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COMMÀNLERIE D'IYRY-LE-TEMPLE

MembrâB : Le Tonple de yiLLEnsuvE-LB-Roi, — Mléré, —
hà. Lamdbllb, ancienDe oommanderie, — Mbbbblam, ûl., —
L'ancien Temple de BBRNBSt — L'ancien Tempte du Mebnil-
SjLnrr-DBNiB, ^ La Maison de Baili^n, — CoMPiàaifB, anc.

oommanderie,— Cktùrcp, — La Maiaon de Gamdioourt.

Noms des CommaBdeun.

Lee Templien de Paris eomiDeneèrent dans les premières années

do un* siècle à posséder des biens à iTry et dans les villages envi*

roonants. La première donation que nous trouvons leur avoir él6

Aûte, est eelle d'un seignenr, du nom de Hémard du Bois, de Boteo^

datée du mois dejanvier IM, et passée sous le seean du dojen de

Qiaoniont, de CahfO moule, ardbidiaere de Rouen. Par eet acte,

Bémard, avee ressentiment de sa flemme et de ses enfimts, donna

aox ftères deJa chevalerie du Temple, un fief, que Simon tefiebvre,

Simù Faber, tenait de lui à Ivry, apud Wivriatum^^ composé de

plusieurs nuûsoos et héritages, et comprenant notamment la terre

do Gbamp^mu, terram Cm^ eomuti, la terredo Gloseau, tenam

CiamOU, la terre de la et celle qui éUit située à l'Bpine du

Grsnd-Tillain, ad tpHnam GmidU rudict >.

1. Iny-le-Tlnpl» (OIm), air. Soiimis» ca&t X«ni. — t, AfdL Mt. 8 4898*
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En 4220, Jean, seigneur de Trye, et Alice, sa femme, vendirent

aux Templiers, pour le prix de 2 î0 livres parisis, les quatre cin-

quièmes, en leur faisant don du dernier cinquième, de toute la terre

arable qu'ils possédaient entre Villeiieuve-S'-Melon i cl Ibonvillers^,

înfcr Villam novam Sancti Vf/on/.s rt YboviUare^ et cela du consen-

tement de Guillaume de Cbaumoût, dans la censive duquel ae trou-

vait la terre cédée

Parmi les bienlaileurs de la maison d ivry, il faut citer en première

ligne: les sei^Mieurs de TreiCT)', qu'on disait autrefois Traignel^^

personnages puissamment riches. Enguerrande Traif/nel, el Odcline,

sa femme, ajires avoir cédé en 1227 aux Templiers de Paris, leur

bois, nonuTié le Bois-des-Loges, près de Villeneuve, boxntin de Logiis

jvxta Villam m/ram, leur donnaient, en 4230, leur terre, située sous

Flocon rt, près de La Couarde

L'année suivante, Robert de Traignfl, frère d Engnerran, leur

faisait également don de tout ce qu'il avait en lief, justice, grange et

coutumes au territoire des Loges, in tcrritorio Logianm, appelé le

Val-Faubert, quod vocatur Vallis Faherti^'.

Pierre de 7rûj^»e/qui avait donné, en 4234, son assentinimt à la

donation faite par Théolmlde de Morangles aux Templiers, du pres-

soir et de la dime de vin de S -Martin avec tous les droits de jus-

tice et de seiî_'neurîe, leur cédait, en 4233, au prix de trente livres

parisis, douze muids de vin de rente à prendre chaque annéCi sur le

prfâsoir et la dime de Bruyères *.

Il nous reste encore une charte de Louis, roi de France, du mois

d'août 4237, jiar laquelle ce monarque approuva et confirma la vente

faite par son cher et féal sujet Jean de FlectUy aux frères du Temple,

pour le prix de 447 livres 40 sols parisis, de seize arpents dii-sept

perches de terre arable, situés à Ivrv, prè^ Hénonvillc^, qpud

Yvriacum Jtucta Uanovillam, dans la censive d'Ëngucrran de Trai-

1. Aujonidlrai ViHenettve-le'Roi, près d'Ivry-le-TMDple. — 2, Iboafllliên,

commune Ap Saint- Créfia-d'Iboavinicrs (Ois«), caol. Meru. — % Arcb. nat. S

4990, Suppl. n* 7. — 4. Treigny, hamcaa d'frry-le Temple. — 5. La Couarde,

paroisse de VUleneuve-le-Roi. Arcb. natioa. h 4988, Suppl. n* 39. Cari, dlvry.

- S. Areh. nallM. B 4988, Soppl. n* 30. Cart. — 7. MnUM«rtin,coiiiimiiift4ft

Roran (Oise), arr. Senlis, ranl. Neuilly-en-Thelle. — 8. nruyîrea (Seinc-et-

Oi$e), anoiii). PoiUoi.so, cudI. L'Tsle-Adtm. Accà. nat S 4993, n* 23. —
0. Uënouville (Ois«), caul. Maru.
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0ml. Par calta charte, le Bddéelan» qu'il abandoniie aux Tem|dien

les droits de justice qu'il avait sur cette terre i

.

Au moyeu de ces acquisitioDS suooessiTes, ksTemplierBfomièreot

lileatftt un doniaîne et des menus assez oonsidécaUes, pour qu'ils

jugeassent à propos d'établir à Ivry une maîson^de leur Ordre.

C'est en Ii44 que nous la trouvons mentionnée pour la pramlève

ibis, dans des lettres de Jean, seigneur de Lormaison, approuvant

des donatioDs de terras situées aux Loges, fkltes par plusieurs de ses

vassaux aux flrères, jr est-il dit, de la chevalerie du Temple d'Ivry,

ftoMbm mUitie TtmpHde Yvriaeo

On peut voir qu'à partir de cette époque, toutes les acquisitions des

Templiers sont flUtes au nom de leur maison dlviy^ qui venaitd'ètre

Ainsi des lettres de PofBcial de Rouen, du mois de mai 4245,

portent vente par Uurent de Bonneuil et sa femme, aux frères du

Temple, demeurant à Iviy, au diocèse de Rouen, apMd Ebriaeum
'

eommoranH^t in dfoceii Roikomaffi^ de cinq arpents de terre dans

b paroisse de VlUciicuve^e-Roi, de Nam Villa Damini Bêgigy situés

entre la Couarde et le -bois des Loges, pour le prix de S5 livres

parisis'.

En 1248, Korre de TrHgnd ou de Tnàgaj, donna à la maison du

Temple dlvry, quatre arpents de terre au territoire de Marivaux,

Al tmiiorio de Marivas* ; et en 4250, son frère Enguerran fit remise

i ladite maison, d'un droit de foumage qu'il avait sur son four, et

de cens qu'il prenait sur les terres du Temple A Frocourt, in terri'

toHo de Frooeuriay entre Ivry et Villeneuve^
Noos trouvons encore en 4257, Pierre de Treigny, de Trkdgnel^

et sa beUe-sœur Bdeline, veuve d'Enguerran, renoncer avec Pierre de

Marly, en feveur des Templiere de la maison dlvry, à tous leurs

droits sur des terres arables à Ivry, touchant aux vignes du Temple,

sur une censive et trois arriëre-fllelii que tenaient Guillaume d'Ivry,

Agnès deT^ et Richard de Villeneuve

Un antre srigneur de Treigny, du nom de Gilles de Tregnel,

I. Arch. nat. S 4988. Sappl. w 28. — 2. id., id. n* 29. ~ 3. Id. S 4990.

floppL n* 10. — 4. HarlTâiix. coanniM de St^Mpitt^lbouvilUMS. - S. Atth.

MU 84968, fluppL b- 3S et 36. - 6. M., id, V 18.
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éenyer, tl Alice, m ftmme» «coordalent en IMI, aux Tamplfers

d'Ivry, des lettres d'amortissement pour tout le fief qne ceia«ei

avaient a«iiet6 d'mi nosuné GoUn Langlais, «t poor tout ce qalls

avaient acquis d'kotres personnes t.

En 4SM, alors que les ebefallers de SaintnleanHle-JéniBalem

étaient en possession de la maison du Temple d'Ivry, Olivier de

Treigny, éeuyer, pour récompenser le commandeur de cette maison,

Jean Pillon, des services qu'il lui avait rendus, lui donna son bols

de lomlsr, à ia charge de payer chaque année à la saint Remi, cinq

sols parisis au maire de Gliaumont \
La maison dlvry, grande, élevée, était bétie dans un enclos d'en-

viron cinq arpents de terre sur la rue allant à Hénonvillo . tenant

vers midi à la ruedc Bassefort; vers nord, à la rue de la Sellerie.

Dans la cour de la maison, se trouvait une belle chapelle, dont la

fondation remonterait au mois d'octobre <266 3. Cette chapelle était

dédiée au xv* siècle, à Notre-I)anie-du-Temple. On y disait alors la

messe trois j(Nir8 par semaine. Vers le mi lien du siècle dernier, elle

se trouvait en assez mauvais étal el mcnarait ruines ; c'est pourquoi

dans la visite prieurale de 4757, il fut décidé qu'on la rebâtirait.

Le commandeur d'Ivry était seul seigneur dans toute l'étendue de

sa conmianderie, distincte toutefois de la seigneurie d'Ivry, qui

appartenait en 47Ki, à M. I\oUin, et avant lui, au président Ogier.

Le territoire de la commandcrie s'étendait du côté de l'orient jus»

qu'aux terres de Villeneuve, Meru et Lormaison; et tenait vers occi-

dent aux terres d'Ivry, Mons et Altéré ; vers midi aux terroirs

d'Alléré et d'Hénonville ; vers nord aux terre» de Marivaux ci d'ibou-

villers.

Ce territoire comprenait plus de 800 arpents de terre à labour, de

prés et de vignes. Son revenu en 4456, était de nulle valeur. Le Com-

mandeur avait été obligé, à cause de la guerre, d'abandonner sa

commanderie, et de se retirer à Compiégne. iics terres étaient restées

incultes et remplies de broussaill^.

Le revenu en 1495, n'était encore que de 419 Uvres, tandis qu'on

t. Aitk. nat 8 4988» Soppl. n* 42. — t. Id.. M. n* 30. Oartid. divrj. -
3. PiSeis slaliiUqne di «uiton de H«ni (Of extnit de l'AoBuire de 1897,
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le retroufeen 4757, s'éierant à 6,750 livres; et ea 4783, à 44,600

livres.

Le« membres de la, commanderie d'Ivry, au temps des Templiers,

éLaient la maison du T^ple de ViUeneuve-le-Roi, et la terre et sei-

gneurie d'AUéré.

Au XV* siècle, pour relever le rerena de la eommamlBrie, Uan

diminué à caose des guerres, et afin de permittre an Gonnaiidoiir

de vivre avec plus d'aisanoe, on réunit à tes domainea la oommaii-

derie de la LamtoUe, eeOe de HMVIaii, ka maieenadoTBBBplide

Bernes, du ]ilesnil-S*^ni8 et de BaUkiDt afee la fiOmnaiidBiie de

Gonpiègne.

Oae antm aoneiioD ee fli eneere an tvi* elèele : c'était eslla de la

maiaoa du Tempte de Gendicourt qui, jusqu'alors, avait ftdt partie

de la conupandwie de Sonmereui.

Ivry resta le ofaeMieu de en divenes eooimaaderiee réunies en

nue seule.

Touncvi-Mioi. ^ Cette eneisnne malsen du Tsmple était

sitpée & une deml-Ueue seulement du efaef-Hen de la eonmianderie,

nie SKiBlait en 4954; car nous la trouvons mentionnée dans une

charte du mois de juin de cette année, du doyen de Gtaumont, por-

tant que Eudes, dit CoiUtm de YiUenenve, adonné aui Templiers

dlvry tous ses acquêts mobiliers et inamobilters, et notamment

quinze arpents de terre en plusieurs parties, situés en divers lîeui,

sous Ivrj, à la Couarde, à Marivaux, contre la baie de Groehet, à la

Groix-Hermer, sous lebois Bbmi-Smie, etdefant la maison duTemple

de VilleDeuv»-le-lk>i, aiUe domum Jeeip/f de Nmm v(Ua Ragiêy h la

condition que lee Templiers cultiveraient les terres, dont ledoneteur

profitcrail de la récolte jusqu'au jour de son décès K
Le cfaeralier Etienne de Lonnalson possédait, vers la fin dn xm*

sièele, et tenait en fief des Drèfcs du Temple, six arpents de bois, au

BoisHle-LormatBon, Lemmmm*, toucbant au Boi»4es^Loges vers

Al VHlmem» ethDniguetin , ai^ourd'hui Villeneuve-le>Roi , un

ebampart de neuf setiers de gram sur des terres entre Ivry et Ville-

1. Afclu nat 8 4988, SuppL M. C«rt. — 8. LonMiaao, à bm iieoe «llwy

(OiM),cut. Menu



neuTe, un «eiu de boit dsoiere sar la Grange du Temple de Vilie-

neuve^ et dem errière-fleb tenus par Adam de lionnaisoii» qui en

devait M et bommage aux Templiers. Le dit Etloone de Lormaifido,

par une eharte du prérôt de Paris, du mois de lévrier 4981, fit

Tabandon de toutes ces elioses aux Tèmpliers, pour la somme de 60

livres pariais K

La maiaoD de Villeneuve était situéedans la grande rue du village,

autreftiis nommée rue du SaintpSaerament. fille devint ensuite une

ferme à laquelle on réunit une partie des terres de la maison d'Ivry

,

située à laGloriette, près de Villeneuve, à Ibouvillers, à Lonnaison,

et au Fay-anx-Anes, etdont le revenu se trouvait oonfondu avec celui

du domaine de la maison d'Ivry, que nous avons donné ci-devant.

AUéré. — La terre et seigneuiie d'AUéréétait situéei un quart de

lieue du cheMieu de la oommanderle, entre h ry el Neuvill^Boee.

Son domaine consistait en une maison seigneuriale avec baaee-cour,

se trouvant dans un enclos de huit arpents de terre, aboutissant à la

grande rue, et longsant le chemin qui conduisait à Neuville-Boec. Il

y avait de plus une soixantaine d'arpents de terre à labour.

Jean, seigneur d'AUéré, par des lettres de roflOcial de Rouen, du

''mois d'oetolire 4885, avait donné aux commandeur et frères de la

cheialeriB du Temple, demeurant i Ivry, toutee qu'il possédait à

Alléré, ^ villa de AUeriOt en biens immeubles, cens, champart, et

la douzième partie de la communauté d'AUéré. Oe son côté, son père,

Raoul d'AUéréy leur aiait également donné au mob de décembre de

la même année, tout ce qu'il avait à-Alléré et à Grenues, in villa de

Allerio et de Crena y compris son manoir, ses Jardina, 83 arpents

de terre arable, et la moitiéde la communauté d'AIléréavcccinq fiefs'.

liais longtemps avant l'époque dont nous parions, les TempUere

avalent d^à des possessions i Alléré. Us y possédaient le bois de

Chênaie, fiemni de CAenefo, entre Ivri et Âlerût^ qu'ils avaient

acheté en 4860 et 4264, de Raoul d'AUéré, et d'un nommé Pierre

Josee^.

1. Arch. mU s 4990. SuppL a* 6. — 1. Crennes, eommune de Neuville-Bo»c

(Oise), aiT. Bimviis, «aiiL Mmv. — 3, Aieh. luU S 4988, SnppL n* 39. Cart.

divry. — 4. M., id. B- 38 «t 15.



Le Commandeur avait à Allôri' la haute, niovenne et basse justice,

et recevait chaque année, dix livres de cens de ceux qui restaient en-

core en possp<sion d'une partie do la s'ifinouric. tk'ux-là étaient

Pierœ et Cli u l - d'Alléré ; et comme ils se refusaient en 4588, au

{taieinenl de leur cens, une sentence des miuétes du palais, confirmée

par un arrêt du parlement de Paris, les condamna à continuer de

pa\er ce qu'ils df-vaient h la conmianderie. Mais en 4ti32, i>our évi-

ter dt- nouvelles dillicultéi*, le chevalier de Villegagnon, comman-

deur d hry, racheta l*'s droits et j>art8 dfâj co-propriélaires de la

seigneurie, de manière à rester seul seigneur et haut-justicier

d'Alléré.

La terre d'Alléré rapportait, en 4757, 490 livres ; et en 4782,

600 livres.

La hkTittELLE ^ — Ancienne commanderic de l'Hôpital, à trois

lieues de Beauvais. La maison de La Landelle était fort ancienne,

cuT elle existait en Hiis, alors que Hugues, doyen de 1 é;:Iisi* de

lieatu.iis, 1
:ir ii:ie .charte de celte dat4î, déclarait que devant lui

séLiit pré<eni'' iliiunies d'AMl;, dr AHiaco, qui avaitdit avoirdonné

à rHôpiL'ii dt: 1 Landelle, IJospita/i domùs de Lan-

di'lUiy une maison qu il possédait à Beauvais au lli llier, in Dellerio^

près de l'église de S'-Hyppolite; et que du consentement de sa femme,

il en avait fait don. |)ar l'entremise de ré?êque, à frère Guillaume,

alors commandeur de La Landelle. Celui-ci, de sou cûlé, avait admis

le donateur et sa femme à participer aux bienfaits spirituels de l'Hô-

pital Saint-Jean-de-Jérusalem, et leur avait remis de l'aumône de

l'Hôpital, sept livres de monnaie de Beauvais ^.

La maison de La Landelle était située près de l'église du lieu, dont

la cure était à la présentation du Commandeur. Gdui-ci avait à La

Landelle toute justice et seigneurie, droits de cens et de cbampart,

une rente d'un muid de blé sur le moulin de Leesier, près de Gler-

montS; et une antre de^ %k eetiers, Msant ud maid de vin sur la

terra de BerriUe'^.

1. La Laodelk (Oise), arrond. Be«aT8is, caot. Le Goudray-Saint-Genner. —
2. ArchiT. nat. S 1994, Suppl. n* 4. — 3. deanonl (Oi^e), cheMiea d'anood.

— 4. BarvilIc^-VekiB (8«iae^t-0iie), arr. Poiiloiie, «anL MwiMt.
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Il apparlfinait eneore au Commandeur le patronage de la cure de

Gbepoix '. qui éiail a nomination, el dont il jouiâ:»ail d'une partie

de la il line.

En ia73, la commande.rie de Li Lmdelle avait pour membre: la

maison de Canipeaiix, (jui en fui détachée plus tard i>our être

adjointe, comme nous le verrous, à la commanderie de Villedieu-la-

Montagne.

Le revenu de 1^ Landelle qui a clait, en 4373, que de 443 livres

6 sols 4 deniers; et en J.'«95, de U5 livres, s'élevait en 4757, à

8$0 livres; et en 4783, à 4,400 livres.

MBSShLi^ '. — La maison de Messelan a été sous les Templiers le

chef-lieu d un? commanderie. Elle était située sur le chemin de

Frouville à Amhlainville. Plus Uird, les Hospitaliers en firent un

membre de la commanderie de Sommereux jusqu'au xvn' siècle, où

on l'en détacha [»our la réunir à la commanderie d'irry.

On ne sait rien sur la fondation de cette maison qui existait en 4245,

car on trouve encore une charte de cette année-là, de l'ofTicial de

Beauvais, portant vente au profit des frères du Temple, par Gérard

Scoup de Messelan, de la paroisse de Frovile^ de deux pièces de

terre, dont une située au-dessous dn elos de la maison de^ dits

frères à Messelan, infra elamuràm domm âietorum fratrwm apnd

MemnmtK
De4M à 4257, nooB vogm les TenopUers oontiauer leurs acqui-

sitions de temsà Meuelan, ani fienx dits : à la Vallée de Mmeranty

à la Vallée Jfolvsffaoln, au Gbamp-Feraus, snr le Pré, à la Carrière,

sur le Mont, en la Bruière, ele.*

D'après le XIvrw-Vert^ le domainede Messelan comprenait, en 4 373

,

M arpents de terre avaUe, 4 3 arpents de pré et 9 arpents de vigne,

aree un moulin à eau et quelques eens et rentes seigneuriales. Le

tout était alors « baillé à fbrme à un homme séèuUer, parmy la

» somme de uni florins d'or au flnuio, et on millier de taille qnll

n deroit rendre par chaacon an à ladite maison de Mesadant, en

1. Chepoix (Oise), arr. Clcrmont, caal. Bret«uil. — 2. Messelan, roiumune de

FroDVlUe (SeLue-ct-Oise), arr. Ponlobe, caat Liste-Adâm. — 3. Arch. mi. S

4993, SappL a» t4. — 4. M. 8 499S, Ivppl. a- 9 « 14.
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» devant recevoir les Ireres et les conduire à ses coûts, et autres

passans âtiloa la p!iiss.ince de In maison. >•

En 4472, le Comniau.lim renouvelait bail à un nommé Noël Perrin

et à sa femme, de la mai-on de Messelan, pour 29 ans, au ferma^'e

de six livres, « attendu que ledit Perrin cl sa femme se s<int bien

» comjiortés dans la maison et censé de .We.w//'/i, qu'ils ont tout fnivi

» pour la relever de ses ruines, qu'ils ont refaict ung petit oratoire

» qui esloit la où ils servent Dieu par tres-grande dévotion et conuDe

» leur intention est de refaire ung petit molin qui y wuloil e>tre;

» confiant en leur loyauté et preudomye, » le Commandeur leur loue

la maison et les terres, sous la réserve des droits de jusUce et de

seignetirie. d'une chambre dans la maison, pour y loger lorsqu'il

viendrait à Messelan, et d" une écurie pour son cheval

Le revenu de Messekn était, en 4757, de 950 livreâ; et en 4783,

de 4,800 livreâ.

Bernes^. — La maison de Bernes, avant fi'étre réunie à la baillie

d'Ivry, avait été un mendire de laconinuiiuierie de Messelan. A la fin

du xnr siècle, elle était une des cinq liaisons de l'Ordre du Temple,

qui existaient alors dans le comté de Beaumont-sur-Oise. Cela résulte

d'une charte du roi Philippe IV, datée de Breteuil au mois de sep-

tembre 4294, par laquelle ce monarque amortit aux religieux hom-

mes, trésorier et frères de la maison de la chevalerie du Temple,

toutes tes aoqoisitioDS qu'ils avaient faites en ses fiefs et arrière-fiefs

de la cbAtelleoie de fieaomont,pourleurs maisons do Baeme, Bernes,

étJoy, Jouy-Momte de Jfoo/iMv, BaiUonS de Beelay^ Bellay-

eu-Tlielle^ et du Hesoil-S^-Denis*

Nous IrouvoDs en 4237, les Templiers eu poeaeflekm à Bernes, de

quelques terres qu'un seigneur du lieu, Adam de Batmê^ leur amlt

wdnes* Leur installation dans ee village ne nous ert «onnue que

plusleufs années après ; en 4350» par deux dnrtes de deux boui^

l. Areh. nat. S Suppl. n' t.'). — 2. Bernes (Scinf-ot-Oise), arr. Pontoise,

caat. L'UlC'Adiuu. — 3. Vuyez ci-devant ia maison de Juuy-le-Comte, membre
d« la Cominandarle 4e Lonvlèicf. — 4. Bâillon, au nord de Ylannea (Setne^el-

Oi»e). |)rés M l'ancienne abbaye âc Royauroont ; carte (îe Cassini. — "i Rr 1! ly,

membre de la Commanderie de LoavièiM. — 6. Le Meaail-Saint-Denis (Oise),

arr. Senlis, canL NenUly-en-Thelle.
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geoiB de Beaumont : Gaillaunie Mandon et Pierre Aseelin, portant

vente aux firèree de la cbevalerie du Temple de Bernes, fratrilnu

milUh Tmupli de Baemte, de deux arpents de terre aux lieux dits

le& Agels, AgetiSf et derrière les plantes de Jouy, au territoire de

BaemeK
En 4S50, Pierre de Triangle cédait aux Templiers de Bernes» pour

le prix de SI livres pariais, huit muids de vin à prendre tous les ans

snr les droits d'issue du pressoir de Bernes et de Bruyères village

voisin, tenu en fief d'Enguerran de Triangle, son oncle. Deux années

plus tard, c'est4-dire en 4258, le même Pierre de Triangle enga-

geait entre les mains des Templiers sa terre de Bruyères, pour une

somme de 420 livres parisis que lui avait prêtée le Grand-Maître du

Temple*.

la même année, un autre seigneur, nommé lean le Gbarmeur,-

Jùhmneê àkhu Chamator^ leur vendait un fief reterant de Jean de la

Roebe-Guyon, de Rnpe Guidmiù, eon^tant en droits de cens et de

cliamparty et notamment en douzejournaux déterre arable à Bernes,

epud Bahemam^ an lieu dit le Luat^ einq journaux à fo Coviwtlle,

une maiflon devant l'église, ete> De oe fief, en rdevait un autre,

appartenant en 4259, à Marguerite la Boursière, BwuHa, qui en

fit la cession la même année, avec d'autres biens aux Templiers*.

Un autre flef plus important, nommé le fief de TkffbovUU^

relevait au xin* siède du Temple de Bernes. D consistait en terres

et eensiTes à Bernes, à Ghambly et à Beaumont. D appartenait à

Robert, sjre de Tbybouvllle, en 4282, au moment où celui-ci le céda

aux Templiers. Gommeœ flef relevait de Guy, seigneurde la Rocbe-

Guyon, ce dernier leur en accorda Tamortissement en 4281, en les

dispensant de tout bommage^.

Pendant la seconde moitié du xiii* siècle, beaucoup d'acquisitions

avaient été feites par les Templiers dans le comté de Beaumont,

appartenant alors à Pierre de GfaamUy, ebevalier, cbambellan do

Roi, et à Jeanne, ea tame. Le comte et la comtesse de Beaumont se

plaignaient, en 4294, de ce que ces acquisitions avaient eu lieu à

I. Arch. ual. S 4993, Suppl. n** 38 et 39. — 2- firuyènes (Seine^t-Oiscj. caut.

Litle-Adun. — S. Aich. aat S 49BS» n- 41 et i». -4. U., id. a» 48. —5. M.,

id. ft* n, • 6. U.. id. 4 «t 57.
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lear insu, ei flaos Taequil des droits de relief, h» Templiers prapo-

flènnt une tranaaetion ; et moyennanl une eonune de 8,000 1i?f«s

qu'ils payèrent & Pierre de Chambly, ils ftirent absous de leur négU-

gmee, et purentJouir paisiblement de leurs biens K
La maison de Bernes était bftUe dans un encloe de quatre aipnts

de terre, qui se trouvaitentre la grande rue du lillage et le ebemin

de Cbambly à fioian. Elle comptait 4S0 arpents environ de terre qui

étaient aflbrmés avec les droits de justles et de seigneurie, en 4757,

8,000 livres ; et en 4781, 8,800 livres.

La Msean^-SjjsT-DiKis. La maison du Temple du Meenil-Saint-

Denis, eituée à un quart de Ueue au nord de celle de Bernes, n'est

connue quepar la cbartede Philippe IV, roide France, deramiée4804

,

que nous avons rappelée plus haut.

Cependant nous avons trouvé qu'une partie des terres qui dépen-

daient de cette maison, avait été donnée en 4266, par Jean de Fro-

court aux frères du Temple, du coQeentementde Pierre et de Gervais

de Fresnoy-en-Thelle, chevaliers, dans le flef deeqads ecs terres

se trouvaient eituées. Elles comprenaient 23 arpents en plusieure

pièces, aux lieux dits: àCodrel, à la Poiiile-Lambert, aux Néniers,

à la Fosse-LAurentr-Gaille, au Uarais, n la Haie du seigneur Renaut,

entre les deux Ormeaux, etc. Celte dooati<m comprenait en outre

quelques cens et rentes seigneuriales au Mesnil, et un droit de

cbampart sur quarante journaui de terre à BoMdowU^.

La maison du Mesnil-S'^Denis n'existait plus au xiv siècle, car le

Jâon^Vert n'en fait pas mention. Les terres et les droits seigneu-

riaux avaient été réunis à la maison de Bernes.

Baiuoi. — Le château de Bâillon, situé sur la Thère, un des

affluents de TOise, entre le Lys et la Morlaye, et à une petite lieue

de Viarmes, était un Ûef qui relevait du I\oi à la fln du xiii* siècle, et

appartenait alors à Pierre de Ghambly, comte de Beaumont et sire

de Viarmes. Les Templiers le tenaient en arrière-fief de ce dernier.

Philippe IV, par ses lettres du mois d'août 4290, et Pierre de

Gbambiy, par les siennes du mois de septembre 42d4, accordèrent

l. Aich. lul. s 4903» fioppl. n* 1. — 2. U, i«L n* le.

1 »
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tout amortissement aux Templiers pourlnir maison de BailloD,|iro

dmo ée BoUnis, le» terres, la justioe, el les aulr» dépeDctanoes

qu'elle comportait K

Nous ignorons si, à la chute des Templiers, le flef de Bâillon passa

en la possession des Hospitaliers. Rien n'en ftitmeotioii; et il n'est

plue question de cette maison au uv* siède.

CoMPiKGNE. — On prétend que les Templiers s'étaMirentdans cette

Tille, de 4 4 88 hi 200 ; et que c'est sur des terrains donnés par les

religieux de l'abbaye de S'-Gomeille, qu'ils élevèrent une église €i

une maison, émi parie une charte de Philippe-Auguste, de l'an-

née 42(22.

Tout ce que nous savon rVst que les Temjrfiers étaient à Com-

piègne au commencement du %m* siècle. II parait qu'ils possédaient

des Tignes aux en?irons de cette ville. L'abbé de St-Corneille voulut

exiger d'eux un droit de rouaçc et de forage pour le transport et la

vente de leurs vins. Il prétendaiL que ce droit lui était dû, à cause

de sa seigneurie dans la vill«^ et qu'il le percevait sur tout le monde

religieux et séculier }>oiir ronlrelien de la chaussée et celui des

poids et mesures dont on avait coulume de se servir.

Pour se soustraire à cette obligalion, les Templiers repoinLunit

qu'en considération des grands services qu'ils rendaient à \u rnnso

de la religion en Terre-Sainte, iîs avaient été atlranchis par privi-

lèges de nos rois et des papes, des contribulions de la nature de celle

qu'on leur réclamait. L'affaire s envenima tellement qu'oii dut avoir

recours au SainL-Siége pour l'apaiser; et une bulle du pape Inno-

cent m, du i* jour de& calendes d'avril de la onxièmé année de son

pontiflcat, c'est-à-dire dn 29 mars 42<6, en se conformant à

l'induit de ses prédécesseui s, déclara les Templiers exempts de cet

impôt*.

La maison du Temple de Compiègnc était située dans la rue Notre-

Dame, qu'on a nonunee depuis la Cirandc-Roe. H y avait une autre

maison, près de l'église ik â*-Clément, que les TempUers oédereni,
*

t. Arch. nat. S 4993, Suppl. 21 cl 1. — 2. VrCxh statistique sar le cant.

de Compiègae (Oise), extrtit de l'Aani«U« de 1850, iM«e 116, — S. Arch. aat S

4994. Sappl. a* 1.
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«I im, à la Tille, am dm «eas on leotai aor phisieun maisoiu^t

hmitagoB, sitaés wn la porte de Soiesons, mojreDiiaiit nae lente

aonoélle de quînie Utt». Las IttUtanto de Compiègne Toalaraat ae

aontraire an pûomeiit de cette redefanoe, lorsque les Hospitalien

aaeeédèreiit aoi Templiers ; mait nne aentenee des r^uêtes dUi palais'

da WA, du SI joiflet 4470, les eondamaa k en oontinner le paie-

meol à l'Ordre des ehevaliera de Saint-JeaD-de-Jérosalem'.

La maison da Temple se compoaait de deos corps de bâtiment

séparés par une grande eoor, au milieu de laquelle ae tronvait une

cbapdle dédiée au nr siècle à saint Jean-BapUate. Cette maiaon aer-

mit babituellemeat de réaidenee, pendant le x?> alède, an cemman-

daur dlffj; mais plua tard, c'eaUàHlire an vtii* aiède, elle Itat

loaée an Boipour le aenîce de son èhâleau.

Lorsqu'on 47S8, on eonstmisit le pont sur l'Oias, on dut, pour en

dégager les abords, démolir plusieurs malaona et une partie de cèUe

du Temple^ du eOlé de la grande rue. Lea Hoapitaliera nçamA^ i

cette oocaaion, une indenmlfeé de 4757 lirres.

Le Temple de Gompiègnepoaaédait un certain nombre de tarrea et

dé préa à Gboiegr-an-Bac, à Gouduut à Bienrille^ à Venette, à Jaui,

et autrea Tillagea cnTironnaots.

Jusqu'au xv* siècle, la maiaon de Gompiègne porta le titre de

Gommanderie. Elle avait un membre à Glairoy, è une demi-lieue de

>la ^lle, qui consiatalt en deux moulins : l'un à blé, et l'autre à tan,

sur la rivière d'Aronde, avec 4 S mlnea de pré etM mines de terre

labourable, plus un bois qu'on nommait VÉeMmUL
Le revenu de la commanderle qui, en 4495, était de 147 livres

48 sols, s'élevait en 4757, à 4,400 Uvres; et en 4708, à 0,000 livrea.

GA'îDicorBT. — La terre et seigneurie de Gandicourt était située à

Belle-Eglise 2, au diocèse de Beauvais. Elle est une des dernières

aeqoiaiUons que ke. Templiers firent avant la suppression de leur

Ordre. Cette terre appartenait à la fln du xni* siècle, à Oudart de

Gbambly, seigneur de Gandeltiz Des lettres du roi Pliiiippe, du

mois dejanvier de Tannée 4300, accordèrent aux commandeur et

1. Avdi. n s 4901» OvppL S. — l B«]le*^ie (Oise)» air. 8en1i«, «Dt
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lirères de la chevalerie du Temple de Sommereux, l'amortiBsemeat de

la Tente à eui faile par le seigneur Oudart et Jeanne de ViUarc«aux,

sa femme, de tout ce qu'ils possédaient en la ville de Gandicourt^
'

paroisse de Belle-Eglise, in villa de Gondencourt parochie de Bella

Eeelesitty au diocèse de Beauvais, en terres, vi^jin s, bois, champart,

cens et rentes seipneuriaies, et qui formait la terre el seigneurie de

Gandicourt arrc les tiefs qui en dépendaient, savoir ; le Ûefde Saint-

Pol, le fief Bulard, et !p fief Houder ou Houdar

La terre de Gandicourt, qui faisait d'abord partie de la comraan-

derie de Sommereux, ftit réunie au ivi* &iàele à celle d'Xvry, dont

elle était moins éloignée.

Il y avait dans la cour de la maison de Gandicourt une cbapdJe

dédiée à saint Sébastien, où le curé de Belle-Eglise disait la messe un

jour par semaine, et à qui le commandeur d'Ivry donnait pour cela,

au siècle dernier. 36 livres par an.

Le domaine de Gandicourt, qui ne comptait qu'un petit nombre de

terres (24 arpents), rapportait, avec leî^ droits de justice et de sei-

gneurie, en 1757, 527 liv.; et en 4783, 850 lif.

Le revenu général dn oommauderie d'Ivry et de ses membres

était, en ir)83, de 3,900 liv.; en tH50, de 5,400 liv.; en ^739, de

43,000 liv.; en 4757, de 46,084 liv.; et en 4783, de 24,880 liv.

Noms dks Gomhaiibbiibs d'Ivei-Le-Tsmplb.

4 325. Frère Jean Pilon.

4356. Fr. Jean Bertrand.

4372. Fr. Jean Dubois.

4 375. Fr. Jean Dujardin.

4380. Le chevalier Guillaume de Munie.

4390. Le clicv. Pierre du Poule.

4 398. Le eliev. Hoberl de Poissy.

4 409. Fr. Jean .Michel.

4 424. Fr. Richard Couse.

4469. Le chev. Sarozin de Fav.

t. Arcb. nat. S 4992. Suppl. o* 3.
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1475. Le cher. Robert de Frenquelance.

1485. Le ehev. GiUes de Fay, ditSerazia.

4506. Le ebev. Jeen de Hestrus.

1512. Le ehev. Jaeqoee de $*^llaTle.

1586. Le chef. JaequeB de Vignaeoort

4587. Le cher. Jacques d'Arquembourg.

1546. Le chev. Sébastien d'ArgilUères, a/âatd'ArziUièras.

1563. Le efaST. Miehel de Sèvre.

1569. Le dier. Louis de MaîUoe.

4572. Le cbev. Jacques d'Arquembourg.

4576. Le cbe?. Juveoal de Launoy, dit de Monlinon.

1594. Le cfaeY. GédéoD de Joigny, dit de BeUebrune.

UI4. Le cbev. Gbarles de Gailliubois-llareoiiTille.

4649. Le cher. Gabriel de Moratnvillers, s' d'OrgevUle.

4628. Le cber. Pierre Oursot de ViUegagoon.

4642. Le cbev. François de Goureelle, dit de Rouvray.

4664 . Le cber. Gbarles du Val de Gouppeauville.

4678. Le chev. Gbarles Gauebon d'Avisé.

4684. Le cbev. Antoinedes Firichee-Brasseuse.

4689. Le chev. Jean de Macraony.

4695. Le chev. Jacques de Fleurigny La ValUèfe.

4699. Le cbev. François du Honcel de Hartinvast.

4748. Le chev. Pierre de Fhiullay.

4789. Le chev. Louis-Armand de Poussemolte de Graville.

4759. Le chev. Heori-Faol de la Luzerne de Beuzeville.

4770. Le chev. Charles-Marie de Guines.

4786. Le cbev. Gbaries-Loulfr-Edouard du Tillet, maréebel-da^unps

des années du Roi.

Ahciiiw Gonuaaioas ai Li LâwwirLi-

4857. Le cbev. Henri de RoebetaUlée.

4876. Le cher. Nicole d'Andelou.

4874. Le cbe?. Jean de Fontaines.

4875. Frère Jean Dtijardin.

4884. Le chev. Guillaume du Poule.

4448. Fr. Moei Lentequin.
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<422. Fr. Jean le Dangereux.

4437. Fr. Guillaume le Cauchoiâ.

m6. Fr. Gérard Dufour.

4373. Le cfaev. Aubert de Clacy.

1385. Le cbev. Pierre de Pro?iiis.

4402. Fr. Gilbert Pùuehet.

AnciBiTS GoHVAmms ds GoMnici».

4357. Fr. Pierre Lancelot

4373. Le chev. Pierre du Poule.

4415. Fr. jSicole Suynet.

4420. Fr. Guy Coquelet.

4450. Fr. Laurent Larchebry.

4457. Fr. Nicole de Ueauniin.

4469. Le cbev. Sarazui de Fay.
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GOMMÂNBËRIE D£ CHÂNU

Membres : Heurgeville,— Pri nay, ancienne conmianderie, —
FOKTAINfr-LA-CAOO, id., — La HAIE-DU-VAI^SAmT-DENIS,
mciamie conmiaiidariB.

Noms des Ckmunandiii».

Lorsque les BosiiUalkfs piiioit possession de la eommanderie du

Tnpie de Ghana ^ on n'y eomptail qu'un nul membre : la maison

d'HeufgeîiUe. C'est pour «n augmenter les menas qu'ils y «you-

tèreot, au xif> aiède, la eousmandivie do Pnmay ; et ao iyi*, celles

de la Haie du VaKS'-Deois et de Fontaine-la-Gsdo, appelée depuis

Fotttaine-Heudebourg.

De ees quatre eommsndefjes réunies en une seule, Ghana reste

toujours le cheMleu de baillie. Sn I748, le Commandeur, qui était

alors le chevalier de Guinée de Bonnières, dans une requête présen-

tée an Roi, pour obtenir des lettres de terrier, se plaignait de la dis*

parution de beaucoup de titres de sa eommanderie, et jugeait

néeessaire, pour parer à cet ineoofénient, de lUre reeoonaltrepar ses

faseaux les cens et renies seigneuriales qu'ils lui devaient

Gela peut expliquer l'absence de doeuments andens sur le Temple

de Gbaott et ses dépendances. Le livrer Vtrt nous lUt coonaltre le

revenu de cette maison en IS73. li n'était que de vingt livres seise

I. fhiMi coÊUuméb YiUiM»«a-iMiMvit Çtm), mmù, Ivma, tmL
VtKj-Ênt-Ean.
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sols huit deniers, à cause de l'élat de ruines où la guerre avait

plongé la commanderie. Les 460 arpents de terre qui formaient le

domaine de Chanu do rapportaient alors que huit livres. « A la

» maison de Ghanu, appartient deux charrues de terre labourable,

» pour chascun arpwl, lu deniers pariais, de quoy il y aviii''',

» ainsi valent viii lirres. >

Ces terres étaient situées sur lesterritoins deVilliers-ea-'I^eaœuvre

et de Bucii et avaient été acquises en partie par les Templiers dans

la première moitié du xiw siècle. Nous avons trouTé des lettres de

Robert, seigneur de Uueil, du mois d'avril 4239, qui confirmaient et

amortissaient la vente faite par Jean des Ëssarts, chevalier, aux

Templiers, pour le prix de 473 livres parisis, de quarante-trois jour-

n.'iLix et un quartier de terre à semence, au territoire de Bueil, i»

territorio de Bouol, aux lieux dits : à la Couture, près du bois d'ila-

leneourl, à la Couture-de-Villiers, à la Pierre-Tournante, à laGrande-

Coiiturc, derrière l'église de Villiers, rétro monasterium de Vylerë^

à la Couture de la Croix-Rejet, et à la Couturelle de .Mesler^.

Nous lisons dans le rapport de la visite prieurale de 1493 : « Audit

» lieu de Chanu, y a une clia|)pelle lundèc de Noslre Dame du

» Temple, chargée de trois messes par semaine. Auprès de ia ckip-

» pelle et dedens le villaipe. est la nini-on de la commanderie qui a

» été rclai u à neuf par le commandeur actuel, frère Nioole Lou-

» chart, chappelain.

» En ladite maison, le Commandeur a toute justice, et pareille-

» ment sur levillaige où sont environ xxxvi feuz, tous justiciables

» et subjects de la commanderie et justice levée. »

Le Commandeur était seul seifrncur temporel et spirituel de Chanu.

Il avait le patronage et la coUaliou de la cure du lieu, comme aussi

des cures de Saint-Iliiers-le-Bois 3 et de Brécourt*.

Deux fiefs relevaient de la seigneurie de Ghanu : le fief de Uallot ^,

apparlnnnnt en -iTGî à Charles de Bence, chanoine d Evreux, Jean-

Bapliite de Bence, curé de Serez, son frère, cL autres, et comprenant

une maison avec des terres sur le chemin d'Heurgeviile à Lommoye.

1. Baeil (Eure), arr. Évreux, caol. Pacy-sur-Eare. — 2. Arch. nat. S 4987,

Soppl. n* 6. —S. SUmien-to^Bois (BaiM-«t-OiM), air. lliatet, eut Bowdèns.
— 4. Brécourt, rommuno de Douains (Eiir«), arnmd. twMQK» cavl. TwilNI* —
5. UaUot, commune de Villieiven-DeMi^Tre.
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Le MfiODd flflf, nommé leflef Jlerfftill», s'étendiltdaoslesiMroisaes

de GluDa, VUliers, SM]liéron et Bueîl, avec droit de baeeejustiee sur

In vaseanx tenant bériiagea, droits de eens, diampart, ele. Uappar-

tenait en 470S, à Lems^Antoine^FrançoisDoublet, ehevalier, seigneur

de fiorey, SMShéron et ViUegats.

La maison de la eonunanderie était située le long du efaemin de

Vemon à Dreux. Elle avait deux moulins sur un fietlt élang : Tun

appelé le Moulin d*en bas ; et le second, le Moulin d'en haut, avee

logement pour le meunier, et vingt arpenta de terre.

Lee terres de Gfaanu, au nombre de sa arpents, étsieni aflhrmées

en 1581, 400 livres, à raison de 25 sols Farpent, Le revenu de tout

le domaine, avee les droits de justice et de seigneurie, élalt en 1024,

de 1,400 Dv.; en 4725, de 4,200 Uv.; en 4708, de 2,800 Uv.

BeurgwiUe. — A une deroi-Ueue nord-est de Ghanu sur la carte

de Gassini. C'était, dès Torigine, une dépendance de la eomman*

derie. U se trouvait là une grange dlmeresse qui servait au Cîom-

mandeur, pour renfermer une grande partie de ses récoltes. Gomme
à Ghanu, le Gommandeur avait h Heurgerllle toute justice et seî-

gnenrie, arec le patronage et la collation de la cure.

Voici, d'après le Hvn'Yeti, l'état des biens et revenus du domab»

d'Heurgeville:

« uu^ arpeas de terre arable à xii den. l'arp. mi liv. t.

> xxviii diappons à xvi don. cbascnn; m poucina à viu den. le

» pOQCin; v^ eub à ii s. le cent, xlviii s. x d. p.

» X setiers et ii boisseaux d'aToine à nu s. 10 set. XL s. ix d. t.

9 n mines i boisseau de Ué à nn s. le set. un s. und.

» u muis et demi de grains de dismes. v Uv. U
» lu l»rilz de vin de disme à Burgeville, xxx S. t.

» Sur l'esglise de y//t>r-le-Bois, cbaseun an. xx s. t

» Sur la paroisse de ihia/, de renie, argent et chappons. ix Uv.

» luns.

> un muis de vin de disme, le mui lx s., valent xu liv. t.

» n arpens et demi de vigne par an. v flrans.

» En la ville de Gadcncavrt i, en rentes, u s. t.

1. GaliMdait (lun), tir. tfMn, ewt PicfoMT'Ini.
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» XI arpens de prez, chascun arpent vin s , valent j

ar an. v frans.

» Sur la vilie de Passeei disme el champart, m liv. L. nu s.

» En la ville de Brécou rt u n tes, dimeset champart. m Ut. t. xiius.

» En la vUle de Ver/ui/i'^, rentes el dîmes, xn liv. ii s. ix d.

» En la ville de Gamilly^y n arpens de vigne, lx s.

• En la ville de Selvre^ rentes, xvn s. vui d.

» A la Cshaussée d'Iwri^^ en deniers. xx\iii s. vi d. L

» En la ville de Lommorie , en grains, vni s. t.

j> Les arbres portant truils en la baiilie. xxxn s.

» Somme de la valeur ea reTeau de Mile maison, iiu^^svui Ur.

» VI s. VI d. t. »

La maison et la grange dlmeresse d'Heurgeville furent détniiles

pendant les guerres du xv* siècle ; el les terres furent alors reunies

arec les droits seigneuriaux, au domaine de Ghanu.

Pbcsat 5. — Ancienne commanderie du Temple, d'après le lÂvre-

Vert. Elle existait à la lin du xn* siècle. Des lettres de R., évêque de

Chartres, du 43 février <<8l), portent que, d'après l'écrit authen-

tique de Simon d'Anet, de Aneto, qu'il a eu entre ses mains et qu'il

a lu , il résulte que le seigneur Sirtiun, du consentement de sa femme

Isabelle cL de bes ciilaiiU, a dunuc, jiour le repos et le salut de leurs

âmes, aux frères de la chevalerie du Temple, la ville l'runay,

villam de Pruneio, avec tout ce qu'il y possédait, en icn-es, bois,

justice et seigneurie, à la charge et sous la condition expresse que

les Templiers serviraient à la dame Isabelle, une rente viagère de

trente livres par an, jusqu'au jour de son décès*.

Le manoir seigneurial de Prunay, situé tout Je long du chemin

conduisant à Orgerus, comprenail l'habilation du Commandeur, une

chapelle qui fut d'abord dédiée à Notre-Dame du Temple, et ensuite

à S'^-Marguerite, avec une ferme auprès ; ie tout renfermé dans un

parc de dix arpents de lerre.

11 en dépendait 450 arpents de labour, el un bois de 488 arpents

touchant à la ferme.

t. Paecl, «wmrnwM» dt Paty-fur-EnN; 2. V«cm» (Inii), wn, Évran. —
3. GamiUy rnmmun« de Vernon. — ^. La Chaussée-d'hTy (Kure-et-Loir). arr.

Dreux, caut. Anel. — 5. Prun.iy-le-Temple (Heine-et-Oise), «rr. Maales, cant.

Houdan. — 6. Arch. nal. b 4dâ6, boppl. n* 1.
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« Bu la matam do Temple d» Praiiay el en tout le fiUiico(p>i

de XL feoz, le Commandei» a toule jurtodkioa et Juatiee levée. »

(Visite de 4405.)

Le eommenderie araitia dlme de Pninay, <|u'eUe pertageeit toute-

foie anree It ear6 da iiea et les religieui BéDédicUns de Couloun.

Elle jouissait également d'une partie de celle de Boutig4y, de sens

et de rentes foneîèree à Pruoay, àOrvillers, à Richebourg, ete.

Ella possédait encore qaatre flefe, compoeée de censiree et de

redevances seigneuriales sur divers territoires rapprochésdePronay:

Le Qef de Clermont, à Boinvilliers i, au chemin de Paris, etprèede

eelui conduisant de Boinvilliers à Villelte;

Le Oef de BenonvUU, à Sattlx> et Rielieboorg, SUT le cbemio de

Gulgnonvîlle à Houdan ;

Le nef û'Amouville^y au chemin de BoinviUe» et le fief ^'JBpênê*,

prèe du cb(^min conduisant à Villaine
;

lia autre flef mouvait aussi de la seigneurie de Prunay. Ce fief,

qu'on appelait le fief de Druehamp'^, se composait d'une maison et

de 40 arpents de terre, situés au chemin qui conduisait de la maison

de la comnianderie à Allerrille. Il appartenait, en 1703, à laveurs

d'Aleiis LaUemand de Waoqueline, marquise de Goupillerez;.

\jQ revenu de la commanderie de Prunay était, en 4373, de

405 livres tournois. La maison et tous les bâtiments qui en dép^-

daieni avaient été brûlés i et on estimait alors à 4 ,200 ftanos d'or

la somme nécessaire pour les reconstruire.

En 158f, ce revenu était de 313 liv. 4 5 sols; en 4 71 7, de 4,475 lîv.;

m 4767, de 2,200 liv.; et en 4783, de 4,000 livres.

Fo?fTAnE-LA-CiDO. — C'est le nom que cette commanderie du

Temple portail au xiv* siècle. Depuis, on Ta nommée plus comaïu-

némeiil Commanderie de FonUiine-Heudehourg ^. Les biens el reve-

nus de cet établissement sont ainsi rapportés dans le Xtur^Kerl,

pour l'année 4373 :

« Hent^s en argent à divers termes, par an. xxiu liv. xv s. uud.
• Le revenu de l'eaue, cbascun an. xu s.

> . BomTiiiiem (Seine-et-Oise), «rr. et canL Màates.— 2. Saalx, commune de

RichdMwis (id.), irr. Maiitas. — 3. Arnouvllle (ié.), «rr. et eut Hutn. —
4. Épnne (kL), id. — 5. Dnichamp, à dix minutes sad-est de Prunay, cafte 4e

Caasiai. — 6. Fnil i iiift»Uit(teb<wi§ (InM), aif. UMVicn^ cmL OtOkm.
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» L'wfbedu grand et du petit vivier, xxii s.

» IV acres de terre, à ii s. l'acre, val. xxxs.

» V acres de pré, àxxim 8. l'aera. vi liv.

» Acre et demi de vigne, à xiii s. nu d. l'acre, xx s.

» La jurisdicion dudit lieu n'est de nulle valeur, pour ee qu'elle

» couste autant à garder comme elle vault. Néant.

» XV acres de bois, de quoy il fault pour ardoir à l'ostel un acre,

B et les aultres xiv acres tournent au profit de M. le Prieur de Franee.

» Lxtvi chappons, à ii s. lechappon, val. vu liv. zu 8.

» XI gelines, à xvni den. la geline, val. xvi s.

» VI! jietïpfs de grain, à xii s. t. le set., valent lui liv* nii s.

» Le pressouer dudit lieu vault xx s, t.

» vi''* X eufs, Il eufs à i den., val. v s. v den.

» Ventes et reliefs xxmi s

» Somme de la valeur en revenu, ix liv. ii s. i den. l.

» Charges de la maison :

» Hesponcion. xix Liv.

» Réparations aux maisons, x liv.

> Nécessitez et vivre du Goaunandeur. xix liv.

» Somme, lx liv.

» Reliquat, u s. x d. »

Le Commandeur avait, dans sa seigneurie de Fontaine, toute jus-

tice, haute, mojeniie et basse.

>» Au villaige dudit Fontaine, a environ xxv leuz, hommes de la

religion, justiciable^ h toute jurisdicion. » (Visite de l-iOS.)

Le domaine de Foiiiame comptait une soixantaine d'arpents de

terre, et un moulin sur la rivière d'Eure.

Il n'y avait pas de chapelle dans la maison.

Le revenu do Fontaine était, en ^581, de 200 liv.; en <628, de

450 iiv. tournois j eu ^57, de 870 liv.; et en 4783, de 4,400 liv.

Li lUiE DD VàL-SiisT-DEîîrs. — Aussi nommée le Val S^-Denis ou

VcMX'Denis, C'était lo nom doiiiie u une ancienne cummanderie du

Temple, située à Bosc-Roger, commune du Plessis-Hébert s. On l'ap-

pela ensuite YHôpital du Vat-S^-DeniSy du moment que les cheva-

liers de Saint-Jean-de-Jérusalem y remplacèrent les Templiers. Sa

1. Le PtoMiA^Hébert (Suxe), arr. BTmix^ canl. Pacy-sar-Eure.
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lîtoation est indiqoéa mr la earte de Cassini, à dii minutei nord-est

de l'église do Pleads.

Le Gominaiideur amût toute justice et seigneurie dans son fief du

Yal-S^Deois, lequel se eompoeait d'unemaison, d'une diapelledédiée

à saint MIebel, et d'une soîianlaine d'arpents de terro, situés le long

dtt chemin d*ETreui.

Yoid le revenudétalUédecedoinaine,d*aprè8 Idldorê-Yerii&L 4S78:

« Lx acres de terre, baillié cliasenn'aen m sots, valent ix Uv. t
» IX arpens de pré, à xii s. l'arpent, val. cvni s.

> IX quartiers de vinaige* à un s. le quartier, xxxvi s.

• XXV arpens de bois, de qnoy ftult pour l'usaige de la maison

» I arpent cbascun an; lesaaltres xxiui arpens sont au pioflctde

a M. le Prieur. Mémoire.

» Les arbres portant fruits» valent xx s.

» La revenue de la chappelle. x s.

B Rentes en argent à divers termes, xi Uv. x s.

» u poucins, viir pains de menaige» un'^x eufi, & vi den. le

> jpOQcin, V den. le pain et i den. pour n eufs, valent xi s. vu d.

9 1 setier de Ué, ui misnes de dlme et de cbampart, vault le set,

» vin s., et lès m niines^ vi sol. Somme, inii s. »

Les charges de la commanderie du Val-S^-Oenia dépassaient de

beaucoup son refenu. r/est pourquoi on la supprima, et on en rénnit

les biens à la commanderie de Gbanu.

Le domaine du Val-S'-Denis, qui rapportait, en 4878, 80 livres

tournois» s'élerait en i 788, à 4 ,450 livres.

Le rerenu général de la commanderie de Chanu était, en 4584,

de 2,700 liv.; en 4757, de 6,544 Uv., et en 4783, de 42,750 iiv.

Non DIS GoMHAHanjas db GB&nv.

4356. F^^^^ Pierre de lofiioii.

4375. Fr. Robert Piel.

4394. Le chevalier Simon de Ricbaumont.

4443. lie dît' V. Henri de Bye.

4424. Pr. Gérard Christophe.

4460. Le chey. Nicole de Giresme, Grand-Prieur de France.

44d4. Fr. Jehan Prévost

4
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4495. Fr. Nicole Louchait.

4525. Le chev. Claude de la Sangle.

4539. Le chev. Jehan de Vielz-Maison.

4r>r>H. Le chev. Nicolas de FeuguerolleB.

4595. Ive chev. Jean de Guyona.

4601 Le chev. Jean de Guernat.

4643. Le chev. Pierre de Vindax.

4628. Le chev. Jacob de Foyal d'AUonne.

4650. Le chev. Pierre des Guetz-de-la-Pottinière,

4662. Le chev. François de Brevillers de Cmiraans.

4672. Le chev. Albert de Ronchcrolîes.

4697. Le chev. Ferdinand Olier de Nointel.

4704 . Le chev. Euslache de Hernard d Averofia.

4743. Le chev. Henri Perrau de S'-Dié.

4745. Le chev. Guillaume de I.i Salle.

4726. Le chev. Hyacinthe du Glas d'Arency.

4734. Le chev. Chri5U:ti)he Ed. de Thuniery-BoiSBiae.

4740. Le clicv. de Lancry de Promplerny.

4742. Le chev. Pierre-Louis de Brévédent de Sahure.

4763. Le chev. Charles-Marie de Gîftnes de Uonnieres.

4767. Le ciiev. Charles-Claude de Rouvroy de S'-Simon.

4784. Le chev. Antoine-Jerûme T?irrarou de Muuliers.

4787. Le chev. François-Marie de Lumbcion des Essarta.

ArCRR» GomfAHDBUIft l»B FORTAUIB.

4337. Le cIh v .)i iian de Gillocourt.

4 373. Fr. Simon de la Fosse.

4374. Fr. liaoul de Ouarrois.

4389. Fr. Richard Leiong.

1475. Le chev. David de Sarcus.

1.Î77. Lechev. Louis de Garencières.

4495. Fr. Simon Charpentier.

Ahoirs GomuiiDBDis db u Haib m Vii.-SiUiT-Diias.

4373. Fr. Gilles Praier, prêtre.

U77. Le chev. Louis de Garencières.

4495. Fr. Simon Charpentier.
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CÛMMMDEKIE DE fiOURGOULÏ.

MemhneB : Le Mesnil'-soiug^VercHtes, — Le Veri''Buiss(m,

— CahaigneSf — L'ancîân Temple de Vbrnon, — VaBcien

Temple du Bom-HiBûu, Le ButfMn-Heilauin, «— Cah-
piGNT, anc. Qomroanderie, — L'Hôpital de PoNT-Ain)Bm.

Koms des Commandeurs.

La oommanderif' de Bourgoult était située à une lieue des Andelys,

sor b paroisse d'Harquency >. Quelques personnages ayant donné

en ce lieu diverses parties de bois aux Templiers, ceux-ci les déflri-

cbèrent et y formèrent un établissesient de leur Ordre.

Le premier de ees personnages était Robert Grespin, seigneur

d'Harquency, qui, par ses lettres de l'année 4219, déclara que, par

amour de Dieu et ])OLir le salut de son âme, U avait donné aux frères

de Ja cheralerie du Temple de Salomon, en pure aumône, soixante

acres de terre, à la mesure de 34 pieds par perciie, de son bois, situé

dans la paroisse d'Harquency, au bois de Bourgoult, in parochia d»

Arqumdaeo^ in boêco dê BwfOiUy à la mare Hmemet^ et à r£piaaye,

ui Spinetum.

11 ajouta à cette donation le droit d'herbage dans toute sa terre,

champs ou bois, à l'exception de ses taillis, ainsi que le droit de

panage pour les pores des Templiers dans tous les<tienK qwkoafaes
de son domaine.

1. MMHiniij (Bim), mr. «I cal. de* AmMjb.
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11 leur donna rn outrf un de ses honnnes, Pierre de y, avec

son tellement à Canteioa >, et la rente de dix sols qu'il lui payait tous

les ans à PAques

Une auli r donation fut faite au mois d'avril 4225, par Guillaume

Crespin, neveu de lloherL, par laquelle il concéda aux mêmes frères

du Temple vinct acres de terres plantés de bois, tenant à ceuï

donnés par son oude, et touchant aux terres des Verrières, terris de

Verrarih^.

he^ Templiers avaiiMit la faculli' de labourer ci- Itois, et de les

mettre en culture, à la rondilion que, s'ils usaient de ce droit, ils

renonceraient à la renie d ini marc d'argent que le donateur leur

payait chaque année, de i aumOne de son aïeul, le chambellan de

Tancarville ^.

La maison de Bourgoult ne tarda pas à s ctaLlir, car nous la trou-

vons mentionnée dans une charte du même Guillaume Crespin. sei-

gneur de Oangu, de Danguto^ du mois de mars 4227, par laquelle

celui-( i .ijiprouva et confirma aux fn lesdc la maison du Temple de

IJuurgoulL, domùs Tempii de Huryoud, les dooatîons faites ci-dessus

par lui et par son oncle Robert Crespin ^.

Cela n'empêcha i>as Guillaume de contester plus tard aux Tem-

pliers les droits d'herbage et de pana^je à eux concédés dans la dona-

tion de iiul)ert. Mais enfin un accord s'établit entre eux ou mai 4256.

par lequel I . iiiilauiue leur reconnut ces droits dans tous ces bois,

après la septième feuille, en exceptant toutefois les l>ois de Lysors^

et de (iisencourP . De plus, ledit Guillaume leur accorda l'exemption

du péage et des coutumes de son travers de S'-Clair*, pour toutes

les choses servant à leur usage 9.

La chapelle du Temple de Bourguult venait d'êUtî construite, lors-

qu'une noble d^une, du nom d'Asseline, veuve de Richard le Clozier

de Longueville, dorma au mois de juillet 4231, pour le service de la

chapellenie de Borgout^ un demi-muid de vin blanc à prendre cliaque

1. Caotclou, entre Bourgoult et Harquonry ; carte de Ca5<ini. — 1. Arch. nat.

S 5194, buppl. o* 20. — 3. Les Verrières, à l'ouest de BoargouU; carte de Oas-

slBi. — 4. Areh. biL 8 5191, Suppl. 3& — S. Id., id. a* S9. — 6. U&m
(Eure), arr. des And<^lys, cant. Lyons-la-Fori^t. — 7. Giftancourt. ronmiiiiu- de

Guemjf (id.), arr. des Aodeljs, caat. Gisors. — 8. Saint-Clair, pns Gisan-

coart; carte de CMsial. Areh. nat. S 5886, Invent des titres de liuurgûull.
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année, au temps des vendanges, dans sa vigne des GIûBeaux> sur le

territoire de La Garennelie i.

Plusieurs acquisitions furent fattps ensuite par les Templiers, en

vue d'augmenter leur domaine de Hourgoull. Ils aehelèrent en 4234,

d'un nommé Godefroy Gobelin, toute la terre qu'il tenait d'eux, en

la jkaroisse ô'Arquencie^ au territoire de Thwis^ au milieu des terres

appartenant au Temple Au mois de mal 1265, Jean Crespin, sei-

gneur de Suzay, de Seuseio, leur cédait j^ar voie il échanize, son

bois de l'Epinaye, nemiis de Lespinei^ en la jiaroisse d'Arqufnri/^

coulrc des terres que les Templiers lui abandonnaient à Boisemont,

village voisin 3.

Le Commandeur avait toute juslice et sei«mpurie dans son fi»^f de

Bourgoult, et jouissait de toutes les dîmes de la paroisse d ilar-

quency. Son domaine consistait en une grande maison ou château,

avec Kasse cour, et une chapelle dédiw sous les Templiers à Notre-

Dame du Temple, et sous les Hospitaliers à saint Jean-Baptistei dans

laquelle on disait la messe trois jours la semaine.

Le manoir selLMieurial comprenait un enclos de quatre acres,

entouré de mur, et situé sur le chemin conduisant aux Andelys.

Autour du manoir et de la ft-rme, se trouvaient l»3 acres de terre en

l iliour ef p!(i'*ieur'5 peîi(^ hois, nonmi(js le ifow-C/os (6 acres), le

bois de t'ouniCHu.r riin -
, le liois de BourgouH et de la YinceletU

(22 acres), auiM qut' \v lioisdu Vert-Buisson {\ acreV

Le revenu de Bourgoult était, en 1526, de 460 livres tournois;

en 4595, de 500 liv ; et en nss, de 3,000 liv.

La commanderie comptait au nombre de ses mcaibivs: le domame

du Vert-Buisson, à Hoisemont; le flef noble du Mcsnil-sous-Ver-

clives ; le domaine de Cahaignes ; la maison du Temple de Vernon ;

celle du Bois-Hibou, près de cette ville; et la terre et seigneurie du

Buisson-Hellouin à Lisores.
*

Les Hospitaliers, en prenant possession de cette coujuianderie,

voulurent en augmenter les revenus par l'aiijouclion d'une autre

commanderie qu'ils aTaient : l'iiùpitai du Gampigny, près de Pont-

Audemer.

t. Gaernclle, à droite d'Harqueocy ; carie de Cassinl. Arcb. nat. S 5192,

buppl. 12. — 2. Arch. naL » 5194. Si;q>pl. n* 18. — 3. Iti., id. n« 16.
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X0 MemU-tcm-VereUffesK^ Ce fiefnoUe futacquis parksltan-

pliers au commeneemenl du xin* siècle, d'un seigneur du Ueu, le

chevalier Amaury de Verclives, de YanUvù, Par ses lettres du mois

d'août 4222, Amaury déclara avoir vendu aux frères de la ebevalerie

du Temple de Salomon, soixante acres de terre que lui avait cédés

Sustache de Gleri, et qu'il tenait de Jean de Borres, au MeeQiI<4ons-

Verdives, i^Mitf MtmUhm sttUm WarelHHam^ en jardins, terres,

hdtes, et en toutes autres choses dépendant de son flef

Il y avait aussi une maison près du cimetière, qui fût détruite

pendant les guerres du xv* siècle, comme il est dit dans la visite

prieufale de 1495 : « Au Ihisnil eoubs Vacquélivre, soaUoit avoir

9 une censé, où de présent n'a rien d'hahitalion, mais est toute par

• terre depuis les guerres des Anglois. Toottelhiz encore, y sont

» environ l acres de terres labourables, qui donnent de proufBt par

» an, L mynes de froment et lui d'avoinne. •

En 4504, les terres avec les droits seigneuriaux, étaient aflénnées

le même prix. En 4633, leur revenu était de 66 mines de fixement;

en 4757, de 600 livres; et en 4783, de 4,000 livres.

Le Veri-'Bvttson, — C'était un petit domaine seigneufîal, situé

dans la paroisse de Boisemont^, et où il n'y avait plus aucun bâti-

mentà la fin du xvi* siècle. Léë Templiers l'avaient formé à l'aide de

la donation que leur Ût en 4226 Jean de Borrei, chendier, de toutun

bois qu'il possédait en la paroisse de Boisemont, <it|iarocA^ de Bm^
eemuntf au-ddà du Yai de la Haie, contigu à une ie^re, nommée

Champ-aU'Bimd, et que les Templiers défrichèrent et nUrent en

culture*.

Ce petit domaine, qui ne comptait plus au xvi* siède qu'une

vingtaine d'acres de terre, était affermé en 4627, tO liv., en 4797,

SM^liv.; et en 4783, 550 liv.

Cahatgnet ^ — Gedomainelht créé par les chevaliers du Tteple,

1. Le Mesnil-VercliTes (Eure), arr. des Aodelys, cant. Flciarj-sar-ÀDdellc. —
2. Arch. naU S 5193, Suppl. n* 4. — 3. Boisemont (Kure), arr. et caoU des

Aaddja. — 4. Aieh. ii«t 8 MOt, SappL ar IS. —S. Cektifm OM, «wd.
Le» Anddyt, cant. Beoi.
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m moyen de plusieurs aoquisiUoas qu Us Urent, à partir de la Ûa
du xii' àiecie.

Un seigneur de Cahaigncs. Uaoul de Caàanes, leur donoa»

vers une tfrre, ajipelée Millères K

En <236, un autre seigneur du pays. Guillaume Hengnarf de

Autevesnes leur fit don du liers d*.' son héritage, situé entre Ettan

et Andekf consistant en terres, maisons, droits de cens et decham-

part, sans y comprendre toutefois deux acres de lerre et une maison

touchant à l'église d Authevemes, Jvxfa ecclesiarn de Autetfe^f

ayec une rente de dix sols qu'il avait diuiriw h ladite église 3.

En <239, les Templiers nrent un ochantre avec les religieux de la

Sainte-Trinité du MouL-JL-Houcn. ils leur cédèrent des biens que

leur avait donnés Guillaume d'Authevemes ; et ils reçurent des reli-

gieux en contre-échange, dix-sept acres de terre dans la paroisse do

Cahetignea^ sous la condition que le curé du lieu jouirait de la dime

de ces terres *.

Mais la principale acquisition que les Templiers firent à Cahaignes,

eut lieu au mois de décembre <240. Une noble dame, nommée

Auseude, reuve de Jean de Viane, leur fit don et aumône, œtte

année-là, d'une maison et de plusieurs pièces de terre, situées au

chemin de Gisancourt, au-dessus de Caretc, sous l'église de Katien-

gnfs, à la Mariette, apud Mulletam , au chemin de Kequiecourl, aux

terres de FonLcna}, de Fontegneio^ etc.*

En 4253, Hugues de G rimonTal abandonna auxTempIlers de Bvr-

youi, la haute justice qu li avait dans une terre à Ka/tainyMs^

tenant au chemin de Gantiers*.

La maison de Caliaignes fut détruite pendant les guerres du

xv« siècle. 11 ne restait plus, en 449:>, que les terres réduites à

24 acres, qu'un aflerniait alorsavec les droits seigneuriaux, 24 uiines

de froment et 4 mines d'avoine. Leur revenu en ^57, était de 290

liv.; et en 4783, de 600 liv.

VnnoH 7. — On ne trouve aucun ancien titre sur lam^n que

L Arch. ut 8 5l9t %«Vfll. or* 32. — 2. AaUismniM, près Oahaigae*, anr.

Lw Andchs, rant. Gisors. — 3. Arch. nat. S 519?, Snppi n- ?!. — \. Id., id.

n» 29. — 5. Id.. id. b» 27. —6. W., id. a" 30. —7. VernoQ (iiurcj, arr. ETreu*
ehcMiBadeeuloD.
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ks Templiers avaient à Vernon. La isite^prieuralfi de U9S eo Ikit

seulement mention en quelques ligues : « A VernoDf y & une eense,

» nommée le Tea^ d» FiMnoM, où aoUoit avoir une maison quij de

» présent, est détruite et baillée pour v livras par an. »

Au siècle dernier, les cheraliers de Saint-Jeannle-Jénualem en

possédaient une dans la même TillOf située rue du Chapitre, prés de

l'église de NotreJtame, et qu'ils louaient en 1757, 80 livres. Nous ne

savons d'où leur provenait cette maison, et si œ n'était pas sur

remplacement de l'aneien Temple de Vemon qu'ils l'auraient cons-

truite.

La Bois-Hiioii. — La mi^n du Temple du Bois^Hlbou était

située à une fieue et demie de Vemon, sur la paroisse de Saintr

Vincent K
Les Templiers possédaient d^à en ce lieu, en I2S5, une terre,

nommée le Champ de Bordigné et de Xa Péruehet située le long du

ehemin d'Evreux, et que leur avait donnée, au mois de mars de la

même année, le seigneur de Saintp^Vincent, fiaoul le Flament de

Saint-Vincent*.

Ils bâtirent là plus tard une maison de leiir Ordre, que nous trou*

vons mentionnée dans une charte de Richard de Gomont, du mois

d'avril 1271, où il est dit que ce seigneur a donné à la maison et

aux frères de U chevalerie du Temple du Bois-Hibou, dmni ei fra-

In'ôiii mUitiê Teu^ de Baybeui, un demi-arpent de vigne au

-triage de Buissart, iretto de Stmart, près de la vigne desTem-

pliere K
Le Boifr-Hibou était, comme le Mesnil-Vercllves, un Oef noble. 11 y

avait une maison qui fUt démolie au xv* sièele. Elle se trouvait sur

le chemin conduisant à Pacy-sur-Eure. Il ne resta que les terres au

nombre d'une soixantaine d'acres, qui, avec ke droits seigneuriaux,

étaient aifermés en 1495, 22 livres tournois; en 4572, 480 liv.; en

4042, 235 liv.; en 4757, 400 liv., et en 4783} 4,250 livres.

Le commandeur de Bourgoult, à cause de son fief du Bois-Hibou,

afalt le patronage et la collation de la cure de S**Vincent.

1. Sdttt-TlBMDt-dM-BoIa Ohm), eurioB d0 enuw. — % Aieb. nat 8 5192,

SnppL B* 8» — 3. U. S S193» Soppl. 1.
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Le Buisson-Hellouin. — Celle terre seigneuriale était située m la

paroisse de Lisores, Ticomté d'Argentan, bailliage d'Alenron », et

s'étendait dans la paroisse tle Cannp%nUe Elle se formait de por-

tions d'héritages, eld un jiranJ iiuiiibre de rentes inféodées.

Eli -luDD, le commandeur de Bourgoult, qui était le cheTalier de

S'-Gcrmain, céda, à titre d'héritauc perpétuel, la terre du Buisson-

Hellouin, à un liuble homme, Jean Noilel, licencié en dniil. E[H643,

le commandeur ilac fit assigner devajiL la chamiire d(>s requêtes à

Paris, Charles de tludebert, écuyer, seigneur de la MiUière, alors

détenteur du lief du Buisson-Hellouin. pour faire casser racle d'aliéna-

lion, passé i>ar le commandeur de S'-Germain, au profil de Jean

Nollet, par la raison que cet acte avait eu lieu contrairemcuL aux

sUiluts de l'Ordre, sans nécessité el avec lésion.

Mais avant que le procès ne s'en gageât, lesieurde Hudebert consentit

à remettre au Commandeur le tief, dans l'état où il se trouvait, et

sans aucune garantie de sa part, attendu que, n'ayant jamais eu les

titres de cette propriété, il ne pouvait répondre des pertes de renies

ou de terres qu'elle aurait pu éprouver.

Le commandeur Hac, ayant repris possession de la terre et sei-

gneurie du Buisson-Hellouin, ne larda pas à s'apercevoir que son

administration était plus onéreuse que profitable. Il se fit donc auto*

riser en 4667, par le Chapitre du Grand-Prieuré de France, à Tefifet

d'arrenter les diverses parties de ce domaine, el entre autres, son

ehef-lieu, composé d'une maison sise à Lisores, contre la rivière

qui sépare ce Tillage de celui deTimontlers, et aînittfeBaiit au die-

min des Vaux à la Croix de Lisores. Cette maison était, en 4670,

tenue à cens de la conunanderie, par François Denis, seigneur de La

Barre, qui en fendait 40 livrespar an.

GiMneiT*. — Le ploa anden titre que nous avons trouvé sur

fandennft eommaoderie do l'Hôpital de Campigny, ne remonte pas

au-delà du nv* siècle. C'est une sentence du 8 novembre 4852, du

bailli de Rouen, raato sur requête do frèio Jean de Gillecourt,

1. Aujourd'hui Lisores (Calvados), arr. Lisleux, cant Livarot. — 7. Canap-

Tille (Orne), arr. Argentan, canU Yiiaoatiers. — 3. Campigay (Eure), arr. et

ont. Pool-Aodeoier.
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eoinmaiideurdn dit Hftpital, pooraTdrla déliTnaeBdasMensnMaUes

d'un nommé Raoul Boooel, de la paroisse de SMSennaia, près Poot-

Audemer, sujet de rRôpital, lequel avait été oondamné à mort et

«xéculé pour ses crimes. La senlenoe porte que, du eousentement

dtt procureur et de TaTOcat du Boi an ditbailliage, lesbiens du déAmt

sont adjugés et doivent être remis au Commandeur comme M
appartenant, en vertu des privitèges de l'Ordre K

ÎA visite prieurslede 1 499 constate ainsi l'état de la commanderie

de Gampigny, qui avait été réunie à oelie de Bourgoalt. « Audit lieu

> de Gampigny, y [a chappelle fl>Ddée de Jeban de ,1'Ospitai,

» chargée de trois messes. La maison du Gommandetir, assise près

> de la chappelie, a été relkiete par le Gommandeur passé, Jehan

» Gales. Plus dedens ledit dos, est la maison dn censier, grange,

9 estaUes, oult peult avoir de xv à iz acres de terre laiNNirable, qui

» donnent de prouffll en argent par an, ixvii liv. x sols.

» Auprès dudit lieu de Gampigny, a ung petit villaige, nommé
» VOipttal deCampigniff ou a vu ou vuitaahilans, hommesde ladite

» commanderie, a toute jurisdidon ^ justive levée à nu plUiers. »

La Budson de Gsmpigny et la cbapéllo se trouvaient bâiies snr

neuf acres de terre dépendant de la paroisse de S^'-Hartin-Ie-Vteil,

tout ie long du chemin de Pont-Audemer à S^Pierre des Ifs

,

aboutissant au ahemin ou ravine, se dirigeant vers le ruêlM de

Rubêe, fTenier de 4788).

Le Gommandeur, k cause de sa seigneurie de Gampigny, avait des

cens et rentes foncières dans les villages environnants : à Selles, à

Bouquelol, à S'-Marlin-le-Vieil, à S'-Chrislophe, à S'-Pi«irre-des-

Ifs, i Condé-sur-Riile, à SMîeorges-du-Mesnil, et à S'-Georges-du-

Vièvre. Il en avail également sur des maisons à Pont-Audemer, dans

iesruesdu Sépulcre et de la Poissonnerie, ainsi quedanslarueLetti^.

Plusieurs flefs relevai'Mil fe la terre de Gampigny :

Le ûef des Mont» de ia CapeUe à Cain))igny r>onsistant en maison

et terres, tenues en roture en nss, par Nicolas de Launay, conseiller

et avocat du Roi au bailliage de Pont-Audemer
;

Le Ûef Bigoti à Epagne qui comprenait maison et terres sur le

t. AfdÛT. nat. S 5886. Invent des Titres de BourgDolL — 2. E|»p«» à «M
lieue nord de ConneiUes (Eue), anr. Pont-Audemer.
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ehemin conduisant de b fleurie à la Lorie, appartenant en 4 740 à

Jean-Jacques Lemoine ;

Le flefde VAunuMê^ àSMSeorgeflF^Vlfcne >
, appartenant en i684

à Georges HaroOt seigneur de Valaunay;

Le fief Comnto, à Ueurey 2, oonriatant en maison et lerrea, an

aeatier de BouUey» appartenant en 1738 aux liéritiera d'Antoine

BéBeneontre;

Le ilef Faaeift an dit Ueurey^ sur le cbemis de Lisieux, apparto-

oanten 1788 à lean-BapUste Aliee.

PttiiT-AiiDiHBi. An xnr* siècle, lee eberallera de Saint-leui-de-

KrosaloRi avaient, dans la ville de Pont-Audemer, une maison qni

dépendait de l'Hôpital de Campigny. Gomme cette maison était soli-

dement oonstruite, et que le roi en arait besoin pour y établir ses

prisons, TOrdre la lui vendit» moyennant une rente perpétuelle de

vingt livres à prendre chaque année sur la recettedn Roi, dans la cité

de Bonen. Cette rente se payait encore à la fin dn siècle dernier.

Le leienu de THOpital de Gampigny et de ses dépendances était,

en 1495, de 87 liv. 8 sols; en 4887, de 388 Uv.; et en 4788, de

8,880 liv.

Celui de la eommanderie de Bourgoult et de tous ses membres, y

compris Gampigny, était en 4485, de349 Uv.; en 4588, de 4,850 liv.;

en 4678, de 8,000 liv.; en 4734, de 3,600 liv.; en 4757, de 6,374 liv.;

cten 4788, de 44,574 Uv.

Non aie GonunaaoBs ra Boiiaaoin.T.

4887.^ ITrèrs Thomas Mouton.

4858. Le chevalier Jean de Gillecourt. *

4870. Le chev. Jehan du Bois.

4488. fr. Jehan Soubaud.

4456. Fr, Adam fiarrois.

4470. fr. Jehan Pignon.

I. Salat'CSM»i|M>da>VI^ (Sun), air. PontpAadcMr, cbeMiai de ctaUn.

^ S. Lieuey (14.), ««bL Safat-Owiiee-dn-Vièm.
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4â7Tk Le chev. Jehan de Calais.

HHH. Le chev. Pierre de Tiatefille.

-1500. Fr. Anfoiiii' Muydavoine.

4526. Fr. Jcli in Quynon.

4584. Le chev. Jean de S'-Ûerauun.

4556. Fr, Mathieu Lflon^,'.

4558. Fr. Pierre le Boulanger.

^560. Le ehev. Guillaume Viart.

4575. i>e chev. Jacques de Tristran.

4586. Le chev. Pierre de Gressy, o/MwGrassiu.

459:;. Le chev. Martin d'A Ihljert.

^600. Le chev. Henri Dussy ou Ducy.

1607. Fr. Paschal Merlin.

^630. Fr. Jean Ilac, prieur de S'-Jeaa-en-rite-ieft-Corheil.

4650. Le chev, Charle.:; de (kjurrey.

4674. Le cliev. Charles Hieaid de lielloianneg.

4 680. Le chev. Charles de Merien.

4698. Le chev. Alexandre-François de Haudeaens des CUueuu.
4708. Le chev. Louis Licgault.

4744. Fr. Frauçois Bourdin.

4726. Fr. Henri-Auguste Bataille.

4737. Le chev. Jean-Louis Godarl de Beaulieu.

4754. Le chev. Jean Klieri ne-Nicolas GabeuiL

1765. Le chev. Edmond Iluel.

4783. Fr. Jacques Margot, cbapelaia conventuel.

ÂjlCUHS COMMANDfiCAS I>E GàliriGilI.

4352. Le cher. Jean de Gillecourt,

4379. Fr. lîauduiii l>u\al.

4412. Fr. Jehau Le Guiiliu.

4450. Fr. Nicole de Bcaurain.

4469. Fr. Jiliun Pignon.

4474. Le chev. Jehan de Calais.
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COMMAiNDËklK

DE YILLEDIEU-Li-MONTAGNE.

Membres : Frettencourt, — Fourcigny^ — La Maison d'Au-

MALE, — Fontaiîw-le'Dun, — Repemtioivy, ancienne oom-

maniane,— Le Temple de Gampbadx.

Noms des Gommandeuni.

La eommaiiderie de l'Hôpital de Villedieui élail ùtaée sur la

paroisse d'Haoooiirt, non loin de l'église. Elle devait sa fondation à

mi seignenr du lieu, Hugoea d'Baoeourt, ê» JfoMtcoiirl, età un autre

penonnagOi Gaudefroy des Pors qui, par leurs lettres rédigées vers

l'année 1170, déelar^vnt, en présence de Rotrou \ archevêque de

Booen» et de TaUié de Bolbee, fidre donation aux frères de rflôpital

de la Vittedien, sitné sur Gors-le-Hont et au-dessous de la ville,

fmÊriibm BiUfiUiU ViUe M mper Gon monim el Infra

vUkm^f d'abord d'une maison pour loger les frères, avec un

jardin et la terre d'une charrue; puis, de deux esnts mesures ou

arpente de terre pour leurs homuMs, soua la condition que celui qui

•

1. VilMËMi, coniBUUie de Haneouit (Mafb4aÊM&atéi, «rr. Neufchâtel-en-

Bray, nul. Forgea. — 2. Rolron fui arthfvt^qne f!c Rotïon ]\r\ n

uuiee de »a mort — 3. D'aprea ua tradacteur de celle cUarte, il faudrail iuler-

liièltff Gon>^la-lliNit per GtUkiiioiit, qui a«iilt pjmid'luii GiilklMtafaM, vU-

lifli voida ds irOtediM «td'fliiuMrt
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aura un jardin, devra payer aux seigneurs Huguw et Godefiraj ua

eeos annuel de douze deniers ei de deux cbapona.

Cette donation est suivie d'une charte communale, octroyée par

Guillaume, Ûis de Hugues, seigneur d'Haucourt, aux bommeB de

Villedieuj et approuvée par les frères de l'Hôpital.

11 y est dit que celui qui aura construit une maison sur sa terre,

aura le droit de la vendre, donner ou amodier, et de marier ses fils

ou srs fiîlfs En cas de yente de sa terre, il devra remettre le dixième

du prix, eî utlnr un dinerau seigneur, qui aura toujours le driHtde

retenir In terre, en donnant la treizième partie de sa valeur.

Chaque habitant devait avoir l'usage du bois d'HaucourL et de.

Génétel, de bosco de lloncourt et Gmeste avec faculté d y praidre

de quoi raccommoder ses charrues.

Défense était faite aux hommes de Villedieu, de quitter leurs terres

pour en pri iniic d'autres en deJiors de la seigneurie ; et s'il arn?ail

que le seigneur acheUit des terres a Pierrcmont -, ils avaient le droit

de les cultiver aux mêmes conditions que celles de Villedieu.,

Dans le cas où Guillaume d'IIaucourt aurait eu a se plaindre d'un

homme de Villedieu, il devait l'assigner devant la cour de I HùpitaJ.

Les amendes pour coups et blessures avec elTusionde sang, étaient

fixées dans la ville à sept eola et demi ; et en dehors» à la moitié de

cette somme.

Cefli" ( liarte se termine par la déclaration de Guillaume d'IIau-

couî î, qu'il atî'ranchit la t/^rre de Villedieu de toutes tailles, corvées

et services, moyennant de payer par les frères de l'Hôpital au dit

Guilirinme ou à ses héritiers, chaque auuée à ta saint André, trente

et une livres beauvoisis*^.

La donation de la terre de \ illedieu et toutes les autres qui se

tirent en faveur de l'Hôpital au xii'= siècle dans la Normand io^ reçurent

une confirmation solennelle de la part de Piicliard Gœur-de-Lion, roi

d'Angleterre, duc de Normandie et comte d'iVnjou. Ce monarque, par

une charte du 5 janvier ^^9•^, accorda aux frères de l'Hôpital Saii^t^

Jean-de-Jérusalem, toutes le? franchises et immunités que l'autorité

souveraine pouvait conférer pour la libre disposition des biens qu^ils

l. G«aetel, à un quart de liene sod dUarirourt ; carie de Cassini. — t* Ptor-

cemoot, butteau d'IUucoiurl. — 3. Arch. aal. b bixpsi. a* 2.
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avaient acquis, et de ceux qu'il» pourraient acquérir par la siùle. II

les exempta, eux et leurs hommes, de toutes corvées, services de

guerre, logetneiUs militaires, ainsi que de toutes tailles et cuiilribu-

lions quelconques. De plus, il voulut que si quelqu'un de leurs

hommes éUiit condamné pour un délit envers le Roi, l'amende ou ses

biens saisis fussent rendus à l'HApital, comme aussi il les exempta

de la juridiction séculière, en ordonnant qu'ils ne pussent être mis

en procès que devant leurs frères

Le Commandeur de l'Hôjiilal avait toute justice et scif^iieurio à

Villedieu. 11 était patron et collaleur de la cure, et jouissait de toutes

les dîmes de la paroisse.

« Audit lieu de Villedieu, aune esglise parochiale, fondée de saint

» Jehan de l'Ospital. Auprès de l'esglise, est la maison du Gom-

» mandebr, qui a esté faicte toute neufve, tant par frère Jehan de

» Fieiïes ci-devant commandeur, comme par le frère Nicole de Mont-

> mirail, présent commandeur.

» Audit Heo, le villaige de Villedieu a xxx ou il habitans, hommes
B de la religioD, a toute Jurisdicion, prisons et justice. » (Visite

de 4495).

Les terres qui dépendaieiit au ivi* siède du domaine de Villedieu,

ne eomptatent plus que 73 aerea. Elles rapportaient am les drotls

de justice et de seigneurie en l5Mf 86 écus; en 4757, 4 ,050 liTres;

it«n 4783, 4,60«Ut.

Les membres de la eommanderie étaient d'abord la terre et sei^

gneurie de Fretteneonrt, celle de ftorcigny, une maison à Aurnale,

la seigneurie de footaine-ie-Dun. Au xv* siècle, on y réunit la eom-

manderie de Repentigny ; et en 4551, la maison du Temple de

Campeaux qu'on délaeha alors de la eommanderie d'Ivry-lc-TempIe.

FnttmeeÊUi ~ A une lieue ei demie du ebef-lieu de la eom-

manderie. Le commandeur' de Villedieu était seigneur temporel et

%|rituel de Frettencourt, comme on le voit dans le rapport de la

visite prieuFsle de 4495 : « Y a une ferme au Tilfaiiga deFreten-

» oOQrt ; ledit villaige de zv à xvi feuz, hommesde la religion a toute

1. Arch. ttàl S 58S6. lAvent. de litres. — 2. Frellencourl, commuoe de Grï-

qBim (8fliiM-lBMMN), tir. Neefdiftlal-tftiBMj, ciat. AanMle.
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juriadicion a» mtori de Villadiflii. Aadit lieo, Teigliw est fondée

» de Bidnt Pierre qui est parochiate, dont est curé à préeeat frère

1 Pierre Loisean, Ik charge d6e peroieaieDS et du commandeur,

9 comme eelle de YiUedieu. Audit lieu, a des terres labourables,

» UL acres qui sont baillés à ferme.

» Plus y a le Tillalge du Mesnll-David S où a x babilans, hommes

» de la commanderie de YiUedieu» où a le tiers des dismes. »

La maison de Pretleneourt était située sur le cbemin du Ghera-

lier, autrement dit de Cifomme, conduisant deFretlencourt à GslUe-

fontaine.

Cette maison avait des cois et parties de dime à Gallleibntalne,

NuUemont, Roneboy, Ormeanil, etc.
|

Son reienu était, en 1757, de 1,710 iiv. ; en 1783, de 3,600 Ut.

*

Fmareign^K — Le commandeur de ViUedieu était seignenrde

Fourcigny, patron et collateur de la cure de cette paroisse, et jouis-

sait d'une partie des dîmes. On Ht dans le rapport de la visite

prieurale de 1495 : < Foremjfet, membre de la commanderie de Vil-

» ledieu en la Montagne, auquel a esglize parochiale de la religioa,

» fondée de l'Hôpital SWesn. Auprès d'iœlle, estlamaisonmanable ,

» pour le fermier et grange et estables, et y a environ g acres de

» terre labourable, bailliés à ferme. Audict villaige de Forcenyes, a

» XXX ou XXXV habitans, hommes de la religion, à toute jurisdicion

» etjustice IcTéc, etdudictTillaigedépendentxvaultrespeUsTiliaiges

» sur lesqtielz lo Commandeur prent de menuz cens 3. » I

Le manoir seigneurial était situé dans l'angle formé par la grande
|

rue de Fourcigny et le chemin conduisant de Fourcigny à S*-Salur- i

nin. Les terres qui en dépendaient étaient, au siècle dernier, de 197 !

journaux SI perches^.

Le Commandeur avait Je tiers des dîmes de Hodeng<au*fio8c^

I

1. Le Mesoil-David, commune d'Illois (:Âeine*Iulérieure). canl. Âumale. —
î. Rmreipy (flwuw), arr. AmlMii, mA. FefaL— S. Au mombn de ces vtUegee

il faut ritcr Escles (Oise). Couraelles (id.), Morvillers-Snint-SnturniD (Somm:'),

Cbaray (id.), Digeon (id.), Gaurille (Id.), Nesle-l'Hôpitai (id.), FlainanTille

(Seine-Inférieure), TtM'queTille (id ), Tonffrerille (id.), etc. — 4. Un journal se
,

cwtpoMit 4e 75 peiciies, la perehe deU pieds, et le pied d'orne ponees. —
5. Bodeiig'Mi-Bose (StiM^ISflrieiin), air. NenCchStcl, cint. Blugi;
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Eécksi, et La Boissière', et nommait aux cures de cas trois

paroisses.

Ls revenu de foureigny était, en 1757, de a,650 Ut.; et en 1788,

de 3,600 liY., sans ycomprendretouiefioislesdlmes des troisparoisses

dont nous venons de parler.

AnuLE. — n y atait à Auroale, à l'angle Ibrmé par la rue CoUeam

et celle de la Poterie^ une maison qu'on nommait au xri* siècle

maison de la Gommanderie, et où descendaient autrefois les com-

mandeurs de Yilledieu lorsqu'ils venaient à Aumale. Cette maison

était, en 4589, dans un tffes-mauTais état et menaçait ruine. Le

Commandeur d'alors, qui était le chevalier de Meaux de Marly, pour

éfiter des réparations fort eoftteuses, jugea à propos de l'arrenter à

un nommé Antoine Thiery, an canon annuel de 400 sols tournois.

Getle maison fut plus tard convertie en grange; et le Commandeur

en retirait, en 4757, 26 livres par an de loyer.

Fonfaine-le-Bun^. — Les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem

possédaient, dès le commencement du xiii* siècle, des biens à Fon-

taine-le-Dun, alors qu'un seigneur, Pierre de Gautelou, par ses

lettres du mois de décembre 1209 Imir donnait tout ce quMl possé-

dait en justice, rentes et domahie à fontaine-le^un, apnd Foutu dê

Ehm V

Lâ seigneurie de Fontaine, qui appartenait à lacommanderie, con-

sistait principalement en cens et rentes foncières disséminées dans

on grand nombre de localités, à NeuvilUvlez-Dieppo, Fonlaine-le-

Dun, Luneray, La Houssaie-Béranger, S^Denis-sur-Sère, S'-Vigor,

La Gaillarde, Drosay, Lammerrille, Yeulles, GrainriUe-ia-TiMn(u->

rière, Blanc-MesnU, Aozay, les Authieux, Buchy et fieauni^. (Terrier

de 4667}.

Le ChamoiSy autrement dit le chef-lieu de la Bei£rneurie, était une

grosse tour de pierres, qipelée la Tour du Temple, sise au Pollet,

ftLotKmrg de Dieppe, paroisse de Neuville, sur le chemin de Notn-

t. Eides (Oise), arr. Beauvais, caat. Fonnerte. — 2. La Boissière, commune
Saint-lftrtiB-OsmoiiTiUe, arr. Neofcliatel, cant. Sahit-Saeiu. — 3. Footaine-

I«-Ddd (Seine-Infértaifa}, air. Tfilol, ehaT-Han de canton. — 4. AieL aat. 8
»06^ SoppL a* 3.
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Dame de Boane-Nourelle, et rapoauit «ir une demi-vergée de terre,

tenant au sentier qui descendait de Neuville à la rivière d'Arqaee.

Cette tour où le oomnumdeur de Vllledleti foieait tenir les plaids,

"eomposait tout le domaine de la seigneurie qui avait deux fiefe rele-

vani d'elle ; d'abord le fief de VairiveU à filaœ-llesiUl^ commune de

Sainte^arguerite eon^stant en une maison et seixe acres de tems

tenant à la rue du Mesoil, appartenant en I6(M> à un nommé Noël

Gervais, et le fief noble de S^'Etimme du Bmii'-Pnmr^ paraisse

d*Arquee>, qui appartenait en 1050 à Pierre de Brinon, seigneur de

de Meulere.

Ijo revenu de la seigneurie de fontaiae-liHDuii était, en 4500, de

40 liv. tournois ; et en 478S, de 700 Uv.

BinmieiiT. ~ A une tieue de Goumai, prèe du hameau de Folle-

ville o, paroisse de HonUBoty, entre le chemin conduisant à Gour-

nay et celui menant à Launay, se trouvait la eonunanderiedu Temple

de Repentigny, composée d'une habitation seigneuriale avec cbapèlle

et une. ferme, comprenant A80 acresde terre labourable et400 arpenta

de bois.

Cette eommanderie est indiquée sur la carte de Gasafaii, sous le

nom de S^-Jeam^u-TemfU^ entre Pollerille, MontpBoty et Neuf*

Harebé.

Le Commandeur était seul seigneur de Bepentigny, avec la haute,

moyenne et basse justice. 11 avait un grand nombre de cens et de

rentes foncières dans les villages «ivironnanls à Neuf-Mardié, à

Estrepagny, à S^-Pierre-ès-Champs, au Tronquoy, à Ferrière, aux

Authieux, à Béiu-la-Forèt, à Maulhois, à la Jonquière, à Frauville, à

La Villelte, à NeuvilIe-sur-Aulne, à S*-Gervai84ee4touen,etc.

A Goumai, la eommanderie possédait des rentes sur une maison

dans la Grande-Rue, nommée la Maison de la(-e«a>l*o<Moiif, qui

avait autrefois pour enseigne : VHmmê-Asrmé ; et sur deux autres,

dans la rue du Moulin et dans celle du Qroê'Uorhge,

Le commandeur de Repentigny touchait encore chaque année une

1. Saiole-Margaerite (S«liic-Iorérieure), arroad. Dieppe, c«iil. OffraiiTiUe. —
S. ArqoM (ld.)> m«iMi «n. et canl. — S. FoUtrille, «oaunine de Moat-Bo^
(Id.), irr. !lei^iiBliAlil*en>Bny, eaaL Goonqr'
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omme de cinquante lirrcs sur le domaine de la ville de Rouen, ei

pareUle somme sur celui de Neufchûlel-en-Bray.

Un fief rcIcTait de la seigneurie de Repcntigny. C'était le fief de

la Perruque^ autrement dit du Petit-Temple, comprenant une maison

et 28 acres de terre, tenant à la lîayc de Neuf-March»?, aboulissanl

au chemin de Piétons, et etaargé d'une renie de sept livres au profit

de la commanderie.

Ce flef appartenait, en ^050, à Damien le Vaillant, seicnciir du

Bouge-Fossé, et précédemment à Jean de Maries, chevalier, seigneur

d Omécourt.

1^, revenu de Repenlignj était, en n57, de 4,585 liv.; et en 4788^

de 3»000 liv.

Campkai x 1. — Nous avons dit que la maison du Temple de Crun-

praux avait étf^ dMnrhf'>f« :\u xvie ^]èr]c de la commanderie d'Ivry-

le-Temple, pour devfiuir un meoibre de celle de Yilledieu-la-Mon-

tagne.

Cette maison était un don de Constance, stpur du roi Louis VII.

Par ses lettres datées de l'année H72, cette princesse fit donation

aux frères de la chevalerie du Temple, pour le salut de son âme et

de celles de ses père et mère et du feu roi Louis, son frèro. d'uno.

maùson située à Campcaux, /» Canippflis. que Béatrîx, feiiniu* d Her-

man, avait lenii»
[

[ (M-édemmcuL de Durant de Clichy, et que la prin-

cesse avait reprise d'elle, à cause de sa pauvreté, pour six livres et

demie, a|irès en avoir i u lir>té des héritiers du dit Durant de Clichy

Ifô droits de justice et de seigneurie

La maison de Campenux se trouvait près de 1 église, dans la me
qui con lui lit à Courcelies ; et les terresqui en dépendaient, conte-

naient 98 mines 3.

Le Commandeur avait le patronage et la collation de la cure de

CampeauT, avec la dlme de cette paroisse et celle de Conrcplles,

hameau en dépendant. Il avait également dans ces deux localités, la

haute, moyenne et basse justice ; mais, par un arrêt du Parlement de

1. Campeanx (Oise), arr. Beanvais, rant. Fonnerie. — 2. Arcli. nat. S 5155,

SappI n* 5 — 3, ta mine éliit ée 60 perchM^ U peicba de 29 pied» el dcni,

et le ptetl de onze poucc«.
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Paris, da i7 mars 1748, le Goannandeur fbt évineé ds la seigneurie

de Gampeaux et malntena seulomeal dans ses droila de basse justiee

pour le flef de Robert Lyon, situé à Gampeaux, par indivis, avee le

seigneur de Glermont

La oommanderie possédait des eens à Gampeaux, à GoaroeUes età

Ganoj 1. Dans oeUe dernière localité, elle avait, au jïw siècle, un

moulin avec une maison, un vivier et la rivière, sur laquelle était

bAti ee moulin. En 1887, le commandeur dlvry aliéna ce petit

domaine qui demandait des finis d'entretien et de réparation trop

considérables, et raccorda à rente perpétuelle à un nommé Henri le

Mannier, moyennant une redevance annuelle de quatre muids et

, demi de blé

Le domaine de Gampeaux était aftniié, en 4S87, avec ]es droits de

Justice et de seigneurie, 448 écus sol.; et en 4788, 8,408 livres.

Le revenu général des commanderies de Vllledieu et de Bepentl-

gnj étaient, en 4495, de 498 liv. 48 sols ; en 4583, de 4,908 liv.;

en 4757, de 0,824 liv., y compris la maison de Gam|^z; et en

4788, de 45,408 liv.

Noms dis Gohiuiidbdbs nt VitLiDiiiKLi-lioiiTAftiii.

4856. Frère HalUeu de l'Abbaye.

4884. Fr, Hicbel de Toumay.

4874. Fr. Guillaume Follebartie.

4406. Fr. Noël Lentequin.

4445. Fr. Guillaume Leoooq.

4483. fr, Simon de Thiennes.

4470. Fr. Jeban de Fleflbs atta$ de Rvas.

4498. Le chevalier Nicofe de Montmirail.

4500. Le cbev. Jeban de Coureery.

4847. Le ebev. Berton de Bouvray.

4588. Le cbev. Jacques de Booriion.

4588. Le cbev. Jacques de Vignaooiirt.

1. Oistty-Mr>TbMi« (Oite)i Bemmif, etet fètaerfe. — S. Aidi. ait
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4537. Le chev. Bertrand lpr»rand.

4573. \jp chev. Breton des PrcLz.

4584 . Le cheT. Jehan de Meaux de Marly.

4604. Le chev. Antoine de Mornay-Viilarceau.

4 fit 3 Le clicv. deorges de Sailly.

UiJb. Le chev. Jean de Monccaux-la-Houwaie.

4r. '»L Le chev. Adrien de Sarcus.

4644. Le chev. Philippe de Meain-RocourtrSurvilUers.

4659. ÏA' chev. Jacques de Carrel-.Mercey.

4676. Le chef. Etienne Texier de Hautefeuiile, bailli, Grand'croix,

ambassadeur de l'Ordre h la cour de France, iieu--

tenant-général des armées du RoL

4682. Le chev. François de Noue de Villers.
'

4685. Le chev. Louis Fpydeaii de Vaugien.

4694. Le chev. Alexandre César d'O.

4700. Le eliev. Guillaume Rihier.

4705. Le chev. Kiistache de lieruard d'Averne de la Chatelienie.

4729. Le chev. An loi ne Costa ri de la Mnit, -ifotoL

4735. Le chev. CoDslaiitin-Louis d L-iounneL

4742. Le chev. Pierre-François de Pulastron.

<7W. Le chev. Louis-Franeois de Paule Lefcbvre d'Ormeson, briga-

dier des armws du Roi,

4774. Le chev. Pierre de Mauleon de SavaillanL

4783. Le chef. Obarie^-François de Galonné d Avesoes.

Âf(CI£IIS COMIUKDEOIS DE H£I>£NT1CNT.

435C. Frère Mathieu de PAbbaye.

4304. Fr. Guillaume Bréarl.

4 409. Fr. Jciiau de Reauboz.

4410. Fr. Jehan de Paris.

4442 Le ciicv. Jehan de Bye.

i7
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GOMMANDËRIE

DE SAINTE-VAUBOURG.

Membres : Maison du Temple à Rouen, — Bos-Nornmnd, —
Sandoui'ille, — Le Puits-Martin, — Sahoménil, —
Gruchet, — Sainf-Dmis-frArhm, — Snint'-P%erre^e~

Vieuœ, — BlosseriHe., — Drosay, — Ribeuf.

Noms des Commandeurs.

La eommaiiâerie du Templede Sainto-Yaubourg, située au Yal de

La Haie à deux lieues de Bouen, devait sa fondation à Henri II,

roi d'Angleterre, due de Normandie et d'Aquitaine, comte d'Anjou.

Ce souverain, par ses lettres qui paraissent avoir été rédigées vers

l'année 4178, et dont il ne nous reste qu'une copie, Ikit savoir à

l'ardievêque de Bouen, aux érêques, abliés, eomtes, barons, vicomtes

et autres officiers, ainsi qu'à tous ses sujets de Normandie, qn*H a

donné en pure aum6ne aui flrèrea du Temple de Salomon la maison

de Sainte-Yaubourg, éowmm Sande Yabta^ê, quiM provenait du

roi Henri, son aïeul, avec la terre et le bols en dépendant, et cela dn

oonsentement et avec l'approbation de l'abbé et des leligieuz du cou-

vent du Bec 3.

Rieiiard Gœor-de-Lion et Jean, son fll^ comme rois d'Angleterre

I. Le T«l-de-1«>H»fe (Seliw-IiifiMeQie)» trr. Ilo«Ma« CMit Gmd^OounMuw.
— 2. Aieh. nal S $198, Suppli d" 48.
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et ducs de Normandie, aeoordènat en 1194 et II99| aui TemplierB,

des leUres d'amortissement pour la donation do roi Henri et pour

toutes les antres qui leur araienl été faites en Normandie K
Les Ho^taUerade Saint-Jean-de-Jérusalem possédaient, aueom-

mencement du xiit* siècle, un domaine près de Saiote-Yaubourg el

du Vai de La Haie. Ce domaine leur provenait de nobles danHrfseUea

Giliette el Marsillie de Godoceles qui^ par leurs lettres du mois de

septembre 4202, dont il nous reste un vidimus, avaient déclaré don-

ner à la maison de l'Hôpital de Jérusalem leur ville de Godocèles 3,

savoir: l'assise âo. h rlifo \\\le, sessionem predicte ville, dej)iiis le

jardin de Thomas ûc CoupiL'iiy jusqu'à la terre du Val de la Haie,

mçfuead terram dei Val de La ^«ye, et la moitié de la dime de la

même ville, pour laquelle Hugo de Cagny, dans le tlef duquel elle se

lioaiait, avait reçu desHoepitaliers soiiante sois, un eberal et deux

vaches.

Cette donation comprenait en outre la terre néoessain pour lliar

bitalion de cinquante hôtes, à raison de huit journaux pourcbaean

d'eux, avec un jardin et le fonds de leur maison qui devait avoir 40

pieds de longueur sur autant dé largeur; ehaque maison derant ètie

chargée d'une redevance de douze beauToins, de deux pains, de deux

chapons, et de deux mines d'avoine à remettre à l'Udpital chaque

année aux termes de saint Remi et de la Noël.

Les donatrices abandonnaient encore aux Hospitaliers deux bois

qu'elles avaient: l'un appelé le bois du Fayei; et l'autre, le lioia

îjes chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, en prenant possession,

au iive siècle, des biens laissés par les Templiers, réunirent au

domaine de Sainte-Vaubourg celui de Godoceles. f-n tout formait

un ensemble de plus de 550 arpents de terre, en labour, prairiès et

bois.

L'hôtel de la Coniiriaii lerie trouvait à peu de distance de

l'église du Val de La Haie, sur le cheoiia conduisant à Hautotrsur-

Seine.

Nous lisons dans le rapport de la visite prieuraie de 4495 ; « £n

t. Arrh. nation. S 'I^R Suppl. n" 4 «t 5. — 2. Liea aqjoaidliai détruit. —
3. Ardu aat. S 5199» buppl. n* 6.
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» ladicte comnianderie, a une chappelle fondée de Sainle-Vaubourg-

» le-Temple, chargée de Iroys messes la sepoiaine. Enipres de ladite

T> cbappelle, esl la maison du Commandeur, laquelle d'ancienneté

» graos édifflces et une partie va en niync, ce que Monseigneur de

0 France a ordonné estrc abattu ; du surplus de la maison est I ba-

» bitation du Commandeur.

» Auprès d'icpllp, est le villaige du ^ aitf.r île La Haye, auquel a

a de L à i \ li ilnî ms, hommes de la comuiauJerie, àbasse Jusliceoù

» a une t'^'li^e paxTOchiale, a la collation de Monseigneur le Ciraud-

n Prieur. »

Au-dessous du parc de ThMel de la Commanderie, se trouvait

une maison qui avait été autrefois la maison de rHôjnUd. Elle était

dans un enclos, qu'on a appelé depuis le Clos S^-Jean ou le Clos de

la Petife-C.omuuiiiderie. Un peu plus loin, sur les bords delà Seine,

il V avait une autre maison, nomnK'C la maison du Passagcry parce

qu'on trouvait l<à un bac ou bateau avec lequel on Irarersait la

rivière, moyennant un droit de |)éagc au profit de la comnianderie.

Avec la seigneurie temporelle et spirituelle du Val de La Haie, le

Commandeur possédait toutes les dîmes du lieu et quelques renies

seigneuriales au hameau de Houage, et un droit d'usage dans la forêt

de Roumares.

Plusieurs (ich releyaient de la maison de Sainte-Yaubourg. Ils

étaient tous situés au Val de La Haie : c'étaient le flef au Gros ; le flef

Boger-Chocquet ; le flef Salomon ; te flef Bicard ; le fief Bousselin ; le

flef Agasse ; le flef Jourdain ; le fief à £a Gresle^ le flef des Loges ; le

M BùlUnrMaiUart \ le fkî AwtUiM-GuenmU et le flef de /a Sauva-

geste. Ces flefs consistaient généralement en pièces de terre chargées

de rederances envers la eommanderie

I« menu de la maison de Saiiil»>Vanbourg qui était, en \ 495, de

898 18 sois, S*étefaiteal757, à 6,298 liv.; et en 4783, à 7,040 liv.

Les membres qid dépendaient de la oonunanderie étaient un
grand hôlel à Bouen, la terre et seigneurie de Bos-Normand, et eelle

de Saadouviltei aiee les fle& du Puita-Hartin, de Salsomenil, de

Gruehet, de SMteDia-d'Aelon, de S^Pieire-le-Vleux, la terre de

Blosseville, le flefde Drosay et la maiaoD de Ribeuf.

1. Aztk nii B 819$» tmia 8a 1SS5.
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RooiN. — Les chevaliers de Saiiit-Jeaii-de-Jorusalem possédaient

au siècle dernier, sur la jiar oisse et dans la rue de S'-Eloi, à Rouen,

un grand iiùiel, mninmi iioicl de la Co//ima«rftfn>. Celait l'ancienne

maison des Templiers, dont les dé{)endaiiocs s'étendaient autrefois du

côté de la porte de la Vicomte, cl même au>delà vers celle de la

Bourse ou de l'Estrade, presqu'eu face de la rue des C("»rdeiiers.

Uu ancien document qui n'est pas dalc, mais qui parait avoir été

rédigé en <222, nous représente ce d nj une comme un lief relevant

du Roi, et qui apparUnaiL alors a Henri, fils de laViœni/csse. l\

passa i année suivante en la possession de Laurent et de Jehan

Salehadin ; car nous trouvons des lettres de ces deux personnages,

datées du mois de décembre -1223, par lesquelles ils déclarent doinier

en pure aumône aux frères du Temple deSainle-\ aubourg, fratrilms

Tempii de domo Sancte \ anhorge, leur lénement, édifice en i)ois et

en pierres, avec les jardiii et Icrreen dépendant, :3ilui; a Rouen, dans

la rue S'-Eloi, apud liothomagmn in vico Sancti Kligii^ compris

enin- la kn e de Guillaume de S'-EIoi et celle d'André de Prcsles,

de l'ruiellis, et s étendant depuis la dite rue de S'-Eloi jusqu'à la

terre de Gaudefroy Trentegerons.

Cette donation eut lieu au uioyen de trente livres tournoie que les

Templiers remirent aux frères Salehadin, el à la charge en outre do

leur payer à eux ou à leurs héritiers une rente de 45 sols, moniiaic

de Rouen, chaque année, en deux termes : à la saint Michel et à

Pâques, et quatre onces de poivre, quatuor uncias piperu^ u ia

iNoci ».

Il résulte évidemment de ces lettres, que la maison du Temple de

Rouen est moins ancienne que celle de Sainte-Yaubourg dont clic

n'était qu'une dépendance, et qu'en faisant remonter sa fondation

vers l'année 4460, comme l'ont fait le père Duplessis et divers autres

historiens, il y a eu confusion de cette date avec celle où les Tem-

pliers commencèrent à s'établir en Normandie.

La bonne harmonie ne régna pas toujours entre les Templiers et

les magiatrats de la ville de Rouen. En 4276, il s'éleva entre eux une

gnve contestation qui fut soumise à la décision du bailli de cette

Tille. ]1 s'agissait d'une insulte que les Templiers reprochaient au

1. Axch. nat. 8 5199, Suppl. n* 59.
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maire de leur avoir ftute. Le bailli déelda que le maire déposerait

deux cents m^^cs d'argent dans les mains du trésorier du Temple à

Paris» lequel ferait une enquête sur la réalité du fait reproché, et

flxer^t lui-mâiiie l'amende que le maire pourrait avoir enooume K

Les Hospitalien, en héritant des Templiers leur maison deb rae

S^Eloi, recueilUretttd'enz également dans la TÎUe un grand nombre

de reoAes fbndères et de redetanees' seigneuriales. Ds les réunirent

À œUes qu'ils y possédaient d^à. Car il &ut savoir que les Hosplta-

Uers étaient ea possesrion, «i zm* siède, <to phisieDn maisonsà

Rouen, qu'ils cédèrent ensuite à cette ville. Ces maisons étaient

situées près de l'église de SM2ande4ft-Vieux. Nous avons eiieore des

lettres des maire et bourgeois de Rouen, du mois de lévrier 1247, par

iesqueUee il est dit qu'ils ont aciieté de frère André Polin, prieur de

la sainte Maison de Jérusalem en France^ I* un tèaement avec la

maison et les oonstruetlons qui s'y trouvaient, situé à Rouen, dans

la rue de SM3ande-le-Vieux, «i ftieo SemeiiCmMU SemloHt ûp^â

Rotkomagwn^ et donné autrefois à rHôpital, par le comte Guillaume

de Hainnevllle, de Magtmiila\ S* et un autre tènement avec une

place allant jusqu'aux murs de la dite église de SMjsnde, occupé par

Gaudefro^ de Hontfort. Les deux tènements s'étendaient depuis la

maison des religieux de Ron^Port jusqu'à la Seine. La vente s'était

Ikite, sous la réserve par le Grand-Prieurde France de tous ses autres

biens et revenus dans la ville de Rouen, moyennant une renie

annuelle de cinquante livres que la ville s'engageait à payer en deux

termes aux frères de rilûpilal de Villedi»i-la-Montagne, lesquels

probablement jouissaient des tènements qui venaient d'être vendus >.

D'après un terrier de 4464, les rentes que le commandeur de

Sainte^Yaubourg reeevait alors à Rouen, reposaient sur un certain

nombre do maisons et d'héritages situés « rue Cauchoise, rue .de

» Ganterie, rue de l'BscoIle, à la Groixnle-Pierre, rue auxJDhartains,

» à la Porte-Hartainvilie, me des Croies, ruede la Monnoie, rueaux

» Cordeliers, me aux Oues, rue Encrière; en l'Espisserie du costé

» Nostre Dame; ruede la Yiconté ; sur l'Hostel du curé S* Jehan sur

» Renelle; sur l'Hostel de l'EscueUe d*Bstain, près du Fossé aux

» Gantiers; sur la maison de la Seranière en la raede Damiette, etc. »

I. AidL nat 8 5199, Soppl* 45. — t U. 8 5165, SnppL v 5.
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Au ivii* siècle, le commandeur de Sainte-Vaubourg n'habilnii |>lu8

sou hôtel à Rouen. 11 s'y était réservé 5tuiemenl quelques uiiparle-

ments pour y loger quand il vouait en ville, et louait le reste à

diverses personne? qui rendaient de loyer, en 4640, 5S0 Ut.; en 4 757,

4,540 iÏT.; ei en,n»3, 2,500 Uv.

Bos'Normand — C'était un fief noble qui s'étendait daiia la

paroisse de Etos-Normand, ainsi que dans celle de Bosc-Hoger à La

Rreholiere^ et à lioscherviUe^, ou le Commandeur a?ait des cens et

des rentes seigneuriales.

L<î domaine comprenait une maison avec quarante acres de terre

et un moulin, nommé le M(mlin-du-Tctnple.

Il apjjartenait au Commandeur la moyenne et basse justice à Bo9->

Nonnand, le [)alronage et la collation de la curt^ avec la dime du lieu

et celle des Ecamaux^. Il jouissait du droit de Taire p.Uurer ses Ijcs-

tiaux dans la forêt de La Londe, et d'y prendre le bois de chauffage

pour sa maison de Bos-A'ormand. il avait en outre une branche

d'un ticf, qu on appelait la terre et prévôté de Cesseville-la-Cham-

pagne

Le revenu de Bos-Normand qui était, en 4640, de 4,407 livres,

s'élevait, en 4757, à 2,037 11t.; et en 4783, à 3,700 Ut.

Sandomfiile^, — Autre fief noble, situé dans la fMiroIsse de ce

nom, lequel s'étendait dansles villages d'Oudalle, Harfleur, et autres

lieux c;rconvotsins, avee droit de patronage et de présentation à la

cure du dit Sandoofille, droits de dline, moyenne et basse JusUee,

eens, rentes, et antres redevanees seigneuriales.

Le domaine non flsflft ne se composait que d'une maison et de six

acres de terre.

Le revenu du flef de Sandauville, qui était, en 1640, de 400 Ut.,

s'élevait en 4783, à 8S0 Ut.

\. Bos-NormaaU (Eure), arr. Poai-Audemer, caaL BoargtbMouUe.— luisc-

Roger (id.). m«ines arrond. et enU». ~ S» U Bn&oHère, «itra Boie-Boctr «t

ttowfÀanMlde; eaite de Cuttal. — 4. Boocherville (Eure), c^inl. BoufgUM-

ronlilp. — 5. Les Écamaux, (^ommane de Stifit-Ouen-du-Tilleul (id ). îd. —
6. Ceuevtile (id ), arr. Louviers, cant. Le Meubourg. — 7. Sandouville (Seins-

Inférieure), arr. Le Uavre, caat Siiat-HflmdB.



^ 414 ^
Les Templiers de Sainte-Vaubourg possédaient dans la vicomte

d'ArquM d'autnf M nobles, dont les Hospitaliers touchaient

eneora les remue au siède. En Toleileenoms et leur désignation.

L$ PirtU'Mariin et SaUmeiiU, — hà premier.de ces flefe éiait

situé dans la paroisse de S^^Foy et le second, dans celle de Twa-

Tille-8ar-Arques>. Us appartenaient, au xm* siècle; an seigneur

Gauthier de S^Hartin, et à Gaudefroy, son père. Dans ses lettresqui

paraissent arsir été rédigées vers l'année 4280, Gauthier, s'enrAlaat

alors sous la bannière des chevaliersdu Temple, pour aller oombattre

en Terre-Sainte, déclare donner à TOrdre dont il fsisait partie les

fiefo nommés Puits-Uartin et Salsanenîl, Puietm MarUni et Salai-

Mim Metml, dont une portion avait d^à été concédée aux Tem-

pliers par le seigneur Gauddkoy. Cette donation Ait faite de la

manière la plus solennçUe devant Henri, roi d'Angleterre^ flis de

llathilde«.

Gruchet 4. — lie Uef de Grucliet, avec la maison du CkMidray*,

appartenait au xiii' siècle au seigneur de S'-Denis-d'Aclon, nommé
Gauthier de S'-Deois. Celui-ci, en prenant l'habit de la religion du

Temple, la même année que Gauthier de S*-Martin déclara, par ses

lettres paiement daU os de l'année 4230, donner À ses confrères du

Temple sa maison du Goudray, (i^Co/efre^o, avec ses meubles, ainsi

que les terres et bois qui dépendaient de son iief de Gruchet, situé

près du village de Gruchet, juxta villam de Grocet^ en leur aban-

donnant en outre tous ses hommes do Gruchet avec leurs tcnéments,

revenus et servicesàlui dus, pour jouir de toutes ces choses au décès

de Gilles, son frère, à qui il en avait réservé l'usufruit, à la charge

par lui de payer aux frères du Temple une rente de huit livres

par an<^.

Saint-Denis-dAclon^ . — Le Uef de S'-Deois-d'Aclon appartenait,

1. Sêiate-Foy (Seine-Iurérieure), arr. Dieppe, canU LoogueTille. — 2, Tour-

villft>Mir-Afq(MS (Id.), arr. Dieppe, caat Offnuivl11«.-> S. Aicb. ml. 6 S804,

Sappl. n* 2 bis. — 4. Grachel-Saiol-SiinéoD (Seine-Inférieure), arr. Dieppe,

eanl. nacqueville. — 5. Le Coudray, hameau de Gru( hcl-Sl-Simt"'on. — 6. Arch.

ML S 5205, Sttppl. D* 26. — 7. haiot-Denis-d Acion (Seioe-lQfériear^ amuid.
Dieppe «Mt OIfnDTlUe.
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en 423^ à Gilbert de S -Denis, Ce seipneiir. pru- una charte datée de

la même année, après avoir approuve et ( iintinnr In <i(mation faite

aux Templiers du Ûef de Gruchet et du r ii liay, par son frère,

Gauthier de S'-Denîs, qui venait de mourir en Terrp-Sainle,

déclar*' f?iir«^ don et aumône aux dits frères du Temple de son fief de

S'-Detiis, pour n'en jouir toutefois qu après le décès de Giilc» de

S'-ûenis, son frère, à qui l'usufruit en avail été accordé

Saint-Pierre-le-Vieux^, — Le fief et la seigneurie de S'-Picrre-le-

Vieux était déjà en la possession des Templiers en 4229; car nous

voyons cette année-là un chevalier du Temple, Robert, commandeur

de Sainte-Vaubourp, obliger nn nommé Gauthier Libert à reconnailrc

qu'il tenait du Tempi»; son clomaiiie situé au Hamel, dans la paroisse

de S*-Pierre-le-Vieux, apud Hamelluiu m parochia Saticti Pétri

VeteriSf et qu'il devait, comme ses prédécesseurs, assister trois fois

par an auj^ plaids tenus par le Commandeur dans la dite paroisse 8.

Btosseviile*. — La terre de Blosseville ai)j>artenait aux Templiers

des le commencement du xiu' siècle. Cette terre relevait du fief de

S'-Denis-d'Aclon, doiiL liuus avons parlé i)Ius haut. Richard, seitrneur

de S'-Denis, la duiin;i en partie cL avec d'autres biens aux frères du

Temple de Salomua, aiusi qu'il résulte de ses lettres datéei» de

l'année 4207^.

Drosay^. — Le fief de Drosay mouvait, comme la terre de lilos-

ville, du fief de S'-Denis-d'Aclon. Richard de S'-Denis, en le don-

nant aui Templiers, par ses lettres de 1207 que nous venons de citer,

y araît ajouté quarante acres de terre à Drosay, apud Drasei, tenus

de lui par un nommé Richard Mercier.

Bibeup. — Les Templiers avaient à Ribeuf sur la Saaue, opud

1. Arch nat S 5205, hM\^^. n* — 1. Saint-rierrc-lc-Viciix (Seinc-Infé-

rieure), arr. Yrelol. caol. FoaUin«-le-DuQ — 3. Arch. nat. S 5205, SuppL n*

9. ~ t. BloHtfttto (Mie-Iattrieun), arr. Tfvtot, eut 8tlat-Valerr>en-€wt.

5. Srrh. nat. S 5205, Sup|ll. H* 11.— C. Dro^y (Scinc-Infcrieiirc), arr. Yvetol,

caiii ^:iiat-V«lery-«n-CaiiL — 7. Rilieiif, oonunune d'AmbrumesoU (id.). arr.

Diqi^', c«iL OffnuivUle.



^ 4M
MIM nper apum Sedime^ une maisoD aimdM tams, qui feianil

partie das biens à eux donnés en 4307 par Ridiafd de SMtoais.

Elle était aiors tenue en fiefdeGilbertde MorevUki et en arrière-flei;

de Gaudeftojr de SMtenis, père du donateur

Tous les fiefe dont nous venons de parler, eonsistaient principale-

ment en eeas, lentes et autres rederanoes seigneuriales que le eom-

mandeur deSainle-Vaubourg percevaitchaque année sur desmaisons,

terres et héritages dans les lieux sus^ésignés.

Le même Commandeur touchait encore les ralieb, quand ils

échéaient, des flefe qui mouvaientde sa oommanderie. Ces fiefsétaient

k Angiens : le fief de SUIerùn qui était au xv* siècle une Tavasso-

rerie, connue sous le nom de Vamuonrie de la GaUiarde^ apparte-

nant en 4461 à Charles Lefiabvre, conseiller au parlement do Rouen;

en 4537, à Nicolas Lefehvre, président de Caudebecet seigneur

d'£scaUes;eten 4605, à Charles Lefebvre, conseillerauditpariement

deBouen.

A EmanviUe le flef au Bnmtey, dans la rue de GalleviUe; léM
Auvroy, dans la rue de Callerille, allant à la mare de la Chapelle; le

flef Hùuden, au sentier des Planques à Baudouville; le flefa» Maigre,

à la fue des Planques ; le flef au Graoeren^ en la dite rue.

K Barantin^, le fiel du Matrey^ à Hatraumont, sur la route de

Rouen, appartenant en 4 623 à Georges du Hamel, écu^fer, seigneur

de Gracouville, de La Ghannoje et d'Hatraumont.

Le flef des Uos^italiers^ appelé ensuite la Neweeour, appartenant

en 4657 à Pierre Toustain, écuver, seigneur de Houguemarre, con-

seiller du Roi en son parlement de Normandie.

La commanderie possédait encore une renUî de dix livras sur la

ville et communauté de Rouen ; une autre d'égale Faleiir sur le

domaine de la vicomté de Gaudebec. L'abbaye de Fécamp devait lui

fournir chaque année, le mercredi des Gendres, quatre mille harengs

saurs.

Le revenu de toute la commanderie était, en 4495, de SOS livres

t. hillerou. comumut; d Angteus (Scii)e-iaférieureji, arr. Vvetol, caat. Foolaiae»

le-Don. — 2. Bmnivilla (id.), arr. Rmnb, eant Paril^. 3. BaniUs (Id.),

mêniM arr. et cant.
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46 sols 3 deniers; ses charges n'étaient alors que de 135 livres.

Eu 1583, le revpnu s'éh^vait à 2,100 livres ; en 4703, à 7,000 livres;

en 4757, à H^itAii livres; en i77S, à 45,000 livres; et en 478^, à

24,030 livres. Ses charges étaient à cette dernière époque, de 3,940

li?res, dont 2,672 livres pour la responsion.

Noms uts Gouhahdeles db Sainte-Vacbourc.

4229. Frère Robert, preccptor de Sancta Valdeborya.

1349. F^. Michel du Bosc, commandeur du Val de La Ha^e.

4355. Le chevalier Robert de Juilly.

4390. Le chev. Robert de Signol.

4409. Fr. Gauthier le Cras, docteur en droit, prieur de l'église con-

Tentuelle de Rhodes.

4424. lie cheT. Jehan de Pitres.

4415. Le ehev. Pierre de Beaufremont, Grand-Prieur de France.

4459. Le cher. David de Sareos.

4479. Le eher. Jehan de SainlepHaure.

4504. Le diev. Nloolffde HonlmiraiL

4544, Le diev. Bobert d'Aebe.

45S3. Le cbeY. Etienne deTieuxponL

4550. Le ehev. Jehan de Gaillaihois.

4504. Le cher. Louis de MaîUot.

4574 . Le éhev. Ondart de S^^filiment

.

4580. Le ehev. Pierre de Piédefer.

4588. Le chev. Claude Leroux^ seigneur de Sig>.

4593. Le cher. Charles de Gailiarbois-Uareonvilie.

4043. Le cher. CuiUaume de la Blrière.

4020. Le chev. Dreux Courtin-fiozay.

4034. Le cher. Charles de Glinchamp-Caudeeotte.

4043. Fr. Louis Baudry Piereourt.

4049. Le chev. Louis-Bernard de Goofmesnil.

4054. Le cher. Pierre de ChanUsso.

4084. Le chev. Euslaehe Bernard d'Avemcs de la GhateUenie.

4753. Le chev. JacqueS'François de Ghamhray, bailli, 6. Ç.

4759. Le cher. Charles-Casimir de Rogres de Ghampignelles, maré-
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chal-de-camp des années da Roi, et chefde brigade

des gardes du corps de Sa Majesté.

4 769. Le che?. Cbarlee^^abriél-OQiiiiaique deGantevaed'HafTiiieouil,

brigadier des armées du Roi.

4778. Le die?. Looi8*A]eiaiidra Dumotet, aneim capitaine an légi-

ment d'Auvergne.

4788. Le eber. Piem-Anloine-Gharles de Hesgrignjf de ViUebertin.
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«

SAINT-ÉTIENNE-DE-RENNEYILLE

Membres : Les BlaisoDs da Teniple de Disu-Uk-CBOisiB, — du
IVnofBRBT, — de Bsaxilibu, — de Brettbkarb, ^ de

RuBLXMONT^ — de Fbugroeles, — de La. Oastinb, — de La
GorBERGE, — de Batlly, — Ij' Buisson, — Epremlle, —
VillcT. — >îaisoa du Temple du jNei bouro, — Tournedos^
— Cniiioiu't^ — Pont-da-VArche, — Angermlle^ —
Mantficlon^— Maison du Temple à Évreux,— La OrUerief
— Iai Chapelle-MarteL — Tourville.

Noms des Commaudeurs.

Cest grâce à la bienfaisance et aux liheralitésdesseî^ncursd'Har-

court que les Templiers fondèrent au m* siècle leur maison de

Rennerille*. Une charte de Robert d'Harcourt, de Harcort, de

l'année i20Q. ayant au dos celte inscription : « Confirmation de la

» donation de la commanderic de S'-Etienne de Renneville, » porte

que ce seigneur, par amour de Dieu et pijur le salut de son âme, a

couiimié aux frères de la chevalerie du Temple deS Uoinon toutes

les donations à eux faites par son père, Guillaume d'iiarcourt, et ses

autres prédécesseurs.

Par le même acte, il leur confirma également tous les biens que

863 che\aliers, vavasseurs et hommes de fief, avaient pu leur concé-

der, et renonça en leur faveur à tous les droits de justice et de sei-

goeurit^qui iiui avaient été réserves, aiu^i qu'à son père.

L Hareourt (Eure), arr. fienux, cêoi. finoQue. — 2. Satiit-ÉU«iui&*(le-Rea-

wfflte, cmunm de 8ilato-fMMDbt-ls<:ampAgae (id.),m et ttaL Èmm,
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De plus, U leur donna l'église de Tilleul-Lambert, eeelesiam

Tilleoti Lamberti ^, avec ses revenus et dix acics de terre depeudant

du fier d'un nommé Hémard, et donl ii:^ élaienl eu jouissance depuis

Enlin, il leur inaorUL loul re qu'ils avaienl à La Pulciiave, apud

Posdnei, et leurs possei^sions de toute nature qui mouvaient de ses

fiefs en Noniiaiulie, et dont Us jouissaient l'annw où le roi d'Auf^le-

terre, Henri, fils de MaLliilde. vint à mourir, c cisl-à-dire en ^133 3.

La commanderie de S'-Eliennc de Ilenneville existait déjà en 1154 ;

car nous trouvons dans une charte de ceUe date, donné; en forme de

vidimus par le garde-scel de la vicomlé de Ikaumonl-le-Roger, et

dont il sera parié ci-après, un frère du Temple, du nom de Robert,

qui se qualifiait de commandeur de S'-£lienne, preceptor Sancti

Pendant le xni« siècle, les Templiers firent de nombreuses acquisi-

tions pour accroître l'importance de leur domaine de Renneville. Ils y

azmeièrent la terre de Scmerville, terra de SmervUla ^, dont une

partie, appelée le fief de Caudecole, leur avait été donnée par Robert

de Caudecote, de Calida tmica, et confirmée par Robert de Boisrond,

de Bosco rofWÊdOy son neveu, au moment où eelui-ei entrait dans la

leligion du Temple. Quant au surplus de eeUe terre, les Tensplian

la tenaient en fief du seigneur de Boisrond, ainsi qu*il résulte de ses

tetlfesdsl'aDnée 1109 «.

Un antre seigneur, Roger Harenc, abandonnait en 1212 aux (Irères

du Temple, tout ee qu'il avait, et tenait du fief de Sacquenville, de

fndo de SakemMla à Sainte-Golonibe, à Renneville, apud Sandam

Columbamt RtmmiUam^ et autres lieux, sous la réserve touteCois du

flefdeJehan Pasquier, mais àdiarge d'bonmiage et de rendre éhaque

année une paire de souliers dorés» caleearia deauratay à Guillaume,

seigneur de Saoquenville Celui-ci, de son côté, leur donnait, en 4246,

la Justice qu'il avait eur les hommes et sur les terres provenant do

1. Tilleul-Lambert (Eure), arr. et caot. Ëvreax. — 2. La Putbenaye, oom-

nmie de IloiDiQy (VL), m, Benity, eaal. Beaimoat-le-Boger. — S. ànk. ntt

S 4995, Suppl. n* 143. — 4. Id. S 4997, 2, Suppl. n» 23. — 5. Semcrrillc, com-

rouno de Graveron (Eur»'i irr. et cant, ÉTreux. — G. Arch. nation. S 't9*^?, ?,

Suppl. a* 40. — 7. bacqueaville (Eure), arr. et caut. Ëvreux. — 8. Arch. nal.

8 vm, floFfI. a* tt2.
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seigneur Harenc', et déclarail, dans ses lettres du mois de

décembre 4248, qu'il amortissait en faveur des frères de la chevia-

lerie du Temple, demeurant à S'-Etienne-en-Campagne, apud .Sano

ium Stephanum in Campaniâ, tout ce que ces derniers tenaient de lui

dans les paroisses de S'*-Ck)lombe et de Semerrille, dépendant de son

fief de Sacquenville'.

En 4225, Robert de Vees^ chevalier, et Galerao d'Osmonville, leur

(ysaimt don de tout œ qu'ils avaient dans le bois de La Chênaie,

situé dans la paroisse d'Osmoufllle, in pafùdUa OmMnvilla^^

entre Sainte-Colombe et Goquerel*, Inler Sanefem Columbam ei

CoqrelK

Simon et Riehard Le Pelletier leur Tendaient, ^ 4384 , des terres

dans la paroisse de S^Golombe, situées aux lirai dits le Champ-

Dolent, ean^tm Ztoleiw, la Fosefr^ui-Erables et la Fosse-Thibaut,

ad fovettm Tkibcmi,

L'église de S*-Etienne de Renneville appartenait à laeommanderie;

csr nous trouvons un nommé GulUauroe, seigneur du Mesnil-Pipart,

ie Memilo Pêpardi^ donner aux Templiers, en 4246, des terres et

une maison à S^-Golombe, pour avoir, dans leur église de S^-Etienne,

iii eeeietia SoMti Siq^ûni^ un anniversaire le lendemain du jour de

h S^Michel pour lui, ses parents déAints et le chevalier Richard

d'Haroourt, son seigneur d'impérissable mémoire

On autre seigneur dUareourt, du nom de Jean, eut, en 4257, avee

les Templiers, une longne contestation au sujet d'une taille ou con-

tribution, nommée precarût, que ceux-ci voulaient réclamer aux

hommes dtt seigneur d'flareourt,'dao8 les paroisses de S*^Golombe,

de Semerville, de S^Helain, de Stmeto Meltmo^^ de Tilleul-Lambert

et de SP-Léger, et de Sanêto Leodefforio^. Une trsnsaction finit par

s'ensuivre. Le seigneur Jean voulut bien consentir à ce que les Tsm-

pUers perçussent ce droit sur ses honunes, mais seulement à la dilî-

genee et sur la citation de son prévOt'.

* Arrb. nat. S Stipyl. n' tl3. — Id.. \A. n* 145. — 3. O^monville,

entre Sainte*Colombo et La S<tlle; carte de Cassini. — 4. Ooqucrei-lu- balle,

entre Saihite-Colombe et Neoboorg; fd.— 5. Arch. nat. S 4997.1, Suppl. n* 70,

•( 4997, 2, D* 31 — 6. M. 8 4985, Suppl. nMlS. — 7. StinMMaln-la-CMB-
papne, rommtinf df" r.r;ivpron-Sf'm»Tvil!f 'Kure), arr. et cant. Évreut. — 8. SIp

Léger, commune d'fjuanviUe (id.), arr. £vreux, cant. Conches. — 9. Arch. oaL

8 Sop n* tm.
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Le flflf de Jean Paaquierà S*Mjoloiiibe, dont nous aToos d^à parU^

tùi réuni au domaine du Temple de BenneriUe en IS69, au moyen

de la dooatioii que Riebard I^aequier, flis de Robert, fit eette année-là

aux Templiers, pour le salut de son âme, de tout ee qu'il possédait

de rbéritage de son père à S^^Golombe, aux ebamps et àla ville, ad

eon^ vel ad viUam, avec tout ce qu'il tenait de Riebard Fasquier,

prêtre, son onde, dans la même paroisse, et ce qnll pouvait eneore

hériter de sa mère au dit lieu K

Nous ne rappellerons point id les acquisitions de moindre isopor^

tanoe fàites par les Templiers à RennevUle et à SM2ûlombe, et qui

oonsistaîent en diverses pièces de terre situées aux lîèui dite» à la

llare-Pasquier, au GbampHlu-Val, à la Hare-de-la^roix, au tteeoil-

Froid, ad MesaUam Freadi^ à Renneville, au Haut-de-la-TiIle, ad

c^Nfl viUê, à bi Haie-Agnes, au Goognier, au Gbamp-du-MorIn, à la

Mare-Rondes, etc.

Le chef-lieu de lacommanderie se compossitd'unegrandemaison,

flanquée de deux tours ; d'une belle ebapellé dédiée à saint Etienne ;

d'une basse-cour avec logementpour le fermier, comprenant en fonds

de bâtiments, cour, jardins, bosquets, dix-buitacres de terre entou-

rés de haies vives et de fossés, situés le long du dwmin de Neu-

bourg à S^Mélain, aboutissant i celui <to Semerville à Tilleul-

Lambert.

L'endos de la maison était moins grsnd en I8i2, au moment où

les Templiers quittèrent Renneville ; car il ne contenait alors que six

acres. Il y avait, à la mfinae époque, 190 acres de terre tobouraUe

qui étaient afformés vingt sols tourhois Tacre *. Ces terres ne rapport

taient, en 1873, d'après le Livre-Vert^ que quinze livres tournois,

sans doute à cause de la misèrs où les guerres avaient plongé la

pajs. Bn 1757, elles étaient afliarmées, au nombre de 116 acres,

1,680 liv.; et en I78S, 2,800 liv.

Le Ck>mmandeur avait à S*-Etienne de Renuerille hi moyenne et

basse justice. Il possédait, en outre, un grand nombre de cens et de

rentes seigneuriales au dit lieu, ainsi qu'à S**-Golombe, Hesnll-nroid,

Tilleul-Lambert, Semerville, le Tremblay, le Blenil-Broqael, Saint-

Leger, etc., de.

t. Aidi. mL B 409$, Suppl. a» 8. — 2. I«L Id. a* 6. bmataiie.
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Il a?ait le patronage et droit de présentation à la cure dans les

églises de S^-Pieire d'Espreville de Tourville^, de THIeul-Lam-

beii, de Sacquenville, de la Gouberge^, et recevait la pli» grande

partie des dîmes de ces paroisses.

D'après le Livre-Vert, les membres de ta comméoderie de Renne-

ville étaient, dans le xiv* siècle, au nombre de neuf: les maisons de

Hmà-la-Croitte (la Croisée) ; de Poma-at (du Poromeret) ; de Beau-

lieu ; de Breltemare; de Riblemont (Rublemont); de Fongerolei

(Fèugrolies); de la Gastine; de la Goberge (Gouberge), et de Bailly.

On y ajouta ensuite d'autres membres : la terre d'Epreville ; les

fiet's du Baisson, de Tournedos et de Cnillouet; la maison du Temple

du Neubourg ; la grange dimeresse de Villez ; le domaine d'Anger-

WUe; les anciennes maisons du Pont-de-I Arche, de Manlbelcm etde

la Chapelle-Martel ; la maison du Temple d'£mux et l'andenne sei-

gneurie de la Griserie.

Dikc-La-Croiske ^. — Celle ancienne nini^^nn du Temple était siLuee .

a une derai-lieuc du chef-lieu de la commanderlc, dans la paroisse de

Tilleul-Lambert, tout le long du chemin d'Evreux à Beauiuonl-Ie

Roger, et aboutissant à celui de la Gouberge au Neubourg.

Le plus ancien document qui la mentionne est une charte d'un

chevalier, du nom de Raoul du Retz, de l'anntHî 4 238, par laquelle

ce seigneur reconnaît avoir vendu aux frères du Tcmjjie de Saint-

Etienne de Renneviile, trois acres de terre situés sous le bois de la

maison des dits Irere.-^. nommée Dieu-la-Groisée, domtts dictorum

fratrurn que da tlur Dcx la Croisse^.

Nous trouvons plus tard un Roliert d'Harcourt, de Harcicorte^

seigneur de Ixaiimesnil, de Uello mcnillo^, qui, par une charte

de t*2nî, leur vendit une pièce de terre;et par une autre de l'an 1271,

leur donna un pré sur le territoire de Tilleul-Lambert, près de la

terre appartenant à la maison du Temple de Dieu-ia-Gruisée, dotnui

letnpii deDex la Crome^.

1. EtmrHlo (CiiraK «rr. Loairien, eut. La NenlM»nri(. — 2. ToarrlUe-la-

Campagne (id.), arr. Louviers. «ant. Arnfrevllle. — 3 I.a Gouberge, rommune

d'Ormes (id >. arr. Kvnnu, rant. Coacbes. — 4. Dieu-la-Cmis^. entre Saiiit-

JUegeret Tilleul-Lainberl , carte de Cassini. — 5. Arcb. iial. h k\Bl, 1, huppl.

a* 22. — & Baumesiill (Eam), ur. Bemaj, ch«MiMi de oiatoa. — 7. Afth.

Mt S 4996p Snppl. n* 1. S 4997» 1, SappL n* 24.
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Cette maison comptait, en ^3^2, iHù acres de terre labourable qui

étaient affermés, comme les terrées du chef- lien, vingt sols tournois

l'acre. En 1757, il ne restait plus de ce domaine que 72 acres qui,

avec les deux tiers de la dime de TiUeul-Lambert, rai^ortaieol 1,400

livres; ei eu 4783; a»800 Uv.

Lk Pommeuet. — La maison du Pommeret était située dans la

partisse de La Puthenaye ^ et formait un fief qui s'étendait sur les

territoires voisins de Barquet, du Poudrier, hameau de Collandre,

de Grosley et de Conches. Ce flef se trouvait composé en partie des

biens doiniés en 4 200, comme nous l'avons vu, par le sei{j:neur

d'Harcourt, et partie des arqttisilionsque les TemplierâaTaiealCiitei

depuis, de divers stMirnenc;. <ln pays.

Richard de la Puthenaye, en embrassant la reliErio!? du Temple,

leur avait donné, en 1237, des terres sur le cbemlu de Conches à

Beaumont. Rocharl. seitmeur de Barquel leur en avait cédé d'autres

sur Barquet. aux S il l niin'rcs, à la Voie des Autliii iix à la Puthe-

naye, ad viam de Attariàus od Puteneiam. Guillaume, Chrétien et

Roger, seigneur*! des Permis, de Perrefif:^, leur donnèrent ou ven-

dirent par divers actes des années i263, ^283, i 285 et 4230, des

terres situées à La Puthenaye, devant la porte du Temple du Poni-

meret, in parochia de Pnieneia ante porfnm Tf n plt de Pommeret^

à la Mare-Garin, à la Longue-Lire, ad longam liram^ à î i Blanche-

Marlière, à la Gastine, au Champ de-la-Roue, ad campuin de rota^ a

l'Epine-de-Croterel, etc.*

Le chevalier Pierre de Courlcnay avait rtrci rdé en aux Tem-

pliers, des lettres d'anuirsl^sement pour tous les ((:'n<'iiitMit^ qu'ils

possédaient et ponrriji nt posséder par la suite dans ton ficfdela

Vacherie, in feodo yaecarie^f et pour le tènemeot de laïuaisoQdu

Pommeret sur la Puthenaye.

Les terres qui dépendaient du Temple du Pommeret en «342,

lorsque les Hospitaliers en prirent possession, étaient de 80 acres de

terre, rapportant alors 32 sols l'acre.

1. La Pulhcaaie, conuntiDe de Romilly (Eure), arr. Erreax, cant. Coache*.—

S. Barquet (M.), arr. B«nnjr, «ant B«aiinM»l-le-IUigBr.->3. Le» PanoiStcan^

roune de RomiUy-La Puthenaye. — \. Arch. nat. 8 498S, 8llV|il* ir* ^ 7. 8, 9,

10, 20. — S. La Vacberie, oomnraiM de Baïquet.
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Yen le miliea da xviiP rièeta^ la maiaoïi du Fomnieret tombait an

ruinaa. Oo voit d'aprèa un bail fidt ao 1073, qua la domaina du fief

conaist&it an una masaia, appelée k TempU^ dont dépendaient des

tema au Poudriar, à Barquei et à Crroaley, anc dea eena en difen

endroits et la laderance dea droits aeigneurlanx du CAdteâmdêla

Lmtê 1 ; le tout affermé 350 lirres toumoia. En 4797, la rarenu a'élo-

vattàMOUviaa.

BsâVLiBv. — maison da Beaulie», avee sa cbapélla dédiée à

sainta Suianna, sa trouvait dans la paroiasa da Glariila Lee lerraa

qui en dép«idaiant, comptaient pluB da 150 acres. G*était un fiefqua

les TempHers avaient acquis au eommanoement du xiii* rièele, da

Guiliauma et da Raoul Caviar, ehevaliera. Geux-el, en vertu d'una

aharta da Tannée 1207, en aialent abandonné la moitié aux flrèras

duTempia, pour aa libérer en partie des sommes qu'Us leur devaient,

et avalant consenti à tenir des mêmes firères Tautre moitié, juaqn^au

paiement intégral de leur dette

Le donoaine de Beaulieu s'accrut encore par des acquisitions da

terrea qua les IVmpliers firent des seigneurs de Glavilie, du Fay et

da la iordt. Ces terres étaient sttnées à Glaville, qpudCM^te, àla

Goutore, au Cbarop4yifhrâ, nâ eampam Giffëfdi^ au Trawtaii^^ à

la Fosae-des-Payens, ad fimam Pûganonm^ au Mesnil-Faucoin,

Menillo Fokuin^, h la Forêt, ad Forestam^, au Cbaniï>-de-Favcnï,

au GluaqHlu-Breuil, de Bruillio, au Fay au Fondrdu-Yal, etc. 7

La terre et seigneurie da Beaulieu était d'un revenu de 4,150 liv.

en 4098 ; de 4,800 liv. en 4757 ; et da 4,000 liv. en 4783.

Bumuii — Ancienne commanderie du Temple, dont l'exis-

tence nous est réTélée dans des lettres du seigneur Aoberi le Tal-

loQOt de SacquenviUa, du mois da JoUJet 4262, par leequellas eelui^

1. Le Ohâtd de La Lune, sur les bords de la Rille, à nne lleae da La Pnthfl-

naye; carte de Cassiai. — 2. Claville (Eure), arr. et canl. Evreux. — 3. Arch.

uat- S 4990), Suppl. n* 19 - S. I,e Mesnil-Faufoiti, au nord dp ncaulieu; carte

de Cossini. — j. La Forêt, coiomaae de ClaTîllc. — 6. Le Fay, commune de

TaonedM (Eure), à oM detnMiene vMd de Beenlien; carte de OeaaliiL

7. Ardi. nat. s (990. Siippl. Titres de ClaTiDe, » 8. BnUemen, comminie de

SeeipicaviUe (finie), caoU fivren.
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déclare avoir donné aux rommandeur et frères de la chevalerie du

Temple, demeurant à firetleaiare, pnetpioii §t fruirilms militie

Templi apttd Bretemaram cotnmorantihvs. une terre sous le Bois-

Jocelia, lenànt au chemin de BereDgevilleàRableiiioot,« Beretiffigr^

villa apud Buhhmont ^

Mais les Templiers étaient à Bretteraare longtemps avant l'époque

dont nous parlons. Des lettres du prieur ei des frères de l'Hdtel-Dieo

d Evreux, du mois de févrirr 1221, aiscordaieiit à eens aui b6tes du

Temple de Brettemare, apud liru/etnaram, un acre de terre dans la

paroisse de Tournedos, de TomctU»^ près du Bois Vieil ^.

Un autre document mentionne encore la maison du Temple de

Brettemare, c'est une charte de Hugues du Moulin-Heulin, de Molei^

dino Ilvelin^, de l'année 12dH, par laquelle ce seigneur vendit, ainsi

qu'il le déclare, aux frères du Temple, dans la maison de Brettemare,

fratrUms Templi in domo de BrêUma/t^ la moitié d'un pré dans la

paroisse de Tourneville

Lo flef de Brettemare relevait de la seigneurie de Sacquenville, et

tes Templiers y avaient la moyenne et basse justice. Le domaine

comprenait une maison et 446 acres de terre, d'un seul tenant, situés

le long du chemin qui conduisait de Brettemare à Pitbienville. Il

rapportait en 1578, 560 boisseaux de blé (Vonient, et 200 livres en

argenL Sou revenu en 4757 éUiit de 2,400 livres.

RuBLEMO'ST. — Il y avait encore dans la paroisse de S;\eqiien ville,

une maison du Temple, a|)j)olee Jlub/cniont et aussi lUblruiont^ qui

était distincte de eellc de lîretleniare, et se trouvait i)àlie dans un

# clos de treize acres de terre longeant le chemin des Roches au Mesnil

de Sacquenville, et aboutissant au chemin de Baoquepuis aux

Roches.

La maison de Ruhlemonl existait au commencement du \ni« siècle,

car il nous reste une eliarte de 1220, de Hugiie? le Vuvasseur de

Brosville, de liron^il/n ^, par laquelle ce seigneur reconnaît avoir

donné à l'Ordre du Temple une terre touchant à l'habilalion des

1. Afdi. inl. 5 4996, Sappl. n* 115.— 3. Id., id. a* 106. — 3. Le Moalio-

Healin. rnmmune de Touroeville (Eure), r<int Errcuz.<—> 4. Afch. Mt 8 4996*

Su(^l. n* 109. — 5. BnMviUe (Eure), caaU Evreux.
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frères du Temple de Rtibleinont,^'Mxto herbergagium fratrum Templi

de RMemant, et qui s'étendait vers la Foif«/<;/«> de Sacquciivillc >.

Bu 4258, RJdMÉKl el Thomas du Bois-Jocelin cédèrent aui Teih-

pliere leur Bou-Zoeeliii qu'ils tenaient de Guillaume, seigneur de

Sacquenrille, et qui eommençait près de la Fouetelée^ en desœudanl

vers Javallées.

La Fmuttdié ou FouMéêy était un pâturage compris entre le che-

min deRoblemoiit à Saequenviile, el edai de Rublemont à Bacque-

puis. Il Alt vers la fin du xni* siècle la cause d'un procès entre les

firères du Temple et Hdiert, seigneur de Saequenviile, parce que

celtti-ei prétendait eonfertîr m labourage cette terre que les Tem-
pliers Tonlaient conserver en pâture. On finit pourtant par s'en-

tendre, ,d*au1ant mieui que le seigneur Robert, d'après le conseil de

ses amis, consentit, par ses lettres du mois de janvier 1294, à (Sûre

l'abandon de la FontêUê aui Templiers, k la condition de la oon-

aenrer en pâturage. A cette occasion, le seigneur de Saequenviile

déclarait qu'il voulait que les Templiers pussent jouir librement de

tous les biens qu'ils possédaient, et pourraient posséder par k suite

dans rétendue de sa seigneurie, sous la réservé fàite par lui de la

MOM/le de la Couture au-dessus du Bois-Jocelin et de celle de son flef

du Mesnil-fancoinS.

Le Commandeur avait la moyenne et basse justice dans son flefde

Rublemont» dont Je domaine comprenait 90 acres de terre arable,

afTermés en \ 630» 250 liv.

La maison aérant été détruite à la On du irii* siècle, on alftrma&

diverses personnes les terres qui étaient louéesen 1757, i ,900 livres.

Bn 4788, Rublemont et Brettemare réunis rapportaient 7,500 livres.

FsesaoLus*. ^ Le Temple de FeugroHes, avec sa diapelle et le

domaine qui en dépendait, formait un flefqui fût parfoisnommé sous

les' Hospitaliers h fief de MaUusis, U avait été acquis en grande

partie par les Templiers, des seigneurs de Feugrolies et de leurs

bommes. Amaury de Ueulan, au commencement du iiii* siède,

accorda des lettres d'amortissement aukTemplierspour tout ce qu'ils

possédaient à FevgeroU». Ces lettres» datées de l'année 4222, sont

1. AKh. naU S 4996, Suppl. n* 176.— 2. Id., id. n* 123.-^3. Id., id. n* m.
— 4. l^grollw (Bim), tir. Loavier», caat. Le Nculmiigi
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lUtoB par rBBOUTdlenMDt d» m8«s de R., son père, seigimir de Wea-

groUee» et désigmmi 1m faieos du Temple situés dans sa juridiction,

sa?oir : quatre acres au Gbamp-Martiiiet; ^ huit acies à la Hace*

Bobet, i^MMf nuum de ItoAe ; ^ la commuiie, coMMiMidfUM, ou le

corps des haUtaDte de la ville de FeuffereleB;— les pâturages dans

toute la terre du lieu, qui a?aient été donnés enl220 par Jean de

FeogroUes; — le Champ-de-iVblm, contre la chapelle de sainte

Marie ;^ la Hare-Bobet, avec la TOie qui y menait la barre située

près de la chapelle, que le ditJean deFeugroUes avait échangée avec

Gaudeflroy-le-PeUt; te bois et la bruyère de l'Essart-d'Eudes; —
un acre de terre près de la Mare*Hermier — un autre entre la

maison des Templiers et te Val-Bordet, et VaUem Borda \
— la

Couture du Farril, eulturam de FaverU\ — te fief de Goié de Bon-

oeval: — deux acres de terre aux Mares de Grovilte*; — le fief de

Gaothter-Poutein ;— te terre du Mont Goiet ;— te Bruyère d'AUee ;

— tout le Mont BanmU ;— te Couturede Merleiz et le Grand-Champ

du fier d'J?sffiielo<3;_ te Gonrtil de te Roche et le fiefde Jeande

rite, de iMMiie, dont les frères du Temple rendaient k Jean de Feu-

groUea dit aote chaque année, à te (Me de saint Micfael.

Be plus, te seigneur Amaury confirmait et amortissait les dooar

tions telles aux (fits firères par les hommes de Jean de Feugnjlks,

savoir: te terre de la Haie-Teacelln, de Eaia TeêedHii\ te terre et te

champ de Doucet, temm et computn de Jhtlcet^ que Robert, neiea

du prêtre Mathieu, leur avait donnés; deux acres de terre dans te

Vallée-sous-Aveoaie, wMu Aeeuutcrai, concédés par Godefiroy-le-

Petit; deux acres à La GoupiUière, accordés par Ettenne Goervet;

et sept verges à te Mare-du-Puits, données par Tostaln le Tisseur 4.

Les guerres du iv* siècto ruinèrent te Temple de Fèugroltes et en

détruteirent te maison et te chapeUe. 11 ne resta plus que tes terres

qui, avec les cens et rentes seigneuriales du Aef de Blalassis, étaient

afbnnées en 17S7, SKiO livres.

La GA8I]Ill^ — Houe n'avons sur cette ancteoae maison du

1. La Mare-Uerroier. commune d'AmfreTille-sur-Iloa (Eure), anrond. el caDl.

Louviers. — 1. CroviUc-la-Vieillc^, près âxi Xwjbotirg: rarte de Cassini. — 3.

Ecquelol (Eure), arr. Louvier», c»aL du Neubourg. — 4. Archiv. nat. S 49%,

Svppl. n* 60. — S. ProlMblcnieBl L» GatiM. * un» lioue ét Cooebn{Biu«),an'.

Bvienx, «U'dessoo» d» vitkfB de FaveiolkM^l»'Caai|i«pn; ««rte 4b Ciwtei.
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Temple d'autre document que rinTenlaire des biens do la comman-
dcrie de Renucville, dresse en ^3^2, au muirienl où les Hospitaliers

allaient en prendre j>os5cssion. Il n est dit que La Gasline était un

fief compose d une maison seigneuriale, de 8 Î afres de terre arable,

affermés alors trente sols l'acre, et d'une quinzaioc d'arpents de bois

et de pâturage i
. 1) après le l.ivre~\ rrt. il n'y avait plus de maison

en \ZTè. 11 restait une jjrraiitre où l'on renfermait les récoltes des

Urres el le produit des revenus de la seigneurie. 11 n'est plus ques-

tioo de La Gastine à partir du &v« siècle.

Là Gk>OBEEGE. — C'était autrefois une paroisse, ce n'est plus aujour-

dluii qu'un hameau de la commune d'Ormes Les Templiers avaient

idietéle ûef de La Gouberge en 1287, de Robert des Essarts, écujer,

pour le prix de 440 livres. Ils en obtinrent en 4293 l'amortissement,

de M. le eomte d'Artois, moyennant 200 livres

Le maiaoïi de Le Goolier^ge était située sur le ehemin condiiiieiit

de CondiflB à S^-Etiemie ; elles terres se tnwreieDt sur les lerrileiree

d'Ormee^ de Greebe, d'Bnujiville el de FoUevUle.

Les terres en en nombre seulement de 38 seree, rappor-

taient 82 soto reers. Bn 1757, il y afeit 70 aères qui, arec les red^

vaneee seigneuriales, donuaientun rsvnni de 7M Urres; et en 4703,

de 1,900 livres.

RuLLY. ^ Autre fief qai était situé dans la paroisse de Oliseolesé.

U eomprenait une mslson et un grand monltn sur la ririire del'llon

quelques terres. 11 avait été donné aax Templiers par un sei-

gneur du pays, Richard de Tournedos qai, par ses lettres de

Vannée 1230, déolam laisser aux frères de la chevalerie du Temple

de Selomon, son moulin de Bailly, près de Gri8oles,.ffiotoidtaiM»

wmm âê Bêakjmta GrMêu, aveo ses dépendances et la terre qui

y touchait
' Par le même oote, Ridianl leur ocoorda tonte la mouture de sa

leite et seigneurie, sons la condition que lorsqu'il aurait à moudre

t. Arrh. nat. 9 199=^ fnî>pl n* 6. — Ormes (Eure), arrond. Kvrfut. cant.

Cuoches. — 3. Arcb. aai. b i'J97, Suppl. n* 6à. — Gliâsol&> (Eure), airoud.



MB grains au moulin de fiailly, il ne paierait aueun droit. 11 a^ta
encore à sa donation une terre appelée ie GbampdelaMare^ufbut,

qui tenait au chemin du Mesnil i.

La maison et le moulin de BatUy n'existaient plus au xvi* siècle.

Les terres et les revenus eeigneuriauxétaient alors réunisau domaine

de la commanderie.

Le Buisson ^. ~ Siluédans la paroisse de Tilleul-Lambert, le flef

du Buisson avait été donné au xui* siècle par une noble dame, Albé-

rède du Buisson, veuve de Nicolas Lesage, aux frères de la chevalerie

du Temple de Normandie, résidants à St-Etienne-en-Gampagne,

apud Sancium Stephanum m Campanid. Par les lettres de donation

qui sont datées du mois de juin OC3, Albérèdc disposait eu leur

bveur, de sa maison au Buisson, poroisse de Tilleul-Lambert, apud

le Buissun in parochia de Tilliolo Lamberti^ de la garenne qui en

dépendait, du bois r Aiigle ou du Coin-Auculfe, ^oseuiii de Angmio

Aucouf; d'une pièce de terre a» Champ-Dolent ^ et de plusieurs autres

appelées le Gbamp de la Marnière; le Champ de la Broche; le Champ

de la Mare aux Epines, de mara Spmou; le Champ Goisbot, ont
des droits de champarl et* de cens en argent et en chapons. Jean

d'Harcourt, dç qui ce fief relevait, l'amortit la même année, en foreur

des nouveaux possesseurs 3,

Il est probable que le domaine du Buisson fut incorporé dans celui

du chcf rrcu de la commanderie*, car il n'en est plus fait mention à
partir de la ûn du xui* siècle.

Epreville^. — La tern; et seigneurie d'Epreville, qui appartenait

aux Templiers, avait elé l'objet de plusieurs acquisitions faites par

eux dans le a»ur.s du siècle.

Un seigneur, du nom de Lueas dcsEssarls, de Essardis, après leur

avoir co'ncedo en I2(!> un manoir et jdusieurs pièces de terre appe-

lées le Champ du ^loustier, le Champ de la Coudraie, le Champ dô

la Garcane et le Champ de la Fosse, leur avait donné en i227 un

1. Aieh. naL 8 4907, 2, Snppl. n* 18.—3. Le BsiMoa, «ntra TQlenl-lMbvl
e\ la coinin inr^rrir rfr Saint-Ktifune-dc-RennovilIp. — 3. \'-rh. natÎMI. 8 t967,

Suf^L— 4. EprevtUe (bure), arr. Louviers, canL Le ?leubourg.
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de ses hommes, Guillaume des Emarts, avec le fief que œlui-ci

tcnairde lui dans la paroisse d'ËprevilIe, in parœMa SiprevUh >.

Un autre veâpmr^ Coron (les Ormeaux, de VlmeUiit leur donna

aussi la même année un de ses hommes, Adam des Ormeaux, arec

la maison et le jardin que es dernier ayait à BpreriUes.

En 4S37, Robert du Bois, Homo, leurabandonna toute lajuatiee

d'un fief tenu de hd par une quinzaine d'habitants d'BpieviUe, à la

charge de lûi remettre à titre d'hommage, chaque année, le jour de

Pâques, une paire de souliers ferrés, de la valeur de dix*hnitdeniers

tournois'.

commandeur de RenneviDe aiait à Epreville lajustice, moyenne

et basée, avee toutes les dîmes de la paroisse. Il s^y trouvait dès

lorigine une maison seigneuriale, mais elle ftit détruitependant les

guerres du zv* siècle. Il ne resteit plus alors qu'une grange dtme-

reese, quelques terres, des cens et un moulin à vent, appelé le Moth

Un êe QukangrognB. Ce nom assez singulier aurait été donné à ee

monlin lorsqu'il ftot bâti, et que les agente du Ose de hi vicomté de

Beaumont-ie-Roger voulurent en opérer la saisie et le fiiire démolir.

Il est dit dans un terrier de 1666, que lors du procès qu'on faifeenta

à œ surjet contre le Commandeur, ccdul-d vint à Eprevllle, et en

visitant ce moulin, s'écria en forme de protestation ; Quiemi^rognef

moimM, c'est-à-dire : Quoiqu'on grogne, j'y moudrai^.

Le revenu de la terre d'ËprevilIe, y compris la dime, rapportait,

en 4757, 2,450 livres; et en 478S, 40,820 livres. La dime figurait

dans ce dernier ehif&e pour 7,860 livres.

ViUa. — A un quart de lieue d'^reville et à une demi-lieue du

Neobourg, la commanderie avait une grange dbneresse touchant an

cimetière de YUIez, et qui serrait à renfenner le produit desdîmes de

ce village et des récoltes de quelques pièoçs de terre que les Tem*

pUers avaient achetées d'un seigneur de la Vacherie en 4234^

La grange de Villez rapportait, en 4757, 900 livres; et en 478S,

1,400 livres.

1. Arch. nat. 8 4990, Suppj. ii« m ot !12. - 2. Id., id. n* 124. —3. M., id.

«• 155. — 4. Id. b a409, rcrrier de 1666. — 5. Archif. aat. S 4996, Suppl. o"
39 «140.
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Lb NEVBOUifi — La maison du Temple au Neubourg tenait à

celle de la Charité, et se trouvait située dans la grande rué. 11 en

dépendait certains droits et privilèges dans la viUe, et plusieurs autres

possessions à l'extérieur.

Une sentence arbitrale rendue m août <2n, par le prieur de

S'*-Genevievc cl l abbe de S'-Eloi a Vdv\>. reconnaissait aux Tem-
pliers la légitime possession, qu'on leur LonlesLait alors, des places

de Neubourg, plalcas de novo iiuryo, que leur avait concédées

Amaury de Thiron, de Tiro. et où ils pouvaient toujours avoir deux

boutiques ou échopes, escagiatios, mais pas davantage. Li iiième

sentence les conlirmait dans la propriété de la Viizne de la Crgix,

vimam de Crvce^ et de la terre de Ceneiltes^ tenues du seigneur de

Thiron par Arnould Ledesve, à treize deniers de cens par an, cl où

les Ti iijj liers ne i)0uvaienL élever aucune construction. Enfin, il

était reconnu (pi'il leur apiiartenait les maison^ de Bray, <1<j//.i-s de

Breolio «îitiirt'- il iiis cette fille, au Vieux-Marché, in vettn foro^.

T( lupiiers possédaient encore des terres qu'un nommé (.iU)ert

du Plessis leur avait données en •1220, situées hni > di s murs du

Neubourg, et s eUiniiant jus^qu au grand chemin du cùle des Essarts,

juxta mojorcm chemitium versus Essartas^ entre la Groix-âibille ei

la Croix-FicheL*.

La rommanderie avait le droit de faire tenir au Neul)Ourg, tous les

quin/.e jours, sa justice, qu'on appe!rtit !r Franc-Aairier. Cette jus-

lice se tenait, au xv* siècle, dans une maison située devant la porte

du château. Mais le seigneur l'avant fait démolir pendant le:^ troubles

civils pour établir là une place d'armes, le Commandeur transporta

le siège de sa justice dans une autre maison rue de Cîoadies, qui

portait pour enseigne une croix verte.

Entre autres privilèges dont le Commandeur jouissait au Neubourg,

il fout dler eelui de pouroir vendre ou acheter toutes sortes de den-

rées sur le marché de ia TillOi sans payer de droits, comme celui de

prendre chaque année six fivres sur la oonlume, et un bètre dans la

fhrèi.

La maison du Neubourg était louée, en 4783, ftO livres.

1. Le Neubourg (Eure), arr. Louviers, chef-lieu de canton. ~ L liray (id.),

arr. Beraay, caat. Beaunumt-le-Roger. — 8. Aich. Mt. B 4998, 2, Suppl. H* 7.

— 4. M. S 4906» Sappt
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Tournedos *. — 11 y avait en cette paroisse un fief qu'Emeline

d'Angenrîlle donim, en 4205, aux Templiers, consistant en terres,

bôtes, pêcbeiies, eenSi etc., ei que tenait d'elle le file de Richard

Serée

En 1207, les frcres du Temple reçurent de la générosité d'Agnès,

fiUe de Simon Harcé, quatorze acres de terre situés à Tomedos^ vers

te Mesiûl-FàucoiD ; ei en 1236, Roger Harenc de Tournedos leur

donna neuf acres aussi de terre au même terroir, dans te Val-

Meulon

U ne restait plus ao ttv** siècle, du fief de Tournedos, que quekiaes

ceas et renies seigiieuriales que les Hospitaliers touchaient encore

à la fin du sièete dernier.

Caittmiei^. — Les Templiers possédaient à GaUlouet, dans les

cneteves de la paroisse de Mesnll-Jonrdain, une eeigneorie, qu'on

nommait te seigneurie do TmpUf laquelte eonstetait en domaine

fleOfi, c'estMire en maisons, terres et hérilages tenus à cens et

devant rentes.

Sous les HoqHtelier^ te revenu ite cette eeigneurie était réduit à

ftirt peu de chose.

Le Ponê-de-fàreke^, — La maison que te commanderie possé-

dait ao Pont-de-rArche n'était plus qu'une mine à la fin du

XV* siède. Nous lisons dans un cueilloir de rentes de 4504 : c An
» Pont de Larche, Jehan de te Salle, pour une masure et béritaige

» nodomée te Masure de RmnevUle^ assise audit Pont de Larche en

» te basse Sentelte, joignant d'un oosté te rivière de Saine, xx sob. »

*
AnfferviUê^. — C'est.bien te membre le plus ancien de te com-

manderie. Si te livre-Vert n'en dit pas mention, c'est que proba-

blement Il n'existait déjà plus au xiv* siècle. Il se compMait d'une

terre avec tes hommes qui y résidaient, située sous Am^ervUh,

1. TounedM'Ia-CainptgM (Eore), «rr. et eiai Bvinii. -^2. Areb. natiM. 8
4997. 2, Sappl. n* 24.-3. Id. S 49%, Suppl. n» 207. — 4. Caillouet. commane
de Mesnil -Jourdain (Eure), arr. et rant. T-ouvit'r«i. — 5. Pon(-<l«^rArrhe (id.\

drriiQd. Louviers, chef-lieu de cAuton. — 6. AQ^jervilk-la-Uivicrc, coiiuduuu de

ClîmniM 4M.), air. lkfi«iu« eut Ookém.
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oompreDint, en outre, un moulin ei de grands b&limeats, npp^ le

Houlin de Maaculey, melmdiiiimit d$ Mateulmo.

Ce domeine, qui n'était pas éloigné de celui de Bailly dont nous

avons |»arlé, avait été donné par Gaudeftoy Vae, do consentement

d*Hugues, son fils, aux pauvres chevaliers du Temple, en vertu

d*une charte de Tannée 4154, expédiée en forme de vidimus en 4460

par le garde-scel de la prévOté de Beaumont-le-Roger

Manik$lim ^ 11 y avait autrefoisà Manthelon une maison appar-

tenant aux Templiers, et dont il ne restait plus au xvic siècle qu'un

enclos de vingt acres, sans aucun bâtiment, tenant au sentier allant

de Breleuil à Villalet, et aboutissant au chemin de Nogent-le-Sec

EvEECx. — Les chevaliers du Temple avaient, vers le milieu du

xiii* siècle, à Evreux, une maison qu'un bourg^is de la villCf nommé
Richard Bauduin, tenait d'eux au cens de seize sols tournois par an.

Celui-ci,«sur la demande des Templiers qui demeuraient à S*-Etienne,

leur coda, par ses lettres datées du jour de la lV4o ch saint Midiel de

l'année ^263, cette maison sise à Kvreux, devant l'Hôlel-Dieu, apud

Ebroicum ante Domvm Dei, et dont le terrain s'étendait depuis la

rue jusqu'au fossé du ^oï^usque ad fossatum domini regis^.

La maison se trouvait près delà halle, dans la grande rue, et tenait

par derrière à la rivière. Nous la trouvons encore en ^ôoi, tenue à

cens ou arrentée, moyennant une redevance annuelle de 50 sols que

payait un nommé Noël François. Celui-ci y avait mis une enseigne

rcprô^entant les quatre fiis Edmond, £o 4783, cette maison était

louée 200 livres.

Nous vovuns, d'après un terrier de 1260, que tous les hommes de

la commandcrie de S'-tlienne de Uenneviîle avaient le droit de

vendre ou d'acheter dans la ville d'Evreux loul ce qu'ils voulaient,

sans payer aucune coulunic. Ils devaient, pour faire coQBailre,

porter sur leur manclie ou basque uoe petite croix rouge.

La Griserie ^. — C est au commencement du iiii* siècle que celle

t. Arch. nat. b 4997, 2, Sa^l. n* 33. — 2. Maolheloa (Eure), arr. iivreiit,

ctat. DMDvilla. - 3. Aich. nat 8 4998. % Snppl. a* 37.— 4.U Griaacie, cou.

La Potofie-Hathiett (Bure), arr. PMt-AudMitt; eaat. Bt-Gaoïgeapdu-Vièm.
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terre «i seigneurie Ait aequiae par lee Templiers. Ils la reçurent de

la libéralité d'un seigneur du lieu, Robert de la tirieerie qui, au

moment où il était admis dans la chevalerie du Temple, en fit l'aban-

don à son Ordre. La charte de donation porte la date de 4207. Par

cet acte, Rob^ de la Griserie déclara donner son habitation de la

Griserie, fœrberffttgium suum de Griseria, avec In terre et le bois, à

partir du sentier se dirigeant vers le Mont-Thiau (?) , orf mon/cm

TioiÊéi^ jusqu'au bois de Guillaume dA la Griserie, son frère, prèede

ta borne du Chemin, plantée entre un poirier et un ebtee, AUer

pirum et quercum.

Il ajouta à cette donation toute la justicn qu'il ayait à la Griserie,

ainsi que la Noue, iVoam, située entre la Noue Bogerre et la Masure

bénie, et masuram benedtetam^ avee tous lee Inms sur les rues-et

flegards des chemins >.

Une autre donation fut faite la même ann(^ aux Templiers, par

Hugues de Ut Griserie, frère du dit seigneur Robert, de neuf acres de

terre de son domaine à la Griserie, apud GùeHam^ et de son pré de

la Chaussée, Chaucea ^.

U ne restait plusau xiv* siècle, de la terre et seigneurie de la Gri-

serie, que quelques cens et rentes seigneuriales.

La Chapelle-Martei^. — H y avait autrefois dans la paroisse de

Bosc-RogerS un grand enclos où se trouvaient une maison et une

chapelle, appelée la Chapelle-Mnrtcl. Cette cliapelle élait desservie au

temps des Templiers par un frère de l'Ordre. Elle le fut ensuite sous

les Hospitaliers par un rliapeiain séculier qui était à la nomination

du commandeur de Henneville.

La maison n'existait plus en I7:>7. 11 restait la chapelle dédiée à la

sainte Vierge, où le curé de Thuit-Signol venait dire la messe tous

les dimanches.

Il dépendait de In chapelle ^ î acres de terre qui, avec des droits de

dimn fi liosc-Uoger et à Thuil-Signol, donnaient, en 4757, un revenu

de 400 livres.

1. Arcb. nal. S 4M7. S, SappL n* 21. — 1 bL, id. n' M» — 3. U Ohapélle-

Mnr'. l, rnlrr Tîn-^f- Ho^er cl Tholt-SigpoL —4. BOie>ItOgBr (Bofe), MT. POOl-

Audemer, canl. fioargUieroald«.



— 446 —
Toun i'le — 11 y avait encore à Tùurvtiie-ia-Champagne une

maison appelée le Temple, et qui devint, au xiv« siècle, une grange

dimeresse pour renfermer les dîmes de cette paroisse, dont ia cure

était, c«mme nous l'avons dit, à la collation du commandeur. îl s'y

trouvait encore quelques terres qui fureal ensuite dlonaéesà cens ou

prises en arrentement.

Les dîmes et ceosivee de la Grange de Tourriile rapporiatent, en

4757, 77a livre».

Le revenu général de la commanderie de S*-Ëtienoe de RenneviUe

ét^ en 4342, de 993 livres. II était descendu en 4373> à cause des

guerres, à 4(>5 livres. II > avait alors dans la maison de RenneviUe,

deux frères de TOrdre et un donnée le Commandeur n'y résidait pas,

paroe qu'il ne s'y serait pas cru en sûreté. Nous trouvons dans l'état

des dépenses de la maison : « Pour le vivre et nécessitez de deux

» frères et de ud donné, demourants ea ladiete baillie, sans Isûre

• cy mention du commandwir pour ce qu'il n*y ose demomer,

» nu'"' frans. »

Bn 4495, le revenu de la eemmanderie montait à 1,428 liv.; en

4588, à 5,700 liv.; en 4698, à 48,000 Uv.; en 4757, à 49,894 Uv.; et

en 4783, & 44,838 livres.

Noms dis Cîohiuiidiiiis m SàiST'Efiim ai Rmnivilu.

Sous les Templiers,

4454. Mre Robert, jNisMplor Smeli Sltp^md,

Som lea liospUaliers,

4855. ff, Simon Cliquet i

4889. Fr. Pierre de Passy.

4449. fr. Louis deMauregftfd.

4449. FIT. Gonthier le Gras, prieur do régtlse eonventaeile de

Rliodes.

4428. Fr. Jehan le BoutilUer.

4440. Le chevalier Jehan de Sarcus.

1. TlDufviU»lt>CiiBpagpM> (Bon), wtt» Loavien, eMt âJrtkwilW»CwHpniw.
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1495. Le cher. Philippe de Mailly.

4SIS. Le èher. Jehan d'Auaoy.

I5ia. Le cfaev. Michel d'Ar^emoEt, aUat d'AizUlenumt , grand

HoepitftUer de l'Ordre, tréBorier général

isai. Le dief. Glande de la Sangle.

4959. Le chef. ChrisUq>he de MonMSandry, proeureur général de

l'Ordre en France.

4578. Le cher. Antoine dee Baies de S* Lue, grand tréaorler général

derOrdre.

4ga4. Le cher. Antoine de Momay VUtroeani.

4610. Le ebev. Gédéon de Joigny-BeUebrune, 6rand*eroixde TOrdre.

4624. Le ehev. Guillaunie de Meaux-Boisbaudrain, grand trésorier.

4666. Le cher. Jean*François de Vion-Tessancoort, prieurde Cham-
pagne en 4649.

465S. Le ehev. Jean de Gatonne de Gonrtehoorne.

4666. Le cher. Gilbert d'BIbènc, bailli, Grand'croix
,

général des

galères de l'Ordre.

4680. Le èbev. Gabriel d'Annet des Maretz, prieur d'Aquitaine.

4688. Le cher. Philippe de Yendosmef Grand-Prieor de France.

4693. Le che?. François de NouerilUers.

4700. Le chBY. Gabriel du Ghastelet de Fresnière, grand Hoepitaliflr

de l'Ordre.

4744 . Le cher. Louis F^can de Vaugien.

47n. Le ehev. Aletis Dallogny de la Groix, capitaine des Taisseaux

de l'Ordre.

1740. Le cbev. Claude de S* Simon, bailii, Grand croix, général des

galères de l'Ordre.

i767. Le chev. Jean-Charles de la Hue do Bois-Roger do iiupiere.

4783. Le cliev. Ciaude-Uiuiii de Me^griguy dô Villuiierliu.



GOMMAND£&Ifi

DE VIUBDIEU-LES-BAILLfiUL/

Membres : L'ancien Hôpital de Trun,— Z^a Chapelle-Souquet,

^VnxBDiBu DB Saultchbvbbuil, ancienne oommanderie,—
CmUances,—Villedieu de Hontcheybeuil, ancienne oom-

manderie» — Fkesnbacx, id., — Loupigny, — La Yilu»-
BiBu-flons-GRANDviLLiERS, ancienne commaxiderie,— Cùw^
geon, — Le Louvier,

Noms des Ckimmandeurs.

La maison de Villedieu-les-Bailleu!, située autrefois dans la paroisse

de Bailleul, à une lieue d'Argeniau, était une ancienne fondation de

l'Hôpital Saint-Jean-de-Jérusalem.

Nous la trouvons mentionnée pour la première fui^ Jans des lettres

de frère Noel, commandeur de la sainte maison de l'HM|)ilal de Jéru-

salem à Villedieu de Bailleul, frater Natalis magister sancte doi/ncs

Hospitalis Jerosolime apiid Villam Dei de Ballol^ datées de l'ail-

née -H94, par l^uelles il accordait à Renault du Uosc, de Bmeo'^^

un demi acre de terre situé à Néauphe, apud iMeaufe''^, moyennant

une rente de deux sols avec deux chapons, et sous la condition que

les cateux, catella, que Henaul laisserait à sa mort sur cette terre,

revieudraienl a l'Hôpital

1. Villedieu-les-Bailleul (Orne), arrond. ArgenUn, cant Trun. — 2. Le BiMc,

liameau de Néauphe. — 3. Néauptu-sar-Dire (Orne), caat. TruD. — 4. Arch.

nat S 5051, i»ui>pl. a* M.
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Mais bien longtemps avant cela, les Hospitaliers étaienl élablis

daoâ celle partie de la Norniandie. Nous en trouvons la preu?e dans

une charte de Guillaume-le-Conqni'raut, par laquelle ce prince leur ,

accordait en lOGO, des lettres d'amortissement pour certains liions

qui leur avaiiMil été donnes et qui étaient notammeril une grande

étendue de landes situées entre Bailleui, Tourna) • ot Trun 2, un

terrain pour faire un étang, un moulin appeiï* le Moulin de Magny 3,

avec la terre pour bâtir et faire des écluscb, div( i s droits de justice

et d'usage, ainsi que des terres à cultiver, comprises entre la forêt de

Govffrey * et la Dive*.

Plus Lîifd, vers 4 440, i"impéralria' Malhildc, Mlle du roi Henri I,

duc de Normandie et comte d'Anjou, accordait aux frères de l'Hôpital

de Jérusalem, cent sols de rente à p)reiidre chaque année sur sa

recette d'Argi^nlan, de Argentomvio, ainsi qu'il résulte de ses lettres

alorsexpédiées eu l'orme de niaudenu",nl à l'archevêque de Rouen, ainsi

qu'aux évèques, comtes, barons, vicomtes ei autres ofÛciers, laut

anglais que français résidant en Normandie®.

Dans plusieurs villages des environs de Villedieu, I Hripital possé-

dait des terres et ua ^raud nombre de ceus et de rentes seigneu-

riales.

A Néaui)he-sur-l)ivc, un seigneur, du nom de Durand lîordon,

leur avait donné en 1190 un domaine que Willems Escalart tenait

de lui en toute franchise a Néaufe, et pour lequel il avait reru lie

Guilkmmc du Tertre, de Terlro^ commandeur des uiaisons de l'iliH

pital en Normandie, huit livres tournois de reconnaissance 7.

En 4492, un autre seigneur, Raoul de Salmon, leur avait aban-

donné plusieurs tènemenls et une terre entre le chemin et le vieux

biez du moulin de Néaupbe, velus bievum de molendim de

Neoufe^.

Ils possédaient l'année suivante toute la dimo que Rarthélemy de

de MainbeviUe leur avait donnée de mnq flef à Neauphe, et dans ses

dépendances à Mainberille, apud MenbevUlam^ à Montigny, Monti'

1. Toornai-sur-Dives (Oroe), cant. Truo. — 2. Tnio (id.), arr, Ai^eotan. —
3. MaCBT rar la Div0, ««niaiiae 4e Trun. —I. GoaSén, eonaïuin â« 8iny«»>
Gouffcru (Orno). arr. Argentan. c<tnl. Kxmcs. — 5. Arch. niilion. 8 5512. p. tî.

iQVRût. des Titrai de Villedieu. — 6. Id. S âOà7, SuppL a* 44.-7. |d. 8 d051,

SoppU n* 37. — 8. 14. id. n* 43.
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neium, aux Elis, Extias, et au Haiiiel, et apvd liamelhtm^ avec des

terres sur le territoire de MainbcTille, aux lieux dits au Condray, in

Corif^fo , et à la Haie-Rambert, et in sepe Ramb&rti\ le tout approuvé

et coMtirmé dons une charte de J., évéque de Sèes, iiagiensis t^tsccpi,

àe l'aimée n*.)3 i.

De <2<2 à ^2I(^ nous trouvons plusieurs donations faites àl'Hô-

pital par Foulque de ClojHM, seigneur de S'-Lanit)crl, Gilbert de

Glopel, son frère, et Mathieu d Ecquetot, son beau-frère, de niais<jns

et de terres à S*-Lambert, apud Sanctum Lambertum 2. Quelques-

unes de ces donations sont passées à Villedieu, dans l'égliae de

S'-Jean, apud Villam Dei in ccciesia Sancti Johanis^.

Le frère Hedebaut^ prieur de l'Hôpital en Nonaandie» afibinchis>

nit en 4220 ses hommes de S'-Lambert, demeurant dans la terre

pfOTenant de Richard et de Raoul dé MuIsiMie, et les déliait du ser-

ment qu'ils avaient ()rêté en l'église de YilledieUt de garder Intacts

les droits de rHdpitai, et de lui laisser à leur mort tous leurs

cateux^.

Des lettres d'amortissement étaient accordées en octobre 1225, par

Robert, seigneur de S^Uonard^, aux frères de l'Hôpital, pour les

terres qu'ils possédaient en ce lieu, situées au nouveau bourg, ad
nmmm hurgum, au-dessus des vallées; au baut du vHlags, I» eepUe

viUe ; à la Gootun de ChMenier ; an Gbamp des ChanoinesdeSiUy ;

au ruisseau Sanaei et au cbeinin les Brekmt, Pour prix, mais plutftt

en reconnaissance de cet amortissement, Raoul du Rose, de Bmco,

alors commandeur des maisons de rHôpital on Normandie* avait

donné au seigneur Robert une somme de 40 sols*.

La seigneurie de Villedieu avec la haute, nx>jenne et basse justice,

appartenait k l'HOpItal. Le Commandeur avait Ja collation de la cure

et la dtme de toute la paroisse. Il avait également, au xm* siècle, la

dime de Silli^, qu'il partageait avee les chanoines du lieu, mais

que André Pollin, Grand-Prieur de France céda, en 1247, aux dits

dianoines pour un demi-muid d'avoine dé rente par an *.

!• Areh. nat. S 5051, Sapi^. n* 40. — 2. Saînt-Lambert-sur-Difê (Orne), «rr.

Alf^Dtan, canl. Trun. — 3. Anii. mt h 5051, Suppl. n " 12, W et 15. — 4. Id..

iâ. n* 10.— b* SaiDt-Léonard-de«-Parcs (Orne), arr. Aieuçon, caot. Ck>oi1oiner.

6. Arch. waL S 90S2, SuppL SO. —7. Silli Od Ooirifcni (On»)t «r. Argeataii.

ctttt Emet. — 8. Aitth. nit. S 5051, SippL 5.
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Le manoir seigneorial de Villedieu élail situé près de l'égliae. Il

eompreiiait une maison de maître formant rbabitation du Gom-

nandenr, nne forme et une chapelle dédiée à saint Laurent

A on qoart de lieue de Villedieu, au hameau de Magny et sur les

^bords de la Dife, se trouvait le moulin banal de la commanderie,

dont 11 est parié dans la charte de 40M de GniUaume-le-Gonquérant,

d-devant d(6e.

Les lerree du domaine consistaient, au siède dernier, eir 48 acres

de lahonr, 48 aères en roches, 4 acres de pré, un petit clos, nommé

le Pittoiy une garenne de 8 acres, et un bois de 34 acres^ nommé le

La maison de Ylilediett afait, au xm* siècle, deux membres prin*

e^nnx : la maison de Trun ^ et la Gbapdie-Souquet >.

*

TuH. — n est foit mention de la maison de l'H&pital de Trun dans

une charte de Henri, sdgnear d*AngloischeviUe, qui parait arolr été

rédigée vers Tannée I4G0. Far cette charte, le Bdgneord'Angloische-

Tille, de EnglitekmiUe^t flUt donation àlasaintemaisoadel'Hftpital

de Trun, Mimciê domui HoupUaUs epud 7fMmMi,*d'un acre de terre,

eitué àSMSermaio ^, près de la Croix de Buis,juifa«mm tmxaiam^

dépendant du fief de Raon) de IMve, de Diva y et ode vergée ausd de

terre, mouvant du flef du BdsF-Emoud, Ermfi hmiotm.

C'est le seul doeument qui nous reste sur la maison de Trun,

dont le domaine aura été probablement accordé à cens ou à rente

perpétuelle ; car il n'y avait plus là, au xiv* siècle, <{uc des censives

dues sur un certain nombre de terres, maisons et héritages.

La Chapelle- Souqwt. — An siècle dernier, le commandeur de

Villedieu était seigneur temporel et spirituel de la Chapelle-Souquet.

U arait en ce lieu, toute justice, et eu même temps le patronage et la

collation de la cure.

L'église dédiée à sainte Madeleine, le cimetière et le presbytère

1. Tmn (On«), wr. krpA%Uk, dieMieo de canloo. >- 2. La Chapelle-Son-

quct, commuiM do Ibnis-U'Gliapelle (Calvado»), anr. Falaise, caot. Morteaax-

Goolibtruf. — 3. AngloUrhcvilIp, rnmmunc rTc Fresne-I^-mn (id.)» imwid. «I

cant Falaiie. — k. SaiAt-Germala (Orne), arr. Argentan.
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feisaient partie du domaine de la commanderie qui possédaii aussi

des terres et des rentes dans le village.

Le revenu de la maison de Viiledieu avec ses deux membres était,

en 4493, de 437 livres 5 sols, tandis qu'ea 4757, il s'élevait

a,250 livres ; et en 4 783, à 2,800 livres.

Pour accroître l'importance de cette commanderie, l'Ordre y réunit

au XT* siècle, les commanderie» de Viiledieu de SauitehevreuU et ds

.

Yilledieû de MimieAeweitU.

Une autre annexion ee fit quelque tempe après, celle de beom-
manderie .de Fresneaux. Enfln^ en 4560, on y a«jyoignit encore la

commanderie de Villedieu-sous-GrandrillieriB.

De ces cinq comroanderies réunies en une seule, le siège principal

resta toujours à Villedieu-le»-BailIeul,

ViuiDOO-DB-SAOLTCHEvaBDiL h» Getts ancienne commandflTie ds

l'Hôpital fût aussi désignée sous le nom de oommanderie de Vitlâ*

4im-U$-PcèUt, En téte d'un terrier de Viiledieu et Saultclievreuil,

de Tannée 4743, nous lisons ce qui suit: « L'bistoire de Normandie

» par Guillaume -de Jumiege, qui vivait du tempe de Henri I*, roi

» d'Angleterre et dnc de Normandie, fiiit mention au vin* livre, cba-

» pitre xxxif, qlie œ grand roi esl Ibodateur de la oommanderie d»

ViUedie»-iea-Smiehêvrmiil K

La terre donnée par Henri I*' pour cette fbndation, est ainsi dési-

gnée dans un passage du livre du moine de Jumiege: Qvamâam

terram inpage Abrineeiui in qw fMret BmpiinU» Hienmiem 41U

tervi Ckrisii vinm quemdam qum voeani Vittam Iki magnoprM^
legiOt regitî munifieeniid exomaium edifieiwenmt.

Cette donation fût feite antérieoDsroent à l'année 4185, époque ds

la mort du Roi. L'érection de la maison de THÔpital eut lieu ensuite, et

Toustain de Billy, dans son BistoirêduCaieniim^ea fixe ladateà4 170.

On voit encore auJourd*inii, dit M. le Hérieher, les ruines de cette

maison et une chapelle de la plus haute antiquité, dédiée à sahit

Biaise'. *

I. Viiledieu, commuDe de SaultcheTreun-du-Trou( het (Manche), arr. Avtan-

cbes, cwL Villedieu-les-Foeles. — 2. Arch. nat. S 5521. Reg. terrier. — 3. Le

Hérieher, Avuiiehiii nonameoUl et hislor. T. 2. p. 71S.
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La maison élatt située près de l'église, dont elle étail séparée par

la rivière de Sienne.

Lbb andeDS titras de la commanderie nous représentent un ssi*

gneur, du nom de Richard de Grisy ou de Grisey, de Griseio, comme

l'un de ses plus grands bienfaiteurs, il était un donné de l'Hôpital à

la fln du XII*' siècle
; et, dans l'espoir d'être bient6t reçu frèro de

l'Ordre, il avait abandonné^ par ses lettres datées de Tannée 1189^ à

la sainte maison de l'H&pital de Jérusalem, tousses caleux, omnto

eaieUOf avec ses terres d'acquêts ou d'héritages, et même celles qui

pourraient lui échoir par la suite, àqodque titre que ce Ait, mais

i la condition qu'aussi longtemps qu'il vivrait, il tiendrait ces terres

de rH6pltal, au cens de cinq sols par an. Cette donation eut lieudans

la cbapelie de saint Biaise, à Viiledieu de SaoUcbevreuil, 1» ct^Ua
Samcti BiatH apud^ ViUam Iki de Saltu Cojpnoli, en présence du

frère Ânsel de Goibeil, prieur de Franee etde Normandie, et de frère

Bernard» gardien, «wlot, de ni&pital de Viiledieu >.

Eut d^autres lettres datées de Tan 4223, le même Richard de Grisj

déclare, qu'après avoir donné à Dieu et à la sainte maison de 1*06-

pilai de Jérusalem, son coips à la vie et à la mort, il laisse au dit

flépital tout ce quil a acquis depuis sa première donation, savoir :

son manoir ou maison près de Ooutances, nMfMrlKffi siiumjuxia

CamUM^ qu'il tenait de Hugues de S*-Plancher8, de Saneio Pka^
cteeAva • tonte sa terre de Nioorps, tokm ieman de Nieorp^y que

Riehard et Gilles la Barbe tenaient de lui à cens; le domaine de

Maldeti*, tenu de Gillot de Goutances à six quartiers de froment,

six pains et six chapons par an ; un autre domaine à Coree^ ; une

'terre à la Groix-Gaudin, tenue par Rocher Grespin, à six boisseaux

de froment par an et un tènement à MaldoUt qui lui rapportaitvingt

quartiers d*avoine et deux sols tournois <.

Parmi les ft'ères de la maison de Viiledieu de Sanltdievrenil, nous

trouvons, i la fln du xni" siècle, un Guillaume de Grisy, prêtre, qui

était probablement un descendant de la famille de Richard de Grisy.

U obtint du roi, en 4293, des lettres d'amortissement pour tout ce

I. Areh. ut S 5057, Sniipl. a* 8.— 9. 8alBt'PlaaelMn(Haiidie), arr. Avnn-

ches, ranl. Granville. — 3. Nirorps (id ), arr. el canl. Coulaoces. — i. Peut-

élre Le Maudoit. roi;in!nnp de Gratot, arr. ContanrM. — 5. Petit-iHre Gores

(Manche), arr. Coulauce>, canl. Periers. — 6. A\x.h. nal. b bi)àl, bupp). q* 43.
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que l'HôpiUil avait acquis depuis i7 ans dans la paroisse de Ville-

dieu, qu'on nommait alors Villedieii-sui-l.i-?uviere, inparochia ville

Dei super JUpariam^ et qui ge trouvait aux enrirous de la aiaisoa de

l'Hôpital

Au XIV* siècle, Villedieu était fortifié, mais ses murs étaient en si

mauvais étal, qu'on craignait que les Anglais prolitaèsent de celte

circonstance jiour s'emparer de la ville et s'y retrancher. Le roi

Cliarles VI avait résolu de la démanteler. Pour éviter cela, le Grand-

Prieur de France, Gérard de Vienne, rétablit à ses frais les fortiûca-

lions. Le Roi, reconaaissAt alors qu'elle était suffisamment défen-

due, la conserva comme place forte, en cliargeant le Giaiid Pruiir

de veiller à sa sûreté, et d'y faire faire la garde et le guet jour et nuit

par ses habitants. Le maïuicmenl du Uoi à ce sujet, porte la date

de 4380 ».

Le rapport de la visite pricurale de 1495 mentionne ainsi l'elat de

la commanderie de Villedieu de Saultchevreuil : n L'esglisc paro-

n chiale, fondée de Nostrc Daniede l'Ospiial, a été détruite par les

» guerres et refaicle par le commandeur frère Jean Routier et les

» {)aroissi('ns.

)) La niaibon est auprès de ladicte esglise, ung ruisseau entre

» deux. Dedens ladicte maison, est une chappeile pour le Comnaan-

» deur, dédiée à snint lUai^e.

» Ladicte esglisc et maison sont dedens le houvj dp \ illciliou, où

» a de présent c feuz à toute jurisdicion de ladite commanderie, pri-

» sons et justice levée. »

Les prisons se trouTaient dans les deux tours existant de chaque

côté du ])oat de pierres on l'on passe pour aller à Avranches.

La commanderie possédait les halles de Villedieu, dans la grande

rue conduisant du pont de pierres à la. Roche-Tesson. Elle percevait

des droits sur les marchés qui se tenaient les mardi et vendredi de

chaque semaine, et dans les foires du 3 mai et du 9 septembre.

Au bout des halles, se trouvait l'auditoire ou le seigaeur comman-

deur folsait rendre la justice.

Un moulin banal sur un bras de la rivière de Sienne, un four

aussi banal dans la rue du PontpPicard. quelques prairies el parties

1. Axch. ùMl 8 5057. SuppL n* S. - 1 Id. JJ 119, ^ 2t0 v.

. ij . .-.d by Google



de bois aux environs de Yilledieu, et une ctiapelle dédiée à saint

StieAne, à un demi-quart de lieue de la rillei sur la route de Gaflo,

formaient le oomplément du domaine de la commanderie.

La cure de Villedieu était à la nomination du commandeur, etbiea

que aon église flkl eiempte, eomme toutes ceUes de l'Ordre, de la

juridietion des évéqte et des visitas pastorales, Eudes Rigaud,

arebevèiine de Rouen, alla la visiter le 2 septembre 4248, et recevoir

ce qui lui était dû pour cette visite. fy$o die, perlkigratiamprom»

rati fkimmi €fmd ViUam JhiAe Saiiu Capriln dmno HtupitaHomm,

Nm eomtHêoimMâ ibi vitUan, Summa ptoamHtmis viii i^re vi

se^i.
Le commandeur de Villedieu avait encore droit de nomination à la

cure de Ponl*Brocard> età ceUedeChérenoé-le-Héron'. Quantàcette

dernière cure, elle occasionna, au commencement du xiv« siècief

entre te Commandeur et messire FioUin de Huçon, seigneur de

Chenuacé, un procès qui dure fort longtemps et finit en 1328, par

une transaction où l'Hôpital renonça au patronage et à la collation

de la cure, moyennant une rente de quinze livres par an.

11 en fui de même du droit de patronage qui appartenait à la com-

m.uul rie pour la cure de Landelle^^ à cause de la chapelle qui se

trouvait dans l'église du lieu et où reposait le corps de saint Ortaire.

Par un accord intervenu entre ! ^ ijarons de celte paroisse tenant le

fief de Chateaubriand et de Combour^r, il fut assigné à l'Hôpitiil une

rente de 45 livrés pourprix de sa reuoucialiou aux droitsde patronage

et de dime qu'il avait.

Uo assez grand nombre de cens et de rentes foncières étaient dus

an rommandeur à Villedieu, sur des maisons et iiéritages ruoTaîe-

niaciie, drande-Rue, rue de la Carrière, basse-Rue, rue du Pre, rue

Jacqueniin, rue Méquines, rue de la Boche-Xesson, rue de S*-Lo, rue

de Caen, etc. (Terrier de 1584).

U en était dû encore dans les paroissesdePont-Rroeart, de Sainte*

I. Begest.insilalioBiuii. Arek RoUmnii. pnUiA pur Th. Bonain. Sonen, 1852»

p. 553. — 1. Pont-Brocart, commune de Dangy (Manche), arr. SainM^A, cant.

Cauisy. Poot-Brocart ne conteaail en 1782 que 5 h f3 feux el n'avail qu'un ter-

ritoire de 17 verges de terre. — 3. Chërcacé-le-ileiou(Mcuulie), arr. AvraucUes,

caot Villediea. — 4. Pent^éli* Lm Landelles, eoBunnM de Saint-PluKlMfi»

m. Aviaiidiat.
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Cécile, de Sainl-Mauvicii, de la Cha|>elle^ceUn,deBazanvill6, d'Hu-

bcrviile, de ïourvillR, des Chéris et de Colomby.

Dans la paroisse dey Chéris près du bourg de Diicey, à six lieues

de Villcdieu-les-l*oëles, la commanderie avait les fiefs de Lulagerie

et «âe lUie-Morin. Sur l'un de œs flefs reposait l'église des Chéris,

dont le Gommaiideur cUiit le seigneur spirituel* connue on le voyait

par les armes de l'Ordre qui se irouvaieoty au sièole dernier, sur

une pierre dans le éluvu r de 1 euli-ie.

Ces fiefs comprenaient plusieurs iivusons et des terres chargées

de cens et do redevances en gniin au {uoiit de la commanderie.

On voit, d après le Livre- \ ert, que le commandeur de Villedieu

faisait de.^ (iuétes dans les diocèses de Coutancos, d Avranchefe et de

Baveux l.e produit de ces quêtes avait été, en <373, de 24 lifre*?.

» Le revemi di' la conimanderie était, celte annee-la. de 20i li?res,

à cause des f;uerres qui en avaiciil considérablement abaisse le chiffre.

Les charges s'élevaient à 337 livres io sols tournois, savoir: pour la

responsion, iao liv.; pour une -messe chanléc tous les jours au

soleil levant en l'église de Saultchcvreuil, 45 liv.; pour la Visitation

defévêque, quand il venait visiter l éfriise, 42 liv. 4 0 sols tournois;

pour \'é(af du commandeur, -iO liv.; pour lès vivres et rob^s du curô

et de deux donnés
,
pour chacun d'eux, 30 liv.; somme 90 liv,

A répoqne dont nous parlons, la maison de Villedieu avait été

pillée |)ar les Anglais qui l'avaient détruite en partie. La ville elle-

même avait beaucoup souffert, et afait été rançonnée d'une façon

impitoyable par l'ennemi.

En 4495, l'Hôpital de Villedieu ne s'était pas encore relevé de ses

pertes; son revenu était encore plus bas, puisqu'il n'était que de 449

livres. C'est alors qu'on jugea à propos de supprimer cette comman-

derie et d'en réunir les biens à la coomuiDderie de ViUedieu-lesr

fiaUleul.

Nous trouTons en 4757, le revenu de Villedieu porté à 2,840 liv.;

en 4774, à 3,440 liv.; et en 4783, à 4,200 liv.

Coutaneet* — Nous avons vu que les Hospitaliers avaientdes biens

près de Coutances. LesTempUers possédaient aussi dans cette ville

1. Lm Chéris (MuicIm}, arr. AvranelMS, cuit* Daeey.
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el aux wirons des m^paoïiB et dn terres, feieaoi partie d'un flef que

Richard, évdque de Goutanoee, leur avait donné vers le milieu du

xn* siècle. Ba efiftH, il nous reste une charte de cet evéque, non

datée, mais antérieure à 4179, année de sa mort, par laquelle 11

déelare avoir donné à ses chers frères lesTempliers, dUeeiù frairibm

TemplaHù, le tènementdeRicbard de Biilly, deMUkio^ comprenant,

outre le flef deGoitlaumedeNiobéà Rampan, otf Aatnp<;n ^ le porche

dépendant de h boucherie de l'église de Sainte-Marie, on étal cou»

vert sur la place, k's maisons que Richard de Miliy avait ftût bâtir à

se© frais vis-ù-vis la porto de l'évéch»' en dehors du clultwiu, ante

portam episcopati extra i astellum, la nriasure, mansura, de Robert

le prêtre; la maison et l alleu de S'-Syniphorien ; un acre et demi

de terre aux Flotis ou Flntis , douze acres aussi de terre, entre

l'eu'lise de S'-Lô, Snmli IjukU, et la léproserie, douze autres acred

de l aulre côté du chemin, a T Aru'illière, in Argillario \ la masure

de Robert lioët el celle de Raoul la Vache. l\ichard de Milly, et après

lui ses hf^ritiers, dovaii ni iriiir toutes ces choses dt^ leujpliers^et

leur en paver nu cens annuel de vingt sols

Cette charte qui se trouve {<armi les titres de l'ancienne comman-

derie de Villedieu de SauUcbevreuii, doit faire supposer qu'après les

Templiers, ce flef passa aux Hospitaliers de cette maison ; mais on ne

, sait ce qu'il est devenu depuis, car il n'en est plus fait mention dans

anean titra.

ViLLEDiBU DE MoNTCHBViEïïiL. ^ Nous n'avoDS trouvé quo quolqucs

titres iosigniûanls sur cette maison que le Livre-Vert nous dit avoir

été une ancienne oommaaderie de l'Hôpital. Elle était située dans

le .diocèse de Séez, sur la paroisse de S^-Scolasse*, le long du che-

min conduisant de Villedieu à Moulins» aboutissantà la route deSées

à Mortagne.

Elle avait une chapeDe dédiée à sainte Madeleine, chargée de deux

messes par semaine. Les terres qni en dépendaient étaient d'environ

SO arpents, avec un moulin banal sur le ruisseau de la Fontaine.

!. Rampan (Maiirh*^), ,irr, rt (aiil. ." ii ii(-l.(V. — 2. Arrh. nat. 8 .V(I9, Siippl.

D" il. h 5ol2. in veut, de Ulres. — 3. âamtc-:>coksse lUrac), arraod. Alençau,
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Le Commandeur avait à Villedieii la haiile, moyenne et basse ju&*

tice, avecdcâ cens et rentes au dil lieu, ainsi qu a Séez et daos plu-

sieurs villages des euTirons.

Le rapport de la visite prieurale de ^495 s'exprime ainsi au sujet

de celUi maison : « Avons trouvé la commanderie de Montchevel

» arrenlcc pour le pris de 75 livres tournois. .Nous 1 avons estimée

» audict pris, raballue la charge de dessertir la chappeile de lacom-

» manderic de la Villedicu de Monlchevel et pour le luminaire de

» deux messes, douze livres dix sols. Ainsi reste 62 livres 40

> sols. »

Il appartenait au Commandeur le droit de présentation à la cure

de S'-Pjpfre de Serqueux ^ mais ce droit fui abandOQuéau ts* siècle

aux religieux de S'-Oyr de Friardel, prèsOrbec^.

Le revenu de Monlchevreuil était, en t523, de î30 iiv.; en tf»î7,

de 400 Uv. «eulemeat; ea 4757, de 750 liv.; et eu 4783, de 000

Ut.

Fresnbadx. — Ancienne commanderie du Temple, située non loin

de Séez daos la paroisse d'Aunou Cette maison devait son origine

à un fleigneur du lieu, du nom de Hugues de Fresoeaux. Son tits,

Enguerran de Fresnalsy par ses lettres du mois de mars 4206, ratifia

et confirma pour le salut de son âme à Dieu et aux frères de la che-

valerie du Temple de Salomon, la libre possession delà terre que

Hugues de Fiesneaux leur avait accordée pour l'élabUasenient de leur •

maison ^.

Le même Enguerran, par d'antreslettresderannée 4209, conQnna,

toujours en sa qualité de seigneur dominant, et amortit la donation

ftiite aux Templiers par Guillaume Ot Hubert de Monthioux, de

MmU TAwf*, de douze acres et demi de terre dans la paroisse

d'Aunou, inparochiade AImw, situés entre TégUse du lieu et l'Orme

deMonthionzo.

L'année suivante, en 4210, il fiât enoore donné par Enguerran aux .

Templiers, des terres dans la même paroisse, situées partie à lalVin-

t. Sainl-Pierre-des-Cercncils (Eure), arr. Louviers, cant. Amfrevin? l^-Cam-

pagne. — 2 Orbec-en-Auge (Calvados), arr. Lisieux. — 3. Aaaou-sur^Omc

(Orne), arrond. Alençon, caot. Sèes.— 4. Arch. nation. 8 SOài, Suppl. o* 1.

5. Montlikinx, d'AuMHMNiMtoM.— 0. Aidi. nit 8 SOM, 8nppi ai* 3.
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velièie, ad FmfeierUm pftiiie touebâDt à la maison du Temple de

freeneaoz, jmxia domum Te9^ ûfmi Ftttnalê >.

Une charte de l'évèque de Séei, de l'année 4214, oonflrmaen

&Teur dee drèresda Tomple, la donation qu*un aelgneur Guillaume

de Neu^te, é$ Htnaa villa ^, leur afait fiûte de terres sur le territoire

du dit Neuville, près de la Mare-Harpin, à Orgeval et à la Vallée de

lean> epuci vaUem JolumU^*

En 4:I74, nous trouvons un chevalier nommé Olivier de Moulins,

dif Moiimt^ à qui appartenait le flef de Fresneaux dans le diocèse de

Séez, feodmm d» FremeilU Sagknsk diœesi», oonQrmer aui Tem-

pliers tons les biens qu'ils poesédaieutdansFétendue de son flef, avec

droit par eux d'y acquérir tous ceux qu'ils voudraient par la suit»*.

Un mesurage que les Templiers firent faire en 428S de leur

domaine de Fresneaux, constate qu'il comprenait 494 acres de terre,

en plusieurs parties, aux lieux dits : près du Temple, au Bois-Cornet,

à la Glissière, a la Marc-David, au chemin de Séez, au-dessous du

Moulin, dans la Vallée, au chemin de Monthioux, à Polesyruc, à

Leffengerez^ aux imir(uz,d,\i\ Loncrues-Raies» aux Usieiz, aux Mares-

Jumelles (ad Maras Gemellas)^ à l'Ormeau-Fouché, au Prc-iJernoul,

à la Vailée-Jean, à la Mare-Harpin, à Orgeval, au Uuat, à la Mare-

Jcannet, fi la Jonchie, au chemin de Formens, à iienele, à l'Ormeau

{aptid Lornif l , el à la Grippe ^.

La maison df Fresneaux élail -itu(3e sur le chemm qui conduisait

au Gué-Prf [i\o>t. Kile avait une cliapelie qui était sous l'invocation

de saint Marc et de saint Barthélémy.

Le Commandeur avait, dans son domaine de Fresneaux, la haute,

moyenne et basse jusiire II Jouissait alternativementavec le marquis

de Couriomer, du droit de présentation à la cure de S*-Victorde

firuUemail'

La terfe de Fresneaux rapportait, en 1547, SO liv.; en 4629, 240

iiv.; en 4797, 4,000 liv.; en 4788, 4,600 liv.

loÈoignif. — Blémbre de Tandenne commanderle de Fresneaux.

1. La Faurclière, entre Aunou et Fresneaux ; carte de CassioL — 2. Archive*

Bat. h àOô4, Suppl. d** 7 et G, — 3. Neaville (Orne), arr. AleDçon, cant. Séez.

— 4. Arch. lut S 5055, Suppl. n» 9. — 5. Id. 8 5054, Suppl. a* 9. — 6. Id. S

5067, tnni. n* 10. ^ 7. Bfnltanill (Orne)» trr. Atançoe» cant Cenrlmwr.
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Cette terre seigneuriale était situ^ dans la paroisse de Ferriere

près Brullemail. Ijp seul litre qui nous reste concernant celle ancienne

propriété des Templiers, est une charte de 4 258, par laquelle un

Dommé Herbert et Jean Cham, Raoul Hurel et autres, vendirent aux

flrères de la chevalerie du Temple de Salomon, un bois qu'ils avaient

dans la paroisse de Perrière, in parochià de Ferrariis^ lequel bois B6

nommait le BoU-Aubome, touchant à celui du Roi, appelé/<''< C^' u^^^t
el tenant au chemin conduisant de la Haie des Forges au Bois-d'He-

duin de Beuverie, de Beveria, en s'étendant depuis les Chyeses jus-

qu'au ruisseau de la Haie de» Forige» etjusqu'à la Haie du Bois de

S^-Vandrille a.

La terre de Louvigny comprenait une maison & usajse de ferme,
' sur le grand chemin de Mortagne à Merlerault, et 4 70 acres de terre

en labour et bois en plusieufi parties, nommées le Parc deLouvigny,

le Plessis, les Saucières et les Grands^arops, traversées par quatre

diemins : celui de Moulins à Guapré ; le second, de Gourtomer à

Gfaauflbur; le troisième, de Ferrière à Merterattlt; et le quatrième,

de S^^Vandrille à BmlIemaiL

Le Commandeur avait toute justice, haute, moyenne et basse dans

sa terre de Louvigny, dont le revenu était, en 4771, de 690 liv.; el

enl78S,de700liv.

Li ViLUMie-too»OaiKVTiLunsS. — C'était, d'après le Xnww-

Ferf, une ancienne eommanderie du Temph^ peu importante d'ail-

leurs, pulsqu'eUe n'avait pas de chapelle* Les chevaliers deSalot-

JeannlBJérusalem, après avoir remplacé à la VlUedieu ceux du

Temple, en firent construire une qu'ils dédièrent à sainte Catherine.

Bile se trouvait située avec la maison, sur le chemin de ta Villediea

à la Gériaye. Les terres du domaine contenaient Iê4 acresen lahour,

bois et prés.

La eommanderie avait tous droits de justice et de seigneurie dans

sa terre de la Villedleu qui était un Ûef amorti. Son retenu était,

en IS78, de 21 livres 40 sols tournois, sur lesquels, dlilb livr^Verty

1. Ferrière-U-Verrerie (Orne), arr. Aleoçon, canl. Courlomer. — 1. ArrhivM

naL b 5055, Siippl. a* 3. — 3. Graadvillten {£ure), arr. Ëmux, cant. Dam-
ville. » Lt VlUediae, m nwd-mM»! te GnndviUitn; ctrie de Cusiai.
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le GommaiidAiir a omm è fahn à mm vkon êom paier re^pmeiom

amiireekote,

n s'élerait, en m9, à 600 ii?.; en 1757, à l»m Ut.; ei en 4788,

La oommaiiderie eomptait autrafols deux nwnbrM: la maifloo de

Gourgeoneklefief da Lonfiv.

Ccwrffeom ^— L'Hôpîlal de Gourgeon, ainsi nommr :\n xv« siècle,

Ibnnait une maison dont dépendaient quelques portion» de bois et de

terre arable. Pour le plus grand profil de l'Ordre, le eommandeur de

la Yilledieu accorda, en 4447, ce petit domaine aux eieurs Simon

Cardin et Laurent Mobile, pour le tenir en fief de la oommandcrle,

mojennaDt nne rente perpétuelle de 80 sols et on chapon par an.

Cette fente se pereevail encore à la fin du siècle dernier.

Le Lowier — Ce fief, situé à une demi^lieue de Vemeuil, était

aussi connu sous le nom de Maison de Balines,&causedela paroisse

où Q était situé. Il arait appartenu d'abord à la oommanderle de la

Villedieu-en-Drengesîn. En 4436^ Pierre Gbipot, son eommandeur,

avait arrenlé à un nommé Jehan Papûi de Baiines, les terres du Lou-

vier avec le bois de Gourteille, situées dans les paroisses de Ralines»

Conrteille et Alaincourt, au canon de quatre livres par an, mais à la

charge que le preneur rebâtirait la maison du Louvier et y résiderait.

Jehan Papin céda ensuite son arrentement à diverses personnes.

Plus lard, en 4336, le commandeur Pierre de la Fontaine contesta la

validité de cette cession, attendu que le sieur Paptai n'était que déten-

teur à vie du fief du Louvier« et n'avait pu en disposer valablement

pour un temps qui dépasserait l'époque de sa mort.

L'Ordre hésita longtemps d'entamer un procès en revendication de

cette propriété, parce que raliénalion remontait à plus de cent ans,

et que le Chapitre provincial l'avait en quelque sorte sanctionnée.

Enfin, sur les poursuites du chevalier Charles de Montigny, com-

mandeur de Villedieu-les-BaiUeul, un arrêt du parlement de iiouen

fut prononcé en 4583, par lequel le fief du LouTier devait faire retour

à rOrdre.

I. CourgeoD, commniit d« Tilllèffet-tiir«ATM (Bure), arr. Éneox, c«at. Yar-

aanlL ^ S. Le Leovier, coaumiM de Btiiees (M.), ntaet srr> et eiol.



Dès ce moment, le Louvier rip[iu tint à la commanderie de Vflle-

dieu-les-BailIeul. Son revenu était, en U\6i, de 300 livres tournois;

m 4757, de 600 liv.; et ea 4783, de 4,000 Ut.

Le reveiui général de la commanderie s'élevait, en 4583, à

2,400 liT.; en 4757, à 3,642 Uv. U élait, eo 4738, de 43,630 lir.

No» DIS Goioumras db ViuDm-Lw-Bioxm.

4340. Frère Guillaume MarUn.

4350. Fr. Helin Beloy.

1374. Fr. Nicole du Goofleil.

4872. Fr. Nicole du Bacquet.

4877. Fr. Robert de la Rue.

4833. Le cbevalîer François du Poule.

4893. Fr. Thibaut Deleral.

4393. Fr. Gilles le Proyer.

4404. Fr. Jehan Quynon.

4489. Fr. Denis Ck>uloxI.

4454. Fr. Pierre Lainé.

4499. Le ehev. Hugues de Boufflers.

4540. Le ehev. Jean de Marie.

4580. Le ehev. Louis de Tinteville.

4586. Le cher. Denis du Vicl Castel.

^542. Le cliev. t:iaiide de la Sangle.

4.')57. Le che?. Je^ni Ue CacheÛUet.

45tl2. Le ehev. Jean Dache.

450y. Le ehev. Edme de Viliarceaux.

^57^. Le ehev. Louis de Mailloc.

4573. Le ehev. Charles Alexandre de .Monligny.

4594. Le ehev Charles de Gaillarbois-Marconville.

4643. Le ehev. Christophe d'Apremont.

4629. Le ehev. Anne de Cainpremy du Breuil.

4634. Le ehev. Alexandre François d'Elbene.

4664. Le ehev. Jean de Caillemer, prêtre.

4677. Le ehev. Jacques de Thienville de Bricquebosch.

4634. Le cher. Gbaries Serin de BaudeTiile.

Digitized by Google



<691. Le chev. Louis dr Rochechouart.

Le chef. Jacques-Auguste-Mesiiard de lieUefontaine, eapitaine

des vaisseaux du Hoj.

4708. Le cheT. François de Com in^' '^. abbé commandataire de

Notre-Dame de Lorroux.

4717. Le cbeT. Gabriel de Galonné de Courteboime, capitaine des

galères de France.

4729. Le cbe?. Henri-Antoine de Villeaeuve Trana, capitaine des

galères du Roi.

4 736. Le cher. Louis-Vincent du Bouchet de SoureheB de Montsoreau.

4747. Le chey. Paul de Vion de Gaillon.

4763. Le chev. Pierre de S'-Pol.

47<>6. Le chev. Alexandre-Eléonore le Métayer de la Haye le Comte.

n72. Le chev. Mari&<iabriel-Loui& Le Texier d'Hautefeuille.

47&3. Le cher. Uaiie-Jean-Bapliate de fioaifoee.

AxaENS GOMMANnEmS de ViLLEOIEU de SiCLTCHEVaBlIlL.

<843. Frère Pierre de- Suuchamp.

4350. Fr. Jehan L^^feî vre.

4373. Fr. Robert I)t larue.

4384. Fr. Paul Crinjont.

4400. Fr. Gauthier le Gras.

4460. Fr. Ënguerran le Jeune.

AitciBiis GoinuiiDBiiis ra YiuniiBP m MosTGaBTBiiiL.

4870. Fr. Nicole Thomas.

4404. Pr. Jehan Guichart.

4410. Fr. llobert i^um hel.

4424. Fr. Gueroult Tl i^s. 1.

4444. Fr. Denis Guulourô.

^436. Fr. Pierre Lainé.

Angiihb GonuHftBDBS FBMUint.

4571 Fr. Guillaume Lefebvre.

^376. Fr. Nicole Thomas.

AnciBH COMMARDIUl 9B Là YlU.IDIBMOin-GlAM]»mi]llS.

Fr. Jéliaii Lorin.



I

GOMMANDËRIE

DE BRETTEVILLE-LE-RABET.

Membres: Maison à Caf.n, — Rencmrsml, — Moulty — L'an-

cien Temple de Voismer, — Calloué, — Pierrepont, —
Poligny, — Donnay,— Cfairiison.

Noitjs des Commandeurs.

Brcttcville-/(?-/fa/W, (|u on disait autrerois la Rabelle^, étaût le

cbef-lieu d'une ancienne commanderie du Temple. 11 y avait une

maison seignenriak dans un endos d'environ se^l acres de terre

touchant à la rivière de Manche^ el aboutissant au clieuiia de firelte-

viile à llautmesnil.

Près de la maison, se trouvait la chapelle qui était dédiée, au

siècle dernier, à saint Jeau-llaptiste, el chargée de deux messes par

semaine. Les terres du domaine ne comptaient pas moins de cent

acres.

On ne cnnnnit pi^ (iniiriii'nt nia quelle époque la maisou de Bret-

teville fui landee. TuuLce qu'on peut savoir, c'est (prdle existait en

^2 '0, 1 oiiirne on le verra plus loin dans une charte d'un seigneur de

Calloue, concernant les Templiers de cette maison.

La commanderie de firetieville ayant passé après les Templiers,

1. Bralterilto-lft-B«lwl (CalTadAg), mt. Falaiae. cuL BnttwUle-rar-Uiift



«D b possession des Hospitaliers, eut longtemps pour eommandeor

on eberalier, du nom de Guy de la Gbaeae. Lorsque les comman-

deurs devenaient vieux el ne pouvaient plus vaquer à leurs af&ires,

ils résiBaienl leurs fonetions et cédaientsouventlenrscommanderies,

iDoyamant une pension alimentaire qu'on leur servait. C'est ce qui

eut lieu en i 355, pour le frère Guy de la Gbaene, qui renonça à sa

eommanderie en fliveur d*un autre frire de l'Ordre, Raoul Porée.

Par l'aeeord qu'ils tirent entre eux, on voit que lenouveau Comman-

deur s'engageait envers son prédécesseur i à li fbumir en la maison

» de BretevIUe, cliambre sool&sante pour 0, et en iceDe maison li

» administrer vuivre pour li et son vallet, avec estable, foing et

» avenne et forge pour un ciieval, toutteibizquelidit frère Guy sera

• en point de chevaucher. El pour le boire dudit frère Guy et son

» vallet, le frère Raoul sera tenu li administrer et livrer ii queuesde

» vin d'Anjou et une queue de cidre
;
lesquelles queuas de vin et de

• ddre seront par devers ledit frère Guy et en ara le clef. Et de plus .

» le frèr^ Raoul sera tenu administrer cbascun an audit frère Guy.

» nu aunes, à l'aune de Caen, de drap souflisant niouillô et londu

» el une penne pour rube pour li et xxxx livres louniois pour ses

» aullrcs nécessitez à moitié chascnne aum c i. »

A Raoul Poréc, succéda comme commandeur le frère Jean Fouqué.

Celui-ci avait l'adoiinistration de la eommanderie de Bretleviile, lors-

qu'il CD fil faire en 4 373, un état des biens et refenus que le Livre-

Vert npporte en ces lermes :

t La prevoslé dudit lieu de Breteville, en deniers, froment et

• aultres grains par an, xxvni liv. t.;

» La prcvo?té de Mmuml 2, en deniers, oyseaux et orge el vni

» sesliers, moitié orge, moitié avenne sur le molin de Gouviile^

» Il liv. t.;

» La prévostc de Callouay^^ en vu liv. en den. xxx oyaeaux,

» CL eufs, II scisL d'orge, i sesl. froment, val. \i liv. t.;

» VI 11 sesl. d'orge sur le molin de Clidiumpt^ qui valent

> mi liv. t.; •

1. Areh. nat s MM 28 ^ 93. " 2. MooU (Calrados). arr. Cmh, cittt, Boar^
guébas. — Calloiié, romtrmne flr» Brelle\ iIl«'-sur-Laiïe 'îd ). arr. Wjltitft. —
4 CUncbamps, commone d Aci^ueviUe, aoL BreUeviUo-sur-Laize.
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» Sur le molin à'AngomHUê K tu liT.t;

• Sur le four de BretleviUe-b^RabeUe, x sols ;

» Sur. la raoepto de la vlcomté de Çaen, ni Ut. t.;

» Sur la prévofité de Gaeo eu deniers, ehiq[»pQiiset grains, yii 11t. t.

> vtsols;

B A Seequerille en Besstn ^ i sest. de fixwnent,m sols;

» Portion deladisme de VaBeatgue^ l sols;

n A Brette?îUe, xl boisseaux d'afenne, xi sols;

1 Portion de dime au Btuc^y un llv.;

> LaprévostédePoi^tM^ xxvin boisseaux de Aroment» n sest

B d'orge, X oyseaux, c csfe val. lxiui sols
;

• La prévoslé de Dotmay^, m oyseaux, c oeb, i mine d'orge, iio

t sest d'avenne, l sols ; •

» La maison de Voymer «, les terres, les prez, le domaine appar*

» tenant à ladite maison de Bretteville bailliés à un fermier séculier

n pour le pris do xxiii liv. vi s. vi dcn.;

» La diine de Fontaine-le'Pin, x llv.;

» Le nioliii de Leyse'^^ ini liv. xvi sols;

» Lol \)£é\Oiilé de C1ertison ^, x 11?.;

» La prévoslé de PrépoiU'-^^ xl oiseaux, ce œfs, xui sest. d'orge et

» avaine, c sols ;

» Sur ladite prévosté en argent, ex î>ols
;

» Somme: ccxxxxvii liv. viu sols vni den.;

» Charges — pour la responcion, cxxxxvi liv. xvi sols;

» Item pour la porter à Paris à ii termes, x lir.;

» Item pour le vuivrc d'un donné, ixxii liv.;

» Item pour le conseil, x liv.;

» Item pour les nécessitez et vuivre du Commandeur, xl Ut.;

» Item pour les réparations des maisons, xx liv.;

» Sommes des charges, ccxtxxTiii Ut. xvi sols ;

» llanque xxtu Ut. nu den. toum. »

1. IngouvUle, coommae de Moult.— 2. SecquevUle'€a-Iie&siii (Calvadi»), air.

CuB, ciaL CmbiHj. — 3. 14 An-rar>RMiTiie,% draz lieues est de Brellernie-

enr-Laiie; carte de Cassiai. ~ 4. Poligny (Calvados), air. et cbbL Falaise. ^
5. Donnay (id.), arr. Falaise, c.mi Tînirv-Harcourl. — 6. Voismcr snr-Font;iine-

le-Pin (id.), arr. Falaise, cant. Broltcvillc-sur-Laize. — 7. Laize (id.), arrond.

Caen, cant. Bourguebus. — S. Clalrtison, commane de Toorneba (id.), ammd.
Falaiee, cent. nuiiy-Haceoiiit — 9l Piempont (UL), air. «I cibL FUBiie.

Digitized by Google



Le revonu de la commanderie qui était tombé si lias à cause des

guerres du xiv* siècle, a\nL encore diminué cl se trouvait réduil

presqu ik rien à la fin du \y* siècle. Nous trouvons en effet que le

domaine de Brettevilie ne r tj
]

niail, en 4495, que 23 livrefi, tandis

qu'il rendait en 4783, 3,3ui) liv.

Les membres on dépendances du Tenqde de Brettevilie étaient, dès

l'oriirine, une maison avec des eensives dans la ville deCaen; la terre

et seii-'oeiine de Renémt'«ni! i t i< lief de Moult. On y ajonUi ensuite

une autre maison (hi Tenif)ie, ap|ielée le Temple de Vuismer, tians la

paroisse de Fontaine-le-Pin, à deux Heues de Falaise, et ijUisieurs Ocfs

dan? la même contrée, savuir : le fief de Calloué, le ûef da Pierr&>

pont et ceux de PoUgoy, de Doiuaay et de Glairtifioo.

Gabk. — Des historiens recommandables, Huet et l'abbéde la Rue,

qui se sont oocupés des antiquités de Caen, ne sont pas d'accord sur

la question de savoir s'il y avait autrefois dansoette ville une maison

de rOrdre du Temple.

Huet dit que l'hôtel des Templiers était situé dans la rue de Ber-

nières allant au Pont-S^Pierre i. Mais l'abbé de la Rue obserre

qu'en 4307, lors de l'arrestation des Templiers dans leurs maisons

du baiUiage de Caen, aucun d'eux ne fui arrêté dans la ville, parla

bonne raison qu'ils n'y résidaient pas et qu'ils n'y avalent pas de

maison'.

Cependant l'aUié de la Rue dit, dans une autre partie de son

ouvrage, que du oftté du Pont-S^Pierre, dans la rue des Quais, il y
avait autrerois deux jeux de paume, qu'on appelait le Grand ei h
Peiii'Boch, du nom de leur propriétaire. 11 ajoute que celui qui sa

trouvait entre la rue Guilbert et la rue des Cordes, était nommé
beaucoup plus anciennement h Temph , et que dans le cartulaire de

Péglise SaintrPierre, on trouve sous la date de l'année 4467 cette

mention: « Maison et place du Temple sur la rive, appartenant à

» Jacques Dallon, curé de Langrune'. »

Cesmots Indiquent suffisamment que c'éttit là l'anciennedemeure

des Templiers. Cette maison, il est vrai, pouvait n'être plus occupée

t. Ongioeâ de Caea. p. 222. — 2. Essai hUtoriijue sur Caen et son arrondis-

leBMiit, T. 1, p. 15*. 3. Id.. id., p. 148.
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par eux en 4307, lors de leur arresUtioD, mais il n'est pas moins

certain que les Templiers de BreUeville l'habitaient de tempsà antre

au siècle précédent. Elle leuravait été donnée Ters le milieMu xui*

siècle, par une noble demoiselle, du nom de Péronne, fllte d'AssèUn

le Mercliier. Nous avons trouré la eharte du mois de juillet ISM,

par laquelle la ooble demoiselle reconnaissait avoir abandonné aux

frères de la chevalerie du Temple, demeurant à BretteviUe-le-Rahet,

' <qmd Bretainvillam la RaMy sa maison située à Gaen, apud Cado*

iram, dans la paroisse S*-Pierre de Dametal, rue Basse, tn fons ma,

cl tciiut' (les frères du Temple au cens de 42 sols tournois par an,

dans laquelle maison, cst-i! dit, les Templiers avaient coutume de

manger et de loger, lorsqu'ils (levaient, pour leurs aflaire» ou pour

toute auU r riiu^p, séjourner en ville.

Cette donation portait pour condition, (^ue Peronne recevrait de4

Tenqiliers, tout ce qui serait nécessaire à sa subsistance, et qu'on le

lui ferait porter chaque jour dans celle de âcs maisons de Gaen qu'elle

jugerait à propos d'habiter ^.

Outre leur maison dans la ville, les Templiers en i>ossédaient une

autre en dehors, au hameau de ia Folie. C'était une petite métairie

avec une di/aine de vergées de torre, Ion «^eant la route royale, et

qu'on a appelées depuis le Champ du icmple.

Les Hospitaliers fletlerenl en ^ 51 3 ce petit domaine, et le donnèreiil

en arrentemenl perpétuel à un nommé Paul de Bailly, bourg^^is de

Gaen, moyennant une rede?anoe de 24 boisseaui de froment etde

40 sols tournois par an.

Ils arrentèrent également vers ia même époque, l'ancienne maison

du Temple, que le curé de Langrune, comme nous Tavons tu, tenait

d'eux en U67.

ils possédaient des cens dans la ville, notamment sur des maisons

rue Basse-S^-Pierre, et sur des terres au Monl-Peloux. lis aidaient le

patronage de l'église de S^-Julien que les Templiers leur avait laissé

avec la collation de la cure.

D'après Tabbé de la Rue, le commandeur de Bretteville avait toute

la police épiseopale de cettségUse, droit de visite, ete., comme dépen-

dante de l'Ordre de Malte. Le curé prenait le titre de prieur ou de

t. Aich. Mt S 5607, SappL, et 5046^ B«pp1. n* ta
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curé eonunaiMlataire. Enfin, lorsque l'Ordre de Malte recevait à Gaïui

les Tœux de quelque chevalier, c'était toiyour» dans cette église que

la eéiémonie avait lieu.

Au commencement du \vn* siècle, le chevalier Pierre de Caen,

eomiDandeur de Bretteville, voulut rétablir dans i'église de S'-Julien,

une chariié qui avait été supprimée au temps des guerres, et dont

il fit renouveler les règles et statuts.

Cette charité devait se composer d'un éebevin, d'un prévôi, d'un

80us-pr6r6t et de douze firères servants. Pour y étra admis, il fiiUait

jurer d'Atrené de légithne mariaget d'être sain de corps et d'esprit,

de oondiUon libre et non serf, sans être sujet à un état de gène ou

de pauvreté qui empêchât le aerrice à la dite charité.

Le frère servant devait obéissance à l'échevin, an prévêt, au aous-

prévôt et an curé pour tout ce qui regardait la charité. A lapremière

désobéissance, il était mis à l'amende de cinq sols-, à la seconde, il

se trouvait suspendu de ses fonctions par le curé pendant troismob ;

à h troisième, il était révoqué.

Des frères et sœurs non servants pouvaient, par dévotion, se ihire

recevoir à la cliarité, moyennant de payer une somme de trente sols,

lors de leur admission.

Leséchevin, prér6t, soue-prévM et firères servants étaient tenus,

lorsqu'Q y avait quelqu'un de la charité malade, de le visiter deux

Ibis par semaine s'il était frère servant, et une ibis seulement lors*

qu'il était frère ou sœur non servant. C'était là le but de cette société.

Un règlement était fliit pour les funérailles des membres de la

charité, ainsi que pour les messes auxquelles ils devaient assister

dans l'année. Ce règlement se terminait ainsi . c Si quelqu'un ou

> plusieun des frères servants ou non servants, échevin, prév6t,

> sous-prévôt, meuz de dévotion, veule pérégriner pour visiter les

» lieux sahits, S* Jacques en Galilée et Jérusalem, lesdits échevin,

» prevost, aoufrfirevost et douze frères servants avec le clere, seront

> tenus et obligez le conduire hors le terroir de la paroisse du pele-

> rin, environ un quart delieue avec creii et bannière ; et avant son
'

• département, sera chantée une messe à notte du S^Esprlt dans

» telle église de Gaen, à laquelle messe assistera le pèlerin avec les

> eschevin, prevost et frères servants >* »



GeUe cbariié eiistail encore à la lia du xvii* siecie.

HènémesnU i. — La lerre et seif-'neurie de Henéme'?]!!! elail une

dépendancr d i Temi»Ie de IVelleville. Une charte non «iatee, mais

qui parait être du &iècl»'. et dont il nous reste copi-v TiiL con-

naître qu'un seigneur, apiirlf riuillaunie Ta\aliri, a donné, avec

l'approbation de Guillaume, roinU; de i^»ijt-Au li un r, a Dieu ot aui

diovnliers du Christ, sa maison dans Henemcsnil, in Rcgnerii

iiidijiimcrto^ avec l'église du lieu et soixnnte-deux acres déterre, y

compris un clos de vigne; ie tout libre et exempt de tous tributs et

de coutumes'^.

Le commandeur de llretlcville avait le {latronage de le^: lise de

Hénémcsnil, et nouimail à la cure. En HOb, un ditlerend s'éleva

entre lui et le curé, au sujet des redevances et services dont celui-ci

était tenu envers la coramanderie. Pour éviter un procès, on tran-

sigea, et il fut convenu que, du revenu de son église, le curé remet-

trait au Commandeur, chaque année, le jour de la saint Michel,

vingt-dinq sols lournois^ et à la Noël, deux chapons; qu'il dirait un

Jour de la semaine la messe en la chapelle de la commanderie ; et

que ce jour-là Je CkMnnuuideur le recevrait à dîner à sa table, oommo

aussi il lui donnerait pour se chaufTcr, deux charretées de bois par an.

Le domaine de Rénémesnil fut ensuite fleflo par les Templiers, de

florte que les HoepitaUers ne ioucbaîent plus là que dea eena au

XIV* aiàde.

Mouit— C'était un fief noble qui consistait, quand les Hœpilaliers

en prirent posamsion, en un moulin à èau situé au hameau dlo-

gouville, paroisse de Moult, sur les bords de la riviàre de Mandifl^

ainsi qu'en cens, rentes et autres droits seigneuriaux.

Jehan et GeflW»^ Pouchiu prirent à rente, en 4395 le moulin, à la

charge de payer à la commanderie une redevance annuctte de sli

fletiera ou de sotiante-douze boisseaux d'orge.

Cette rente se servait encore au siècle dernier, et était acquittée

par l'abbesse et les religieuses de Noire^Home d'Almenèches, à qui le

moulin appartenait

t. AtednMpO, connmiia ds OMtvioonrt (Calrade»), air. Fidiiae, eut BnU»*
TiUe^snr-LftlM. — 2. Arch. wA. s &507, Snppl.



Le iief de Moult rapportait, en 1626, à la commanderie, 30 lÎTres

4 sois.

V018MEE. — La maisf)n que les Templiers avaient établie en ce

lieu, devait son origine aux libéralités des seigneurs de Gouvix, qui

avaient constitué pour eux dans le fief de Fontaine-le-Pin, la terre

et seigneurie de Voisiner. Nous avons trouvé une cliartc de Hobert

de Gouvix, de OovitoK de l'année 4203, par laquelle ee seigneur

approuvait et confimiait toutes les donations que (luillaume de

Gonvix, son père, et Pierre de Gouvix, son fjrand-pere, avaient faites

à l'Ordre du Temple, comprenant notammcnl la maison du Temple

de Voismer, maneritfm Templi de Valle Wimer^ avet; ses dépen-

dances, et ^'cnéralement toutes les possessions des Templiers com-

prises dans le fief de Fontaine-lc-Pin, in feodo de FontHmtPiniy tant

tD terres arables qu'enJwis, eaux et hoslises.

11 leur assurait la libre disposition des terres que son père et son

aïeul a?alent échangées avec Richard le Tose, Tristam de Bouillon et

ses varasseurs de Fontaioe. 11 leur oonoédait, en outre. l'église du

dit Fontaine-le«Pin avec ees revenus ; la maison de Robert Lefebvre ;

le moulin de Laize, molendintm de Lesia ^, qui provenait de Guil-

laume 4e GouvU, et Je droit de mouture dans tout le ûef de Fon-

taine.

Enfin il déclarait leur donner soixante acres de bois dans la forêt

de Granleir, in nemore GrantMiii^ dépendant de son 8ef, à prendre

do €6té des terres de Potigny, arec droit de commune pâture pour

les Templiers et pour leurs hommes dans toute l'étendue de la terre

deFootaine^Pin*.

Quatre ans après, e'est-iHiire en mai 4207, nous vojfonsle mftme

Robert de GouTïx donner encore aux Templiers son bois, appelé la

Londo on la Lande de Hugues de Lai», Lmâa Bugtmis de letia,

tel quHl s*étendaît et comportait, et comme il se trouvaitd&turé vere

Laize. Toutefois il est observé que cette donation devrait être consl*

dérée comme nulle et non avenue, dans le cas où Alice, femme du

i. Gouvix (Calvados), «rr. falaise, cant. BreUevill«-sor*Laize. — 2. Le omm!»

lia^ UlM èUlt «llnè à cinq ceoU pw 4e YoioMr. ^ S. AveUv. uL 8 S0I7,

SnppL a* 1.
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donateur, viendrait à lui survivre, et que ce bois échérail dans son

duuaire; niais alors lloterL voulait que par compensation, les Tem-

pliers eussent le droit de jouir en UjuLe propriéUi dc sa terre du Petit-

Cbardonneli cuUuram de Parvo Cardoneto, qui dépendait de soa uef

de Gouvix *.

I*a maison de Voismer élaît surmoulée d'une tour assez élevée,

qui portait les armes de la religion. Elle était située sur Icclu'iniii de

Fontaine-le-Pin, au pont de Clairlison. Il s'y trouvait une chapelle

dediee à Noire-Dame du Temple, et chargée de trois messes chaque

semaine.

Le domaine contenait 6e acres de terre en labour et prairie. Il y

avait, en outre, 37 arpeats de bois, nommés 4e Bois du Parc, et le

bois de la Londe.

Le moulin de Laize qui dépendail égiilemeot du domaiae de Vois-

mer^ fui aliéné au xvii* siècle, moyennant.une rente annuelle de

80 liTKft. Le Commandeur touchait une antre rente de 95 livres

chaque année sur le domaine de Caen.

A la oonunanderie, appartenait la boaae Justice dans sa (erre de

Voismer. Le Commandeur était patron et ooUateur de la cure de

réglise de Fontain&ifr-Pin; et en cette qualité, iltoucbait les deux

tiers des dîmes de la paroisse, à la charge d'entretenir le choeur de

régUse.

Le revenu de Voismer qui était, en 1495, de 75 lifres tournois,

s'éle'^ait en 4660, à 660 livres tournois; en 1757, à 4,600 livres; et

en 1783, à 2,600 livres.

ÇaU&ni. — GaUoué lUsait autrefois partie de la paroisse de IVes- .

ney-^Puceuxi. C'était on fief noble qui relevait «fireetementde la

maison du Temple de Bretteville. Ce flef ne consistait qu'en domaine

fleffé, c'estràHlire en cens, rentes, et autres redevances seigneu-

riales.

Un seigneur du lieu, Gaudcfroy de Calloué donna, par ses lettres

du mois de juillet 1250, aux frères de la clieval i i» da Tempie de

BrelevUle Larabel^ seize boisseaux d'orge de rente annuelle à prendre

1. Arcb. nat. S 5008, SuppT. n* 3. — 2. Fnsaef-le-Focmul (CalvidM), air.

Falaise, emU BreUeville-sur-Laixe.
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sur des terres à Calloué. Vmw dils aux Hauls-Prés et dans les

Houl]es, in (erritorio de (/ualloc in altis pratis et in lloulis K

Le principal revenu du fipf dr ('.alloue était la dimc du fief de

Villers dans la paroisse de Fresney-le-Puceux , in parochia de

Fraxineto-te-Puceur^ que Jean de Gouvix. ccuyer, avait donnée en

4255 aux Templiers, du consentement de Guillaume de ïouruebu,

dans le fief duquel cette dime se trouvait 2.

La même année, nous voyons ledit Jean de Gouvix prendre en fief

la dime qu'U avait donnée, pour la tenir des frères du Temple, au

cens de deux muids de blé par an 3.

£a 4264, Jean de l'Aumofioe de Secqueville remit aux Templiers

une tarrequ'il tisnail d'eux, appelée vulgairement la Fasse du Temple^

dans la paroisse de Quilly, in parochia de Cititly^, pour irenle^ix

sois tournois qu'il avait reçus d'eux, il est probable que eette terre

fbt ensuite arrentée, ear il n'en est plus question dans aueun titra

pcfitérieur^

FiempoHi. — Autre fief noble mouvant de la maison de Brette-

TiUe. Ce flef avait été donné en grande partie aux Templiers, par un

seigneur de Tfeprel^ vers le milieu du xui* sièele. U nous reste une

charte d'un sieur Roger, seigneur de JrqMrv/, du mois dé décembra

4260, par laquelle il approuvait et confirmait toutes les ventes^

donations que son onele, Ebi de Treprel, avait foites aux frères de

la ebevalerie du Temple de firetteville-le-Babety de BreêeeUla dkta

Larabellay dans les paroisses d'Ouilly, de OUeio^y de $*-Germain-

Langot, SaneH Gemasii de JUmgoi*, àe Pierrepont, Perrepont 9, et

de Martigny , et de MarUneio le toutfiancetexempt de toutes tailles

et coutumes

On voit dans une charte de 4259, que les biens donnés sur Marti-

^ny par Eloi de Treprel, consisUiient en terres, situées nu (.hainp-

Imuou ou Lonon^ à Abutjoui\, uui Subiunoiùres, aux Fourquettes,

t. Arch. nal. S 50i6, Invent, des litres de nrelleville, — 2. Id. S 5510. Ter-

rier de la «onunanderie. — 3. Id. S 50i0. Invenl. des litre» de Brellcville. —
4. Quilly, cuiamuoe de Brel(eville-sur- Laize, Mrr. Falaise. — 5. Arch. naU S
5510, Terrier. — a. Treprel (GalvadM)» arr. et eut. Faletoe. - 7. Ouilly-l»-

llMiet (id.). mêmes arr. et caat. — 8. St-Germain-Latigot (id.), id. — 9. Pîer>

fepoiit (id.), id. — 10. Martigny (id.). id.— 11. Acdi. nui. S â048^ SopiO. n* 1.
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au fhÊÊûin de lUiiM, à la Ruelle, aux Patairea, an Buisson-Louvel,

aux Pommien, à la Marette, au Cktmdnl etau Rood-Buisson i.

Lbb terres de Martigny, comme celles de Pierreponl et des antres

territoires, furent ensuite données à cens ou rente perpétuelle. On

en convertit une ^ande partie en dommne fieffé, dont on forma à

Pierrepont les vavassoreries d'HérauU, au Haniel-Fouquet ; d Es-

challou ; de \ jgnas ; de Maliel, au village de^ Gouàtureâ; delaFauU

guette et d'Anode.

Potigny. — La terre et *eif:neurie de l'oligny appartenait aux Tem-

pliers vers le milieu du xui» sièx:le. Nous avons le vidimus d une

charte de Jean, comte de ('.obillisium lils de lîuillaume, pai*

laquelle il déclare avoir ajiprouve et confirmé la donation que son

pere avait laite aux Templiers de la terre de Poligny, terram de Poti-

gniacu. i'ai celle charte, qui porte l.i date de ^2t>y, il vient compléter

l'œuvre de son père, eii at cordant en pure aumône à Dieu, à S"-

Marie de Bretteville et aux frères du Temple qui y demeuraient,

d abord cent sols de rente à Polignv, apin:! l'nst iffienvm, pui5 tous

ses cens en grains, poules et chapons, sous ia réserve i>cuiemcûtdu

ban de son four et de son moulin.

Sous 1^ Hospitaliers, il n'y avait plus à Polign> qu'un doinainp

tietTe. Le commandeur de Bretteville y recevait «îeulemeuL de-^ us

et des rentes foocières, doot était tenu ua certain nombre de maidoos

et de terres.

Il en était de mèriK rif^s prévôtés et seiLrnonries de Donnay et de

Clairtison, meuLionnees dans le Lirre-Vr rf . Sans savoir en quoi ellcô

consistaient d'abord, puisque les titres primitifs nous manquent,

elles se trou\ aient réduites au iiv" siècle, à de Simples redevances

seigneuriales envers la commanderie.
*

Le revenu générai du Temple de Bretteville et de ses membres

était, en 4495, de 257 liv. iO sols; ses charges étaient de 3S liv.

En 4583, ce revenu s'élevait à 600 liv. (charges, 443 liv.|-, en 4757,

à 2,727 liv. (chartre?, 450 liv.); et en 4788, à 7,03â liv. (ebarges,

4,449 lîT., dont 949 liv. pour la responsion).

1. Afdu nat. 8 8048, Ssppi n* 2.
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Noms dbs Commaiisbuis db B&sitsvuxe.

4350. Frerc Guy de la Gbaeae.

1355. Fr. Raoul Porée.

1373. Fr. Jehan Fouqué.

1403. Fr. Nicolas Courtois. •

1420. Fr. FrcTin de tîwr.

1433. Fr. Jehan Lcbœuf,

1405. Fr. Nicole Dubar.

14i>5. fr. Jehan Baudissart,

1521 . Fr. Philippe de Bissy.

1542. Fr. Jehan GraveL

1560. Fr. Claude Vigier.

1567. Fr. Bcnoist Gaudry.

4580. Le chevalier Jacques Douli>lei.

IftOS. Le cheT. Pierre de Gaen.

4639. Le chev. Nicolas Vigneron. •

4648. Fr. Claude Délayai, prêtre.

4654. Le chev. Marcout de la Haye.

4679. Le efaev. Henri d'Airon, alias Dheron ou le Rond.

4695. Le dieY. Salomon Lesage d'HaudienTiUe^ prêtre.

4745. Le cher. Armand-^ean-Baptiete d'Arresi, prieur de l'église du

.

Temple à Paria.

4734. Le eher. Adrien de Bretinière.

4750. Le cher. Gharlea-Féliz le Planquois.

4778. f^. Nieolas-Pierre Crepel, servant d'armes.

4783. Fr. Adrien Gefflroy, id.



COMMANDËRIB I)Ë BlU&Y

Membres : Maison à Batbdx, — Temple de Linoètbbs, —
Saon, — Temple de Gahaombs, — Lianrsur-Mer, —
SémiUy^ — Gdrtal, ancifione oommanderie.

Noms des Commandeurs.

La maison de Raugy se trouvait sur la paroisse de Planqiiery

C'était un des plus anriens <'Mriblissemeiits de 1 Ordre du Temple,

puisqu'il date de la première moitié du xii« siècle. Il nous reste une

copie de la charte f]ui rappelle son orij^ine. Cette charte, dat(y it^

l'année 4^48, nous muutre un seigneur, du nom de Roger lîacon,

faisant à Dieu et aux pauvres clievaliers du Christ, paiipcribus mili-

tiOus C/irisd, l'auniAne ou donation de Baugj^ eUemosinam de

Bauge, comprenant, savoir:

La terre au-dessus du chemin conduisant de lialleroy - à IMan-

query, de Malare ad Pianckere^ jusqu'à la terre de Guillaume de

Baugy;

Toute la terre entre le bois et la rivière de Bihous;

Le bois de Raugy, neam 4e Bolge^ jusqu'au Petit-Rihous et jus-

qu'à la voie de Bayeux
;

1. Flanquery (Calvados), arr. BayevK, ctnL Balleioj. — % Balleraj, imnd.
BajWK, clicf-UeB de ctnloii.
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Uterre «l la lande, hnda, depuis la TOie de Roger, fils de Fbu-

clier. Jusqu'à la terre de Godefroy de Gastillon
;

La flaelie, ftagam, m la mare devant la porte de la maisoii da

Temple, avee le bois» Bépar6 de Bifaons par an fiMsé;

Sept acres de terre toaeliant à la lande du e6té de Bajreuz;

JHx autres acres tenant aux précédents, et qui Airent donnés pour

la dédieaee de l'église de fiaugy ;

Le fief de Quentin le Prêtre, QtMiiii Saeerdùiit^ le moulin, le

^Tier et Tile qui est entre le biez et la mère eau, HUer bedtim êi

witttrm ofiMiai, avee l'bomme qui y demeurait ei ceux qui lui suc-

céderaient;

Droit d'herbage dans toute la terre du donateur ; droits de paoage

dans ses bois, de ctaauflkge, ete.

La même efaarte mentionne que Gaudeflroy deUalesberbe, d9 Mala

éerte, donna aux chevaliers du Temple la maison de Baoul, fils

dTvon ; et qu'un nommé Guillaume leur avait aussi fait don à Bri-

qnessard, apvd Briekenart i
, d'un demi-aere de terre et de la masure

daMolay, maswram de Moleto^, quitte et exemple de toutes cbarges*

et coutumes.

Boger Bacon complète ses libéralilés envers les Templiers, en leur

accordant l'église de Saon. ecdesiamdc Saon^, avec tous ses reve-

nus, et en amortissant les donations à eux faites, savoir : par Jean

de Manneville, de Magna villa, de trois vergées de terre
;
par Mahclc,

mère de Roger Bacon, d nm rente d'un scLier de froment à prendre

chaque année sur le moulin de Bave, de Baœio; par HLigiies du

Breuil. de firolio, d'un setier d'orge aussi de renie sur le mouliti do

^ '('u
; par Henri de Vaul)adon, de deux acres de terre à Planquery

ei par d'autres encore, de plusieurs pièces déterre qui avaient été

conc^îdéeB à l'Ordre du Temple*.

Les Templiers devaient jouir de tous ces biens en toute franchise,

et avec exemption de tons spi-viees séculier* rt de charges quel-

conques. Cependant lorsque les Hospitaliers tMilrcrent en possession

de la commaoderie de Baugy, un descendant de Koger Bacon, nommé

1. Briquesurd, omiimim dt Ltvry (CUvados), wr. Bayeux, cant. (^vnoal.—
Mnlay (id.). arr. Bayenx, cant. Balleroj.— 3. SiOft (M.), «r. BayfldX, état.

Tre?ières. — 4. ktch, luU S 4968, Sapftl. n* 2.
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^ Raoul Bacon, seigneur de Molay, voulut les soumettre àeertaioa

sujétions dont étaient tenus, disaiU-il, enaen lui, les Templiers

leurs prédécesseurs.

Raoul prétendait avoir le droit, pour lui et son flls ainé, de venir

en la maison de Baugy se fhire saigner lorsqu'ils en avaient besoin,

« en arrivant pour cela on Jour devant, et séjourner, le jour de Icor

» sainniée, et eux partir landemain quand ils eussent desné. »

Il exigeait qu'on lui remit alors les cleb des offices, et qu'on lui

donnât du vin en quantité suffisante pour lui et pour ses gens. Quant

à la nourriture, il voulait • mengier ehair en ledits maison tontes

» foiz que il le plaisoit, combien que les ftàres de Tostel n'en

• meniassent »

Mais œ qui était exorbitant, c'était le droit qu'il disait avoir de

Ihire grâce, à son arrivée, aux ft^resqui pouvaient êtreen punition,

c se il eust aucun des frères de ladite maison mis à la sellette pour

» aucun meflliict; il le pooit oster et seoir au dois, et lui par-

» donner son mefAdct. »

* Il demandait aussi d'avoir toujours dans la maison de Baugy un

ébeval, trois lévriers et un homme que les frères devaient nourrir,

avec droit de faire moudre à leur moulin le grain pour la pntsofi de

ses chiens, et de profiter du tiers de la pèche du vivier de ifonl-

énrine.

Enfin il voulait que « trois Jours en la semaine^ en ladite maison,

> il eut un de ses varlels au disner. seulement, aux despens dleelle

» maison; c'est assavoir le lundi, le mercredi et le vendredi pour

» venir donner Taumosne que lee geuz de ladite maison dévoient

» donner audiz Jours, c'est assavoir le pain de trois quartiers d'orge

» à chaecun des trois Joun dessus diz. »

Les Hospitaliers refusèrent de souscrire à de pareilles exigsnoes,

et portèrent le débat pour le fkire Juger devant le prévôt de Paris.

Mais sans attendre sa décision, le seigneur Raoul, cédant au conseil

de pluaieure de ses amis, renonça à toutes ses prétenliotts, el en

donna acte aux Hospitalière le 22 JuillM 4822 K
Un état des biens de la maison de Rang; en l$§0, constate que

leur revenu était alon de 80 livres 6 sols 8 deniers. Les terres, au

t. Atck. Bit. 8 498B, SnppL s* 1.
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nombre de eent aères, rapporUJent 40 livres, à mlsoii de huit «ois

rscre 1.

On voit, d'après leXAwv-Feff , que le domaioe de Baugy fui ravagé

et miné par les guerres da aièele. Eo 4373, les terres élaient

roeultes depuis plusieurs années; la maison n'était plus habitée et se

trouvait presque entièrement détruite. La chapelloseule restait debout

et en assez bon état.

Les bâtiments de la commanderie furent rétablis vers le milieu du

XV* siècle, ainsi qu'il est constaté par le rapport de la visite prieurale

de 4495 ainsi conçu : « Audit lieu de Baii!.',v. a une (-lia|i|ii>lle fondée

» de N. D. du Temple, chargée do troys messes la sepmarne.

» Auprès de ladite chappelle est la niai-un du Commandeur,

» laquelle feist faire tijut de neuf frère Perrinet Glouet, ci-devant

» Gonunaadeijr, avec la maison du fermier qui est en bon estât.

T> En ladite maison a jurisdicion, moyenne et basse, et sur tous

» les hommes, fiefs et préroslés dépendant de ladite maison. «

La maison de la commanderie se trouvait tout le lon^' du chemin

allant de Baveux à Thorigny, a 1 angle formé par un autre chemin

se dirigeant vers Balleroy. Elle se composait d'un château ou maison

seigneuriale, résidence du Commandeur, au milieu d'un parc de plus

de trente acres de terre. Dans la cour du chAteau, se trouTalt là cha-

pelle qui était, au siècle dernier, dédiée à sainte Avoyc.

Près du château, était la ferme; et à dix minutes de là, il v avait

OD moulin, appelé le Moulin du Temple on le Moulin du Vivier,

•nquel tous les vassaux de la eommanderie étaient tenus de foire

moudre leurs graiiis.

Ia eommanderie Jouissait de plusieurs dîmes à Sallen à Cas-

tillond et à Hottot*. La dlme de Salm avait été cédés en 1282 aux

Templiers, par Roger Bacon, seigneur de Molay, en échange d'une

rente de quinze livres que Guillaume Bacon, son père, leur avait

constituée pour obtenir sa sépulture dans leurchapelle deNotre-Dame

de ïiaugy,ineapellâ iMetê Marie de Btmgeio^ avec l'entretien d'un

chapelain qui y dirait la messe pour lui et ses parents décédés'.

1. 11 f ittjit [>our un acre 4 vergées, pour une vergée 40 perchM, «I pour une
perche Tl pieds de 11 pouce<i. — S.illcn (CaI\;i(los). arr. Raynilt, caot. Cau-

moBU — 3. Ca»lillua (ùL), même arr., cant. Balleroy. — 4. Ilottot (lé.)* nâme
rr., cnL GtonioaL— i, Areh. nat 8 4869, Sappl. 19.
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Le revenu de la maison de Haugy, aTec ses dîmes et redevances

seigneuriales, s'élevait, en 4757, à 2,400 liv.; et en 4783, à 3,200 Ut.

Outre aoo ctief-lieu, la oooiinaiiderîe comptait plusieurs membres.

C'étaient une maison à Bayoux ; l'ancien Temple de Lingeinres; Je flef

de Saon ; le Temple de Gabagnes ; le fief de Lioa-sur-Mer ; le fief de

Semilly, etl'ancienne commanderie de Goml.

BATiint. ^ M. Beziere, dans son Histoire sommaire de Bayeax,

parait croire qu'il y avait autrefois dans celle fille une maison reli*

gieuae de TOrdre du Temple; mais cette GOiyeeture, dit M. Plaqnet,

n'est appuyée sur aucun document <.

il est vrai que les Templiers n'afaîent pas à Bayeux une maison

religleiisey e'est-à-dire ayant église ou chapelle, et des frères pour la

desserfir; mais ils n*en possédaientpaa moinsdans cette fille, comme

à Caen, i Goutances, à Bvreux, à Rouen, etc., une maison où ib

descendaient quand ils venaient en ville, et où ils se reliraient en

temps de troubles et pendant les guerres, pour mettreen sûreté leurs

personnes et leure biens.

La maison des Templiers à Bayeux dépendait de leur comman-

derie de Baugy. Dans un état des biens et rsfenus de oette comman-

derie dressé en 4820, après que les Hospitaliers en eurent pris

possession, nous lisons œ qui suit:

» En la préfosté de Baveux, pour cens, vi liv. n s. vtm d.— Item

> fourment m sestiers i mine, valent xxzv s. — Item le manoir de

» S* LoaS, vaut en communes années, os. — Item à Bayéiœ, «iw

» meton, à communes années, vaut un liv. — Item glinnes et clia-

» pons, valent zn d. Somme xvi liv. xvm s. ix d. >

Les Hospitaliers, qui avaient aliék la maison du Templede Bayeux,

la rachetèrent i la fin du zv* siècle. Nous lisons dans le rapport de

la visite prieurale de 449S : « Bn la dlé de BaTeux, souloit ancienne-

» ment avoir une maison de la commanderie, laquelle longtemps ftit

» baiUlée par ung eommandenr à perpétuité, et le commandeur pié-

» sent l'a rachetlée, recouvrée et rediflée pour sa personne et bieos

» en temps de nécessité. »

«

1. Essai historique sur U vilk ûe Bayeux ptr F. Plaquet, p. 158.-2. Stiai*

Lonp-Hon (CalTadM), «rr. et eant Bayinu.
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Pendant les guerres du xive siècle, cette maison airait servi de

refuge au commandeur de ^ugy qui, pour sa sûreté personnelle,

avait dû quitter son chef-lieu. Elle était située sur la paroisse de

S*-SauTeur, dans la rue des Chanoines, près de la porte Arborée. On
en retirait, en 4757, 84 Ht., et en n83, 430 liv. de loyer.

La commandée avait, dans la ville de Bayeux etdans sa banlieue,

un certain nombre de cens et de rentes foncières sur d^ maisons et

héritages, et notamment sur la maison des TnriS'JRois, rue S*-Jean,

laquelle était chargée d'une rente de 40 aols, aveeaemeedeprérôté,

foi, iMHniDags et relief {»ar le tenancier.

Lingèvret ^ — Les Templiers avaient à Ling^Tres une maison 4|ai

était le chef-lieu de la seigneurie du lieu. Lorsque les Hospitaliers

prirent posseseion de cette maison, elle se trouvait en si mauvais

état, qu'une reconstruction devenait nécessaire. Voulant cependant

en éviter les fraie, le conmiandeur de Baugy, qui était alors le frère

Joeee de Provins, en aliéna le fonds pour être tenu en flef de la oom-

manderie. Nous avons trouvé ses lettrée, datées du 28 octobre 4389,

par lesquelles U déclarait avoir baillé pour le profit de la reli^on, à

Gnillaume LoutcI de LingftTrea» le ek» da TmpU, situé à Xài«-
«

gmevre, aiec les masures sus étant, tenant à la rueBoulart, au canon

annuel de trente sols tournois et un cbapon, mais à la charge de

réédifier dans le dit dos la maison en dedans dnq ans; d'y Mre sa

résidence, porter fioi et hommage et obéissance de cour avec service

de prévôté, quand le cas rexigerait.

Les cens et rentes de la seigneurie de Lingévresque le Gommais

deur s'était réservés, dépassaient 250 boisseaui de finoment, orge et

avoine. Ellea ét^t dues en partie par l'abbaye d'Aulnay, et les

giranges dlmeresses de Gavquagny et de Langrune.

Seon s. — C'était un flef composé de plusieurs tenements, chargés

envers la commanderie de cens et redevances seigneuriales reprises

dans la déclaration de 4820, comme il soit; « Pour cens en argent,

» VI liv. nui s.— Item froment, ii aestiers valent nu liy. n s. —

t. Usgkfiw (OdvttlM), arr. Bayeux, caal BaBcny. — 3. Sun (H),

arr. «ICMiL
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» Item orge, v sesliers i miw, xnxvi s. vu d. — Item avaine,

» sesliers, xxv s. — Itom xl gelincs et chapons, i s. — Itiioa pour la

» dysme de Sâon, lx liv. Somme lxxiiii liv. xv s. \m d. «

Les diraes au xiv* siècle formaient souvent le principal revenu des

eommaodeHcs. Celle de Saoa était plus des t4rois ipiarlft de oe que

produisait le fief chaque année.

Le commandeur de Baugy avait le patronage de l'église de Saon,

étaitooUalaur de la cura, etjouissait dans eettaéglisede tous les droits

honorifiques.

Gahaohbs Il y a dans ee village un hameau, nommé le TempU.

C'était d*abord unMqui appartenait aux Templiers, et sur les terres

duquel s'élevèrent des maisons, dont «haoune dorait à l'Ordre un

eens annuel de trois quartonnierade froment,mesurade BriquessanI,

avee le quivt d'une poule de rente ftmcière.

La maison seigneuriale était bâtie dans un enclos de 55 acres de

terre, compris entre la rivière, lasûgneufie d'Auhigny, et un ruls-

aeau coulant de la MiUère vers la Gaillerie.

La maison disparut sous les Hospitaliers et ne fht point nhâtis.

Les terres forent données à cens, et il n'y eut plus de domaine non

floflé*

n y avait à Jurques > plusieurs pièces de terre qui dépendaient du

flef deCahagnes.

LUm-sur-Mer*. — Le fief que les Tnnpliers possédaient à Lion

leur avait été donné par Thomas de Gognères ou Coignères, de Ces-

neriis, au commencement du xiw siècle. Il se composait de k terre

que Guillaume, père du donateur, avait acquise par voie d'échange»

en iVngleterre, des seigneurs Hugues et Pierre de Gaslillon, et d'un

tènement provenant de Guillaume de Agerue, ainsi qu'il résulte des

lettres contirmatives de celle donation émanées de Thomas de Hunin,

de l'année (209*.

Au xni" siède, un seigneur de Lion, Raoul de Melient, de MmU-

I. flihigiMHi (Ctlvado*)» arr. Vire, cant. Aulnay-sur-Odon. S. Inrqm» 0d.),

mêmes srrond. et cant. — 3. Lion-sur-Mer (id.), «r. Caen, caat. Smvim. —
4. ArcJi. naL S 4969 n- 19. CarU de Baogjr.
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Iml», voulut eoBlester aux Templiers diven droite elpririléges dont

Us jouieaaieiit à Uon-sor-Méri apnd Leonem supra autre. Hais U ne

twda pas à raoooiiaitre, aiosi que l'aUestenl ses iettras du mois de

DiBÎ 4tsa, que les tares tannes par les IxMnmes du Temple n'étsient

pss de son fief, qu'il n'y avait aucun droit de JusUee, et qu'il ne

ponnit s'opposer à ee que les Templiers j pianteessnt des fbuivbes

palibalaireB 1.

Les terres du ilerdn Témide à Lion ae troufaienk situées le long

ds la route de Gseu. Elles n'étalent plus que de 44 lergées ansiéde

dernier.

Sémillff s. ~ Le 8ef de Sémillj est une des plus aneiennes pos-

sessions do Temple en Normandie. H ftirmaitjadis un domaine fleflé^

ee composant de cens et de renies foncières sur les maisons etbéri-

tagesde «village. Les Tànpliers en étaient déjà en poseesaion vers

le milieu du xu« siècle, ainsi qu'il résulte d'une charte de Philippe»

érêqne de fisTenx, qui parait avoir été rédigée vers l'année 4450^

par laquelle ce prélat déclare que, devant lui, Guillaume de Sémilly

a donné aux pauvres chevaliers du Temple, paÊq)«ribm mMHbm dê

TmplOy le fief que Toutain de Rufey, de Rufeio, tenait de lui à

Sémill}s €qmâ MUtecum.
Deux arrière-4lBfe relevaient du flef de SémiUy, tons deux situés

dans la parolaae de la Barre: l'un, appdé la lAmgue'Makim^ sur le

chemin de S^L5 à Bayeux ,
l'autre, qu'on nommaithBUmc-Pigmm,

au chemin conduisant à l'église.

GonviL*. — Ancienne commanderie du Temple, qu'on déaigna

eoauito sous le nom de VBéfUai âê Corval, après que les Hoaplta-

liers de Saint-Jean-d»Jéruaalem en eurent pris poseesaion.

il ne nous reste aucun titre qui permette de remonter à l'origine

de cet étoMiaacment. Il paraîtrait que les archives de Gorval auraient

été détruites pendant las guerres dnxv" siède. On lit dans le Xtvra-

Ferf, au suj^ de cette commanderie:

1. Arrh. nat S \'}>T', Sii]
1

1 n* 20. — 2. Sémilly, f-onimiine de La Barre-de-

SêmiUy (Manche), arr. el caal. baiat-L6. — 3. Philippe fut évéque de Bayeux

de 1142 à 1164. ->4. CftTfal, conme «• Vassy (Calrados), ur. Vire;
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« La eommanderie de Courrai, jadis du Temple, en laquelle a

» thappelle, et n'y a nulle autre maison appartenant. De laquelle

» maison est commandeur le frère Raoul Porée, frère sergent de

» l'aage de tx ans, et est ladicte maison arse et destniite et les

» appartenances d'iœUe par les guerres qui ont esté au paisdepuis

» l'an xLTi (4946), et sont eneores et pour les mortalltez qui ont esté

]• audiet pals en l'an xlviii (4848)i après en suivant, et sooloitestre

9 ladicts maison de grant rafeoue qui, pour iesdites guerres et mor*

» tailles, est toute destroite et inhabitable, et ne vault à présent (en

» 4873), en toutes choses, pas plus bault de il lîTres* »

L'état ruineux où se trouvait cette eommanderie se prolongea

encpre pendant la première moitié du xv« siède ; oe qui engagea

rOrdre à la supprimer et à en réunir les biens à la eommanderie de

Baugy.

La maison de Gonral, avec sa chapélle dédiée à Notre-Dome dn

Temple, était située dans la paroisse de Vaasy,8ur ledMnin de

Vire, n en dépendait une centaine d'acres de terre en labour et

prsirie.

Le Commandeur Jouissaitdn tiers des dîmes de Vassy ; et dans son

domaine de Gorral, il avait toute juridiction ainsi que dans les Qefs

qui en relevaient. Ces flefs, situés dans diverses paroisses, se for-

maient généralement de petits domaines. C'étaient des métniries, des

maisons ou des terres chargées souvent de rentes foncières envers

la commandirie.

Voici uu relevé de ces fiefs d'après un terrier de 4115 :

Paroisse de Vassi/.

Le flef d'Aligny^ sur lequel la maison de Jean du Rosel, ôcuyer,

seigneur de l'AuInay, se trouvait construite
;

Le fief de la UanleUtre, sur le chemin de l*ont-de-Sollier, appar-

tenant à Charles du Rosel, écuyer, seigneur de Saint-Germain du

Crioult
;

Le fi^ef de la Taiiière , sur le grand chemin de Vire à Ponté-

coulant
;

Le fief du Vivier, touchant à la rivière
;

Le fief des Vallées, tenant à ia rivière de Tortillon ;

Le fief de la Faverie, près du village de Vassy;

Le fief desi Champt^ sous les bois;
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Lç îiet du Pre-Cantel, au terroir de la Carrière;

L*' Uef des IS'oiies-Grtf'ai.'^, tenant à la rivière tks Vallées;

Le lier du ChattqMle-i iiOpitai^ au cbemia allant de Vasay au fioU-

Roberl;

Le fief de In lîavfr fi liatse-herteriey au chemin de la Mare;

Le fief du Clos-Oimer ;

JUe iief du CUa-Hougetj au grand lu ni in de Vire à Pantecoulant.

Paroisse de Virigny^.

Le Ûefde/â Uaie-Boutard, au chemin de Condé.

Paroh!^c de Sninf-Gprmain-du-ChoultK

Le fief de Ai Forge ^ au terroir de Soi! i ers.

Paroisse du Tourneur 'i.

Le fief de VArckandière, touchant au chemin allant de Vire à la

Croix au fioui et à celui de la Vaslelière.

Pwroim Clecy K
Le fief de CtutUlon.

Paroiue de Cfiey4e-P<Ury^.

Le fief de la Vigne ;

Le fief de ta Cavelière;

Le fief du Pont'Ma-MQmse ;

Le fief tmx Fèr», aux VaUéee-Helbout.

Paroiue de Saint-Comier^.

Le Oef de VEbmMr^ tn diemin de l'égUse de S'-Goraier à ta

Haize-Huard.

Lp fiff dr^ yailettes;

L.e ftef des Planchette, aa cheinia de fiéziere;

Le fief de la Gaudinière;

LbùBténMoufîmde Roullon.

Panlm de JAieAe6ray7.

Le ùeîdes Berthetiee;

Uùa&àlaFuellêHe.

1. Mrigiqr (OdfidM), arr. Tin^ eut. OoiMlè<«ar-Noinnk 1 fl^'Ctanufai-

da-Crioalt (id.), mêmes arr. cl rant. ~ 3. I-c Tourneur (id.). arr. Vire, canl.

L* Beny-Tîofage — 't. Chry (id.), arr. Vin-. ~ 5. Ctiloy-Ie-Patry (Id.). arrond.

falaise, cun\. Ttiur) Uarœurt. — 6. bamt-Coruier-des-Landes (Orne), arrond.

Dottfîrmt, eut. TiDchébiiy. — 7« TlndMbnj (id.), trr. DonftMt, dNf-Uaa



Parois de Fresnes K

Le iief de la Templerie.

Paroisse de Caligny^.

Le fief de l'Hôpital, au terroir de ce nom;

Le fief du Pont de Cfiliyny.

Paroisse de Beaumcsnil^.

Ia" lief auT Gvérim, m terroir de la Grande-Mare;

Le fief de la Petif p- \fnrf ;

Le lief de la Goujonniere ;

Le fief du Grand-Clog;

Le flef de ta Forge;

Le fief de la Porte du Bomf;
Le flef awc Perrards;

Le flef de Langotière;

Le flef atuc Gvilbert;

Le flef de la Vergée, au Keu dit La Ltmét;

Le fief de fo Gallerie.

Pan4s$e8 de BuUff^ Jtomlérsf, CkenMié^t ete.

Le fief de Mtmfrmm»

Painiuê de So/M-Mamt-d^'W» 9t JMyimi».

Le fief du Bourgrmier.

Le revenu de lacomniandeiiedeGomletdeeesdépeiidiiioesjAttt,

en 4495, de 98 Ut. iH sols; en 4599, de 590 By.; eD4IM,ds

809 lir.; en 4798, de 4 ,999 Ut ; en 4757, de 4 ,890 Ut.; en 4783, de

4,989 Ut.

Le revenu généralde la eomnumderie de Baugy, yeompris Gorvd,

était, en 4495, de 258 Ht.; en 4888, de 759 Ht.; en 4697, de S,49l

Ut.; en 4757, de 4,000 Uv.; et en 4783, de 9,597 Ut.

Noms m» OomuaDiiiis di BàoeT.

4343. Frère Guillaume de la Glergerie.

t. Frênes (One), arr. DonflNNit, eoit. TincIMbnf. 2. GeUpy Wi ttt'

Donafront. ranU Fiers. — 3. Beaumesnil (Calrados), arr. Vire, canl. Sl-Si»«f-

— 4. RuUy, Bernières-le-Patry, ChénedoU»' (id.). arrond. Vire, canl. Vassy. —

5. Saint-Maur-det-Boia et BoUyToa (M<mclie), arr. Mortain. cant. Seiat-Poi*'
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1320 Fr. Guillaiiiiie de Paris.

4 321.. Fr. Jacques de Provins.

•1329. Fr. Jean de Maisoncelles.

4333. Fr. Giiillaump de PoQU)iâe.

4368. Kr. ,I«Mfi fouché.

4372. Fr. lUoul Porne, scrvaaL d'armes.

4376. Fr. Richard Julienne.

4 379. Fr. .Michel de Quesnoy.

4 3H9, Fr. Josse de Provins.

4 4< 0. Fr. Pierre de Provins.

44< 2. Fr. Afliert de Cort.

4 432. Fr. JeanLebœuf.

4434. Fr. Je^m de Croix, alias Groiiy.

4439. Fr. Girard Christophe.

4458. Fr. Jehan Perrin.

446S. Fr. Guillaume Poissonnier.

1466. Fr. Pierre Qouet.

1493. Le dievalier Gilles de la Marche.

451 S. Le cher. Thibault d'Ambrines.

1544 . Fr. MIcbel Leclere.

4544. I<e cliev. Clément de BouTille.

4545. Le eher. Clémentde la Hère.

4548. fr, Jehan Picard.

4564. Fr. Jacques Gardon.

4569. Fr. Martin Deamoulins.

4584. Fr. Jacques le Jay.

4596. Fr. Pierre Lemaire.

4615. Fr. Jean delàRodie.

4686. Fr. Jean Gastean.

46ST. Le cher. Barthélémy de Gastines.

4666. Lechev. François de Gasiines.

4090. Lecbev. Alexandre-François de Haudessens des Gkneaux,

agent général à Malte.

4704. Fr. Antoine liuUiile.

4708. Fr. François AnceloU

1732. Fr. Jean Lemoine.

4 747. Le cbev. Antoine Lei'ebvre de la Poterie.
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4759. Fr. Antoine Boscheron, docteur en Sorboime, prieur de Saini-

Je<iii-cn-rile-lez-Corbeil.

i 783. h t. iMcolaâ-Pierre Grespel, servant d'armes.

ÂNCOLNS GOM]|lIfD£0AS DE CufiVAL.

4355. Fr. Heliii Beloy.

4358. Fr. Jean Fouques.

437i. Fr. Raoul Porée.

4394. Fr. Guillaume de S'-ËTrouiU

4438. Fr. Jehan de Croix.

4468. Le diev. Pierre de MalleTille.
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COMMMDERIB DE VALCMVILLE

Menibios : Canteloupy — Vesly, — Snuœetourp, — Mont de
SaiiU-Cosmey — Hmnevez, — Les BouJiOurs, — Fier~
ville, — Equerdvemlle, — Anclevilie.

^vm:» deâ CumiLiaudeui'::>.

Aucun document ue nous fait connaître comment et à quelle époque

les Templiers furent mis en possession de leur oommanderie el sei-

gneurie de Valcanville qu'ils tenaient de la soufeninetédu Aoi ptr

un plein Eef de haubert.

Il nous reste seulement la eharte par laquelle un sieur Hugues de

kgn leur eooeéda fégUse de Valcanville, eclmam tle Vakanvillaf

a^ec le patronage et tous les droits y attachés, ainsi que le confir-

niaii d'ailleurs GuiUaome, évêque de Goutances, vers l'année 4243 2,

et oomme le mentiomie en oatre un terrier de la eommanderie

de 4759»

Près de l'église de Yaleanville, se trouvait rb5tel de la eonunan-

derie. H en était séparé seulement par un ehemla qu'on appelait

andennenient me de Calais. L'endos de lliAtd s'étendaitdn ofttè du

midi Jusqu'à la rifièrs de Gère.

Les tema et prairies qui dépendaient de la eemroanderie eom-

1. VikttfilU (llttcte), air. Valo|PM, tm. OmUsImi. — S. Afok. ML MM
lOet, a* 97. - 3. 14. B 546&
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prenaient enriron 52 vergées en plusieurs pièces, nommées la Ck)u-

ture, le Clos-Sorel, la Couture au Teliier) lea Prés de Launay, le Pré

seigneurial et le Grand-Pré.

Le Commandeur avait à Valoinvillè di uv niuiilins banaux sur k
rivière; Tim, nommé le Grand-)fovlin, et i autre, le Pctit-Movlin.

Comme seigneur foncier du village, il v possédait la moyenne et

basse justice i
; il nommait à la cure, et jouissait dans legliae de luus

les droits honorillques, ainsi que de toutes les dimes de la paroisse.

Cet avduLage robligeait à entretenir et à n p ircr l'église, lorsqu'il y

avait lieu de le faire. Le clocher, qui men u ail niine en aiii, lui

reconstruit celte année-la par les soins du Commandeur, fr^è Gérard

Christu|the.

Il appartenait à la commanderie un assez grand nombre l*' cms

et de rentes foncières à ValcaiiTille et dans ses environs. L*^ iAxn-

mandeur pouvait seul pécher dans la rivière et se servir des eaux,

de la fontaine de Canieioup et de celle du Buisson^ en les faisant

passer pUr la rue (îallien et la Gouture-au-leiiier, dans les douvesou

fossés de sou mafjoir seigneurial.

Soiia les iiuspitaliers, les hommps de la commanderie étaient

exempts à Valranville de Inut loL^nit ii! de iz^ ris LMirrre, comme

aussi de la contribution des eUpt?^ P ur wla, ils devaient placer au

haut de leurs xoaisoDS la croix à huit pointes, marque dislioctive de

l'Ordre.

La commanderie avait pour membres les fieis nobles et seigneu-

ries de Cantrloup, Vesly, Sau vlonrp, Moni-de-S'-Ck)ailiB, HeiBôvel,

lea Boubour», Fiervilk, Ëquerdreviile et AucUsTille.

Canteloup — On lit dans le rapport de la visite prieurale do

4495: a A iin;_' de lieue, près de Valcanville, y a ung au H i'

» Tillaige, nomme Gantciuu, de xviii à i.t maisons, tous hommes ilc

» la religion subjects à basse justice. »

Couiiue seigneur spirituel, le Gom ma [j Jeur jouissait de toul^ les

dimes de Canteloup et des droits hoiioi ili({ues dans réalise du lieu»

aui fenêtres de laquelle on voyait les armes de l'Ordre.

1. « Le TintgB dê Tàleaiiville mquel a anvin» min fisiiz, desqnèli k* !•

» lottt hommes de la religion siibfMU a MOfOU» Cl batte JusUet. » fVialto

1495). — 2. CuilelMp (MmmïIm). «rr. OlwriMMri. eut SaiBtpMem-lBliiii
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Le jour d*^ 1 1 Noël, le» hommes el vassaux de la seigneurie étaient

tenus de venir chercher la chaule en l'hôtel de la commandcrie.

Il y avait plusieurs fiefs qui relevaienl de la seigneurie de Canle-

loup; d'abord à Cantelonp. \c [kï (lu (lomie^{\m apparlen.iit pn I65i,

à Georpp* OtTcr, ecuyer, seigneur do la Haullc, le flef f!ac/ir/icr, sur

le chemin de la Petite-Lande de Valcanville. allant à I église de Can-

teloup ; le fief lilanchet, au chemin de l'église de Canteloup à liar-

fleur et à Clilourps le fief du Guert^ qui appartenait vers le milieu

du Xfu* siècle à Bon iierré Gaslel, marqais de S'^Pierre-figlin.

Vesly 2. — La fleigoeurie de Vesly, qu'on nommait la Verge et

prévôté de Vesly, était située à douze lieues de Valcanville, dans le

vicomté de S'-Saufeur^Landelin, près de Periera, dan» le kniiliage

de Gotenkin et du reflaork du parlement de Rouen.

Vealy eomplait, en 1495, cent einquante maifloos, dont la plus

glande partie se tniuTalt dana la eenaive delà oonunanderie» ^ui

y

avait la moyenne et liaase justice oonune à TaleanvUle et à Gants-

loup.

D n'y avait pas de domaine non fleflé, mais U dépendait de eolta

seigneurie pinceurs tènements et Tan^aoreries,auxquels on donnait

le nom deflefii.

Ces fleHi étaient situés à Vesly, à Gertille^ à MolMçq* et à Sainte-

Opportune*.

à Vesly, le fief Cttrrière, appartenant en 1799 à touls de Saint-

Germain, seigneurduBuisson ;

Le fief de /oiuiofi, au ebemin des Prêtres;

Lefisf Vamsy;

ÎJàûiBtBerirmid;

LeflefÂ la Grande;

Le fief aux &uiUots, au chemin du PouL-Pairice au Mesnil

,

Le liiif l'orgue,'

Le fief iMuid, au chemin des Prêtres
,

Le flef Corbin^ au chemin de la Gruii-d ;Vnneville ;

1. OHtoarps (Maaclie), arr. tteteeif, etnL Mel-Piflm-ÉgHie. — 2. Vtolj

(tL). arr. GoataaeM, mbI. LMiay. ^ 3. GenriUe, pfta 4e TMty. L Hobeof
(Manrh(>), arr. Coiitanres, cant La itofe^ii-Pitill.— Siiato>OppOlllNMb «Mi-

mane de Lesaay (id.}> an. Coatancaa.
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Le flef Fiwartf, au ruisseau de la Fontaine-Bourdon ;

1^ fM Morguerite-la Comtesse^ dans la rue du Pont-Darid, allant

au TillagedwBazire;

Le fki Pommier, à la Voie du Mesnil ;

Leflef Bitf^e, au chemin do Hujïjjelande à Lessey;

l^fist Deniè-Revely au chemin de Lidhaire a Lessey;

Le flef Bumely au chemin du château de l'Aulne;

Le flef à la Posture, au chemin des Prêtres
;

Le f\eî Hardy, au cherum <\y' 1 K'^toc du Quesne;

A Gerville, le fief de Glatigny, au ciiemln du château de Glaligny

au presbytère;

Le fief YmorU-Bimond^ au Doué-de-PezeTille, Quant aa moulût

de Vesly
;

A .MoLccq, le iief RobiUard, à la Voie du Pont de la Petite-Broche

au moulin de Bot
;

Eolin à Sainte-Opportune, le lief aux Diesnis^ sur le chemin de

Lessey à Coutanoes.

Le revenu de la seigneurie de Vealy était, eu 4757, de 400 U?.; efc

en 4 783, de 6i0 liv.

Sauxetourp — Licommanderie de Valcanville avait, dans ce vil-

lage, moyenne et basse justice, avec un grand nombre de cens et de

redevance seigneuriales.

Nous lisons dans le rapport de la visite prieurale de <495: «Yh
9 ung vlllaige, nommé Qhaussetmty de xii à xv feuz, tous hommes

» de la religion. »

Le revenu de laseigneurie ne dépassaitpas 1 50 Uv. au siècle dernier.

Mont-Saint-Cosme 2. — Ce fief, qu on nommait la \ erge et Pré-

vôté de S"-Marie du Monl-S'-Cosme et de Carentan, s étendait dans

différentes paroisses, à Scbeville, Chef-du-Pont, Boultevillc, Bruche-

ville 3, HouviileS UiesYllle^, ainsi qu'à SirUilaire, près de Carentan.

1. Sauxetourp (Manche), commane de Theville, «rr. Ch*rhoorg, ranl. Salnl-

Pierre-ÉgliM. — 2. ^int-Câme-du-Mont (id.), arr. âaînt-Lô, caoU Carentan.-»

3. Gonnumet 4e l'arr. de Yalo^es (id.), caaL Seiale-lUn-ËgMee. — 4. Pw!*

être OuTille (id ). arr. Oontavee» cent 0eiis|-ki>8elle. — 5. Hieiville (U.)»

canl. SiiAte-Mèn-âgliM.
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Au x>ii* siècle, ta diminution des revenus de cette prévôté et la dif-

fleolté delesreeeroir déeidèrent l'Ordre à en faire la vente; et, par

* m acte du 43 mai 1630, le commandeur de Valcaonlle Ait autoriaé

à eoncéder la prévôté de S*«-Marie-du4lont deS^-Goeme et de Garen-

tan, à Meaaire Jean-François de la Guîche, maiéclial de Franee, pour

la teoir en fief de la conmiaDderie, au relief d'un quart de* haubert,

et à diarge de foi et homioage au Commandeur» en lui pajranten

entre, ehaque année, nne rente de 40 11?.

De la prMUé du Mont-de-SMSosne, relevait la terre et seigneurie

du Vas, située dans la paroisse de SMSolombet et lieui environ-

nants; laquéBe appartenait en 4799, à Hesslre Osbert, éeuyer, sei-

gneurde S*^llartin<

BemevM*. — C'était un fief de haubert, qui s'étendait dans les

paroissea d'AnneviUe*, Sortosville*, prèsVaIognes,S^-G)Tft,Urville*

et autres lieux, n oomprenait le patronage de l'église de Sortosville,

la seigneurie foncière d'Hemeres, le droit de pèchedans la rivière du

Merderd, depuis les moulins de Ckêf-dê-F» jusqu'à ceux du JliaM

et \t domaine non fiefft de 1 ,500 vergées de terre, divisées en quatre

tènements.

Premier tènement: le éhfttean et la Ibrmed'Hemevezaveeles terres

en dépendent, borné vers midi par la rivière du Herderd ; et tenant

vers couchant au diemin de Montebourg.

Deuxième tènement : hi terre et seigneurie de Gûuâangg, réunie

et hieorporée d'andenneté au flef d'Hemevex et d'Annerilte, consis-

tant en un manoir seigneurial, terres et prairies situées en laparoisse

d'Hcmeves, quartier de Goudange, tenant au marais d'Hemevex et

à l*eau de Sinqple.

Troisième tènement: la ihnne de VAnkertÊ. sur le territoire

d'Hemevex, dont une partie des terres se trouvait sur SMSyr.

Quatrième tènement : la Baronie, se composantde maison, terres et

prés, située également au territoire d'Hemevex, avec deux moulins:

1. StittlMManbe (Maiielie), trr. Talonnes, cant. 8aiiit>8mvear>inr-lloav8.

— *L HemeTez (i(t), arr. Valognes, caat. llonteboarg. — 3. Anneyille-ea-Ceres

\ arr. Valognes, canl. Queltehon. — 4. SorlosvillP (uî ), arronrl Valo(?ne8,

c^al, Banieville-sur-Mer.— 5. bainM'yr (id.), arr. Vaiogoea, caai. Moatebourg.

— 6. tfrvfUe (id.), uÊmm ur. tt caaL
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l'un, sur la ririère du Campiuii; et l'autre, sur celle du Merderel.

On ne sait comment ni à quelle époque c€ flef de iiauLci l cesusa

d'appartenir à la cuaiuianderie de Valcanville, 11 était possède, en •

4759, par Messire Pbilippe-Anlaine-François de la Motte-Aii;.'o, qui

n'était tenu à aucune rente ni rede\anee envers le Commandeur,

mais à qui il devait rendre foi et bominage, quand le cas écbéaîL

Les linuiionrs. — C'était le nom d'un ûef situé dans la parui^se de

Marchesieax ^ et dans lequel le commandeur de Valcanville avait

droit de moyenne et basse justice Tout le domaine était fielfé et avait

été converti en cens et renies fonciert^, reposant sur un certain

nombre de iri res.

En IToO, le fief des Rouhours était tenu par Jean-Fran( de

Braj
,
écu}er, seigneur de Hautquesney

,
pour lequel il payait chaque

année au Commandeur une redevance de vingt livres par an et un

relief, quand il y avait lieu, d'un huitième de Ûef de haubert.

Fierville — Fief noble qu'on appelait la Ver^ et prévôté de

Fierville, et qui consistait en cens et rentes seigneuriales qu'on per-

cevait à Fierville, ainsi que dans les paroisses des environs, à Saint-

Maurice, à la IIa\c- 1 Ectot, auMcsnil-Gohy,àS'-Sauveur-le-Vicomte,

à Rauville, \ IT:inL[ii*snil, en la sergentcrid de Beaumont, ainsi qu'à

S'-Germain et a b'- Martin de Varreville

En U»2I, le chevalier d'Hervey, commandeur de Valcanville, vou-

lant éviter les peines et les frais qu'exigeait le recouvremeFit de toutes

ces rentes, se fit autoriser par le Chapitre provincial de 1 Ordre, pwir

accorder en arrentcment perpétuel le fief de Fierville à Messire Fran-

çois de la Luthumière, seigneur et baron de Gutteville, moyennant

une redevance annuelle de quinze livres tournois, pour sûreté de

laquelle oe dernier hjrpothéqua aa terre de GaUeville.

Equerdreville^. — Le flef ou la seigneurie d'Equerdreville n'avait

qu'un domaine fleifé, et conaistait presque entièrement en cens et

1. MwelMtlMix (HiNicbft)» anr. OohUbm^» «wL M«is. — S. Vlervaie (idj,

arr. ValogMt, ctot. Btntvill». — S. BqMtdnfiU* (id.), aiT Ckeilionig» «•>!•

OcteviUe.



droits seigneuriaux qui se perceTaient au dit lieu et dans d'autres

villages des environs de Cherbourg. Mais l'éloignementdecc Ûef ci la

perte de ses titres pendant les dernières guerres engagèrent, en 4621

,

le eommandeur d'Herrey à accorder la seigneurie d'£querdreTilIe à

rente perpétuelle à Messire Jacques GrimonviUsi selgpeor cbâtelain

de Nacqueville. La redevance annuelle qu'il devail pajfsr à la 06m-

manderie était fiiée à SO lirres tournois.

AneiepiUe K— Gomme les fielipréeédents, et sans doute pour les

mêmes raisons, le fief d'AneterUle ftit aliéné, an ivii* siècle, par le

eommandeur de Valcanyille. Qeloi-^, avec rantorisation du Gbapitve

prorineial de TOrdra, Tarrentaiperpétuité en 4680 a MessireVnos-

çois Jahél, seigneur de la Joeasserie, moyennant 86 livres teornols

par an, aTee droit à l'arrentataire de réunir ee flef à un lènemsint à

loi appartenant, nommé ia Peflaud^Mv^ettenudelacommanderie

dans la paroisse d'Anelevllle; et en outre, d'y foire bâtir un colom-

bier, à eharge de foi et-hommage au Commandeur, et au relief d*un

huitième de flefde haubert.

Los anciens terriers de la eommanderie mentionnent encore un

grand nombre de petits fieb que rHôpltal possédait i Valeanfille,

asTOir:

Le fief «ni situé au hamem des Moulins; .

Le 0ef d la Bottrienne;

Le ûef Cottentin, au hameau de ce nom, dans la rue Gallien
;

Le fief Mancel, au hameau de ce nom, sur la voie des Prés
;

Le fief Savary, près du Pont-Savary
;

Le fief Cardo- Urune^ dans la rue de Duncunville
;

Le fief fl?/jr Durant, au chemin d'Annevilie à S'^-Geneviève;

Le fief au Courtois, hameau de Colentin;

Le fief Fhrd, au chemin de Valcanville au Vast;

Le fipf "^ojnson-Guillot^ au chemin du Pont-de-Ceres à TrouviJle;

Et le liet ifoyer,.au triage de Ti («nville et det l!i * tifimi^res

11 ^ avait aussi d'autres fiefs qu on désitrnait sous lo nom le Por-

diers ou Bordages. C'étaient le bordagede /a /'aifconnmej au chemin

allant de la rue de Calais au pont de Gères;

l. AseteviUe ^fanclM), arr. OooImmm.
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Le bordage de Mariavilla, touchaot aui efaernins des prés de

Launay

;

Le bordage av Maitre;

Le l>»rdagc Binot^ près du cimelicre;

Le bordage nommé la Digosvillerie. près de l'église;

Le bordage liastard^ au triage des moulins de l'Hôpital;

l^t' bordage Marest el le burdage de QuedaileUj au diemiu aUanl à

la Lande.

Ceux qui tenaient ces bordages étaient obligés envers la comman-

derift, d'aller chacun leur tour, un jour par semaine, chercher dans

la baiilieue et aux marchés des environs, les provisions du Com-

mandeur, en pain, vin, \ lande, poisson, huile, etc.; faire le foin du

petit pré de la conmiaD Jerie, nettoyer les écuries du manoir sei-

gneurial, peller les pommes, el tirer le cidre au ^/ressoir; eoûn

balayer l'égUçe à Pâques et à la Noël.

IjC revenu générai de la commanderie de Valcauville fiait, en

44ya, de J07 liv.; en 15.S3, de ^,500 liv.; en 4690, de 2,5U0 iiv.; eu

4757. de 4,000 liv.; et eu 4783, de 7,4 4 S liv.

Noms i>£s Lommakdeijes de Yalcasvilu.

I

4353. Frère Ciuill;uin]c Enguignart.

4 3»0. Fr. Nicole du iloole.

4408. Fr. Denis Leniire

4424. Fr. Gérard Christophe.

4 473. Le chevalier Emerj d'Amboise.

4 484. Fr. Engucrran le Jeune.

4 509. Fr. Jehan Chevreuse.

4 321. Le chev. Philiiipe de Biasjf,

453^. Le chev. Pierre Prévost.

4 552. Le chev. Bertrand le Grand.

4574. Le chev. Louis Fleury, oitot de Fiory.

4593. Le chev. Jean Boullet.

4617. Le chev. François d'Hervey.

4635. Fr. Mathieu le Chevalier.

4647. Le chev. Henri de Roeoel, prieur de l'église du Temple à Paris.

I



4657. Le chev. Philippe Girard.

^67^. Le chcv. Charles du Uois,

<OSS. Le chev. Jarqiics-d.istou d'Aubray, {iriHre.

4695. Le che?. il>|Hjiiie de Haudesens des Gioseaux, prêtre.

mo. Le chev. Jean le Fay.

4745. chev. Pierre Jean G utUery, prêtre.

4754. Le chev. Louîs-Auj^ii.^liii Godehen.

4776. Fr. Etieiine-Jean-Jacques Uîmoino.

4783. Fr. Aotoioe Favray, serîant d armes.

3a
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C0MMAND£R1£S

DE LA PICARDIE

(aacieDS diocèses de Laon, de Boissons, de Noyon»

de Beauvais et d'Amiens).
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GOHHANDEEU

DE PUlSlEUX-SOUS-UOiN.*

Membres : L'aucien Temple de Laon, — Ardon, — Pmdîhj,
— Bertakînemont, ancienne commandent,— Catit i on, id.,

— Couppel, — Saint-Aubin, ancienne (X)mmaiidene, —
Toillon.

Noms des Commandeurs.

ijiUs Jii-ioriens de la ville Me l,:n iri cl de sim dim-p-if*, Nicolas Leiong

et M, M«41eYillc, nous donnent ires-pcu de renseigncmerifs sur les

commanderies de ce pays. Cependant il existe encore Ix'aiicoup de

litres, cl des j)lus précieux, sur ces établissements. L'un d'entre eux

peut nous iixer a pou près sur l'époque où les Templiers s'installèrent

à Lion. C'est un* t liartp fin roi Louis Vil, de l'année H 40, par

laquelle ce monarque atlranchiL de toutes coutumes, el exempte du

cens qui lui était dû, une maison que les frères de la chevalerie du

Temple possédaient alors à Laon, upml Laudunutn.

II n'est pas dit de qui pro?enait celte maison ; mais on peut sup-

poser avec beaucoup de vraisemblance que celui qui la donna aux

Templiers fut le célèbre évèque bartbeleuiy de Vire, lequel assista,

en ^^28, au concile de Troyes, où les statuts de l'Ordre du Temple

Cureol approuvés et oonfirmés. DepuiSt ce prélat ne cessa de fSotvori-

\' PvfaitBi, cMMiM d« Olmilifr «rr. et caai. Lu».



ser, dans son dioeèee, le développement de cet Ordre; il lui aoeorda

fous les droits et privilèges dont il pouvait disposer. On peni s'en

eonvaincre par la charte que ledit évêque de Laon publia Tannée

4448 en fime de mandement. C'est une déclaration et oonflrmatioa

solennelle de toutes les donations qui avaient été ftiites anx Ttei-

pliers, tant par M que par d'antres personnages ecclésiastiques,

nobles ou bourgeois.

Les chanoines de la cathédrale de Laon y figurent d'abord comme

leur vymt donné une rente de vingtrcinq sols, payable chaque année

le dimanche des Bameaox. Puis c'est Nicolas, châtelain de la même
vUle^ qui leur aooordait un four dans la me de S**-Geneviève , ta

vko Saneie Genoveff.

En continuant la liste des autres bienikiteurs, nous trouvons

Goiscard de fiemot, ée Brenorlio qui leur fit don de la qua-

trième partie du village deGbevreeis^ et Hésseliii leLouche, Sirabo,

qui leur abandonna un eourtil au dit Çhevre^, ^piid Ckivrt-

Viard de Rume, de Ihmeiê^^ tour donna neuf pièces de terre an

territoire de Richecoort, im UffUmio de RogeH ewiit^. Il en ajouta

quatre autres au territoire de Mesbrecourt, in teniUnio de Maiebe-

eurie*. Cette dernière donation, Ihite de concert avec les noonnée

Hescot et Nicolas Leeat, Cattus, coûtait aux Tnnpliers vingt sols.

Clerambaut Yavet leur accorda six mulds de vin et sept deniers

de cens.

La dame Gilic el son fils Aiïor , du consentement de Guillaume

d'Eppcs, de Apia^\ leur s^ngneur, leur concéda la moitié de Pui-

sieux, medictatem de Puteolis^ futur chef-lieu de leur commandcrie,

avec, les eaux, prés, pàLures, i)ois, terres, jusln c et selizueurie en

dépeiidaul. Eudes de l'Abbaye, de Abbatial qui a \ ail uuc Lene au

dit lieu, la céda aux Templiers pour vingt sols,

bu^, châtelain de Goucy, de Cociaco'^^ leur permit d avoir deux

1 Bortiol (Aisne), arr. Venins, cant. Guise. — 1. Chevresis-les-Damcs ou

Cbevrcsis-ks-MeWleux, cumniuoes liinilrophes (id.), «rr. Saiol-Quenlin, canL

Bibemoat. <— 3. RaoM, ^tmnmtf d^baaiiooorl (ArdenuM)» arr. et oaaL Maièm.
— <i. Ce n'est pas Rogécourt, mais bien Kicbecourl, près Mesbrecourl.-7-5. Me«-

brccourt (Aisn» ), arr Liion, ririf Crcfy-sur-Sorr»>, —6. Epines i'rrood,

cant. LaoD. — 1. Goucy-lc-UUàleau (id.), àtr. Lma, cbef-Ueu de canUm.
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àûm pour altar chercher da bois dans la forât dépendant de son flef.

U lyouta à celle eoneesaion une renie de Ymgt sols de Provins, sur

laquelle révéque de Laoïi avait certain droit auquel il renonça.

Hugues, comte de Boucy, canut itoesMi^ leur donna au terroir

de Tbony, le ierrUùrùt de Tkoemii*^ une terre avec un bois, située

entre deux chemins: Ton allant de Ponta?ert à Gorbeny, de Pmte*
adCorbiniathum*\ et l'autre, de Berry à Corbeny, de lioiri^ ad Cor-

btnmcunty avec deux lioniine:^, iliiyues el Koljert. Le même comle

ajouta a celte doualiou un cens de cinq sols à Vassogae, m las-

sonia *.

Herbaui de Jaux, de Jaxica leur céda une femme avM! ses enfants,

en pH'seno? de Godefroy, chapelain de Pierrepont, capellanus Petre-

ponlii*^, el du oonsentemenl d'Adam de Marchais, de Marcha'\ sei-

gneur du Ûef.

Il leur fut accordé par Etienne le Louche, Strabo, un four à

Braisnes par Gillon de Niîufchalcl, de Novo CastfUo
, doum

deniers îr lnjniK monnaie de rente à Mt'nncville, m Medianavilla^'^\

par Ponchart ii; Prévôt, pareille renie à Urainviile, in Orenvilla^^\

l>ar Isambart, pelil-lîls du Magister, nepos Magistri, également douze

deniers de renie dans le bourg de S'-Nicolas de Neufchatel, in burgo

Saneti Nicolai de Novo Castello; par Eudes Français, Francigenm^

on cens aussi de douze deniers à Guignicourt, in Vivinicurte^^\ par

Renaut Garbô, semblable cens, qntd vievm Jude i^; par Roger Sal-

mon, même cens à Gramme, apud Croanam^f par Hugues Trous-

I. Roncy (Aisne), arr. Laon, caut. Neufchatel -sur-Aisne. — 2. Tbony n'est

indiqué snr aucune carie, mais ce lieu est suflisanunent désigné par les deui

dwuln» «otff» lesquels il était sliné, c'est-4-dli« oélni éb Corbeny à PoaUvirt

fltl'aotn de Coriieny à Berry-au-Bac. Dans le çtoétê 4m Templiers, II, 392, Il

est appftl»'' Tonni près de Pontavrrf ju rta l'nniem Arvemie. C'est le lieu mar-

que le Temple a un quart de Iicuc de l'uataveri, sur la carte de Gassini. —
i. Contavert>sar-Aisne, arr. Laon, canU Neufchatel-sur-AtsM. — 4. Corbeny

(AisM), wr. bon, etit Gnoune. — S. Benrj-att-Bae. sar l'AitiM, uéiMs «rr.

et cant. — 6. Vassogne (Aisne), mêmes arr. et canl. — 7. Peut-être Jaux (Oise),

arr. et cant. Compiègne. - 8. Pierrepont (Aisne), arr. Laon, canl. Mairie. —
9. Peut-être Marchais (id.), arr. L^ou. cant. Sissonne.— 10. Braisnc (id.), arr.

SsistoDS, ehef-lica de eenk», m Briesne (AmIeiiiMe), err. Betliel, étal. Aelblil.

— 11. Neu(chatel-sur-Ai$ne, arr. Laon. — 12. Henneville (id.). arr. Laon, etttt

Xcirfrfi ticl. — 13. Orainville (id,\ Tnt'mp'; arr. el cant.— H. Gni;;nirn:rr( 'i'I ),

mêmes arr. el < aut. — 15. Nom de lieu inconnu. — 16. Craonne (Aisne), arr.

Lami, ciieMieu de canton.



acUes, encoreun antre eene à Aumtoaneoiirt, (qnnIAwtMiuiemUm >.

Un sdgnear, du nom de Uaimon, s'était donné à TOniredu
Temple aTOc toute sa terre, située entre la Groix-d'Hastai et TAlsne,

imter enuem de HoM et Anmam \ à l'exoeption de deux cooturee

et de six sols de eens, et eela du eonaantement deson seigneur Budes

de Vemeuil, de Vemo/lo^, et en présence de Gervais de Gonniey,

dê Calmitiaeo*, de Wauthier de GhatiUon, de Hugues, eomte de

Roucy, de Boehiaeoy et de plusieurs autres chevaliers.

Le même seigneur Haimon leur donnait ensuite sa part dans le

eamfemmt de Prouvais, de PrevoMefi.

Ermangard de Boucy, de Roeeio, et Gertais, son fils, leur firent

atendon d*un cens de deux sols à Gernicourtt In Gemkwte^^ et un

Guillaume d'Aej, de Ad 7, leur en céda un autre de douze deniers i

Meurlval, In MurivaUeK

Glérambaut de Rozoy, de Bateto^f et aa ISsoune, leur abandon-

nèrent Bray^j Vereeile^^ et Calmundiu^^ avec tout ce qu'ils

tenaient du flefde Rozuy co terres, bois, prés et eanx, du consente-

ment du comte Henri, seigneur dominant.

Nicolas, fils de Pierre le Prévost et autres co^yant droits, leur

acoordèfcnt le moulin de Basiai avec un champ.

U leur fbt encore concédé à Guignicouri, par Enguemn et Rome-

lie, sa femme, une rente de dix-huit deniers de bonne monnaie ;
par

Gérard Lenfanl, dictus Infans^ une autre renie de quinze deniers sur

le moulin d'Aizelles, sttper molendinum ad Aisellam par un nom-

mé Guillaume la Bûche ou la lîtjiiche, Ihtcha, un cens de deux sols à

la Neuville, apud Novam viUaiii i^, el par Beiolh el sa femme, une

1. AiiBWiaiie<mrt (Gnnd- «t PMit-) (Manie), «rr. Eeinii, eant BoQiBOgiM. ^
l, Ilastoi ou Haslai n'est indiqué sur aucune carte. C'Hait peut-être l« nom

d'un ruisseau ou d'un*» petite rivière qui. avant de se jeter dans l Aisn**, tigurait

avec celle-ci les bras d'une croix, — 3. Verneuil (Aisne), arr. Laon, cant. CTa-

mo», — 4. Gofiniey (Marne), trrond. Rnnu, cant. Bourgogne. — 5. Pronvais

(Aiane). arroud. Laon, cant. Neurchalel-siif<Alliie. — 6. Gcrnicourt (id.),

arr. pt ( ant. — 7. Ary (Aisne), arr. SoissoUK, ranl. Braisne. — 8 Meiiriv d Cul),

arr. Laon, cant. Neufrhatel-sur-Âisae. — 9. Rozoy-sur- Serre (id.), arr. Laon,

chef-liea de canton, on Roiojr, arr. Soiaaons, caaL Onlchy. — 10. Braye-cn*

Jiaonnai» (id.), arr. ljioa« canU Craonnc. ou Bray, arr. Soissons, r^nt. Vaiily.

— 1 1. VaiTt'lle, nom inconnu. — 10 r ilm indiu, iil — 13. AizPllt's (AîiieX

arr. Laon, cant Ordonne. — t4. La Neuviile, dans la banlieue de Laon.
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maison ûluée à Ja Poite-dw-Morts, ad PoHam MotiuonmK
Engelfan de Marie, de Mwrla ^ leur fit don de quatre marcs

dVirgent de renie, représentant sii livres de bonne monnaie, à Blé-

raneourt, in SlemuÊurte*.

Plusieurs prés leur ftiient en outre donnés: le Pré aui Raisins,

Pratmn rweniit, par Roard, chevalier du Glirist, milei ChrisHt et le

Pré du Seigneur, PraifÊm dùmlnkumf par Hugo le Pore, Sus,

Robert de Hontaigu, de MùiUê aetOo leur délaissa tout ce qu'il

tenait en fiefdn R<ri, à Laon et dans le Laonnais, Imiiwimm

et ài Lamdunensi pago.

GulHaame de Cdrieux, de Cwreoi^y vm raseenlirnsot de GiUea

de Pierr^nt, son seigneur, leur vendit, par rentnmisednebevalier

Hoard, lout ce qu'il possédait à Puisieux, in territorio de Pvteettt.

Guy de Vaux leur fit donation de lout ce qu'il tenait du fief du

châtelain do I^on à Bray, apud Brai^^ avec les maisons qu'il avait

à Vaux, in Vnllitnts'^.

LeLc>lde FrumaL'e et sa femme, leur conctxlt^retiL la Lcrrccjn'ils

avaient au lorriluiie de Richi'court, u> territorio dr lloghmrte, à la

neuvième f?erbe, louchant la voie rom i Imp du côté du territoire de

NouV ion, y «vTfa viojji romanam ex part'' hmtorii de Nougenlo^.

Le dit Frumage ajouta ensuite à cette donation un champ et wi jar-

din à Chevresis. et encore un champ à Richecourl.

Amauri de Remet, de lirenordio, après s'être voué à l'Ordre (ki

Temple, lui accorda sa terre nommée Rprtaiunemonl. Bretinimon-

lem^, du consentement de Guiscard, son père, et de Gérard, son

frère, et avec l'approbation de ceux dont celle lerrf^ relevait, llmiciiard

de Guise, de Gusia lo, (jléramhaut de Paty, de t'aslia 'i, et ses Ircres.

HescotdeVeoâeuii,de Vendoiio^^^ leur concéda la neuvième gerbe

1, Sans doute le nom rtmo ancienne porle <)« 1 * vi!!»^ di^ Laon. — '2. Marie

(Aisne), arr Laon, cheMieu de rant. — 3. lilcrancourt (id.), arr. Laon, cant.

Coucj-le-CbÂteaa. — 4. Montaigu (îd ), arr. Laon, cant. Sîssonne. — 5. Cui*

rieiix (id.). ur. Laon, caaL Marie. — S, Brqr devait étie sitiié prti Laon. C'est

prut-^trç lîreuîl, ronuniine de Bruyères, près de celle \ille. — 7. Vau\,(tansla

Uanlieue de Laon. — 8. Nouvion-l'Abbessc (Aisne), arrond. Laon, canl. Crecv-

sur-Serre. — 9. Bertaignemunl, coininune de Landifay (id.), arr. Vervins, cant.

Saina. 10t. Goiae (id.), arr. Verriss» eheMiea de cent~ If . Paty, oomuane
de wit ;:e (id.), afT. Vervins, cent Safoa. •> 12. Veodeoil (id.),arr. SMInenlin,

caaU Mo}.



de la terre dépendant da manoir de Heabrecoiirt, au territoire de

Ber€M09iirt K Guy I^ecat leur céda aussi ee qu'il possédait an même
territoire pour deui moids de fhMnent à la mesure de La liortét et

deux lapins qu'il avait reçus d'eux.

De même Errard ffiguet, pour neuf jakiis, galetot^ de froment,

leur vendit la dlme d'une terre en culture.

Guiseaid d'Origny, de Orinliwo^, leur donna un préàGoiaeel

l'emplacement du moulin de TU.

Nicolas, diâtelain de Lson, dont nous avons parlé, de Favia

de sa femme et de ses enf^ts, leur abandonna à titre d*attm6ne le

moulin de PouiUy, moimdimm de PoUiK

Nicolas d'Espagne, d$ Bitpania^ en e'enidlant sous la bannière de

l'Ordre du Temple, leur avait fait don de tout ee qu'il possédait à

Cbaillereis, apud CalMaeumK
fiourdin de VahiTergny, de Ka/le £aMMrllla0»^ leur avait aooordé

une vigne au dit lieu.

Enfin l'évéque Barlbélemy les avait gratUléa d'un domaine qui

était venu en ses mains, provenant de Robert d'Âulnois, de ^/neto*,

dont la femme, nommée Malberge, s'était donnée elle et sas biens à

l'Ordre du Temple 7.

Telle est l analyse de celle cliarle Irès-inlén'ssante, et qui répand

le jour sur unequoslion demeurée jusqu'ici fort obscure, c*est-à-<lirc

sur l'époque où les Templiers vinrent s cLibla dans le Laonnais et

sur l'origine des quatre commanderies qu'ils y ayaienl, savoir: Pui-

sieux, Thony, IW-rtaignemonL et Catillon.

Les Hospitaliers, en prenant possession de ces commanderies, le»

divisèrent en deux baillies : la l>dillie de Puisieux et la baillie de Ber-

taignomont. La premièri' comprit les biens de Laon et des villages

environnants; et la seconde, les maisons de Thony et de Calillon.

Plus lard, il fut encore adjoint à la commaadcrie de Bertaigue-

monl l'ancienne commanderie de hainl-Aubin, en échange de

1 î1 n'y -1 pns d»' rinm de ISca de ce genre près Vo^hrwnnr^. :\ moins qti'ilbe

Veuille ile^ii^utT hecourt. — 2. Origny-Sainle-ltenuile (Aî&dc), itrr. i>ailit-

Quentin, canl. RUieroont S. Pouilly (id.). arr. Laoo. cant. Crecy-sar-Snr**-

— 4. Ohailtevote (Id.), •rrond* Uon, eint AaiiyJe-Chileni. i. Vateveipj,
* commune de Merlieux (id.). racines .trr. et canU — 6. Anlnois (id.), arr. «CcwL
Laoo. — 7. Arch. n«t S 4948, buppi. n* 66.
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eellB de Thcoy, qui (ht anntxée à la commanderto de Boncoiirt.

Yen ie milieu da iv* siècle^ la eommaiiderle de Bertaignemont

Ait à flon tour supprimée et léuole & eelle de Pnisieiix. A |»artîr de

ee moment, la baillie de Puîaieox ae composa : 4* de la maison de

Pnislenx et de ses dépendances, qui étaient la maison de Laon, celle

d'Ardon et les moulins de Pouiily ; 3* et de l'andenne eommanderie

de Bertaigneoionl, ayant pour membres GatiDon, Gouppel» S^Aubin

et Toillon.

Par la charte de Barthélémy de Vire, nous avons tu que la moitié

de la lerre et seigneurie de Puisieuz appartenait, en 4448, aux Tem-

pliers, coomie leur ayant été donnée par une noble dame, nommée

Giiks, et par Hector, son fils, afec l'approbation du seigneur d'Eppes,

dans le fief duqae! cette lerre se troofalt située. L'autre moitié appar-

tenait, en 4484, à un cheralier, du nom d'Hellin, qui eut av^ les

TnnpKers de longues contestations, parce qu'ils voulaient l'empêcher

de bâtir dans la manse seigneuriale, comme ils l'avaient fait eux-

mêmes. Enfin, un accord se fit entre eux, par lequel les frères du

Temple assignèrent à Heliin un terrain sur le territoire de Puisieux,

où il pourrait élever des construclions.

Il élait convenu que dans le terrain qu'on délimiUit, Rellin ne

pouvait construire qu'une maison pour une seule famille qui } aurait

SCS iK'stiaux a elle appartenant, avec la moitié desdmb do justice au

cai échéant

Nous trouvons en 4236 une convention du même genre, faite sous

le sceau de l'official tic Laon, entre les Templiers et un chevalier, du

nooi de l^iuiium de Chevigny, à qui il fut permis de bAtir nnp mai-

son dans la manse seigneuriale de Puisieux, in nuniso domiaico de

PuleolLs^ aox coiiJiLions ci-devant dites ; cl en outre, sons celle de

ne pouvoir céder ni aliéner cette maison à aucun ^eculierm n-ligieux^.

Les religieux de S'-Martin de Laon cédèrent, en avril 4 2U'., aux

frères de la chevalerie du Temple, demeurant tni !a lison Pui-

sieux, diocèse de Laon, in dotno de P^tteolis dioie.sts Laiidunciisis

)//ani niibils, vingt-neuf jallois de terre à semence, (jalefos ferre semi-

nis, devant la porto de la dite maison, moyennant une rente annuelle

de deux muids et un esseu de seigle 3.

1. Afck. iMl. s 4949, bufipL a* 4. — 2. M., kL n- 5. ^ Id., id. a* 6.



fia 4238, Hdvide du GIob, de Cimuiro^ tit Mikm, son fils, ae pfaû-

gnaieat de oe que les Templiers avaient eoDstruit un moulin à Poi-

Bieux dans leur Justice. Pour éviter un procès, les TempIieiB leur

payèrent vingt livfe8,à lacondition qu'ils auraient la justicedu fonds

de leur moaUn<*

Quelques années après (IS$7), la dite IMvide et son filslGlon,

bourgeois de Lson, qui possédaient une maison appelée JT^lmte',

touchant à celle des frères du Temple de Puialeux, obtinrent de ees

derniers la permission pour ceux qui hsblteraient cette maison, d'y

tenir 400 animaux pendant l'espace de douze ans

lies religieux de S^Hartin de Lson cédèrent encore en 4278 aux

Templiers, moyennant une rente de dix Unes, des droits de dime

qu'ils avaient sur des terres dépendant de la maison du Temple de

Puisleux sous Lison, iomAs TempU dê Fvtheoli$ mibim Jomfamtat,

avec qucl(|ues champs au territoire de Ghambry, Malaise et Btrepoix,

la ierriiorio de Ckaumerff de MaiaUe eide Eiîrqpid^ et deux antres

dépendant de la maison de Bertaignemont; dont l'un, situé près de

l'arbre du frère Guy, toudiant au sentierde Glinlieu àBertaigiiemont;

et l'autre,au Ueu lUt en Boussut, entre les terresde Bertaignemontet

celles de Lottvry^

Lorsque les biens du Temple furent donnés aux Ho^italiers, il

s'écoula plusieurs années avant que ceux-ci pussent en prendre pos-

session. Pendant ce temps, on en négligea beaucoup la surveillance

et l'administration. Une grande partie de ces biens fut usurpée dans

le Laonnais. C'est ce qui cniragca en <31,') (liiillaume, évêque de

Laon, d'a|>re3 les ordres qu il avait rcni$ de la eoiir de Home, de

charger Gillon, doyen de la chrétienté des Monts, au diocèse de

La )ii, de rechercher les auteurs des nombreuses soustracllouj» qui

ii\ aient eu lieu.

Loiii-^ X avait, la même année, donné une mission semblable à un

de ses conseillers, le chevalier Guillaume Cl u net. Celui-ci devait

cherclier à découvrir en France les biens dt» Templiers qui avaient

pu être usurpes, et les faire rendre au frère Léonard de Tbibcrtis,

1. Arch. naU S 4949, Suppl. n* 9. — 2. Le ch&lcau de Malaise, eab« Pui*

ti«itx «I Laon, londuNit i Oiiambry; eute de 0«g«iai. — 3. Arch. naU S 4M9.
Siippl. n» 11. — 1. rhatnhn.', arr. et « an!. Lann: Mal.iisp Ktrepoiï, prèl 40

CJuiDbry, sur U carie de Caft&ini. — 5. Arch. nat. S 4949, S»u{ipl. n* 94.
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viaileur général dcB nudsons de l'Hôpital Saint-Jeui-de-Jénualem.

^
En 4SI9, tes Hospitaliers flrenl eux-mêmes une eoquéto dans le

dioeèse de Laon, aux endroits où les Templiers avaient eu des pro-

priétés. D'^rès eette enquête, la maison de Puisieux possédait a
moids de terre arable rapportant duMioe année luA lÎTres tour-

nois ; IX jalolsde Tigne, d'an rerenn de vn livres vi sola tournois,

et XX jalois de pré, ?alant par an x livres x sols. Le revenu géné-

ral, avec les cens et rentes seigneuriales, s'élevait à 200 livres 17 sols

6 deniers.

U y avait alors dans la maison de Puisimix trois frères de l'Ordre,

dont un commandeur et un chapelain, et trois anciens donnés du

Temple, dont deux fcnimes, à chacune desquelles on nccordait, pour

leur nourriture et leur entretien, dix sols tournois par semaine, el

soixante-cjuinze sols [)ar an pnjur leur vêtement 2.

Les guerre du xv* siècle occasiornicrcnL de grands douiinages à

lacommandericde Puisieux. La maison, jilusieurs fois dévasté»^, resta

longtemps iahabUe*?. Elle n'était pas encore entièrement rétablie en

^ iDà, lorsque Emery d'Aml)oise, Grand-Prieur de France, en était

le Commandeur. 11 j lit t(uilerois de notables réparations, recouvrit

îa ch.ipelle, }' plaça de nouvelles verrières, et remit a iu;uf le loge-

ment du fermier. Les terres étaient aloi:, allcrmé^ i, livres tour-

nois en argent, tviasnées'* de blé méleil, autant d'avoine et xvni

asnées de seigle, avec la charge au fermier de faire dire trois messes

par semaine dans la chapelle.

La mai^<iri de Puisieux était située sur le chemin conduisant à

Athies. Il en dépendait, au siècle dernier, 7 l-i jalois de labour et de

prairie avec 69 arpents de bois; le toutaOermé, avec uno fsnrlie de

dime au fauhourg de Vaux, 4,300 livres en 17S7, et 3,300 livres

en 4783.

Laon. — La maison du Temple de Laon, membre de la comman-

(lerie de Puisieux, était située, comme nous l'avons dit, dans la rue

t. Ud miiid de terre, mesure de Laoo, valait 12 jalois. 11 fallait pour uo jalois

ISO vwyi» «I poor me rarg» 22 piidi. — %. Arch. nat. S 4048» Snppl. a* 51.

~ 3 (Joe asaée. nmm de gnia, doit s'entendre do poids d'oiie ehaifo qn'kin

iatt ^nvait porter.
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SMj^eviève; et son Jardin s'étendait fws midi jusqu'à nue aotn
rue, appelée rue des Bouchers.

A peine les Templiers avaient-iis pris poss^sion de leur «w^Fffwi,

qu'ils y construisirent une chapelle, et qu'une noble dame^ da nom
d'Amultrude, leur donna des biens pour oooetituer une penafon au
piètre qui devait Li dessertir. La charte qui contient eette donation

émane de Barthélémy de Vire, évêque de Laon. fiUe ne porte point

de date, mais elle parait aToir été rédigée vers 4140

Par cet acte, Amuitrude déclare que, pourrentretien et la nourri-

tore du prêtre qui célébrerait le serfioe «fivin dans, le Temple de la

cité de Laon, non loin de Téglise de S^Seneriève, ellea donoéaai

frères du Temple de Jérusalem : A* sa eensire de SMfared, etimm
mum dê SmeÊo Manelh\ rapportant vingt-trois sols dans raJJeo

nommé la Gour-Gillebert, avec les lots, Yentes et amendes; hmt
muids et demi de vinàjse de vins aux Greottes, apud Cr^te*';

9* trois sols et sept déniera de cens à Marehais, la Jfnrdbett*;

4* vingt muids de Tinage de Tin, provenant du fitf du vieomle de

Laon, HeêdomUii Lemdumntii; $* la moitié d'une vigne à Bruyères,

im BmerU»^; V sept sols et demi de cens & Sainte-Croix, qwil

vtflom que dieUw Saneta Crmr 7* quatre muids et demi de vinage

de vin à Llerva), tfnd Larwattêm'^i 8* six sols, sept poules et trois

Jalois d'avoine de cens à Gbevregny, i^mnI CaprMwmn*. De pins,

elle donne son cens à Hontaigu, tgmd Mimim omlÉst, et à Ardon,

Qpud Àràtmnm % avee deux sols de cens à la Porte-des-Moits, dont

on abandonne deux déniera aux gardiens de Notre-Dame

Dans la seconde moitié du xn* siècle, et pendant tout le coure do

xiii*, les Templiers acquirent, à titre gratuit ou onéreux, une ov-

taine quantité de cens et de rentes foncières soit à iMn, soit aux

environs de la ville. L'enquête de 1819 constate que la maison de

Laon, avec ses rentes dans la viOe et ses terres sur Ardon, avait un

I. Barthf-lrmy Vire fui évéque de Laon de lllSà 1151.— 2. Saint-Marrel,

• faubourg de Laon.— 3. Le» Creutles, commune de Laon, de Mons ou de Voiles,

cuit LaoD. — 4. llafclial8-Mii»-IJ0Me (Aisne), arrond. Lw», cant. Siaaone.—
5. Bniyèflea (id.), arr. et cant. Laon. — G. SaiDtc-Groix (id.). arr. Laoo, cant

Craonne. — 7. I-ierva! Cid.). mêmes arr. 1 1 < ml — 8. Clievregnj (id.), arrond.

Laon, cant. Anizy-ie-Ch^tean. — 9. Ardoo, taubourg de Laoa. — 10. Arcti. naL

8 4910; Suppl. n- 2.
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iwreDQ à» 184 lims 5 mIb tournois. Ce raienu se nomit ak»n par

les soins dn maire et des écherins de la irtlle, i qui on allooait une

somme de lOO sols tournois par an. Deux éehevins étaient cbargés

de visiter deni fois dans l'année la maison de Laon ;
et, à eette ooea*

sioo, on leur donnait i dîner, ce qui causaitunedépensedesoixante-

qnime sols. La garde de la maison était eooliée à un serriteor, qui

touchait |>oor ses gages sept livres dix sols. Il y arait à l'époque

dont nous parlons, dansia maison de Laon, une ancienne doiinée du

Temple qui continuait de recevoir, comme au temps' des Tcmidiers,

pour sa nourriture et son enlrelien, sii livres de pcnsiou aiiuiielle.

A la fin du xv« siècle, lorsque Emery d'Amhoii*e, Grand-Prieur

de France, était commandeur de Puis] eux, la mnifion serrait de

demeure au frère >>'tjuverrieur de la comniauderie Plus tard, cette

maisoii n eut î>ln« la même deslinatior). Elle fut louée comme les

autres biens, bon loyer était, en 4 de 450 livres.

Ardon. — Nous avons vu que Ci'lte maison, située dans la banlieue

de Laon, possédait vers h\ \^ dos cpiis on rentes, pour assurer la

desservance de sa ctiapelle. tti Simon du Sart, ehevalicr et

châtelain de I>a<tn, pour au|L'menter ses revenus, abandonna aux

Templiers tout ce qu il avait en cens et vinages à Ardon et à

Bruyères, avec tout droit de justice et de seigneurie pour en jouir en

main-morte sans aucune charge ni servitode féodale. Il leur cédait,

en outre, deux prés au lerrolr d'Ardon, in terrUorio de Àrdtme^

situés Vun au Piumiaus ; et l'autre, aui Prés-Marie i.

Quelques année;^ apr^, Anselme de Horus, écuyer, par des lettres

de l'ofBcial de Laon, du mois d'avril 4265, venrfil, moyennant 4M
lime tonmoiSp aux frères de la cheralerie du Temple» tous les rsfo-

mis seigneuriaux qu'il possédait au territoire d'Ardon et dans une

prairie devant le moulin de Poleton. Getle vente compranait, en

outre, le quart des corvées d'Ardoo, des vinages et de toute laJus-

tice et seigneurie du lieu eommOne avee les Templiers et autres

ayant-droits. Le vendeur se réservait son droit de mouture du nKm-
lin de Poleton, une rente de quatre sols quatre deniers qu'il avait

sur le même moulin, et une vigne qui lui appartenait au lieu dit

Isquignart, contre le chemin qui menait à Bniyèrss ^.

t. Aieh. ait fl 4S49. Sappl. n* S8. — 2. 14. B 4948, Sappl o* 89.
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Vers la fin du xiii* siède, la seigneurie d'Ardan appartenait aui

Templiers et aux frèree de l'Hôtellerie de Noti^Dane de Laoo. £Ue

souleva souvent entre eux bien des difficultés et contestations qui se

tenninèrent en août 4282, par une sentence afbitrale du dojeo et du

ebapitre de Loon. D fut alors convenu que le commandeor du Temple

de Laon reee?rait seul, au nom des deux parties, le sermentdes gardes

de la Justice de Bruyères; quo les terres provenant d'Alain de Vaux

appartiendraient aux Tèmpliers avec le Neuf-Vivier et le bois de Saint-

Jean de Laon» ét que les droits de lots et de ventes pour lesterres de

Gouibagis demeureraient au Temple» ainsi que les cens du bois de

Lobbes, de celui de la Cornue et de la Vigne^n^Roconrt. n élait dit»

en outre, que les Templiers ne pourraient rien réclamer des vingt

seUers de vînage sur la vigneau Prier. De leur o6té, les frères de

THMeUerie devalenl avoir la libre poeeesaiondu oourtU Helot-Laclop ;

de deux champs en Gourbagis ; de la vigne aux Doillan8;du pré à la

Gbaussée; des terres au Persob; du bois aux Piancbettes, etc. La

justice d'Àrdon devait être gardée a frais communs; et les droits de

seigneurie étaient A partager entre les Templiers à proportion des

trote quarts; et les Hôtelliers, pour le dernier quart >.

Le rapport de la visite prieurale de 1495 contient sur Ardon ce

qui suit: « A ung quart de lieue, près de la cité de Laon, a ong vil-

» laige nommé Ardon, où a une maison baillléeàcensiveperpé-

» tuelle, de laquelle la religion a retenu toute la justice haulte,

» moyenne et basse, où souloit avoirjustice levée et de présent n*ea

» n'y a point. Audit villalge, y a une petite ville près de là, nommée

» Bruyères, la commanderie prend censivea et rentes qui pevent

» monter A xxvi livres. »

La maison du Temple d'Ardon, au siècle dernier, se composait

d'une petite ftnne avec 78 jalois de terre, afibimée en 4757, 2,3$0

livres. Le Commandeur était seigneur Ibnder de la partie gauche do

foubourg d'Ardon, et avait toute justice sur le territoire de Taotre

côté de la rivière.
,

PumiUlf. —Le moulin de Pouilly, moiendinum de PM, avait été

donné aux Templiers par Nicolas, cbAtelain de Laon, comme rap-

prend la charte de 4 148, de Barthélémy de Vire, analysée d-devant.

1. Aixli. uat. S 49i9. Suppl. ir 45.
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Les Templiers consenrèrent ce moulin jusqu'au milieu du xur

siècle, époque où s'éleva entre eux cl l'évêque Hier de Laon une

grave conleslalion au sujet des eaux de la Serre, sur laquelle repo-

sait le mouUo, et que lea Templiers laïAsaieat déborder sur les terres

de l'évêque.

Un amingemcnt finit par se faire
;

et, par des lettres du même

évéqoe, de l'année I2:i0, les Templiers lui eédereni leur moulin

sous Pouill} , subtus Poltiacvm^ avec la maison, les terres arables,

prés, bois et saussaie en dépendant, moyennant une rente perpé>

tuelle de vingt muids de blé à prendre chaque année sur la grange

de Pouilly, appnrteuantà Févéchéde Laon '.Cetterente ne se servait

plus au siècle dernier.

Bebtaigneiioiit. — Ancienne eommanderie du Temple. La charte

de iBarthélemy de Vire nous fait connaître que Berlaigncmont était,

au xii" siècle, une terre qui relevait du fief de fioucbart de Guise ^et

de Oérambaut de Faty, laquelle fut donnée aux frères du Temple,

par Amaury de Bemot, au moment où il s'enr6lait sous la bannière

des chevaliers de cet Ordre.

La dlme de Bertaignemont, qu'ilspossédèrenteasuite, ftitl'olgetde

plosieuh donations Ihites en 4463 par Glérambaut, seigneur de

Blacquigny 3; et en 4439 par Pierre, abbé des religieux de Bohéries,

Une donation assez ùnporlante leur fut fiûte en avril 1847, sous

le sceau de l'ofOdal de Laon. C'était celle par laquelle Huard le Hen-

nùyer, demeurant à Guise, abandonnait aux frères de la maison du

Temple de Bertaignemont, frairUbm Tmi^âmm de BerUgnimont,

tons ses bieus présents et à venir, maïs avec réserve d^usuft'uit. Les

biens préseniswconsistaient en sa maison située à Guise, i^nd Gui-

som, en 23 Jalois de terre à Villere, au-delà de l'Oise, apud VHer»

Mitra Itomm * ; et en 32 autres Jalois à Audigny, dans le Val-Herlin

et en deçà, jusqu'àBertaignemont, apud Audeignfes < in vaUêHtrlaU

eieiiraviftteadBeriiçnimuni'f,

1, Arch. nat, S 1950, Snppl. n* 26. — î. Guise (Aisno), arr. Verrins, chef-

lieu de cjtnt — 3. Marquîgny (iil ), arr. AVrvio», canl. Gnise. 4. Uoheriiis,

commune de Yadeacourt (id.), caut. Guise. — 5. Villers-tez-Guise (id.), uiémes

irr. «t ont — 6. Andigay (id.), id. — 7. Afclu ut. S 4flSl* 8appl. a* SI.
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Un chevalier du nom d'Eloi, seigneuf de Rocheforl, donna, en

4251, aui dits frères du Temple de Bertaigncmont, tout le tènement

avec les rentes et la justice qu'il avait à Pleino-Selve, diocèse de

Lbod, in villa qti^ gallico dicitur Plaigne Selve * Laudunensis dioee-

Sft>; lequel tàcement mouvait de l'église d'Origny, à dix deniers de

cens par an î.

En i 256, Vincent, abbé du courent de Saini-Michel-en-Thiérache,

et îe curé de Lmulifay ^, accordèrent en arreotement perpétuel aut

frères du Temple, les dîmes et le lerrage qu'ils avaient sur Bertaî-

gnemont, au canoD annuel de douze jalois de blé, à la mesurede

Landifay, ad mensuram de LamdierfaUh^,

' Le domaine de Bertaigncmont avait une grande étendue au mo-

ment où les Hospitaliers en prirent possession. L'enquête de 4319

constate qu'il comprenait 480 muids^ de terre labourable, rappor-

tant, année commune, 54 livres tournois et vingt-six jalois de pri^

d'un revenu de 42 livres. La dime de Bergues, décima âe BergiM^^

appartenait à la maison de fiertaignemont, et valait 40 Tivres par an.

Le revenu général de cette maison était, à Tépoque dont nous par-

lons, de 97 livres 45 sols tournois. La desserte de la chapelle coûtait

chaque année 4 0 livres. Il y avait en résidence au Temple de Berlai-

gnemont trois frères servants d'armes. Il s'y trouvait encore deux

anciens frères de l'Ordre du Temple, nommés Adam de Torchon et

Gauthier deSommereux, qui recevaient chacun pour leur alimenta-

tion, 47 sois 6 deniers par semaine; et pour leur vêtement et leur

entretien, 400 sols par an. On y trouvait aussi deux anciennes sœurs

du Temple : Marie de Thory, noble dame qui touchait, chaque

semaine, 4 2 sols et demi pour sa pension, et 400 sols par an pour se .

vêtir ; et une autre, nommée Marie d'Avesnes, à qui on donnait pour

son habillement, 45 sols aussi chaque année 7.

Pendant les guerres du xv« siècle, la maison de Bertaignemont (ht

brûlée par les gens du duc de Bourgogne. Elle ne fût pohit

1. Pleine- Selve (AUne), arr. Saiut-Quendn, cant RibemoaU — 2. Arcb. nat. S

4948, Suppl. n* 16.— 3b Laadiftty (Aisne), arr Venliis, eant. Sains.— 4. Ai«ii.

nat. S 4951, Suppl. n* 4t. — 5. Le miiid était composé, comme à LMH, de 12

jaloi<i, mais le j'alois np comptait à la mesure de Guise que 53 Termes au lieu

de 120 — G. bergues (Aisne), arr. Venrioa, cant. Noatioa. — 7. Arcb. naU S

4961. Suppl. n« 3.
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rétablie. On reMtit seulement, en 4490, la chapcM > rt la ferme.

Au siècle deniicr, la cliapellc, qui était dédiée à saint Jean-Bap*

tiatey élaU desservie par le curé de Landifay. II recevait 450 livres

par an, pour y venir dire la messe les dimanches et fêtes.

Le Gommandear avait la haute, moyenne et basse justice dans aa

terre de Berlaignemont, dont le domaine comprenait encore, en 4 757«

942 jalois de labour et de fdcbe, avec une centaine d'arpents de

bois; le tout aflbrmé alors 1,200 livres-, et en 1783, 2,600 livres.

Le manoir seigneurial se trouvait sur le chemin de Guise à Lan-

diAiy.

Gatillox* Gatillon, atijouidliui hameau de Nouvion-rAbbesse,

dépendait autrefois de la paroisse de Mesbreeourt, dont il est parlé

plus haut. La petite eommanderie du Temple qui s'y trouvait est

mentionnée pour la première fois dans une charte de 4204, émanée

de Wibert, abbé de l'église de S^Martin de Laon, qui, avec Tassen-

timeot de ses religieui, donna alors aux Templiers» demeurant à

CatiUon, apud CasiUicnm commoraïUes^ tout ce que son église pos-

sédait au territoire de Richeeourt, dépendance de Mesbreeourt, en

terres, prés, pâturages^ censives, rentes, ete., moyennant une rente

on pension annuelle de 47 jalois de fh>ment par an, mais sous la

réserve de b pêcherie dans la rivière de la Serre qui ooale sous Riche-

court K
Mais plus d'un demi-siècle avant, les Templiers avaient déjà à Mes-

breeourt et à Richeeourt, des terres qui, d'après la charte de l'évêque

Rarthélemy de Vire leur avaient été concédées par Hescot de Ven-

deuil et Guy Lecat, Catius*

Adèle, abbesse du couvent de S^-Benoite d'Origoy, par des lettres

Jion datées, mais qui paraissent avoir été rédigées en 4450 ou 4454,

avait donné aux firères de la chevalerie du Temple toute la terre de

Mesbreeourt et de Richeeourt, oauie»! termm de Maibeeurta ei ifer-

gerienria^ en deçà du cours de la petite rivière, eUra Hvuhm aque,

i la ebaige de lui payer, chaque année, une certaine redevance en

gnuna^.

A la donation de cette terre, succéda celte de Tautd ou de régllse

1. Arcb. nat. S 4950, buppl. n» 3â. — i. Id., id. n" 1
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de Mèabrecouit, aUare de Maibecurt^ que le chapitre de l'égliaede

Laon, par des lettres de 4153, oonctkia aux frères du Temple^ moyeo^

nant trois muids de froment et un demi-niuid de poU à livrer chaque

année, depuis la S^^Eemi Jusqu'à la $*-Andr6, an cellier du Cha-

pitre 1.

Une partie de la dfmede Mesbfeeoort leur fût donnée en 4159, par

Guy» surnommé Caift», dans la charte de Barthélémy de Vire. Le

même personnage leur vendit, en 1462, pour six livres de monnaie

vermandoise, deux pièees de terre à Hesbrecourt: Vone, située vers

Riehecourt, vertus Bugeewi; et l'autre, vers Hontigny, venus Mtm-

Une donation plus importante Ait fiiîte à la maison du Temple^ par

une charte de Gauthier, évêque de Laon, de l'année 4405, portant

qu'Amonld de Gaix et Adèle, sa femme, avaient déclaré devant faii

concéder aux firères du Temple, par les mains de Pierre de La Ports,

leur maison et plusieurs charrues de terre qu'ils possédaient sous tat

paroisse de Mesbreoourt, «^partenant aux ditsflrères, Ht/htpmnoehim

de Mabeatrt pie fruinm Templi ett,

Glérambaut de Suzy, de Soiesiaeo^^ avec le consentement du châ-

telain de Goucy, son seigneur, leur concéda, en 4206^ un terrage au

Ûnage de Riehecourt et de Bergicourt^, in finagio RegkwtU ei Ber-

gkurti$t k l'exception du terrage du Quesnoy, de Catneto, et en se

réservant de fliiie mener ses bestiaux dans le pâturage de Bergi-

GOurt>.

En 4229, Marguerite de la l^rté, de FimUaU^ vendit aux.fïrères

du Temple de Gatillon
,
fratrihUM Templi deCosMI^, tout ce qu'elle

possédait à Bcrgicourl, en terres, eaux, prés, droits de justice et de

seigneurie, dans la mouvance du fief de Gilles de Monfeomet, de

Mmte cormiio, seigneur dominanl, qui confirma eetl^ vente en

4248^.

iean Renaut de Vicber, oonunandeur des maisons du Temple en

France, approuva, par ses lettres du mois de juin 4 246, la cession

faite par forme d'échange, aux Templiers de Çalillon, du diocèse de

1. Aidi. nat 8 1960, Snppl. n* S. — !L lé., id. 4 «t 6. — S. Sosy (Aine).

arr. Laon. cant. Aaizy-le-CtiAteau. — 4. Bergicourt, qai ne figiin' sur ancune

carte, était tm territoire Toisio de Richacoart — b. Arch. naU S 49â0, Suffi-

D* 74. — 6. 1(1.. id. n« 4i.

. .d by Google



Laoïif par Jean, seigneur de Richecourt et sa femme, de cinq muids

et un essiu de terre arable, situés aux territoires de Rcrgicourl cL de

Aichecourt, in territoHis de Bergicort et de Jtigecort^mx\ lieux dits:

en Calliau, au Quesnoy, daos le Val-Hugo, 4n Valle Uugonis, et à la

Coulurellf. rtvoc tout ce que le dit seigneur possédait en domaine pf.

Justice au dit bergieouri, et qui relevait du Ûef d'Ëioi de Montcoraei

en Ardennes ^

En 4272, les abbé et religieux de S'-Jean de Laon qui avaient eu

de loogs déflif'lés avec les Templiers de Gatillon, au sujet de droits de

pftturage sur le territoire de NouTion-rAbbesse, leur oédàrent, par

forme de transaction, le pâturage sur le territoire sus-nommé, qui

s'éteodait depuis la maison de GatiUen jusqu'à la Haute-Voie et le

WDtier de Nouvioa, de ?louvianto, conduisant à S*-Uuenlin, par

fimuaart, perSmamU Sartmn ^. Ëo eontrMdiange, les Temiiliers

ainndwiaèrflBt aux reUgieui de S^-Jeen une maison à Gréey, avecun

pfttavage ailleurs'.

la ebapèUe qui existait dans la maison de Gatillon, avait été fon-

dée dans la seeonde moitié du xm* siècle. Noos avons trouvé des

lettres de Toffidal de Laon, du mois de novembre 1 274, par lesquelles

une noble dame, nommée Glémoioe, veuve de Henri Guillaiu, don-

nait aux Tompliera tous ses biens en foveur d'une ebapelle nouvel-

lement établie dans la maison du Temple de Gatillon 4.

L'enquête de 1819 constate que la maison de Gatillon possédait 80

muids de terre arable, rapportant alors 80 livres par an, cinq muids

de pré, d'un revenu de 45 livres, et 48 jalois de vigne, produisant 20 .

livres tournois. Elle jouissait d'une partie de la dlme etdu moulin de

Rieheooort, de JUgieorty avec une portion du péage de PontFàrBucy,

de pedagiodePonieÀbveifK

Le revenu de toute la maison était de 474 livres 3 sols. Il y avait

alors en résidenee à Gatillon deux anciennes sœursdu Temple :^ès
de S^Anbin, et Jeanne de Beauvois, qui recevaient diaeune du Gom-

mandeur pour vivre, 40 sols par semaine ; et pour leurs vélementB,

15 sols par an.

1. Arcb. nat. S 1950, Suppl. n» 15. — 2. Rcn ifisirl (Aisne), arr. Suint-Qucn-

lÏB, canl. Ribemonl. — 3. Arth. naL S 4959, bupi>l. n* 95. — 4. Id. S 4950,

SvppL n* 59. ~ 5. Pont-à-Bocy (Aisne), arr. iaoo, eut. Cncysur^Bene.
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La chapelle, dont la desservanre coulait annuellement dix livres,

était dédiée à sainte Madeleine. On v disait la messe à la fin du \v*

siècle, trois jours chaque semaine. Dans le rapporLde h vl'iile prieurale

de 4495, il est dit au sujet de (»itillon, que cette maison « -\ c-ia

» aiiltrcffuys irranl «iiose comme appert par les ruynes d icelle : niaii

» par les guerres UiiiL des An^loys comme de Monseigneur de Bour-

> gogne elle fust brusléc par deux ou troys foys. Ledit Monseigneur

» de France (le Grand-Prieur) , y a faict réparer ung corps de maison

» auquel a deux chambres et cuislDe, où le Commandeur peult faire

9 sa résidence

» En ladicte maison a toute jurisdicion, et y aoutoit afoir la reli-

» gion justice le?ée. »

En eflfei, le Commandeur a?ait la haute, moyenne et basse justice

dans sa terre de Gatillon et dans un autre domaine à Mesbreeourt,

appelé la maison de CoupeU dont nous parierons d-aprës. Il avait,

en outre, le patronage et la ooQatloa des cures de Bfesbreeourt et de

Rieheeourt.

Au siècle dernier, les terres qui dépendaient de la maison de

Gatillon, eomptalent 800 jalois. La maison était située surrancienne

voie romaine, autrement dite le cfaemin des Romahis.

Le revenu de Catillon était, en n57, de 8,900 livres; et en

dé 6,200 livres.

Covpel, ^ G*était un membre de la eommanderie de Gatillon, con-

sistant en une ferme, située à Mesbrecourt, vers As^. Il est ftit

mention de cette maison dans des lettres de TofOdal de Laon, du

mois de Janvier 1240, par lesquelles un sieur Gobert, dit Li Pez de
* Ghevresis, déclare avoir vendu aux frères de la chevalerie du Tempte

de Gatillon un muid de froment de rente, à la mesure de Coupel.

qu'il avait droit de prendre chaque année dans la maisou de l^oupel,

in domo de Coupel. appartenant aux dits frères

D'autres lettres du même ofllcial, de l'année ^265, nous appren-

nent qu'un sieur Evrard le Riche, rlictiia divcs, de Vaux, lîl don aux

frères du Temple, de diverses pièces de terre situées à Mesbrecourt,

dont une au Cailliau^ derrière le bois de Calilion; une autre, au lieu

L Aith. ml. » 49â0, Soppl. n* 14.
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dit Hergericourl ; une troisième, en la Caurboule, louchant iiu sentier

de Catiiloo à Chevresîs ; et la quatrième, tout contre la maison des

Templiers, appelée Coupd^jwcta domum Templarionm que dteitur

Coupel

Lors de la visite prieuralc de 4 495, la maison de Coupel était tout

en ruines: elle n'existait plus au xvir siècle; et les terres qui eo

dépendaient, se troufaient réunies à la maison de Caliilon.

SiiNT-AcBi» — Ancienne commanderie du Temple. Cette mai-

BOQ ti sa chapelle étaient situées sur le chemin de Dourlers. Elles se

trouvaient dans un enclos de cinq arpenta de terre, bornés au nord

par un ruisseau, donti'eau £ûsait tourner unmooiin. La maison de

S*-Aubin qui était, au temps des Templiers, un chef-lieu de com-

manderie, a?aii été fondée dès le commencement du un* siècle^ gr&ce

ani Ubéralitée des seigneurs d'Afesnes^or-Helpe. fin effet, un sei-

gneur, du nom de Wautier, aTOc le consentement de Bouchard,

chantre de Laon, et de Guy, ses frères, donna, par ses lettres du

mois de septembre 1205, aux frères de la chevalerie du Temple, sa

maison de S^Aohhi, domum Meam de Stmcio A/too, le manoir qui

en dépendait, le vivier neuf, toute la terre aralile, ses oouttvnee de

Jkwrlers, de Ihrlen*, avec le droit de pâturage dans ses terres, ses

bois eioeptés*.

Quelques années après, Wautier ajouta à cette donation vingt

mnids de bois, i la mesure d'Avesnes, à prendre i l'entrée de sa

fintt, pour tenir an bois de Guy, son fNire, ainsi qu'il résulte de ses

leUres du mois de juillet nn».
Sn 1854, Baudttin d'Avesnes, seigneur de Beaumont, et Eelicité,

M ftame, exemptèrent et aflk'anchirent de tout droit de tonlieu, les

frères de la maison de la chevalerie du Temple de S*-Aubin se trou-

vant dans la seigneurie du Sert de Dourlers, in dominio de Sarto de

Dowieii, pour les denrées et marchandises que leur maison de

S^Aubin aurut besoin d'acheter ou de vendre dans toute l'étendue

delaadgneurie*.

I. ArctL naUoii. s> 4950, Suppl. n* 12. — 2. Saiut-Aubin (Nord), arr. et cant.

Afesoe sur-Uelpe. — 3. Dourlers (id.). id. — 4. Arch. oat. S 4951. buppl. a* 8.

- S. U.. id. n* 7.— 6b M., id. il* 4.



Les Hospitaliers, en prenant possession de la maison de S'-Aubin,

^ } trouvèrent quarante muids de terre de peu de valeur, qu'^n appe-

l;i:t liiez; vingt-quatre journaux de pré qui ra|tiiu!luient, aniife}

c iiiiirune, 7 livres <Oâols; une rente de quaLromuids de blésiirles

m iillns de S*-Aubin, représentant 4 livres el \ 0 sols {xir an , ce qui

d [luait avec U autres cens el rentes, un revenu total de 37 livres 6

sols.

La chapelle de S'-Aubin, dédiée à saint Jean-Baptiste, fut inter-

dite assez longtemps au xv* siècle, à cause d'un meurtre qu'on v

avait commis. Cette chapelle était dt s^ei vie, au siècle dernier, par le

euro de S'-Aubin, qui venait y dire la messe un jour chaque s^oaioe.

11 recevait pour cela io livres par an.

I l i luiumandeur avait la haute, moyenne et basse justice dan<î?ion

domaine de S'-Aubin, qui comprenait plus de 500 rasières de lern^

arable et de pré en jdusieurs parties sur St-Aubin, Dourlers el

S'-Hilaire, avec ss muids de liois près d'£daibes; le tout alEinné en

4737, 82$ Uv.i el en 4783, 2,000 liv.

Toillon. — C'était un membre de r.incit'nne comnKuiderie d'

S'-Aubin. Cette maison était située sur le territoire de Favril ', entre

ce village et le Sart, à peu de distance de la route de Landrecies à

la Gapelle, sur un afYluent de la Sambrc ^. Elle avait été, dès l'ori-

gine, une grange dimeresse, comme on le voit par une charte de

Nicolas, évéque de Cambrai, du mois d'octobre 4252, par laquelle il

déclare que lui et son Ghajfiitre ont donné aux frères du Temple,

dans les terres qu'ils possédaient entre Favril et le bois de ToiUon,

inter FavUlwn êt nmn» de Tiwton^ huit meneaudées de terre pour

y L5lir une grange et une maison, à la charge d'une rente aoDuelfe

de 44 sols pariais, qui défait être payée à la Noël de chaque anaé»

à l'évéque et à ses successeurs ^.

D'après l'enquête de ISi 9, il dépendait de la maison de Toillon 200

mesures de terre, appelées plus communément mencaudêos, d'as

retenu de 48 livres par an, et chargées d'une rente de 4i sols

I

deniers tournois envers révêque de Cambrai.

t. Fèvill (Noid), «ir. kmo», caaL LmdnelM. — % Vn^es te carte 4» Cif

sIbI. 3. Arch. iuL B 4950, Sappl. n* Ml
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La maison de ToiUon ftit brûlée au xv' sièeie. Bmery d'Amboise,

fifind-Prieur de Fraiioei en la qualité de Gommaiideur de Poisieux,

afferma, eo UM, le domaine de Ibillon à on nommé Ck>lard Bazin-

Tîault, poar en Jouir lui, sa ftmme et ses enftoita pendant leur vie,

mo3fennant une redevance annuelle de sept ftanes pariais, et à la

charge de reconstruire pendant tes dix premières années de leur

joniaeance, une maison de trois tiaTées avec une grange et deux tra-

vées d'étaUes.

Le Commandeur avait toute Justiee et seigneurie dans son domaine

de toillon, qui eomprenait, au siècle dernier, 181 arpents de terre

et de pré, et un bois, appelé le Bois du Temple, contenant trente

mencaudées, mesure du pays, faisant 19 arpents et demi, mesure de

frsnce. Le tout était aflTermé avec quelques portions de dime, 850

livres en 47ST; et 4,600 livres en 4783.

Le revenu général de la commanderie de Puisieux était, en 4495,

de 485 livres; en ^583, de 3,000 livres; en 4 089, de 7,020 livres;

CQ n29, de 12,900 livres; en Hj", de 17,07^ livres; en 4783, de

23,000 livres; et en 1789, de 28,^09 livres.

Noms Dfis GoMMjLNDEoas de Pmumi.

1319. Frère Jacques de Hautavesnes.

4368. Fr. Fourcv Maillard.

43(H. Fr. AulM'rl (le Vauvillers.

1398. Fr. Jehan de 1) Porte, dit d'Audenanle.

1413. Fr. Pierre Pelarl.

1450. Le chev. Jelian de Fa;^.

Fr. OtteLancclin.

1473. Le chev. Robert de Franquelance.

4480. Le chev. Louis de la Garancière.

1184. Le cliev. Kmery d'Amboise, Grand-Prieur.

4515. U chev. Pierre de H(^tru8.

4524. Le chev. Pierre Spifiinne.

4569. Le chev. François Rimes, dît de Valenglart

1590. Le chev. Cliarles Belotle.

4648. Le clHv, Claude de Ravenel.
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4tt3r IjC cliev. Augustin d'Amour.

4647. Le cliev. LfOuià de la Kiviere.

16G4. Le chev. Charles de CauchoQ Aaviae.

4685. Le chev. Jeao de Mascrannj. *

4689. Le chev. Théodore de Refuge.

4746. Le chev. Guillaume-François de Bernard d'A?crae.

4740. Le chev. Anloine-Goslard de ia MoUe-Uotot.

4747. Le chev. Vincenl du Bouchet.

4763. Le cbev. de la Ha^re Leoomtie.

4788. Le eher. Pierre d'Alsaee d'Hénin-Liétard.

1787. Le chev. Louis Texier d'Hauteville.

Anauis GowuHDsnts di BiaTiwiiBiiOKT.

1356. Fr. Jacqurs de Haulavesnes.

4373. Pr. Jehan de Aiselle.

4381. Fr. Llias de Uclh.

43S5. Fr. Jehan de Uaudour, ahoi BaudouJ.

4380. Fr. Jehaa Baudouin.

Angibhs GomuHDmBs wt, G&nLLOH.

4 355. Fr. Jacques de Haulavesnes.

4385. Fr. Elias de Iteth.

4 386. Fr. Jehan de Baudoui.
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COMMANDERIE DE BONCOURT.'

Membres : Saint-Acquairr, —* Macquigny. — Maison de l'IIô-

pitalà Laon, — L'Hôpital de Cerny, — Aubiyny, — />'/•«<-

yères, — Chity, — Bourg-sur-Aisnc, — L'Hôpital de

Hdmigny,— ThonY, ancienne commanderie, — Seraincourt,

id., — Chaumontaigne^— Mcdnbressy, — Monicomet, —
L'ancien Temple de Sxhonst.

NoiDs des Gommaiideurs.

Barthélémy de Vire, évwjiie de Laon, qui avait accueilli avec lant

d'empressemeFil les Templiers dans son diocèse, n'y reçut pas avec

moins de faveur les Hospitaliers, lors^^ju ils vinrent s'établir à Con-

court. Nous en trouvons la preuve dans une charte de t2<0, éniance

dp Milon, seigneur de Sissonne, rappelant que son aïeul, Pierre de

Sissfinne, et Wiliourue. sa femme, avairnt l'ail à la s;uiit»' maison de

ril''«[»it;il (le Boncourt, ^a/ic/e domui llospitalia^ que tiu ilur Jhncorty

[
1

I i' ui s donations qui sont renfermées, ajoute-t-il, dans la charte

authentique de Monseigneur Barthélémy, évéque de Laon, d'heureuse

iiioinoire, au temjis nonnné l'armée de Notre-Seigneur mil cent

trente-trois, ex tempore guo dieiùaiw ountis Jkmùni nUlimmut

trkeskmu tercius K
«

1. BoMoait (Aisne), arr. Imii, «ml. Siwoniie.— i. Ladale lalinedoilMn no-
liliée ainsi : mUlesimos c«nie$tmus trieesimns tertius. Barlbékny d« Vin élftit

tv^qw de Laoo en 1133 «I ihw «h 1033, eonne 1» cliwtB 1» porte par eimir.
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Au nombre de ces don ition-, se trouvait la concession faite aux

Hospitaliers de prendre j>our eux et leurs homme», le bois n(Hv^>aire

à leurs co(i»Li uctions et à leur chauffUge dans une forêt que 1 crépue

Pxi) t heleniv nommait La Foréi, eu deçà deâ prés, nemus eUraj^rala

a^pellatum,

Milon fait observer que la maison de I HôpiUil s'elait désistée de œ
droit, en conservant celui de mener pailrc ses bestiaux dans les bois

de poncfuirl, situés entre Sissonne et Boncourt, inter Sissu/iam et

- Bonam curtem. Klle avait également renonce à certaines rentes et

revenus, ainsi qu à une terre avec deux maisons que Gobert, père de

Milon, lui avait donnée, comme l'expliquent plus loQguemeat des

lettres de Tcvéque Roger, de l'année H 95.

En considération de celte renonciation, le seigneur Milon accordait

et conflrmait aux fk^res de l'Hôpital, le droit de pâturage pour leurs

bestiaux dans tous ses bois, comme sur le territoire de SiasonDe, sans

encourir d'amende pour tous les dommages que les animaux pour-

raient y eauser, et avec faculté aui gardiens des troupeaux, de

cueillir des verges et des bâtons pour leur service. Il leur donnait

encore dix muids de bois avec la terre en dépendant, à prendre dans

le Butch de Sissonne, à la volonté des Hospitaliers de Boncourt et

de frère Pierre, leur commandeur

U résulte clairement de la charte que nous venons d'analyser, qoe

Boncourt ftJsait partie, au xn* siècle, de la seigneurie de Sisaonne»

et que les frères de l'Hôpital vinrent s'y établir par saile des dona-

tions et des concessions fhites par Pierre de Sissonne dans la cbarte

de 1188, de révêque Barthélémy.

Quelques années après, c'est-à-dire en 4457, régliae de BoneoDii»

qui appartenait à l'abbaye de S*-Bficbel de Sissonne, Ait donnée &

l'Hôpital par les religieux de cette abbaye, atee toutes les terres et

re?enu8 qui en détendaient, à la diarge d'une rente de six muids de

(toment par an, livrables à la saint André au couvent des religieux

dans la «ito vUle de Sissonne. Cette donation ftitconflrmée la mfinie

année par Gauthier, érêque de LaoA

• D'après le JU^Kerf, la maison de Boncourt possédait, buxiv*

1. Arch. OAt. S 4946, Sappl. n* 2. ~ 2. Cart. de baiAt-Michel. Uist. du àvx.

de Iiian ptr N. LBkng. Pr. a* 14, p. (MM.

. ij i^cd by Google
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siècle, cinquante-quatre moids de terre arable, à la mesure de Laon,

« c'est assavoir pour chascun muy xti jallées pour cbascuiie à vi^^

a rerges en cbascune jaUée, et xxii piez en chascune Terge et sont

* lesdit^ terres, moitié en scgie, et moitié en froument. A ladite

» maison, apparUent deux muis et demi de prez, et pourroit valoir

» la dite msdson, xivin muis Loniziens (de Laoa),de froument et

s joii rouis et nii jaléea d'avikine, le mui de firoament à ul solz, et le

» moi d*avaiiie à xxzx boIz. »

BoDconrt rapportait aux Hospitaliers en 4373» arec les rentes sei-

gneuriales, les dlfoes et terrages, S43 livres 9 sols 8 deniers. Le

Gonunandeur était seigneur du lieu. « Audit lieude Boncour, auprès •

» du elos des maisons de la religion, est le villaige où a de xxv à

» XXX babitanSt tous hommes subjects de la religion avecque toute

» jurisdicion et exploitz d'Icelle, justice lerée et prisona. » (Visite

prieorale de 4499.}

Lliôtel seigneurial était alors fort Tieux, « lequel auttrefcjrs a eu

* de grans edifQese, tant pour demouranoe comme pour granges, et

> ne se pourroit refiiire qui ne constat grans deniers ni aussy ne

* seroit nécessaire si grans edifllces. ToatteflR^ à présent y a ung

> corps de maison joignant à ladite esglise qui sooffist pour la

» demourance du Commandeur. » (Idem.)

L'église de Booeourt se trouvait sur le terrain et dans l'endoB de

la commanderie. Elle était dédiéeà saint Jean-Baptisie ; et la oollatioii

de la cure appartenait au Commandeur. Bien que l'entretien de

l'église fût à la charge de l'Hôpital et des habitants^ c'était presque

toi^rs le Commandeur qui en payait tous les frais.

Bans un compte de 4496,. le commandeur d'alors, Emery d'Am-

boise, donnait aux tonneliers de SMSroix, « pour la fesson de v

> ntiliers trois quarterons de hauches pour baucber le coer de huiffce

» esglizc cinq ftâncs douze SOls. »

0 pa^t la même année treize francs et quatorze sols pour mettre

noe lerriàre auprès de Tantèl de Notre-Dame, et « ftire lambrousser

» le eoer » par des menuisiers de Marie.

En 4497, noua tojoos le Commandeur ftdre un marché avec un
peintre, « pour renduire la muraille du coer de l'esgUse à chanl et à

> saison, le jaunir d'ooere, le quarrder et y (Un ce qu'il apparte-

* noit d'apostre, et autour du dit coer, brader le dessus de ladicte



w [iiiir iillft, les verrines pardessus pareillement ossy les trulres et

» ttjufiUiMs faire de quelque couleur sans esUre tenu les faire à io)Ii£

» mais a la colle. >

If avait été convenu que cel ouvrage coûterait trtiz»* francs pan-

sis ; niais le i«:'iulre, en se mellanl à 1 univre, ju^.a qu'il ne pouvait

cxet uler j>onr cette somme un pareil travail. Il n'clania donc un su[>-

pléiiieul de salaire : et le Commandeur lui accortia \ iuL't h»1> de plus,

mais à la condilion qu'il « faloit j»aindre U^^ chnieres qui Oïlyient

» environ l anU l ei les ^uyndées du baulciiemeul, » ce qui n'était

pas compris dans le marché.

« Ainsi il a paint la chaiere on siet Monseigneur cl celle on le

» curé et le diacre reposent quant on dicl la messe, ossi une In'Nirie

» qui estaudes^us delà pecin»' el a laid une yma^e en painlureau

» COStel de l'autel, nssj respare le Labeniacle (jui portr le petit fu-

» cefy et l entredt'ux du cliaiissel el du granl nioiitier avec les l'U) n-

» dées pour lesquelles clio<-<'s f-nn* ItHlîci eu par marchez lait vOraos

» parisis. Somme totale: xi\ irancs un sols parisis *. »

Voici ce que coûtait le luminaire de l'église k jour des grandes

fStes, extrait d'un compte de Tannée 4 '(05 :

« La nuict de l'absumption N.-D., pour un cierge àmettresur

» l'autel, pesant une livre, v sols ni deniers tournois;

» lie lumiDaire de Toussaint auquel a eu v cierges, peaaatchascan

» uae livre six onces, lequel s'est £ûctdes mouches que od a àpmo
» que on a vendue ;

» Le luminaire de Koel auquel a eu une torse et deux cierges pour

» les angelots, pour lesquels fiiire les censlers de S^-Aquaireool

» baillié deux livres de cyre, pour la ftusson ix deniers tournois;
*

» Le luminaire de Pasquez auquel a eu quatre cierges d'une livre

» chaflcun, et les tenebreaux de v quarterons et une torse de sept

» quarterons, pour lesquels &ire, les eenssiers de SVAquaire ont

» baillié deux livres et demie de ^re ^ deux livres qu*oa a actaetté

» le pris de xi sols, et la ftofloo qui est montée à xxi deniers tour-

• sois. Somme totale: x sols m deniers toumob;

B Le luminaire du jour de SWelian, auquel a en v cierges pennt

» ebascun une livre, où a eu deux livres de c^re ncnifre, dont Voua

t. Afch. Mi 8 OomplM de ta Gonuiatel» da Booemni.
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est venue du mortuaire des mouches que on a à parson, et pour

» l'autre, v sols et demi Ujiiriiois; et pour la fasson, xv deniers

» tournois. Somme: v sols vi deniers tournois »

Lors<î!iP Kmery d'AmiKjise était commandeur de B^jucourt, il ne

pouvait l eader a sa cnmmanderie, à cause de sesfonclions de Grand-

Prieur de Francf^ qtii Ir retenaient à Paris. Mais il s'y rendait de

teiiips en tem{^ Il \ md! en UDO, au mois d'avril, passer dix-neuf

Jours. Ses dépenses peudant ce temps, s'élevèrent à xui francs ii

sols im deniers.

La domesticité de la maison se composait d'un serviteur et d'une

chambrière qu'on faisait tiier pendant les longues soirées de l'hiver.

« Pour achat de vu livres de lin pour filer la chambrière, à xvi den.

» p. la livre, qui monlenl à ix sols mi deniers. De quoy on a faict

n sept aines 'aunes) et d^mif* de toille, de quoy on a faict une paire

• » de dra(is a licl; pour la fasson de ladicle toilltf, m sois parisis.

» Somme lolalf^ : \}\ sols in deniers *. »

Sans entrer dans plus de déUils que ne comi)orte le cadre de cet

ou^Tage, nous nous bornerons à dire que la maison de Boncourt

reçut, par la suite, de notables améliorations. Elle fut presque

entièrement rebâtie au x\ii* siècle, et devint une résidence des plus

agréables. Elle se composait d'un château avec avenue, entouré d'un

beau parc. Près du château, il y avait deux fermes, dont dépendaient

plus de 600 arpents de terre arable et \ r»0 arpents de bois, appelés le

Bois-le-Comtc, Je Bois-de-l'Etappe, le Roi s-des-VieilIes-Vignes, le

Bois-de-Sapins, nommé la Garenne, et le Bois-des-Gendrées. Cette

teneétait, en 4788, d'uoimnu de 9,000 li?res par an.

Les membres de la oommanderie de Boneourt étaient, d'après le

Livre-Vert:

Les maisons et cbapellea de S'-Âequaire et de Macquign;, près de

Boneourt;

La maison de l'Hôpital à Laon ;

L'aneieone maison de l'Hôpital de Gemy et celles d'Aubigny, de

Bruyères et de Gbivy, qui paraissent en avoir été dee dépen-

dances;

Le petit domaine de Bour^r-Aisne ;

1. Aidi. ML 0 SÎBt, OonpiM de U OrauMndflrie dt BoMoart. ~ % U., id.



L'ancien Hôpital de Humigny.

Pour auginoutcr les revenus la coninianderie, 1 • - Hospitaliers y

réunirent, au xv» siècle, une autre conimanderie, a[»polée le Teinple

de Thony, possédée alors par celle Je Puisienx-sous-Laou. llsy ajoo-

Icretit encore plus tard les biens de l'ancienne commanderie du

Temple de Seraincourt, dont dépendaient le domaine de Chaumon-

taigne, la terre de Mainbressy, la maisoo de Monicomet el celle de

Simonet,

Ces ndjoin ti!*!!-^ s-uccessives firent de la commandorie do R^n-

court un des plus riches établissements du Grand-Prieure de France.

SiHT-AcQUAiRF — ('oUc Hiaison, située au territoire de Boncourt,

à un quart de lieue du cliof-lieu de la commanderie, devait probable-

ment son oritrinc riiix mêmes circonstances qui avaient amené l.i

fondation de celle de iioncourt, dont elle était une dé|»endance. I/»

Livre-Vert nous apprend qu elle [possédait, en 1373. seize muid? de

terre ou cent vingl-liiiit arpents, à la mesure de Laon, d'un revenu

annuel de xx.xin livres el seize muids de bois, dont on coupait

huit jalées par aif; à vi francs la jah'* ; ce qui faisait XLViii francs.

Elle .avait encore d'autres revenus, des cens et des droits de Icr-

rage à Monlouez^, à L\gney\ à S*-QuenUn3, à Monligny*, à

Buûy-de-Les-Pierrepont^j à Neufchastel-sur-Aigne^^ à GuignoD-

court, à Gondé, à Variteeomri (Varisoourl), à fiertricourt, à Saiol-

Ëtienne?, etc. :

Un moulin en la ville de CAesM^, loué quatre muids et neuf jalées

de seigle ; la dime ô^Arancy \ aeoencéd chaseun an à uo tonneau de

vin, valant lvi sols parisis;

En la vieze ville de Sissonne sur le couvent des religieux de

S'-Michel, m muids et la Jalées de seigle, et ii muids et demi d'a-

voine, valant, année commune, }i livres x sols parisis.

1. La Basse- Monlloaé, sur la rivière d'Hurtaut, at> nord-osl de Sl-ArqnaiiT

— 2. Peut-être Logoey-ies-Cbaumont (Ardenne»), arr. KeOiei. — 3. ht-Qucnlm-

te-PcUt (id.), Id. — 4. Montigny-la-Cour, comnnne de NisH«-(>wt« {1^,
m, LftOn, rant. Sissonne, ~ 5. Bucy-les-Pierrcponl (id.), arrond. Laon,

Marie. — G. Neiifchalel (i4l.\ arr. Laon, < ]i«'Mieu de canl. — 7. Ces rinfj cm-

inunes sont du canl. de Neulchatcl. — b. Peul-élre Chciny, comuauiie de C«llc-

avf'AltiM^ arr. SeiMoni, eut VaiUf.— 9. Amncy (Aisne), arr. et cent Lmk
— 10. Biaaone (id.), arr. Im



La U>talité du revenu de la maison de S'-Acquaire étaitalora de

437 livres 88ols parisis. En 1788, on comptait à S*-Acquairc un bois

de 249 arpenls et 473 arpente de terre à labour^ répartis en trois

fermes, kmées 7,480 lirres..

D j avait à SVAcquaire une chapelle que le Commandeur faisait

desservir par le enré de Bonooort, qui y disait la messe un Jour de

la semaine.

MioftuiGNT K — Cette maison était, comme celle de S^Acqoaire,

une dépendance deBoooourt, dans la paroisse duquel elle se trouvait

aatrdbis. ÉUe avait aussi sa cliqwlle dédiée à saint Jesn-Baptiste.

Les lems qui dépendaient de ce domaine étaient de 298 arpente. La

tout était affermé, en 4788, 600 livres; et le fermier, par son bail,

était chargé de Tacquil des messes de la chapelle.

Liûii. — n y avait dans cette ville, en 4284, une maison que les

Hospitaliers avaient donnée à cens depuis plus de vingt ans, à un

nommé Robert P^t, et à Hetvide, sa femme. Ce n'éteit pas la seule

que les chevaliers de SaintJean-d&Jénisalem possédassentàLaon ; car

nous trouvons des lettres du bailli de VennandoiSy du mois d*aoùt

4289, par lesquelles frère Nicole de Rue, commandeur de la maison

de l'Hôpital de Boneourt, achetait alors de Jean de Moyen, demeu-

rant à Laon, et de Gezile, sa femme, au prii de 200 livres parlais,

c une maison et ses appartenances, franche et quitte de toutes ser-

> vitndes, de toutes redevances et Obligations, sauves les goules,

> ainsi comme elles ont alé, séant en la rue qu'on dist la viez court

» le Roi à Laon, min la tnaiton de V&<upUal d'une part, et la mai-

» son qui futTEvroul RobalUe d'autre part, et par derrière jusques à

» la rue deseur les murs par où on va de S' Jehan Labié seur les murs

• an charbon. »

La maison de l'HOpital de Laon était louée en 4878, 40 livres pari-

sis. > En la ville de Loon, une maison qui est bailUée à un surgîen

» (chirurgien], à sa vie, au pris chascun an de x livres pariais

Au xy siècle, cette maison servait de leAige au Commandeur pen-

t. Macqnigny^ coiDinuoe dft LâppliNi (Ai«M), anond. lAûa, tant. SitioiiiMi

84
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dant les puerres qui rayageaient le pays. Nous la trouvons louée en

4788, 380 livres. Elle était située dans la rue dite des chevaliers de

SainUleaiHle-Jénisaleni

.

Giainr ^ — M. Mellcville, dans son histoire do la ville de Laoo,

prétend que les Hospitaliers étaient établis à Gemy^en-Laonnait,

avant qu'ils ftusent à Boncourt et à Laon; ce qui nous parait aaseï

probable pour Laon, mais beaucoup moins pour Boncourt. Tootefixi»

il ftnt reconnaître que la maison do Cemy était très-ancienne ; nr

elle est mentionoée dans une eharlede 4443, émanée de Louis Vil, roi

de France, t^r laquelle ce monarque confirme toutes les possessions

que les Hospitalier? avaientdans son royaume, et spécialement eeQes

desfkères de l'Hôpital, demeurant à Cemy, tfud vUkm fue Cernkh

cum voeatur. Il veut qu'ilsjoniasent librement et sansaueuntroaUe, de

tous les biens qu'ils pouvaient posséder ou pourraient posséder pir

la tuile. D déclare en outre que, si un de ses si^eta guidé par rEs-

pritpSamt, venait k entrer dans leur eonfiratemité, il pourrait, m y

entrant, donner à,l'Ordre la moitié de ses biens sous les censdosas

RoP.

Cette fiiation de la quotité de biens dont on pouvait disposer

envers les Hospitaliers, montre la Sagesse du Roi qui craignait qw

scB sujets n'allassent jusqu'à leur donner tout ce qu'ils poesédaieot.

Malgré cda, il ne pandt pas qu'on tint rigoureusement à resécatk»

de cette prescription. Les successeurs de Louis vn ne la rappelèrent

jamais; et, dans les réceptions des donnés derHApilalcoaunedD

Temple, la coutume était encore, au im* siècle, de ftdrerabandon
'

de tous ses biens à ces Ordres le Jour qu'on y était admis.

n dépendait de la maison de Gerny 460 arpentsde terre et une cba-

pelle, en laquelle, au siède dernier, le curé du village disait la

messe un jour par semaine. D recevait pour cela une somme annuelle

de 28 livres.

Dans la même paroisse de Gerny, l'Hôpital possédait un aolre

domaine, appelé la Ferme de La Bovdle^, avec 90 arpents de Isne

1 C^rnv-cn-Laonnois (Aisne), arr. Laon rant. Craonne. — 2. Arch. nal. S

4U4U buppl. n* 5. — 3. La fioTcUe, au nord-eât de CerDy*ea<IjaoiiAoU; c"1t

4a Gutiai.
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en labour^ prés el bois. U avait encore au-dessus de La Bovelle, sur

Ib niisseau d'Aillés un moulin à eau, qu'on nommait Moulin de

Mîdesse, avec maison et terres en dépendant.

Des lettres de Gaotfaier, évéqne de Laon, de Vannée- 4 47S, nous

apprennent qoe le moulin de Hidesse, motendhiÊm deJUmdma^ et

un antre, nommé le moulin d*Aflles, de AUa, avaient été en partie

donnés aux Hospitaliers par un sieur Aleiandre, chanoine de Saint-

Jean-du-BouTg, lequel avait ensuite ajouté à sa donation une terre

entre la vigne VaUkmn et le FayeURenault, avec le tiers d'une ouche

située aa-dcssous de cette vigne, à la charge de lui livrer, chaque

année, en sa maison de Cem, dix-sept muids de grains de treseens,

mais avec fluulté de radieter cette rente en payant au donateur ou à

ses héritiers, dix Qvres monnaie de Ghâlons, par chaque muid de

grains s.

Au xiv« siècle, il ne restait plusde oesmoulinsqueceluidellidesse.

Ce moulhi et la ferme de La Bovelle étaient affermés, en 4357, au

prix de 99 muids de grains par an, à la mesurs do Pon^d'Areis (six

setiers pour un muid). Les fermiers, qui étaient Jacquet et Noël de

Boneourt, devaient bien labourer, binoquiêr et* verHer les terres.

Dans cette location, étaient compris « le pré de Buling ; le pré à la

» Say ; le pré £letté; 1c grand Courtil ; la rigne et le profit de toutes

» les nois de Gemy et de la moitié des fèves, à charge par les pre-

9 nenrs qu'ils lumineront la lampe du moustier autant tout leur

» temps durant, sans pouvoir estrangier la pulie qui istera des

» terres que tout ne soit au profll de ladite maison ; et s'il passe un

» frère peu conduit, ils le recevront bénignement pour un respaz et

* le menronl à b plus prochaine maison.

» Outre ils nienront pour l'Hospilal lous les ans, les escarchons

» et L barillccs d'araendemenl à ui chevaux es vignes de La Bovelle,

le marricu qui faudra es pressouers de Moissi et de Chivy3 et les

• foinz du {)ré Morel et de Gourseu, du petit pré de lez l eau et de

» G roi sel à La Bovelle. »

A leur entrée en jonissanee, les fermiers avaient rcru du Com-

mandeur « m chevaux, au pris de xl escus ; vi gorriaux, ii selles,

1. Aille"; (Aî«iiie). arr. Laon, cant. Craonnc. — 1. An h. nat. 8 4946, Sopi^.

0° 6. — 3. Muussy el Cliivjf (Aisoe), arr. Luon, caal. Craoufxe.
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» 11 cullieresy ii daussieres, m paires d'avantrais en forretes, m
» brides estoflées de cuir, un paires^e trais à ehamie, letootm

» pris de VI eSGus; une charrette ferrée pour un escus; n èbars de

» lonne nuefe, u arriéres de fusi neufl», u bujois neofe, ini eoa-

» vriaux montez en estât, n uiberaux de ftist en estât,, i char bastart

• en estât pour moiaonner, au pris de xxi escus, etcJ »

En 4373, la maison de Cemy avec La Bovelle et le moulin de

Midesse, cens et rentes seigneuriales, rapportait 60 livres 49 sols

40 deniers. Ce revenu était porté, en 478$« à 3,000 livras.

Atibignij 2. — C'était un domaine de peu d'importance, qui ne

comprenait, d'après te lAm^Yert, qu'une maison, cinq jaléesde

vipne, sept jalécs de ho\s et deux jalces de pré ; le tout accensé, eo

4 373, iS francs el quatre queues de vin, valant, année commune,

\2 livres 10 sols. En n88, le revenu cl'AubiL'ny était de 270 li\Tes.

La maison était située dans le village au lieu dit rue Haute, tenant

au chemin conduisant à Mauregny-en-Ha^e. Elle n'existait pluâ au

siècle dernier.

Bruyères^. — Les llo>pilaliers poss<Vlaionl à Bruyères, entre

Cemy et Laon, une maison et des vignes qu Us alTermaient, en 4373,

28 I I \ t es 4 sols. Mais, à la fin du xv' siècle, ils expluilaient eui-

mcmcs ces vignes et en faisaient du vin pour leur consommation.

Nous avons trouvé un compte de leurs vendange? pour 1 "aunw 1595.

Elles avaient commencé le 1» septembre, le lendemain de la f»He

de Notre-Dame. En voici les détails qui nous ont paru assez curicui :

« Pour la dépence ce dit jour en char, nii solz vt deniers ; en achat

» de un fromroages durs^ ni sols. — Pour achat d'une Urre de

• chandaillcSj xii deniers. — £t furent viii personnes a coperle

» rosin et iiii hottiers
;
pour chascun desdits eoppeurs, xii deniers;

» et pour chascun bottier, ii sol?:. Somme: .\i sois in den.toumob;

» Le lendemain qui était un Jeudi, même dépence ;

» Le vendredi pour œfs, hure, tartes et flans, v sols; pourvueop-

» peurs et ini hottiers, x sols vi deniers tournois
;

1. Afclk MU HH 28 f 61. — 2. Aobigny (AisoA), arr. Laos, eaat Cimwb.
-> 3. Bmyèm (Id.). «rr. èt eiat. I<aM,
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» IjC samedi (urenl pressellèà les vins blans, el a elc de consfume

« fait la despcnce des préselleurs pour achat de poisson el morue,

> ni sols ix deniers tournois ; el en tarie el flans, u sols vi deniers

» tournois. Somme ; vi sols
;

> Le dimanche on ûl les romaterées; pour aehal de char ledit

» jour, lin sols;

» Le lundi, pour le desjeuner des présaUcurs, du receveur, oomme

» de cenix qui avoieal a^dié à ce foire ; en achat de char, iii aols;

9 P^ur le louage des cuTez où on a &it ladite vendange, vin sols;

» Pour achat da viu sestiers de vin pour retreir et Ihire boulir les

» fins, fin a ee que on les diarie, pria au Tigoeron^ pour ce,m sols

> II deniers tournois;

> Le produit de la vendange de Bruyères a été de t demi tonneauU

» vni demie de gueues telles qu'elles, et deux tiers de tonneaul avec

» une aultre presse, laquelle fbt treflbrt diminuée au cbarieu, à

» cause d'une demie.qui estoit rompue où y eut un grant dom-

» mage'. »
*

La maison de Bruyères, dont il ne restaitpresque plus de vignes

au siècle dernier, parce qu'on les avait converties en labour, rappor-

tait, en 4788, 260 Uvrss.

Càivy 2. — On ne sait que peu de chose sur cette maison que le

Utre-Veri nous donne comme ayiuii été un membre de la corn-

manderie de Boncourt au %tV siècle. Elle nous parait avoir été une

dépendance de la maison de Cerny qui se trouvait [ires de là. La

maison de Chiv} n'avait que qucNiues jalées de vi^'nc et. de prairie.

On ) trouvait deux pressoirs d apres le Livre-\ ert \ cl comme à

Bruyères, on y faisait, eu 4 373, la vendange pour le compte du Com-

mandeur. Son revenu était alors évalué à 34 livres -12 sols.

Cette maison n'est plus meiilioimée au xv" siècle. Après sa sup-

pression, les terres qui en d^i'eudaient, auront été réunies sans

doute au domaine de la cuiumanderie.

Hourg-.wr-Aisne ^. — Cette maison (jui n'était pas plus impor-

tante que celle de Gbiv^, était située à llourg dans la rue desceudaiil

I. Airh. nat. S 5184, Comptes de Boncourl, -r 1. Chm, rommanc dêBMiillie

^Aisae), arr. Laoa, c«aI. Craoone. — 3. fiourg-sur-Ai^ (idOi



vers la ririère. Elle comprenait une douzaine de jalëes de lerre, une

grande partie des cens el de la dimc deliourg avec lrm& âeptiemes

du fuur l>ari.il du lieu.

En <37 î, Guillaume de Munte. alors commandeur de Boacourl,phl

avec les habilauls de Uourij un ai i ;Liijjeinenl au sujet de ce four qui

leur appartenait en coniiaiia. Tar ses lelln's du ^Ojuin 437.5,1c

Commandeur leur céda tous les droits qu'il v avait, moyennant une

rente annuelle de 70 sols j)arisis. Ca^Hc C4îssiun iuL aecejitée \)i\T les

principaux iiabitants de Bourg, dont la liste des noms peut offrir-

quelque intérêt pour cette loc^dilé. Voici cette liste: Huard Parigaul

l'ainé, Parigaul le jeune, Jeiiau Cochon, Jehan le Taure, Culard Biau-

vaise bêle, Guillaume Gavou père, Berlaut Gile, cordelier, Gerart Je

Charpentier, Colart de la limere, Gîrault le Champenois, Adam Boc-
.

quel, Thomas de Thamovillc, Jehan Meuset, Wiet Meuset, Jelian

Harlel, Corduin le Maron, Adam Paquier, Jehan Ilenail, Jehan

Micbiel, Renier le Bourgeoif?, Paquier Mouruilissct, Durant le Par-

mentier, Jehan le Tonnelier, Jehan de la Fontaine, Jehan Lavelle,

Jehan Cholei Thomas Johennet, ikrteiner, Jobanni Douche, Jefaaa

le Pelletier el Jehan Porin*.

Lr maison de Uourg eiistait encore en 4788 \ elle était alors affer-

mée 240 livres.

Rohi6Nt3. — La maison de Humigny, qu*(m nommait vulgaire-

ment rHOpital de Romigny, comprenait une douzaine de muids ou

environ de terre au iiv* siècle, lorsque le commandeur de Boncourt,

Guillaume de Munte, raffcrma en 4373, au prix de 32 florins d'or

francs par an.

Les guerres du xv* siècle lui causèrent tant de dommages, que ce

revenu était descendu, en 1495, à 6 livres seulement.

Emery d'Aniboise. Graiid-Primir de France, rétablit alors la maison

et la chapelle qui avaient été détruites.

D'après le ZuT/"- Tcr^, THopilal de Raioigii^ possinlait des portion;»

de dime à Estrehay el à liUsal-^, el deâ cens ou droits seigneuiidul

à HeiHiappcs, à (iiuiuhies, etc.

En i788, le revenu de Humigny était de 700 livres.

1. Arek. Bat Mil 29 ^ 115. — 2. BmnigDy tAidMAM), arr. ftocroy, dut
lieu de canloiL —> 3. Lav«l, cmniiiBi àSMiétÊj (AidttuiM), air» Bocnfi «art-
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Thoxt — C'et.ii[ bous les TiMiipliers une des quatre commando-

ries que ceux-ci possédaient dans le Laoïmais. 1) en est fait mentir»!]

dans la charte ci-devant relatée de liartMlciin de t w ijue de

Laori, de l année H48, portant confirmation de toutes les donations

faite* jticqti'alor? dans son diwesc, à i'Ordre du Temple. Réuni

ensuite par les Hospitalier? à la commanderie de Puisieux-sous-Laon,

Thony en fui séparé, an ^îèrle, roomi ' ).ous l'avOUft déjà dit,

pour faire partie de la coinniaiidene de IJoncourt.

L'enquête faite en idi9 sur les biens laissés dans le Laonrini»? par

les Templiers, porte que la maison de Thon\ comptait ^tiO joiii naux

de terre, de plus ou moins bonne qualité, lesquels rai^porlaient 30

livres par an; Ifi journaux de pré, d'un revenu de ,s livres; la dîme

de Thony, valant 20 livres; celle de S**-Oroix, de -Sflwr^<? f'n/r^? 2,

iOO sols ; les moulins de Pontoy 3 et de Uatoy, 25 livres ; le rouage

de Roucy, de Rouciaco^, 100 sols. Le revenu de Thony, avec le pro-

duit de quelques bois el Tigaes, s'élevait à 474 livrer 3 sols 8

deniers.

La chapelle da Temple detbmy coûtait, pour sa dessenrance, 10

livres par an. A la même époque, il restait dans la maison deux

feounes, anciennes données ou consœurs du Temple, noouDées Her-

nMogarde, dite la Frégate, el Ode de Lierval. On leur accordait pour

se nourrir, à chacune d'elles, 40 sols tournois par semaine; etpour

leur vêtement et leur entreUen, cliaque année, 75 sois.

La maison de Ttiony arec sa chapelle, existait encore au commen-

«ment du xvii« siàcle; car nous trouvons dans un terrier de 4609,

quelle formait deux corps de férme, réunissantensemble uneexploi-

lation de 307 arpents de terre, en une masse; tenant au bois du-

comte de Roucy, aboutissant d'un côté au chemin de Gorbeny ; et de

l'antre, au bois de l'Hôtel-IKieu de Laon.

U existait encore un autredomaine à Roucy, situé sous le ebftteau,

qu'on appelait Ten^lkieUe deBoneourt. qui tombait en ruines en

et dont les terres, au nombre de 430 arpents» étaient situées

fwèe du chemin de Rou^ à Ponlayert.

l. Thony, enlre Craonne et Tontavert, au lieu dit Le Temple sur la raiie <le

Cattiai. — 2. Sainte-Croix (Aisne), arr. Laon, CiuiL Craonne. - 3. Peut-élre

Ptatmrt qu'on a nommé parfois Pont. — \. Roucy (Aisne)» arr. Laon, cant.



La Templirielle et la maison de Tliooy ayant été supprimées, les

terres qui en dépendaient, ftirent réunies au domaine de la commaD-

dette.

SnumcoiiBTi. — Le Uvf^'Yert nous apprend qae Seraiocooit

était une ancienne commanderie du Temple, dans le diocèse de

Reims. La date de sa fondation n'est pas connue. Cette roalàoa

n'est mentionnée que dans des titres de la seconde moitié du nu*

siècle.

I-«e commandeur de Iloncoiirl avait toute justice et seigneurie dans

sa terre de Seraincourt, dont le domaine se composait, au siède

dernier, d'un eliâtean. avec bobse-coui' et ferme, qui comptait près

de 4o0 arpeula de terre en labour et prairie, et ^49 arpeuts de

bois.

L'église et le presbytère étaient bâtis sur le terraia la comuna-

derie. Uî [»atrona;.'e et la collation de la cure appartenait au Com-

mandeur, qui avait un droit de lerrage d'un quarLei de froment el

d'un quarte! d'avoine 8ur chaque arpent de terre du territoire de

Seraincourt, el dont le nombre d arpeuts ainsi chargés, s'ékvait

à l,r)00.

Le revenu de la terre de Seraincourt était, eu 478i(, de ;i,t>00

livres.

Plusieurs membres dépendaient autrelois de la comnianderie de

Seraincourt :

Le domaine de Chaumontaifrne
;

La terre et seigneurie de Mainbreas^;

Le (liiinaine de Montconiet :

Ël la maison du Temple de Simonet.

Chaumon(aif/n€-. — T/étail un domaine considérable qui faisait

suite à celui de Seraincourt, et qui avait dû, dès l'origine, en taire

partie. 11 se composait de deux fermes, dans l'une desquelles il ) avait

une chapelle .I Vliéc à siiiiil Jean-liapliste, et où il se disait enooie»

au siède dernier, uue messe par semaine.

t. Seraincourt (Ardennes), arr. Relhel, caat. ChâteMl>Porci«n. " 2. dm-
monUigne, à une lïeaa noid^esl de benioooait.
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Le-i tcrre'^ qui dépoïKlaionl des deux fermes étaient de 756 arpents

en labour, et isO arpeiils deboi?. dont une [tartie siliitV' sur le terri-

toire de Foret. Le tout produisait, en 4788, un revenu de 6,450

Mainbressy i. — La terre et seigneurie de Mainbressy appartenait^

au xnr siècle, à un i^ommé Robert de Blainbress} , de Mainbreciaco^

fils de Gobert, écuyer. Ce seigneur
,
par ses leiircs du mors de

décembre 4269, données sous le sc^u de l onicial de Reims, déclara

que, mû de dévotion et d'une profonde affection pour l'Ordre de la

chevalerie du Temple d'Outremer, il avait Tait don à la maison du

Temple de Seraincourt de tout ce qu'il arait « ès viles, et èstm>uer8

» de Mambreeieft'le-GFant et de Mambreciea-le-Petit, en terres, mal-

» sons, eens, rentes, prés, bois, eaux, moulins, justice et seigneu-

» rie>. »

U n'y avait pas longtemps que les Templiers étaient en possession

de la terre de Mainbressy, lorsque Emould, seigneur de Hoqquigny,

village voisin, voulut leur imposer diverses charges et leur eonlester

certains droits; mais une sentence arbitrale, du mois de juin 4277,

vint mettre fin à ce débal, en déclarant que Emould n'avait pas le

droit, comme il le prétendait, de pécher an Uez du monlln de Hain-

bressy-le-Petit, ni de fttire moudre son grain an moulin du Temple;

que, d'un autre c6té, le «dioix du mayeur de Uainbressy-le-iGrBnd

était à la nomination des Templiers, sans qu'il ffttbesoin de son avis

préalable; et que, pour son manoir, il était tenu de leur payer une

laonisine de renie par an

Nous avons trouvé nn bail, foit le 44 mai 4855, de la maison de

NainbFÔsy, de ManUbm^^ membre alors de la baillie de Serain-

court, a firère Jehan dcBon-CBil, moyennant 84 livres tournois de

rente, monnaie courante, « et*pour ce qu'il n'y a aucunes vignes

> appartenant à ladicle maison, le Commandeur sera tenu de baUlier

» et délivrer audit frère Jehan, ehascun an, trois muys de tel vin,

» comme il croistra ès vignes de la baillie de Seraincourt^. >

La maison de Mainbressy n'etistait plus au xvii* siècle. Les terres

1. Mainbressy (Ardennes), arr. Uethei. — 2. Arch. aal. h 41)47, buppl. n' 2-

-3. U., id. nM. — 4. Jd. MM % 13 v.
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et la seigneurie furent réunies an ilfuiiainr l;i coTuriK-inderie. 11 y

avait 200 arpenls en labour et prairie qui elaienl allermes, en i7i%^

4,600 livres.

Hontcornet — Celle maison fut l'objet d'un échange en 4 308,

entre ie commandeur de lioncourl et un sieur Jehan Petit de Serai ii-

courU p'if lequel le Ciommaii(ltMir céda sa maison de Montcornet

pour une rente d'un niuid dp lilc tic moulure que lui aliandonna le

dit Petit sur le moulin et le terrage de Dolignon^, appartenant à la

commanderie.

11 paraîtrait que cet échange ne fut pas ratiOè par le conseil de

l'Ordre ; car œtte maison Ut retour à la commanderie. £Ueétaii jooée

en 4789, «VM 40 aipents de terre, 280 livres par an.

SutOHir. — La maison du Temple de Simonet était située à une

lieue environ de Charlerille^ sur la droite de la roule deMézières à

Givel^. fiUe avaii une diapelle dédiée à saint Etienne, et un moulin à

eau, dont les habitants de-fiamouiy, village voisin, étaient banim.

Le moulin et la chapelle fbient hrAlés ao eommeneement do vtf

siède, lors du siège de Mézières» mais on les létahUt plus tard. Lb

ehevalier Ferry de Gonty, eommandenr de Boneourt, donna, le 8

juin 4524, en arrentement pour 99 ans, la maison de Simooet atee

las terres en dépendant, à un nommé Pierre du Buis, marchand à

Méilères, pour 34 livres par an, mais à la charge et sous la eondi-

tion qu'il réédiflerait dans les premières années de son entrée en

jouissance la maison avec bi chapelle et le moulin.

Le Temple de Simonet, avec les 480 arpentsde terre qu'il eompor>

tait, était loué, m 4788, 800 Uvres.

La commanderie possédait encore plusieurs moulinsau sléde der-

nier, situés dans divers villages :
*

Le moulin de Mahdire^son , près de Hainhressy, afibrmé '

livres;

Le moulin d'Urcei^, loué avec 25 arpenls de terre, 360 iivrq^;

I. MoDtcoroel (Aisne), arr. Laoo, canl. Rozoy-&ur-Serre. — 2. Iloli^uQ (id ).

id. — 3. Voir la carte de Cassini, où l'on ironve une maison du Ti-mplc silace

près d« Damouzj. — 4. Urcel (Aisne), arr. Laou. canl, Amxy-le-Ckàlciu.
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Ël le moulin de Verneuil-aur-ÂisD6, aCEBrmé 540 livm.

Le revenu générai de la commanderie de fioncourt était . en I

de 5i2 livres 4 9 sols ; en 4583, de 6,000 livres; en 4 6:)0, de 42,000

livres ; en 1 7 { 4, de 22,000 liYm; en 4774, de 38,000 Uvres ; et en

4788, de 52,34» livres.

Noms un GomusDims db Borgouet.

4240. Frère Pierre, trésorier de l'Hôpital.

4289. Fr. Nicole de Riu, alias de Rue.

4344. Fr. Jacques de HaotaYesneB.

4354. Fr. Remi de Vaitee.

4357. Fr. Gérard de Vaitez.

4874 . Le chevalier GuiUakime de Miiote.

4885. Le chev. Touttaint de Berneville.

1440. Fr. Jdian Petit

4457. Le chev. Jehan de Bourbon.

4476. Le chev. Emery d'Amboiae.

4500. Le ehev. ferry de Gonty.

4554. Le chev. Jehan de Gaillarbois.

4584. Le éhev. Thomas de Hyée dit Gueapré.

4093. Le chev. André de Soissons dit Potier.

44KI3. Le ehev. GuilIaumedeHeaoxBoiftboudran.

4022. Le chev. François du Maneel S^-Léger.

4043. Le chev. Augustin d'Amour. •

4854. Le chev. Philippe de Meauz, hailli de Recourt.

4675. Le ehev. François-MaximifienDabosdeBinauville.

4600. Le chev. Jacques de fionneville.

4748. Le chev. Charles Sevin de BaudcTiUe, Grand-Prieur de Gliaoï-

pagne.

4720. Le chev. Jean-Jacques de Mesmes, bailli, Grand'croix, ambas-

sadeur de l'Ordre à la cour de France.

4744. Le ehev. Joseph de la Val de Montmorency, bailli, Grand' croîi.

4754. Le chev. de Vauquelin.

4764. Le chev. Constantia-Louis d Estourmel, grand ilospitalicr a

Malle.
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n66. Ije chev. de S'-Simon.

4789. Le chev. de Gulan.
I

I

Â«a£N8 GOMMANDEOILS DE TuOAÏ. I

4356. Frère Gérard de Vaitez.

4374. Fr. Jehan Gaasinel.

4330. Fr. Gilles Leliem.

4387. Fr. Jehan Lefebvre.

4349. Fr. Jacques de HaulaTesnes.

4355. Fr. Guillaume de Gbafionio.

4339. Fr. Jehan Petit.
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COMMANDKRIE

00

MONT-DE-SOISSONS ET DE MAUPAS.

Membres : Maisons du Temple a Soissons, — à Acy, — h Am-
imrKK. — h Rosières, — à MoNT-Ht ssARD. — à Vieil-Arcy,

à C.HASSEMY, — à Vailly, — à Chavonnk, — à Ulu'hy, —
à l>n.LY-suR-OuRCQ, — à Vaux-Saint-Nicolas,— à Morte-
fontaine, — à FisMEs, — G)mraan(lerie de Palpas, —
Dhuizely — UArbre de Saint-Martin, — Mc^gny, —
CmUoisy, — AJtHchy.

HomB des Gommandeurs.

Le nom de cette commandcrie indique clairement qu'elle s'était

formée de deux élabli?>pmpnls distinds. En cflfet, le Mont-de-Sois-

sons, siliit* dans la paroisse de Serches ^ (Hall wnc cnmmanfîoi ic du

Temple; et Maupas, à un quart de lieue de la ville de Soi - dus, en

était une de l'Hôpital. A la lin du xv siècle, les chevalierî^ d*' Saint-

Jcan-de-Jérusalem jugèrent à propos de réunir, m leur pi uximité,

ces deux cummanderies en une seule, et de ûxer le siège de cette

nouvelle haillic au Monl-de-Soissons.

On f)eut considérer le Monl-de-Scissons comme l'un des plus

aneirns pfablissemenla du Temjjle ; c^ir il n'y avait pas quixize ans

que rUrdre elail fondé; (jiie. déjà, i! avait là des biens.

En M 33, Gauthier, éveque de Soissons, à cause du dévouement

que les Templiers monlraieuL à la religion, leur faisait donation des

meoues dimes de sa cour ou ferme de Serches, m^u/ot dêcinuu

1. Seielw» (AiMW)* «rr. Soiiaons, eut. BraliiMS.
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eiÊrtU nntn in pamchia de CAervAie, à la eonditioa qa'ib lui

paieraient un eens de dooze deniers èhaqiie année \

Des lettres de Anaeufle, autre évdqiie de Soiseons, de l'année I4S7«

portent que Eudes, seigneur de S^Hédard, de Smieto Meimé»^^

donnait alors aux frères du Témple» sa maison et ses terres eeo-

suelles et vioales avee son héritage mobile, pour en Jouir seoleoKnt

après sa mort s.

Bobert, comte de Braisne, eemet Brane*, et Agnès, sa flEnune,

leur aecordaient, en 4458« tout ce qu'ils possédaient à Yaufaeriln^

aptd Valbellan^.

En \ NivL'Ion, év<'îque de Soissons, confirma la donation faite

par Kineliné, femnin de Thomas de Fismes, aux frères de la cheutle-

rîe du Tt iiiplc, delà tierce partie de sa terre de Buc), terre liuiei^,

sous réservfi d'usufruit, mais en s'obligeaut à payer chaque aonée

à la maison du Temple, un cens de douze deniers. Cependant dans

le cas où la donatrice viendrait plus tard à avoir un enfant, i! était

convenu que cette terre ferait retour à ce dernier, lors de sa

majorité 7.

Godefiroy, abbé de S*-Médard, donna, en 4200, aux Templiers,

pour obtenir en fiiveur de son église le bénéfice de leurs prières, un

champ que son couvent avait à Serches, quemdam campum de Cet"

eMOf près de leur maison, sur le Monb-de-Soisaons, juxiaemùm
eanm Miper Montem SuestUmmn^,

Au xui* siècle, nous trouvons les seigneurs de Faveroks* combler

de leurs libéralités les chevaliers du Temple. En ISMM, Landry de

l^averoles leur accordait la libre possession de tout ce qu'ils avalent

dans sa mouvance au Uont-de-Soiasons. En 4140, Gilbert de Fave-

roles leur donnait divers terrages. En 4247, c'était Bobert de Fa^
rôles qui leur amortissait des terres acbetées par eux dans non

domaine, au lieu dit Cvlenm» Lemême stfgneur leuraccorda encore,

en 4858, ramortissement d*auSm biens noureUimeni aequisi*.

1. Arch. nat. S 4952, Supp). n* 44.-2. Saiat-Médard. commaoe d« Soissons

(AisD«). — 3. Arch. nat, S 4952, SuppL n* 33. — 4. Draisoe (Aisne). »rr. SoU-

tooAt ciief-lieu de canton. — 5. Vauberlin, oommiuie de Coorcelles (id.), arr.

Solwoiit. «Mit Braiiae. Afdi. nat S 405^ Soppt. n* 24. — 6. Bncy-teoUMig

(Aisne), arr. Soissons, cant. Vailly. — 7. Aich. nat 8 Snppl. n* 15. —
8. Id., id. n* 43. — 9. Favrrnir^ Aisne), arr. SoiiMNia, cant. ViUàn-Oolente.
— 10. Aicb. nat. 8 4952, buppl. &• 32.
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Les Templiers possédaient à Viiblain, paroisse de Ghacrise un

moulin qui était grevé d'une rente de vingt essietis de blé envers

Gérard, seigneur du lieu. Celui-ci voulut bien leur en faire Pabandoii

en 4 269, par des lettres émanées de l'archidiacre de SoiaaooSt du

mois de déœmbre de la même année

Aprèa la ehoie des Templiers, la^ maison du Montrde-Soissons

«5^111 passé eo la possessioii des Hospitaliers, te Grsod-Prieur de

FraDoe crut deroir hUn dresser alors ud état estimatif des biens et

menus de cette eommanderie. Cet état écriten latin porte la dale du

40 mars 4809 Noos ?o;ons, par ee curieux document, qu'il appar-

tenait alors à la maison du Hont-dis-Soissons, ûd àmum <ls MohU
Stienionmsi, doquante-cinq muids,' modiOÊ, et quatre setters de

terre valant en revenu, année commune, pareil nombre de moids et

de setlere de grains, nature de blé, au prix de 69 sols tournois Is

moîd, contenant douze setiers. Somme : cfvii livres s sois;

XXX arpents de pré, à raison de zxv sols Tarpent, zxxvu livrss

X sois tournois,

xuii arpents de vigne, à x sols Tarpent, vii livres tournois;

Blé de rentes vn muids nii setiers et un esseu*, à raison de v sols

le setier, xxii livres » sols vi deniers ;

Avoine de rente, ii muids z setiers, et un esseu k m sols et

! deniers tournois le setier, civ sols tournois;

En vinages à Soupir, apud Soiipy ^ dix tonneaux de vin à xv sols

le tonneau, vn livres xsob;

A Gerseuil, apfÊà Cmueil un muid de vin, xv sols ;

A Augy, apud Augis', et à Gerseuil, en menues dîmes, lots et

ventes, xvi sols;

Le fuur el autres revenus de Serchcs, de Cherchiis^ xii livres;

En terrages, à Cery vi livres viii sols Lownois
;

Pour un jardin à Dhuiz.y, apud Duisy^^ xl sols tournoia;

Apud Clhcvagium par an, x sols;

1. C1i;trrise ^Usne), arr. Sohçons, rant. Oulchv-lf-rii ^lo.ni — 1, Arch. nat. 8
49S2, buppl. n* 48. — 3. Id., id. n" 8. — 4. L'csscu cUul un «lemi-aetier. —
ik Soupir (AiaM), an. floiitoM, eant Vailly. —6. Oeraetril (id.). arr. SoImms,

eant. Braisoe. — 7. kac (itl.). ifî. — ^- Ory-Salsogno (id.), id. — 9. Dlmliy»

cmnnMine de SercliM. ^ tO. Peat-éire Chavoune (Aime), arr. Solaaona, cant

TaiUy.
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— 514 —
1111 marcs d'argenl, faisant ti li?res tournois dus chaque année par

le seigneur de Couey, de Cmeeio, ti livres tournois
;

Valeur (lu revenu de la maison du MonUle-Soiaeons, ccav tints

?! sols VI deniers
;

Les charges de la maison n'étaient, par année, qpie de 29 livres

48 sols 6 deniers tournois.

Ij^ guerres du xv« siècle causèrent de grands dommages à Jamai-

flon du Mont-de-Soissoos, si l'on en juge d'après le rapport descoo»

missaires délégués pour la visite prieurale de 4495, conçu en ces

termes : « a?onsTisité la chappelle du Temple dudit lieu do Mootde

1 Soiesons; laquelle est fort grande et de grant eoust d'entntiea,

» chargée de troys messes liwsepmaume, bien entretenue etenferri-

» née, assez mat garnie d'ornemens pour le service d'ieelle. Auprès

» de la chappelle est la maison tout en ung clos; ladite nnisoDsov-

9 loit estre fort grande de edifflces, mais à présent est fbrtdestniJdft

» à cause des guerres des Angloys. Audit lieu, la religioa a toote

» JorisdicioD et y souloit avoir justice levée, qui est destruideds it

» ans en ça, car les pilliefs vielz y apparent encore, etk CknninaBdeor

9 a promis de la i^re relever. »

Le Commandeur, seigneur et haut justicier du Mont^e-SoissoDs,

percevait un assez grand nombre de cens et de rentes àSerches,

Nanteuil, Vasseny et autres lieux circonvoisins.

Les terres dépepdant du Mont-de-Soissons montaient à plus de

54^0 arpents. Le domaine avec les revenusde laseigneurie, était Ions,

en 4757, 2,800 livres ; et en 4783, 4,000 livres.

Beaucoup de membres ou maisons dépendaient du Temple du

MonUde^issons. Nous en donnons la liste d'après rinventaiiebit

en 4800. C'étaient:

La maison de Soissons, domvs de Suessitme;

La maison d'Acy, près Soissons, dçmus de Âeiaeo prope Seevi^

La maison d'Ambrief, domus dêÂmbriên;

La maison de Rosières, domw de I{oserm;

La maison de Mont-Hussart, domus de Monthaussart ;

La maison de \'ieil-Arcy, domus de Veteris Arceio;

La maison de Chassemv, domus de Chdssemi;

La maison deVailly, domus de Valiaco;
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L.I maison de ( ihavonne, domus de Chavonm ;

Li grani:»' (rOiildiv, tjranfjiade l Icheia;

La maison de Uillj-sur-Ourcq, dotnus de Jlilltj mtper f'reatn ;

La rnaisou de Vaiix-S'-Nicolas, doiinis de \ uns Snnvti Nicolai;

Lîi [i; ii-on de .MorletonUiiiic, f/w/iMJi de Morte/onianui

La mais<in do Fi ^ mes, domm de Fismis.

11 y avait cu! t t la mnii^on de Pa«î?;v-sou8-S'*-Getnme. domm de

f*af u mbtus sandaui Gemmam^ el la maison de ChîUilldii, domm
apfid CastelHonem. Mais ces deux maisons furent détachtV'> « ii 1 570

de la rommaiidcrie du .Mont-dc-Soiî»;ïons, pour pfrp n'ni nies à celle de

Reims. Par oomjx'nsalion. on a(ijoij.'i]ii au Mont-du-Soisaon», Mau-

pas, aociemiû commaoderie de l'Hôpitalt près Soissons.

SoissoHs. — Les Templiers possédaient, au oommenoement du

xiu* siècle, une maisoD dans la ville de Soissons.

Par unedéclaratiim du mois de janvier 4216, un nommé Poncard

Dupuis, de Fuieo, reconnaissait lenir des Trères de la cheralerie du

Temple, une maison à Soissons, sise dînant I église de S'-Audré, au

caDon aDDud de vingt sols, payable à la Noël, et de trente'deux

deniers et une poole à leadre à la saint Remi ^

Nous retrouvons dans un bail du mois d'août 4268, la môme

maison, appelée la liiaison du Temple de Solssons, dmt» Tempii

apmd Smmimm^ louée à rîe à un nommé Jaoqueroio, au cens de

vingt sols par an 3.

Par une charte du mois de mai 4295, donnée en forme de vidî-

mus, le ehevalier Hugues de Parant, commandeur des maisons de

la chevalerie du Temple en France, déclara accorder à ses bons amU,

Adam, dilClairent de Gorcbe, età Guillaume, son flls, à titre de cens

et pendant leur vie seulement, la maison du Temple, sise à Sois-

sons, en la me S^Martin, près de la chapelle de S*-André, moyen-

nant une rederanoe de cinq sols de petits tournois à payer chaque

année aux frères du Mont-de-Soissons*.

Pendant les guerres du xv* siècle, la maison de Soissons servait

dé refuge au Commandeur qui y avait retiré tout ce qull avait de

plus précieuE.

t. Arcb. nal. S 4953. Suppl. u* U, — 2. Id„ Id. n" 31. — 3. Id.. Id. u» 30.
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Dans un terrier de <f>i2, nous voyons que 1 Hupilal avait alors

dans la ville de Soissoiis, outre la maison du Teiujjle. u no autre mai-

son, située riio Mandolloric. ronnue sous le nom de la maison de la

Croix-de-Fer, près des rcmf)artâ de la ville. Getle maison étail louée,

à l'époque dont nous parlons, 80 livres.

En 47r>7, h maison du Tem))Ie, située dans la rue, alors nooinée

rue de rÉclielle-du-TcmpIc, fut reconstruite de fond en comble pv

un sieur Lebœuf, à la condition que lui et sa femme en jouiraieDt

viagèrement, en rendant chaque année au oommandeorduMentHle»

Soissons une somme de 50 livres.

AcT 1. — La maison d'Acy, à une lieue de Soissons^ parait n'avoir

été qu'une simple métairie, dont ^ne partie des terres aurait été

donnée par un seigneur d'Ambrief, village voisin. Ce personnage, du

nom de Robert d*Ambrief, par des lettres de rofOcial de Soissons,

du mois de janvier 42M, déclara Ikire donation aux Templiers,

d'une pièce de terre arable qu'il avait sur le mont d'Acy, près Sois-

sons, 1» monte de Acy prope SuessUmem, au lifii dit aux ('.oiitun ? de

Bcaumont, i» culturis de Jiclh monte. Il leur accurdail, t u oulrp,

huit essicus de terre et un terraii»' dans les deux coutures du Temple,

dont une étail située au (ihamp-di-s-Anes, ad < (u/ipyni asinorum, el

l aulrc a la Marlière, ad Mallenam^ sur le chemin d Ambriei, in rie

de Amhriers

Kn 4474, Malhicu de Sull}', commandcnr du Muiil-de-Soi>>uiis,

accordait à bail cmphytcolii]iic à .îchm de Hou<?cI. la maison d An

avec vingt-quatre sctiers de terre en labour et vignes, située au lieu

dît La Covfurelle^ tenant au chemin de la Vicomte, au canon unoud

de 32 sols parisis, mais à la charge de fture édiûcr à ses frais, en

dedans six ans, plusieurs bâtiments, et de mettre en culture de

vigne viogtHiuatre setiera de savarts qui appartenaient k la ood-

manderie.

La maison d'Açy étail affermée, en 1788, 460 livres.

AHiiiBpS. — A une demi-lieue du Mont-de-Soissons se trouvait le

t. Aej (AtsiM), arr. Soiisoiis, ctnl. Braisne. — 2. Arch. nat. S 495i. i>uppl.

a* 25. 3. Ambrief (AImw), arr SotaaoM, caaL OoldiH^bAlMa.
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domaine d*Ambrier, dont la maison était située dans la grande rue

du Tîliage, presque à l'angle du chemin qui s'en détacbe pour aller à

Hcsmin.

Yoiei eommant s^eiprlme sur oe membre de la eommanderie le

rapport de la risile prieurale de 4495 : <tA une lieue, près de la fille

t de Soissons, a ung TiOaige nommé Ambriers, enilron de il feuz,

B la moitié deequelz sont hommes de la eommanderie a toute juris-

» dicion, el les aultres à ung seigneur de Paris. Audit vlllaige, lo

« Commandeur i)n'nl aucunes censives el rentes, et a une ferme où

» il > a une maison cL {grange pour le mesUiNcr. Yaenvirou ce arpens

» de terres labourables, et donne de itourfict par an x muis de blé

» les deux pars froment, el laullre avo\no. »

Le revenu d Ambriefctail, efi 130U, de G7 livres et <9 sols tour-

nois ; en ^57, de 700 livres; et en 1788, de 3,000 lifres.

RosiKRKs 1. — Celle maison était située dans la grande me du vil-

lage, tenaiil a une ruelle nommée Ruelle de Ti^rbalele. C'est pnr d<'s

acquisilions successives que les Templiers formérejtl leur lei rc el

spiLneurie de Rosières. Un seigneur des environs, Kloi de Maast, de

^laas'f, écuvcr, donnait en avril 1233 aux frères du Temple, tout

ceqn il tenait d'eux en lief à Mosieres-*.

D'autres seigneurs du pays, Gilles de Uilly, de RiUiaco '*, écuyor,

et sa femme Emeline, lille de Vermond de Seplmonls, de Sepfeni

Hontihus^j Guillaume de Celles, de Chieles^, et Alide, sa femme,

leur vendirent en mars 1230 une vigne au terroir de Rosières, au

lieu dit Glievry, in tenitorio dû Jioseriis i» ioco u6t dicUw
Chevri'^.

En 4262, Foucard, chapelain de Limé, de Limer 9, par des lettres

données sous Je sceau de l'ofUcial de Soissons, Ht don aux Tem-

pliers de tous ses acquêts, au nombre desquels il y avait unoTigne à

Rosières, au lieu dit Clievery^.

On lit dans le rapport de la visite prieurale de 4495, au sujet des

1. Bosières (Aisne), arr. Soissons, cant. Oalchy-lc-Cbâtcai]. — 2. Maasl (id.),

nCliies arr. et cant. — 3. Arrh. ual. S 4953, Suppl. n* '2. — i. Billy-sur-AUne,

vr. et cant. SoUsons. — 5. beplniODlâ (Aisne), urr. et cant. Soissons.— G. (leUes-

nr-Aisoe, arr. Sottaoïu, <»at* VtiHj. — 7. Arcli. nat. S 4953, Suppl. n* 3* —

'

& Uné (Aisne), «rr. Soissons, caat. Brsisoe.— 9. Areb. o«t. S 4953, Suppl. a* 1.



membres qui composaient la commanderie du MonUdo-Soiasons':

« Ung Tillaige, nommé Rosières, auquel a vni ou z Dan, homims

• de ladite eommanderie justiciables, où a une ferme, où a quebpn

> peu de terres et de prez. Audit villaige, y a de ceasires et rentM

» ({ui vallentme ladite mestayrie xu livres tournois. »

Le domaine de Rosières comprenait en terres à labour et prés, seu-

lement, une cinquantaine d'arpents, affermés avec les droits de sei-

gneurie en IY57, 280 li?.; et en 1788, 500 liv.

MoiiT-HussilD t. ~ La maison que les Templier^ possédaient es

ce lieu est mentionnée dans les arclii?es de TOrdre dès le milieu du

zin* siècle. Des lettresde rofllcfaldeSoissons, du mois de juillet IS59,

portent que Àncel de Bugnics, se disant chapelain de la maison dn

Temple de Monthaveart, au diocèse de Soissons, a abandonné aui

maitre et frères de la che?alerie du Temple tout ce qu'il avait acheté

et pourrait acheter par la sulle, en vignes ou autres choses, compris

entre les rivières de l'Aisne el de la Vesie, inter ripariam Auxone

et riparintii V itule -,

Un seigneur du {tajs, LanilH»rl doCirv, de Ci/n'aco^. en vertu des

lettres données sous lo sceau de l'archidiacre de Sois->ons. «lii nutis

d'avril 1260, concéda aux Templiers plusieurs pièces de Uttv qu il

avait acciniM's sur le mont de Mont-Hussanl. in monte de Mohie

llauvurd, aii\ lieux dits a la (bouture de /•>«;/*/>oi/r, a la Mniinière. a

la Monioie, au clicmiii du Pont, contre les terres du Temple, dans la

censive de S*-Médard, etc.*

I)c <274 à ^2yo, ou trouve plusieurs donations faile» aux Tem-

pliers de Monthausmrty de terres à Boves, Bovus^^ à Cys, Cm'"',

à Chaeeniy", à Brenele el sur d'antres villages circonvoishis^.

ha maison de Mont-Hussard avait sa chapelle, dont il est fait men-

tion dans la visite |)neura!e de I4iri: *i L ne eensc ou nicstaxrie,

» nommée le Aloathaussart où a une maison et grange pour le pMft-

1. MoDt'Hussard, comiiraii* de CoBneUM(AiMe), «rr. Soiasons, ont. BntaM>
— Arrh. niit. S 4953, Stjppl. tr il. — 3. Ciry Satsogne (Aisne), arr. Soissoas.

cant. liraisne. — 4. Arch. nal. S 495.'î, Siippl. n* 9. — 5. Woves, rommune J«

Prestes (Aisne), arr. boissons, cant. braisue. — 6. C>s-la-Cotnmune^itl.>, même»

•fr. •! ont — 7. OhaMamy (ld.)> M. — 8. Beraalle (M.), Id. — 9, Areb. niL S

4953» Snppi. n- 13, 14, 16 et 17.
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» tajer et une chafipflle fondée de saincte Anne, servie de troys

» messes pour sepmames par un': chappeiain ou frère a voulcnte du

y) commandeur. Donne de pourfOl ladite meslayrie vuii mu^s un

» SGsUcrs froment et ini mu}s vm sesliers d'avoj ne. »

La maison et la chapelle étaient situées sur le chemin de Cour-

telles à Vailij-sur-Aisne.

Les Lorres dépendant de MonlrHussard eonlcnaient en 1309, 54

muids de lalMurf valanl en rereou? chaque niuid,uadeim*muid de

blé; quatre arpents de vigne» rapportanl iO sols par rirponl ; six

arpents de pré de pareil rapport; le tout produisant, avec les droits de

dlme et de seigneurie, une sommede 83 livres par an, déduction foite

de toutes charges. Ce revenu était, en 4757, de 1,53a livres; et en

1788, de 4,300 livres. Il j avait alors 445 arpents de terre en labour,

bois, prés et IHches.

a »

•

ViBiirAaGT Celte ancienne maison du Temple, qn*on a ensuite

nommée lH&pital, était située sur le chemin conduisant de Vieil-

Arcy an Poot-d'Arc;. Les terres qui en dépendaient provenaient en

partie d'Aubert Giraul et de Thiery, fils de Pierre le Varenier, qui,

par des lettres de l'oflDcial de Soissons, du mois d'août ISStf, don<^

nèrent aoi frères de la chevalerie du Temple des terres sur divers

territoires, à Vauberlin, au Bois-de-Vausere, devant le PonlHl'Arcy,

mOe Pmtm Ànei^ au moulin de Vieil-Arcy, ad molendiiiiim de

VeiertAmio, au Groft-Aulne, ad grù8$im X/netem, etc.>

La maison de Vieil-Arcy avec ses terres, au nombre d'une een-

laine 'd'arpents, était d'un revenu, en 1309, do 424 livres, téduit à

cause des guerres, en 1495, à 20 livres seulement Elle était affermée

en 4757, 925 Uv.; et en 4788, 4,500 llv.

GaissBHfS. ^ D est ihit mention de la maison du Temple de

Chaesemy dans des lettres de roflicial de Soissons, de Tannée 4280,

par lesquelles un sieur Menier, dit le Gai, didus Gaadieiu^ et Alide,

sa femme, à cause de l'afTection qu'Us portaient aux Templiers du

Monl-de-Soissons, el spécialement à ceux qui demeuraient dans la

I. Vieil - An j (Aisup), arr. Soissons, caaU llraisne. — 1. Archiv. oaL S 4953.

buppl. w 12. - 3. ChaHseuiy (Aisoe). arr. Soissons, caol. Uraisoe.



mai ^111 do rihassemj, in domo tpsorurn fratr^m Templi quam hahcnt

opud <:/iassemi, ool déclaré leur doaner une vigne au lieu dil

Mailiarti.

Mais longteraps avant cela, les Templiers avaient des posses^iniis

à Chassotuy. i>ès i2"3. la dimf de eollo paroisî^ leur apparlenaii, et

avniL été donnée avec d autres biens a leur Ordre jiar les frères Heuri

et Garin, ainsi que par Alain, leur petit-neveu, alors chapelain dans

la maison du Temple du Mont-de-Soissons. Quelques années plus

tard, Renier Mouchet de Chassemy, et Isabelle, sa femme, ûlled'Ogier

de Voisin, leur avaient fait don d'nnc maison à Cliassemy, apml

Chassemi, au lieu dil en Voisin, dans la censrve du Temple, et d'une

vigne située au Monl-de rolivier, in monte Olivetiy ainsi quii

résulte des lettres de t ofiicial de SoissoDS, de l'aniiée 4260 2.

Les acquisitions de biens sur Chassemy par les Templiers ae

succédèrenl. jusqu'au xiv* siècle. En 4309, la maison de Chassemy

eomi>tait S6 setiers de terre arable, 42 arpents et demi de vigne et

Il arpents de pré. Les terres arables rapportaient alors 2 sols )e

setier, les vignes 6 sols Tarpent, et les prés 30 sols. La dtanede

Gbasaemy produisait trois muids d'avoine, deux muidsde Méetstipt

muids et demi de vin; l'avoine à 40 sols le mtiid; le bté à 49 sols; et

le vin à 45 sols.

U y avait une ebapelle a Gbassemy, mais elle lut détruite avec Is

maison pendant les guerroe du xv* siècle. Les Hospitaliers n'y eon-

servèrent qu'une grange pour renfermer leur dime.

Cette dime, avec la grange et les terres, était affermée, à la fin du

siècle dernier, 500 livres.

Vaillt 0. ^ La terre et seigneurie de Yailly fut une des dernières

acquisitions des Templiers dans le Soissonnais. Cette terre apparte-

nait à la fin du xiii* siècle à Pierre, sire de Ghambly, ehamteUan do

Aol, et à Marguerite, sa fèmme. Ceux-ci, par leurs lettres tnsr

remarquables, écrites en français, et portant la date du mois dt

mai 42911, vendirent aux frères de la chevalerie du Temple teor

manoir seigneurial, c comme il est pourcainz et, enclos de murs.

I. Arch. nat S 4954, Suppl. n» 50. - 2. W., id. n* 43.— 2. VâUlï-«l^Al«lCl

•rr. Soisioiis» cbeMim de eialon.
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* séant à Veesli, en la diocèse de Soisaons, au dehors de ladite ville

» de Veeali, près de la rivière de Alane par devers Soîssoas, » avec

74 arpenta de vigne, pré^ iMis, laliour et les reveous seigneuriaux

qui eo dépendaient en divers lieux> savoir:

f Au Treffons S^Pierre de Gorbie, au iieu dit à la Croix de Aisne,

» en Thorel, entre deux rues, au Gliouquei, Aube Vole, en Joedt^ a

» laPraele^ àtaCroiaeUe;

€ Au TrefTons le Roy à Yeesii, au lieu dit Grimesson, au Lus,

» en Fleubert, as Noès, au Oucniinet, en Moooeaus, i la Plante, au

» Ronooî ;

» An Treflbns S*-Pierre, au lieu dit en la Prée desseur Ery, en

» Loisl, à l'Arbre-Vert, as Arbrisseaux;

» Au Treflbns le Roy à Veeslt, au Champ le Roy; as Fosses, en

» Liémonta} , en Ruelle fiuigny
;

» Au Treffons S^Nicolas, à la Maresche, en TIernant, en Vaus

» Uendine;

• Au TrelTons Notre*Dame d'Acy, à la Folie, au Val de Aisi
\

» An Treffons Robert Lecomte
;

» Au Treffons Notre-Dame de Soissons, as Gueas, au Fa) , en ia

• Coulurelle, dessous le Uos;

» Au 'rrcfluiis de S' l'ierre de Corbie, en Gouroi;

» Au Tififlbns S'-Pierrc du Parvis de Soissons, au Sart^

» Au Treflbns S'-Jeaii de Laon, en Filéniaus.

Celle venle, ((ni s elail laite moyennant 5,000 livres parisis, lui

approuvée el eoutinnee. la rnéiue .innée par le Roi

La niai^ori de Vaiilv. --uus les llospiialiers, prille nom de XUoyiiai

de Montpigton. .Nous avons Irouvé nu bail fait en 15 î" par le com-

mandeur du Mont-de-Sois«ons, par lequel il airerinail pour dix liuii

ans à .îonu et Rolln Forée de Vailly, la maison et censé, nommée
yHôpital de '*îont -Pigeon à WnUbj. avec dmi/c seliers do vigne près

de S'-Précord, au lieu dit eu Cliauderon, et Irente-qu aire arpents do

terre a ï.ajtnV, sur la Hi\i<'re. à la Croix de Fust, au-delà de l Aisne,

en la Haye de L^montois, en la Garenne de Gltassemy, à Vaiiiy, en

la rue des Charliers, au Chêne, etc.

U fermageélaitdedouze livres tournois et de quatre chapons, mais

(. Areh. oal. S 4954* Snppi. n" &
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les preneurs devaient reconstruire, dans les six premières années de

leur bail, une partie de la maison et des granges, il parait que ectte

condition ne Ait pas remplie
;
car, à la fin du xvi* siècle, tous In

bâtiments se trouvaient en ruines, et on ne songeait plus à les

relever.
•

Les terres de ^'aiIl}, avec les cens el rentes seigneuriales, étaient

louées en 478», à diTcrses |jcrsomics,f«i40 livres.

CuAVOMSE*. — Le plus ancien document où il est question d« la

maison du Temple de Cliavonne, est une eliarte de rarcliidi.-îfr.' d»'

Soisson>. (lu mois de janvier ^2.'^', portant que Richer, ni.i\oiirdt'

Chavonne, etHociie, sa femme, ont donné à Dieu, à la saint»' Vierge

et aux frères du Temple, un pirtict et demi de terre, situe près de

l'Aisne, prope Axonam^ en la Garenne, contre le champ des frères el

leur part dans une vigne, située en Chancisois, avec une pièce de

terre toucliant à la maison du Temple de Gba?onne,,/ifx#a domm

Teny^li de CAotwiM»^.

Cette maison provenait d*une donation qu'un chevalier, da 000

de frère Gitlon, avait fkite aux Templiers, comme on le voit dans da

lettres de Gamier, archidiacre de Soissons, du mois de déeembR,

4230, par lesquelles Robert, commandeur du Temple duMontde'

Soissons, avait, du consentement du Grand-Maître de l'Ordre, cédé

à Etienne de Bray, charpentier, à sa femme et à aes héritiers, ose

maison et une vigne sises à la Ruelle, ad Ruellam, avec un cbanip

situé à la Carrière, ad Quarreriam^ touchant au chemin d'Oalei,

jvxta viam de Ostel, quatre setiers et demi de vinage et la douzième

partie du lourde ('Jiavones\ lesquels objets avaient ete concédés aui

Templiers par le dit Gillon, frère de l'Ordre (>t(e cession avait

eu lieu moyennant une rente ou pension de IrcuLc sofs parisis,

payable chaque année à la S'-Marlin d hiver, el à la chàri?f d'em-

ployer dans les deux i)i euiitM es années une somme de vingt litres

aux réparBlions de la maison

En ^2V.^ un seigneur, du nom de Raoul de Chavonne, el LurK».

sa femme, donnèrent aux frères de la chevalerie du Temple liois

1. Ohavoniie (Aisne), arr. Soluon», cant Vailly-aur-Aiiiie. — ^rch. Mt S

495i Snppl. n* 12. — S. Id., id. n* 55.
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vignes au territoire de Ghavonne, in territorio de Chavoniis, aux

lieux dits le Tertre et la Tallée de la Mère-Lucie. Il est dit dans l'acte

de donation que les donataires cultiveront ces viornes, et y mettront

deux cents boitelées de fumier, ducerUas boutalas fimi. Baoul et

Lucie devaient en roaraircent, et pnrtnLt r aussi longiemp» qu'ils

livraient les fruits de ces vignes avec les Templiers *.

U n'était pas rare de foir les Templiers pratiquer les prêts d'nr-

gent, surtout lorsqu'ils pouvaient tourner à leur profit. C'est ainsi

qu'en ^257, un chanoine de Soissoos, Gauthier fiouelenay, avait eu

besoin d'une somme de 300 livres qu'il avait empruntée au trésorier

de l'Ordre du Temple, N'ayant pu reroettre cette somme à son

échéance, il avait dû, à la demande des t'empHers, hypothéquer en

gaiaotio de son obligation sa terre et seigneurie de Cbavonne, et

leur en avait délégué les revenus jusqu'à parfoite libération. A sa

mort, arrivéeenl286, son neveu et héritierJérôme Bouclenay, éeuyer,

se vit forcé, pour acquitter les 280 livres que son oncle restait devoir,

d'abandonner aux Templiers la terre et seigneurie qui avait été

donnée en garantie >.

Nous trouvons dans un terrier de 1392, cette seigneurie ainsi

décrite:

« Gbeat che que nous avons à Gfaavonnez et au (enrouer de ladite

• ville:

» Prismes une maison ainsi comme elle se comporte et avoee che

« nous sommez viscomte de ladite ville et povons surcbeminer en

> ladite ville et au terroer, jusques au terroer de Stmspy Soupir; ;

» d'un oosté jusquez au terroer de VeUi (Vaillyj ; d'autre costé jus-

> ques au terroer A'AvIeU fOstel) jusquezà hi rivière dTiuM (Aisne),

» et aussi nous povons un jour en l'an, fkire adjoumer tous lez habi-

t tanz; et à ce jour nous faisons maire et eschcvins, s'il nous plaist ;

» et au cas qu aucun desdils habilanz delfauroit d'estre audit jour,

» il seroit queiiM'n amende de deniiTs s'il nous piaisl; lesquelz

» deniers sont iiarlis en trois si nous nous plaignons, che est assa-

» voir: a nous, xv deniers; a nos L'<clie\ius, xv deniers; et au prc-

» vot de r«//y, XV deniers, et se nous ne nous plaignons, à nous les

» deux pars, et à nos esche?ins le tiers; et quant on vent auscune

I. Arch. oal. b 4954, bappL û* 20. - 2. 1<L, kl. a* 1&
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» chose eala ville ou lermer, nous ea ùiaooè les oez et les desna,

» etavoecceavonsen ladite ville Ventes, queon appellepetitsvigoagn,

a lesquéb sont abrégez à vi deniers le sesUer, et aussi avinucn

3» ladite ville sousTaignages qui se paient en vendanges, à prendre en

» la cuve, et le nous doit-on en apporter, et monte en somme cmi-

» ron m tonnaui s

La maison de Gbavonne était en ruines au commencement du xvi«

siècle ; car nous voyons le coomiandeur Nieole de Mélun ftdre unbsil

à vie en 4517, à Raoul Leconite, curé de Ghavonne, d'une masure

située dans ce village, et nommée le Temple, tenant à une ruelle,

et aboutissant au cimetière, avec deux arpents de terre et ringt-einq

selîers de vigne pour en jouir par lui, son ncTCu et les enfants de ce

dernier, pendant leur vie, au canon annuel de oo sols loiirnois, eU

l.i clKirfTf. do reconstruire la maison avec une couverture de luiks

dans les six premières aiuiecs du IkuI.

Cette maison, si elle fut rebâtie. n'exislaiL deja plus viugl-cirK]

ans aprè<, où nous trouvons les terres qui en dépendaient réunies

à la comuianderiey et alTermecs à diverses personnes.

OuixHT K—U > avaità Oulcby, souslecbâteau même, une grange

qui servait aux Templiers pour renfermer le produit des dlmesqu'iU

percevaient à Ûulcb;-le>Château et à Oulchy-la-Ville, à raison des

deuz tiers, à rencontre du prieur d'Ouichy pour l'autre tiers.

En 4309, ces dîmes rapportaient au commandeur du Mont-de*

Soissons sept muids de blé et trois muids d'avoine, portésau revemi

de la grange d'Oulcby, -grangie de Vkkeia, pour 32 livres 5 sois

tournois» à raison de 75 sois pour le muid de blé, et de 40 sols poor

celui d'avoine.

Dans un terrier de 4392 on voit que cette grange n'existait

plus. Elle avait été brûlée pendant les guerres par les Anglais'

liiLLY-sca-OoRCQ 8.— Des lettres de Jacques, évêque de Soissons,

du mois de décembre ^23C, portent que Gaudefroj, seigneur de .Mar-

1. Arcb. hèL S 5311, Beg. terrier, '^i. Ovlchy>le-0]iAl6au (Aisne), arr. Sois-

*

Âuiu. rhef-lien de cont — 3. Bltty-enr-Ooreq (Id.), m» Solesope, cul. Ooleli)'

le*01iAtoui.
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gtval, a donne aux Trères de la chevalerie du Temple, pour lour

venir en aide dans la Terre-Sain le', tout ce qu'il avait à BUly^eur-

Ouroq, apml Billiaevm super Vrckim^ en terres arables, en bois,

Bois de Forest et deEndefois, en prés, cens, ferrages, hom-

mes, justioe et seigneurie ; lear accordant, en outre» sa maison de

Biliy^ rien réservé ni escepté, si ce n'^t un moid du bois de Forest,

nemùriâ âê Famt. Cette donation était bite à la charge d'une rente

perpétuelle de dis livres fortes à payer chaque année au donateur, et

après lui à ses héritiers

En 4239, les religieui de Longpont, Lançiptmiii, vendaient à

Bobert,'alore commandeur de la maison du Temple, près de Sois-

sons, poor le prix de 80 livres de Provins, la maison qui leur avait

été donnée par mallre Gauthier, autrefois curé de Biliy-sur-Ourcq^.

La maison du Temple de Billy était située contre le sentier qui con-

duisait au moulin de la \ ilUv, los inrres qui en dépendaient étaient

de 80 arpents environ, alllruieos avec le?; renies seigneuriales, en

4309, 57 livres î sols; en 1495. par suite des erres, s livres seu-

lement ; en 4757, 325 livres et deuii muidb de iromeot; et eu 47»B,

4 ,220 livres.

Vacx-Saixt-\igol*s^. — Cette maison est menlionnêe dans des

lettres de Garin, archidiacre de Soissons, de l'année 4220, par les-

quelles Gilles de Ressons, de Beâsunt, et sa femme, ont vendu aux

* frères de la chevalerie du Temple une vigne d'environ ringt selicrs,

située à la porte de la maison du Temple de Vaux, adportam domui

TempU in VoUUmt^ quitte de toutes charges, sauf d'un denier de

eens*.

D'après l'état de 4909, il appartenait à la maison de Vapx*S^Nico-

las, éomum de Vws Sancti Nkolm, 2S arpents de vigne, valant

en revenu 20 sols l'arpent; trois arpents et demi de pré, à 50 aols

l'arpent; un moulin, appelé Gaillouei, rapportant un muid de blé ;

un pressoir, 20 sols, et diverses rentes et cens seigneuriaux; le tout

d'un revenu de 52 livres 6 sols 8 deniers.

I. Arch. nat. S 4954. Suppl. n' 3(), - l. Id., id. n» 3S. — 3. Vain-St-Nlc»las,

roromuae du Morpin-al'Vaiui (AiMe), «rr. et omU SoImmu. 4. Afcli. iMt. 8
4952, Soppl. n* bl.
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La maison, qui elail siLucc dans la rue Beniart et allait jusqu'au

chemin de la Procession, fut délruiLe pendant les guerres du
'

ûècie, el les lerres reslèreat au domaine de ia commanderie.

MoETEFOSTAiNE ^ — On voil, d'après l'inventaire diB ^ 300, qu il

appaiteoait à la maison de MortefontaiuOy ad domum de Mortefm-

tanea, neuf muids de terre, rapportant ators^aetif muids de blé, aiee

des rentes en avoine, en vins et argent, tant à Mortefonlaiiie qa'aa

hameau de Vaulieron, qmd Vambemm \ le tont d'un mam de

70 liyres 2 sois 8 deniers.

Au xn* siècle, cette maison avait passé on ne saitconmwnt, en h
possession des chartreux. Par des lettres, datées de Gompiègne, di

mois de janvier 4339, les cardinaux Pierre et Bertrand, nooeesdo

Pape, mandèrent à l*of8cial de Soissonsde foire une inJtormationpoar

savoir pourquoi le commandeur du Montr-de-Soissons était taxé de

contribuer à leurs procurations pour ia maison de Mortefontaioe, qui

apparlenall alors aux frères cliarLreux. nonces demandaient

comment ceux-ci l'avaient acquise, et s'ils axaient donne aux iluspi-

laliers quelque couipeiisalion pour la |)0SSL'der ^.

On ne dit pas le résultat de l'enquéle, mais les Uospilaliers oe

renlrèreut point en possession de cette maison.

FiSMBs3. — Les Templiers possédaient des biens à Fismes daûàia

première moitié du xiir siècle. Un seigneur du lieu, du nom de

Robert Morel, avait, en 4230, renoncé en leur Saveur à tous ses droits

sur des terres, prés et maisons qui leur appartenaient à fismes. U
même personnage leur avait vendu, en 1285, des droits de vioagB et

de justice

La maison du Temple de Fismes était située sur l'andennediaDS-

sée Brunebaut, allant vers Braîane. Il en dépendait une doquantaiiit

d'arpents en labour, prairie et vigne, qui, avec des dîmes et diien

droits seigneuriaux, rapportaient, en 1309, 634irre8 43 sols9 diBoiers.

toutes charges déduites.

J MortofonUinc (Aisne), arr. Soissons, cant. Vic-sur-Aisne. — 2. Arch. nal

S l'j.yi, Suppt n* 7. — 3. Fismes (Marne), arr. aeiois. — 4. Arch. mU S 49»».

buppl.
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Getto maiaon fat détinllB pendaQt Iw gaeirw du siède; el les

terres réQnie& au domaine de la cdninaDderie arec les droits de sei-

gneurie, étalent aflbrméeSf en 4788, 600 livres.

MiupAS 1. — Ancienne eommanderie de TH^pital, dont le plus

ancien titre qui nous reste est un état des lilens et rerenus de cette

maison et de ses dépendances, dressé le 4 juin 4349, par san com-

mandeur, le frère Philippe Courtois. D'après ce document, qui est

entièrement écrit en latin, on voit que les liospitaliers avaient dans

leur terre de M.nipas toute justice et seigneurie. Le doiTinine com-

prenait alors ( iii
i

niiiids de terre arable, d'un revenu de 4 livres 45

Fols: ffuin/e arpents de vigne, rapi)ortn?u 7 livres ^0 sols; huit

arpents et demi de pré, valant 6 livres Iti ^uls ; un moulin, loué 50

livre?, et des cens et rentes s'élevant chaque année à 2'> livres e!ivi-

ron. 11 y avait, à l'époque dont nous j)arlons, en la maison de Mau-

pas, un commandeur, un frère prêtre pour desservir la chapelle,

nn flnère servant d'armes, un donné et une donnée.

Les commissaires délégués pour la visite prieurale de 4495 font

leur rapport en ces termes : « Avons visité lachappeliedel'Hospitalde

B iianpas, fondée de S* Jehan de troys messes pour scpmalQue,

» servie par ung chappellaln séculier ou t^e à voulenté du com-

» mandeur^ assez bien pour le présent reparée et entretenue, gâmje

B d'ong calice, de une croii d'argent et omemens assez pour le ser-

» vice d'icelle.

» Après avons visité la maison dudit lieu, laquelle est comptetan-

» ment en point. Il y a une salle basse, deux chambres, cuisines,

j» «stables ftJcts par les eommandeore passez et ledit commandeur

» présent les a bien réparez et meublez et y faict sa continuelle rési-

» dence, en laquelle et au terroir qui est à l'entoura toute jurls-

» dicion, et de son temps l'a exercée et eoppé oreilles et foeste. »

Revenu de la maison de .Vlaupasen U05, 473 livres en argent, et

Aù iiiuids de froment.

Maupas était autr» ( «i- d*^ la paroisse de S'-Léger de Mersin, main-

tenant de laconimune de Soi^mjiis. La maison de l'Hôpital était située

à un quart de lieue de ia ville, à ^uche de la route de Paris. Les *

Dlgitized by Google



I

— 554 -

terres groupées autour de la maison étaient, au siècle dernier, de

200 arpents, aflcrmées en 4757, 500 lirres; et en 4788, 1,400 livres.

D'après l'inTeDlaire de 4340, la eommanderie de Maupas oonipUùt

plusieurs membres :

La maison de Dhuiiel, dmmt de DwMlo;
La maison de rArbre-S^Marlin , domut Arborû Satuii Marthd;

La maison de Uagny, damm de Momtjf;

La maison de Gouloisy, domut de ColoM ;

Et la maison d'Attîohy, domm de Mteehi.

Dhuisei 1.— Cette maison était gouvernée en 4340 par un frète

de l'Hôpital, du nom de Nleolas de la Barre ; et son rerenu était ahm

de 64 livres 40 sols tournois.

La maison Ait détruite au milieu des guerres du xv= siècle. En 44113,

le commandeur Charles de Brunières loua a Jehan Lanthonter, poor

en jouir viagèreinent, lui, sa femme et ses enftmls, une masure,

nommée l'Ilôpilal, lenant au chemin de la Vicomlé, aver 1» ^ (jui-

torzc arpenls de terre qui eu clepeudaienl, au ranoii antiui'l (Je 21

• <ols parisis, mais a la charité d v coiislruire une maison conveii.il'le

pour } demeurer, il ne jiaraiL pas que cette clause ait et<* e\eriil»r;

car. par suite de la disparulix)n de la maison, uuus trouvons aiicuai-

uit iu ( [Ki iil du xvF siècle les terres qui en depeudoieut réunies ao

domaine de ia commauderie.

L'Arbre de Sairtf- Varli/i.—C'est ainsi qu'on appelait un domaine,

situe a S'-Murliu, hameau de Filain ^, sur le chemin condui^nlà

Vailly. 11 comprenait en 43^9 dix niuids de terre arable, rapportant

46 livres 4 sols jKirisis ; neuf arpents de pré, d un revenu de 03 so!«;

quinze arpents de vigne, valant 7 livres par an; et un moulin avec

un petit bois, d'un rapport de 6 livres parisis. Le revenu général, avec

les cens et rentes seigneuriales, était alors de 42 livres 40 sols; eteo

4783, de 4,400 livres.

Il y avait à la maison ou ferme de l'Aritre de S*-Hartin une cha-

pelle dédiée à sainte Berthe, placée sur une hauteur a trente pas de

la maison.

1. bkuizel (Aisne), arr. Soluon», cul. Braisne. — 2. Filain (id.), arr. Sois*

90IU, canU Vaiiiy.
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Magny >. — Cette maison, située au hameau de ce nom, se trou-

vait sur le chemin de Chavignon à Pargay, limitée au nord par le

grand chemin de Laon. C'était une ferme avec cent arpents de terre,

qui rapportait avec quelques eeus en 1349, 5S livres 14 sols; et en

478S, 975 livres.

CmUoisjf >. — Située sur la route de Boissons a Gompiègne , la

ferme de Gouloisy Ait démolie vers le milieu du xvii* siècle; et les

lems furent réunies au domaine de la eommanderie. •

AttUkg, — La maison d'Attiehy était connue au siècle dernier

sooa le nom de la Ferme de Morenval du nom du hameau où elle

était située. Elle se trouvait sur le chemin de Malvoiaine à Bléran-

court. A la fin du xvn* siècle, M. de Marillae, seigneur d'Attichy,

Ht an échange avec le commandeur do Bfont-de-Soissons, qui lui

céda 78 essieus de terre de sa Ibrme de Morenval contre 100 essieus

que le sieur de Marillae lui abandonna au terroir d'Atticby, au lieu

dit les Hoys. Louis XIV confirma cet échange par ses lettres patentes

du mois d'août 1099.

En mi, on voyait près de la fenne de Morenval une chapelle

tombant eu ruines, desservie autrefois par le curéd'Atlich>, qui

recevait des Hospitaliers 25 livres par an, pour y dire une messe

chaque semaine.

La ferme de Morenval, qui contenait plus de 200 arpents de terre,

était affermée en 4757, ^,000 livres; et en 4788, 2|700 livres.

Le revenu général de la eommanderie du Mont-de-Soissons et de

Maupas était, en i'î95, de 345 livres; en 4583, de 4,200 livres; en

1757, de 40,000 livres; et en 4788, de 24,000 livres.

Noms des Commandeurs du MoNT-D£-SoittôO!<s.

4 230. Frère Robert.

1309. Fr. Jehan de Gillocourt.

1. Magny (Aisne), .irr. Soissons, cant. Vailly — 7 Tonloi-^v (Oise), arrond.

Compiègpe, canl. AUichy. — 3. Morenval, comuiune il AlUcti) (Oise).
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<851). Fr. Jehan de iiesdin.

4370. Fr. Guillaïune de Chaeonlo.

4376. Fr. Auberl de Vauvillers.

4392. Fr. Aimé de Montagny» aliat MonLigny.
^

U09. Pr. Guillaiinic l'rt'vosl.

4Hfi. Fr. Jehan Cachcl.'u.

44.56. Le chevalier Edmond de Monnecove.

44S4. Le chev. Mathit ii de Sully, alias SoulJy.

44«3. L(»<'hev. Charles de Brumicres, aliax Brunieirs.

4499. Le che?. .Michel d'ArgiimoQl, oiMU d'HarzIlleittooL

4547. Le cbev. Nicole de Melun.

4527. Le chev. Pierre de Fonlaioa.

4533. liQ chev. Paris du Gard.

4555. Le cher. Louis de VaUée-Passay.

4574. Le cbev. Antoine de la Fontaine.

4578. Le cbev. Jeban de Guvyler, seigneur de Couey.

4 567. Le ehev. Louis de HaUloe.

4594. Le cbev. Adrien de Bryon.

4 64 5. hd cbev . Nicolas de la Fontaine.

4 640. Le cbev. Guy de Gbauveau

.

4650. Le cbev. Gilberl de Vieubourg.

4654. Le cbev. Léonora de Boullahivillere.

4660. Le cbev. Adrien de Vignacourt.

4680. Le cbev. Antoine de la Bardoullière.

4696. Le cbev. Gabriel de Gassagniet de TIDadet.

4721 . lie cbev. Bernard d'Avnis de la Ghastellerie.

4727. Le cbev. Eustacbe de Bernard d'Avemes, bailli, Grand^^^i^'

Grand-Prieur de Gbampagne.

4747. Le chev. Christophe-François de Tbumery.

4755. Le ehev. Pierre de Polastron.

4 757. Le chev. LouisJacques de la Cour.

4768. Le chev. Jean du Merle du Blancbuisson.

4 782. Le chev. Joseph de Hennot de Théville.

4 787 . Le chcY. Charles- François de Galonné d'Avesnes.

.\1IC1BNS GOHltiKDBintS DB MaOPAS.

4340. Frère Philippe OourU>is.

Digitized by Google



1855. Fr. Jehan de Brayctel.

4890. Fr. Régnant de la Fontaine.

^4U. Fr. C\prien Coussé.

<4I6. Fr Jehan Cacheleu.

U28. Fr. Jehan Houlant.

U57. Fr. Jehan Legrand.

4468. Fr. GuillaoïneRadoul.



COMMÂNDERIË D'EÏËRPI&NY.

Membres: Horgny, <— Le Temple de Noton, — Paudt -
Le Temple de PAbonnb»— Ije Temple du Catrlbt, — Mcnr

lécaurtf — Prusle, — Fléchin^ — Maisons da Tenflfrà

Saimt-Qobntin et à Rooourt, — Caurdemanche, — Mai-

son du Temple à Lihonb, — Ancien Temple de Libsbiidmt.

Noms des GommandeuTS.

La maison d'Eterpigny qu'on foyait autrefois dans la grande ne

du Tillage, était un ancien établissement des frères de l'Hôpital

Saint-Jean-de-Jérusalem. Sa fondation remontait vers le milieadn

xii« siècle. Des lettres de Raoul, comte de Vermandois, qui ]>arai«5eDl

avoir été rédigées vers -USD, portent que œ scignour a^ail dorme,

pour le repos de son Ame et de celle de son père, ;ui\ frères de lHô-

pital, sa maison, avoc le jardin cl les terres en dejHjndanl, située à

ElerpiL'uy, apiid Estcrpigniacum^ franche et exempte de tous droils

et coutumes, et telle que la tenait son défunt père, mais à la chwp

d'une dlmc de prrains due à la maison de S^-Léger ^.

Comme comj»l»}menl de cette donation, Philippe, comte de Flanffît

et de Vermandois, leur concéda, en < 4 77, la ville même d'Eterpignj.

viltam de SterpigniaeOy et ses dépendances, avec toute la souieni'

netéqu'ily avait*.

1. BfcipignT (Bonme), «rr. et cul* Péronae. — % Arctu wêL 9 SOSk Sipft

B* 14. — S. U.» Id. a* 1.
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Pfenni les dooatioiis Adtn au iiii* sièele aux HoopitaUera dlSter-

pignj» Dons remarquons celles de Baoul, châtelain de Nesleen 4210,

et d'Sloi d'Eierpigneul en 4249, par lesquelles ces seigneurs leur

atandonnaient respectlYemeni tout es qu'ils possédaient à Eterpigny

et sur son territoire K

Un^aoqulsition assez importante eut lieu en 4M, par les frères

de ra6pital. C'était l'achat, au prix de 700 livres, de cent deui jour-

naux de terre provenant de Nevelon de Ciiaulnc et de Marie, sa

flamme, veuve d'Ybert de Templex"^^ chevalier. Ces terres, qui se

trouvaient dans la censive de 1 Hôpital, étaient situées aux terroirs

dElerpiu'ny, de Villers-eu-(iiiaussée3, de Séàoulesciuse'* et d'fister-

pigneut ^, et réparties en divers lieux dits

La même année, ils achetaient encore d'un chevalier, nommé
Gohert de l.eliun, des terres au territoire iVEsterperfni : et en 4267,

Robert Fursy de Péronne leur en vendait d'autres au même lieu,

au-dessus du Hamei.

Ces diverses acquisitions augmentèrent le domaine d'Eterpigny,

qui comptait, au xiv« siècle, plus de 300 journaux de terre.

Le rapport de la visite prieurale de ( i95 constate ainsi l'état de

cette maison de l'Hôpital : € Audit lieu d'Ësterpeigney, y a ebappeUe

1. Arch. nat. S ^^20, Siippl, n«* IC et 40. — 1. Tcrnplrnx-Ia-Fossc (Somme),

irr. Péroone, cant. Uoi»el. — 3. ADjourd'hui Villers-Carbunnel, arrond. et («ml,

Pénmne. — 4. Sobolèclase, anciea nom du fauboui^ de Paris à Pérunoe. —

•

5b BtaipigpMil, dép«fl4Mice dXteipipy.
6. « In loto qui dicUur le Pré inter le Plankete et le rtie Ilerbense. — Al

» Oormissiaus anU dormit» Hohcrd de Barra. — As Ourmissiaus f?f sriir l«' nte

» m Uho ^Nf dicitur le Totubele. — Ad vtam de Nigella. — Au seuiier de Vi-

• kn. — As Argilliens. — Bn Uenloie. — In praeriù Mer VUnm §t umHam
• que tadil apnd Brift. — Item desou le val de Landrival.—Desom l'OnniaMl
"» de Le Crois. — Desons le Crois tenant au kemin de Roye. — Desons le Grand
• Camp, au wmlier Pontois et à le Coudirele. — Deseurle Conlurele de l'Ospi-

» Uà.—' Ad cumpum iyauberli. — Au pré €l<iroi> à Uaulu. — Au ries de Lisole.

• — A la nw de Boenoort ^ Ad tfindam de VUen. ^ Ai puiteim
» domum Leproù de Esterpegny. — A Martin Camp. — A la molle de Baali

» desctjf ITiîioluselle. — Ad ntcllam deseur le V/d >h' le Fontaine tenant as

• Longilignes. — J4 C(mpum de le Cambe. — Deseur llamd (fui tient aa sen-

> lier PoBlBie.— li Mditn mi vtçmdêRoia. — DeBenr le mojmm» Tole. —
" As alues deseur Gnslmi. —> Deseur le Val de Maalol. — En mont par deseur

» HennTauehel. — Fw defe» BaïUL — A* Oonniee. » (AXQlk. BâtiOB. S fiS2S»

SuppL n* 12.)



» de la oommanderie, fondée de SW^ian de raospital, chargée de

» troja meaaea la eepmaiime... La maison qui est grande et amop-

» tueuse d'édîfloe, où les commandeurs pevent foire leurs demeom,

» toute bâtie à rancienne foçon. Dedans te bas d'ieelle, le fonnier

» foiet sa demouranee.

« Audit Yillaige, y a de x? à ivi maisons, subj^tesdela rétigion,

» à loule jurisdicion, et y souloit naguères d» temps avoir justice

» levée, laquelle le Commandeur a promis faire redresser Ladite

» maison a plusieurs terres du domaine qui sont hailliwj.-^ au fermier

» avec([ues un jM lit prp, et donne ledit fermier de proufliL tous les

» ans, XL livivs, xl muvs froment, vn muvs aroinne. Plus y a en

» plusieurs viilaiges près dudit lieu, nommes Cr^'e^. Rarleux',

» Oi^uy ^, Han*, Chamy^, où a jurisdicion sur tous les Ijonniies. el

» prent tant en dismes de menues cens cl renies et péaiizes qu'ea

» argent, clxvhi livres viiii sois, lvui muys froumei^t et im séUers,

7> xun muys avoyne et ni sétierSy lixx chappons. »

Le Commandeur était aussi seigneur et taautrjustieier de Tracy- *

le-Mont et de Tracy-le-Val <i
; il avait le patronage et la collation de

ees deux enres. L'autel de Tracy, aHare de Trachi»^ aiait été dooné

en 1146, afee la dtme et les bAtes qui en dépendirent, aux Hospita-

liers, par Simon I*', érêque de Noyon 7.

Un grand nombre de fiefo relevait de la eommanderied'Elerpignj.

D'aixnii le llef d'fiterpigneul, oomprenant une maison avec mater

entourée de fossés, touchant à la Somme, et une duquantaine d'ar-

pents de terre près du cbemin de Péronne à Nesie; le flefde Géronde

vers Barleux ; le fief de Jean de Hangart ; un autre flef sur Eterpi-

gneul ; deux autres 8efo tenant aux terres de la seigneurie de Brus-

fay ; un autre au foubourg de S**<Badegonde à Péronne; deux aosBi

au foubonrg de Sobolécluse. D y en avait encore une douzaine qui

n'étaient que des pièces de terre situées en divers îleux : à Atliies, a

Brie, a Horgn\ , à Fresne et à Mazencourt.

Lu iiiiule justice sur la rivière de la Somme, depuis la chaussée

1. Brie (Somme), arr. et canl. Péronne. — 2. Barleux (id.), id.— 3. florgpjr.

à raie demi-Ueiie snd-oiiflft d'Eterpigny ; carte à» CassiaL — 4. Peai-étre Le

fltn (Bdiame), dépcndanee de Cnrln (id.)» amad. Vènam* — 5. Chmy. mm
de lieu inconnu. — G. Tracy-lc-Moal et Tl«ey>le>V«l (Olae), air. OoiiiègBfc —
7. Arch. nat. S 5223, SuppL n* 44.
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do Bois Jusqu'aux mu» de la ville de Péronne, du côté de la porte

Scfbtmieetuiey appartenait an commandeur d'Eterpigny. En vertude

quoi» dit un terrier de 1 566, il avait le dipit dépêche et de lagarenne

aux oiseaux. U ; bisait l'hiver la chasse aux cygnes, dont il parta-

geait le produit avee les 'seigneurs rlreiains. Un compte de 4488

nous ûit connaître à qui celte chaase profitait. Nous lisons : « Le

» Commandeur a xm cache fitîte ès eauee d'Bstrepigni. Au temps de

» ce présent compte furent prins xx cbigncs, dont le seigneur de

» Betencourt en ot ung, le seigneur de Falvy m, le seigneur de

9 Brioisiu, le seigneur de Sorel i, le seigneur de Happlaincourt ii,

» le coustre de Peronne i, el le Ville de Perosne i. Ainsi demeure ;i

» le pari de M onseij^'iieur le commandeur, viii chigiies, doiil m lurent

» seignés cl regellez en l'eau et fureut assis chacun chigne pour les

» despens et mises d icelle cache, à m sols ini deniers; c'est à le

» part de Monseigneur pour iceux viu chigues, julxvi sob viii

» deniers.

» Desquels vm chignes en fu donné i au chastelain de Perone, i à

» Madame de iloye, i au gouverneur Nécllc, i a Maislre Foursy

» de Sùubist', et raiitre, à Jeiian Lemaire, procureur du Roy. el les

» aullres ont ete desiicnsez à lostel de mondil seigneur le comman-

» deur par lut comme par ses gens. 'Arch. Nal. MM, n" a). »

Le revenu de la maison d'Eterpigny, qui comprenait, en n57, 400

journaux de terre arable fit 400 journaux de marêcagefi, élail alors

de 4,500 livres.

La commanderic n'avait, dès l'origine, qu'un seul mcmhre: la

maison d'Iîorgny, près d'Eterpigny. Son importance s'accrut, lorsque

les Hospitaliers y ajoutèrent, au iiv« siècle, les biens qu'ils Tenaient

de recueillir de l'Ordre du Temple dans le Noyonais.

Ces adjonctions étaient: la maison du Temple de Noyon, celles de

Passel, de Péroime, du Catelet etdeMontécourt; les fiefs de Prusle

etde Fléehin ; la maison du Temple de S''Quentin arec l'annexe de

Recourt ; le domainé de Gourdemanche et les maisons de Lihons et

de Lihermont.

Bnfuny. — A Pexempiede Baoul> comte deVermandois, qui venait

de donner sa terre d'£terpigny aux Hospitaliers, un seigneur des

environs, Mathieu d'Horgny, leur fit abandon de la sienne quelques
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•iméeB après. Dos toUnt de firadalii, Avlqafl de Nojoii, de ramée

1458, dans lesqueUee 0 tend hommage au dévouement des ftèmde

rH^ttal, pour let Beooura qu'ils prodiguaieDtaux pauvres, appieeie

et eonflrme la douatioa qui avait été ftite à rHfipital par le aeignnr

Mathieu, de sa terre et seigneurie de iforetf, donatioii que le eoailB

Raoul avait d^à conflimée lui-même, mais à la oondition hien eoo-

venue entre les parties, que le sieur Mathieu et sa fanme eonsenre-

raient jusqu'à leur mort la jouissance de cette (erro, à l'eieeptîn

toutefois de dii novales, dont les Hospitaliers pourraient disposer de

suite pour y hfttir une maison et une chapelle >.

Le commandeur d'Eterpigny était seul seigneur d'Horgny etdeas

dépendances. Le domaine consistait, au siède dernier, en une fen»,

dans la rue du Ras-d'Horgny à SM^hrist, et en 200 journaux eavims

de terre» affermés, en 4757, 600 livres et cent seliers de blé. D

n'existait plus alorâ do chapelle.

NoïON. — Parmi les premiers bieiifaiteui*» des Templiers dan* le

Xoyonais, nous devons citer principalement Simon H, évéï^uc de

Novon. L'Ordre du Temple avait à peine douze ans d'existence, que

ce prélat, avec 1 assentiment de son cliajntrc, lui accordait l'annak

ou le revenu d'une année des prébendes de son église, toutes les fois

qu'elles viendraient à vaquer, comme l'exiiiiquaient les lettres du di;

évêque, de l'année 4430, et dont il restait, au siècle lieniier, une

copie collaliomiôe dans les archives du prieuré de S'-Jeau-cû-i lle4<a-

Corbcil 5.

Les Templiers iiosscdaicnl à Noyon une maison, qui se trou?ail

devant l'abbiN^^ de S'-Rartin-lemy et l liùtel S-Jean. Dans le jmnd

incendie qui détruisit, eu 4293, la ville de Noyon, trois édilice> m ij-

lement furent épargnés et irsIériMit, debout, dil la cbrouique deLoiiL»-

pont. C'étaient la maison du Temple, TUOpilal el la cbapeilfi de

S'-Pierre.

Ils avaient aussi quelques censives dans la ville , des terresaui

environs et plusieurs vilmios sur In montagne de S'-Siniéon.

Trois fiefs relevaient, eu 4362, dei'auciGoae maison du Temple de

1. Arrh. nat. S bm. Soppl. a* 1& — S. M. 8 S749. laiwl. dw lilN» Ai

Prieuré de teinWeaa-ea-rJk.

Digilized by Google



Nofoii : le Hrfde Soibflrt, eonsistaiit eammsMir Vauehelle» Nofon,

Noitaiooiiit, efce., et appertenant ators à hançois Ibrey; le fief de

h GeoflB de Pont-rEvéque et celui de MeBfaevart, bon la porte

9^laeqiMs, aa lieu dit dwHavart, avec dee terne et une maisen au

dMmln dea Malladaiu à S^-Ëloi et à S^Ladre.

Uanden Temple de Noyon fût veodu au xvu* siècle, moiennant

une rente foncière de 45 livres queUesaleoreduetoiinaire de Noyon,

acquéreurs, payaient encore, au siècle dernier, chaque année, an

commandeor d'Bterpigny.

Poml^— Atcc la maison qu'ils possédaient en ce 1^, les Tsm-
pUers avaient le patronage et la collation de lacure de eetteparoisse,

dont Vantel leur avait élé donné par Simon, é?èque de Noyon, en

vertu de ses lettres de 4446, relatées ci-devant

On lit dans le rapport de la visite prieurale de 4495 : « La maison

» du Temple de Paseel a esté beilliée par chapitre aux chartreux de

Monumli^^ à rente perpétuelle, réservé à la religion la jurisdicion

» et la présentation des cures de Passel, Chiri^ et Ville 5, et oultro

» doivent en argenl xxuii livres, un n)u\s. rromenl, vA acquilLcnt

» toutes les charges que la religion bouioit pa^er, qui moaleiit à

» xxuu muys de yraiii. »

C'est vers ^300, que Renaud, seigneur de Huu}-en-VerniaHLiuis cl

de PonL rEvé<iue, aurait acheté des Teni[»liers leur maison de Passel,

pour y établir une chartreuse. Ce lieu cijangea alors son ancien nom

d'Herimont contre celui de Mont-Renaud qu'on lui donna en souve-

nir du fondateur de ce nouvel établiâsemeol ^.

i*tttu.\.Nt ^. — U'ile ville avait une maison du Temple, dont le titre

le plus ancien qui nous ri'>Le, est un bail du 1'' juin 4377, accordé

parEii-iache de Laitre, pncur de l'HupiLal Saînt-Jean-de-Jérusalem

en \ llr Icz-Corbeil, h. des îii tiinîn - Martin Tirant et Jehan le Roignol,

dilEureppin, pour eux, leurs fi irinips et héritiers, « d une maison,

» cave, cellier, appelez ia Maison du Temple^ appartenant à l'Hô-

I. PoDi-i £véqae. caoU Noyon (Ois«). — 2. Passel (id.), arr. Cktmpiègne, canl.

Nofon. 3. KbBt-naïaad, eomnraM de PaaseL — 4. Chiry (ObeK arr. Goni*

fttp», caot. Ribcroart. — 5. Ville (iil.i, id. — 6. Préc;is historique du ciBlm
4i KofiMi (AmmaiM de 1850). — 7. Péioiiiie (SeniBM^ cbef-lien d'anood.



» pital, à cause des anmh de l'esgliM de Perone, séant en tadilefOf^

» devant ladite esglize de S^Fourcy, tenant par derrière à b me de

» llaidrue, aa canan asiioel de vingt sols pariais de Role perpè-

» tuelle, mais à charge par les preneurs de &lre é<S6er eo dedans

» deux ans ès dit lieu, maison et édifices jusqu'à la râleur de ceat

» franco d'or ^. »

L'annuel des prél)enr|ps dans les églises de Péronne, deS-i/ucn-

tin el de Roye, qui appui tenait, lorsqu'elles venaient à vaquer el

pour la vacanoi d'une année seulement, à Raoul, comte de Verman-

dois, avait été ahandoane par lui en M 56, au prolit des frèrps de la

chevalerie du Temple. Jusqu'en ^370, la commanderie d'Eslerpigo)

avait bénéficié de ces vacans : mais depuis, ils avaient été dévolus ao

prieuré de S^-Jean-en-1 lle-lez-Gorbeii, pour augmenter ses revenu?

Au siècle dernier, on lisait au-dessus de la porte de la maison de

Péronne, cette inscription : Hôtel d Esterpign^, Cette maison avait

servi longtemps, au zy* siècle, de lieu de refuge au Commandeur, à

cause des guerresqui ravageaient le pajra. En 4757, elle était CDooie

habitée par lui.

La GAnLR>. ^ Autre maison do Temple, qui se tfoafs men-

tionnée dans une charte deJean de Gartignj, chevalier, du moisd^œ-

tobre 1245, par laquelle ce seigneur dédare avoir donné aux ftta

de la chevalerie du Temple du Galdet, près Péronne, fMfitm miSà"

Me Tmj^ d8 CkashMrJwia Penmam, une maison dans leur cm*

sive, située à Carieigni^ avec tous les droits deJuatice etdeseigiMtt-

rie en dépendant

Cette maison, à laquelle on arrivait par une avenue coamMUà*

quant vers midi au chemin de Péronne à Santin, possédait de vulM

lijarais, au sujet desquels les Templiers eurent, avec les Iwiir^ews

de Péronne, de graves contestations au ( rnmcncement du iiii*

siècle. Le Roi dut intervenir pour y meUre un terme; et. par

lettres-patentes de Tannée ^218 , Philippe-Aufzuste conlirma aux

Teuiplierb le druiL qu'ils prétendaient avoir, de faire des près t4(je

récolter des foins dans les marais entre GarU^^ et Doingt, witt

t. Arcb. nat. S 5t47, SuffL n* 34. Le Calel^l, commune de Culign

(SomiQtt), «rr. et waL Péionne. — 3. Arch. oaI. b 5222, SoppL a* 16.
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Cturtigme^ vUiam pu Jknmâg mUgaritêr nunetipaiur, qui leur

avaient été doonés par le seigneur de Montéoourt, de Monté uemrt,

mais il ordonna que, loraque la réeolte des foins serait lUte, les habi*

tants de Péronne pourraient mener paître leurs bestiaux dans oes

prés^

Il y ayait au Temple du Gatelet une chapelle qui STait été dévas-

tée pendant les guerres du xv* siède, > attendu que, pendant ieelles

» guerres, l'on se m^it au fort et à sûreté en ladite ehapdle. >

(Visile prieurale de 1495.)

KUe ftit plus tard entièrement restaurée ; et, au siècle dernier,

te curé de Cartigny y disait la messe trois jours par semaine.

Le commandeur d'Elerpigny était seigneur du Catelet. Son domaine

comptait près de 500 journaux de lerre arable, vingt journaux de

bois, cl ciuquantb-deux journaux de pré, appelés les Prés de Puuil-

lanconrl.

Plusieurs fiefs relevaient de la seigneurie; entre autres le flef de

la Mairie, compus»' de terres sur (.arti^Tiy, appartenant en 45i»t. a

Franeois Cazier; et un autre flef à Haucotirt^, qui était une maison

avec des terres, situées rue de la Croix, appartenant alors à Foursy

de IlauLeville, honmies d'armes des ordonnances du Roi.

Le revenu du Catelet éuiil, en <757, de 570 livres et de 3ti0 setiers

de blé, avec 60 seliers d'avoine.

Montécmrt^. — C'était un ancien domaine féodal qui devait avoir

quelque importance, si I on en Juge d'après la visile prieurale de

4495 : « Montescourt ou a une cbappelle fondée de saint Jeban du

9 Temple, cbargee de Iruys messes la sepmainne. Y a une grande

» maison fort ancienne et desmyle par les guerres tant des Angloys

» oLtmme de Monseigneur de Bourgogne. Oultrc plus tout dedeas UOg

9 clos sont les maisons et granges des fermiers.

» Autour de ladite maison, a ung villaige nommé Montescourt,

» de XV ou XX feuz, hommes de la religion, où le Commandeur a

> toute jurisdidon audit lieu, et y sdoît avoir Justioe levée, qui

I. Aiefa. sat. S 5222. Sappi. b* 14. — %. Hatioovrt (Somioe), «rr. Péroone,

caal. Roisel.~ 3. MMileoonit» coniianne ds Wondif-Ift^taclM (id.),m* FévouM»
«ul. flan.



» de peu dtt kmps en ça fàt abgUw par laa gana de gnem... •

Le eQaunaodeur d'Ëterpigoy arait toote Justiee ot fleignenrie à

MootéoCKurt. Le domaiiM consistait, an siède dernier, en tex

fonnes, una diiiwUe, dtnée dans la grande me dn village, etm
moulin, sur ia rivière d'Omignon. Il y avait 800 Joamaox < de ferre

en laboor, etixe journaux de prairie et un petit boia, appelé le Boi»-

Robine; la tout aflbrmé, en 4757, 090 livras et 400 eetiere de Idé.

De la seigneurie de Montteourt relerait te fief de Boeaj, ailoé t

Méràuflourt eonaistant en pâtures et terres arabise en ploaienn

pi4ies, aux liens dite: iaVoiede Varaigne, la YaUéedeGanibi^,le

Champ de TréCoy, les Gourteaui, etc. Il appartenait, en IMS, à

Jebanne de Ville, qui en avait hérité de bod père.

La dtme de Tertry, village voisin de Montéoowt, appartenait à Is

commanderie; et comme cette dlme entraînait la charge des répara-

tions de l'église du lieu, le Commandeur, pour s'en dispenser, ca

4500, donna auK marguiliers une somme de 90 éeos sol.

PnnlêK — Les Templiers possédaient à Pntale une maisoaet

80 muids de terre. Us les donnèrent en Def au commencemmi du

XIII* piède; et le seigneurRaoul deBrooourt, qui les détenait en I2S3,

leur en rendit M et bemmage par un aveu daté du mois de février

de la dite année*.

FUMt^, — C'était un fief composé d'une maison à usage de

ferme, avec 400 setiers* deterreà laiioor, qui étaiiafifermée, en 1757,

327 sstiers de Ué et 25 livres en argent.

La maison, détruite, pendant les guerres du xv* siède, ne fiit

Jamais rétablie. Bile était dtaée sur le chemin de Vendelle.

D'après la visite prieurale de 4495, on voit que le Commandeur

avait toute justice et sdgneurie sur les hommes de Flédiin.

SàiiiH)DiKTDi7. — L'établissement que les Templiers snûmL

I. Le jooraal valait cent verges, une verge 17 pieds 3/4, et le n'n^A 10 pnti'<^

3/4. — 2. Méraacourt (Sonirn<^V «onimune de Monrhy la-Garhp. arr. iVroooe,

cant. Mam. — 3. Piii&le, commune de Mons-en-Cbaussée (id.)» arroml. et caal

Pénrat.»-!. Arch. nt. 8 6292, Svppl. b*1.>5. F1éehlii»«oiiiiittiiîedeBen»

(Somme), arr. Pironne. cant. Roisel. — 6. Le sclier valait 80 verges, U ver^e

22 ptods, le piod 10 poucM 3/4. — 7. Siiai-Qii«oUa (Aisne), clief-liea d'amei.
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fondé dans eette vitte parait avoir eu une certaine imiiorianee. Leur

maison, ramaniuabie par la grandeur et la aoUdité de ea belle cons-

trttetiODj était située dans une rue qui prit et oonaerfe encore aii(|onr-

d'bni le nom de rue du Temple. Les Hospitaliers, à qui elle échut

après ta dinto des Templiers, ne rhabitèient pas. Us la louèrent au

Roi pour y baSin monnaie. Celui-ci, après l'avoir bien appropriée à

eet usage, leur proposa d*en feire l'aequisition par voie d'échange
;

œ qui Alt accepté, ainsi qu'il résulte des lettres du Souveratai, de

rannée 4386, par lesquelles il donna aux Hospitaliers lliAtel du

Hauoon pour celui de la nie du Temple, « parce que iceluy hoetol

* estoit et est tant en situation comme en fourme et forte nature de

» ediflces de pierre et aultres choses plus convenable que aucun autre

» hostel d'icelle ville, mesmemenl que les fourneaux et autres ediflces

» apparlcnans audil fait, qui desja y sont près et ordenez ne

» seroieiil pas fait ailleurs qu'ils ue cousUiâseul (fraude somme de

» deniers i. » •

L'hôtel du Faucon éUiil situé rue S"-.\larliii. eL tenait a un aiiLrc

hôtel appartenant aux Hospitaliers, nnmnu^ Vllôtel S^-Jea/i. Ces deux

hôtels, avec les cens et rent<>s que I Hupilal avait sur des maisons et

héritages dans la ville, présentaient, en 4570, mi revenu de 4-16 écus

sol, faisant 35U livres tournois ^ et en 4787, cé revenu était de ëOO

livres.

La terre et seigneurie de Konsonnes ainsi que les ticfs de Cerny

et de S'-Prix, relevaient de la commandei'ie en 4570, et apparte-

naient alors à Claude de Fonsoones, écu^er, seigneur du lieu.

RocornT'*. — Les arcliives du Grand-lVicuré de France ne nous

ont laissé aucun document sur cette ancienne maison du Temple, qui

nous parait avoir été une dépendance de celle de S'-Quentin. Si aucun

litre n'en fait mention, c'est que les Hospitaliers ne l'ont jamais pos-

sédée, et qu'elle avait été vendue ou aliénée du temps des Templiers.

En effet, nous avons trouvé dans un cartnlaire de S'-Ouentin-en-

rile, des lettres de Hugues de Perraud, de Perraudo^ visiteur géné-

ral des maisons do Temple» en deçà des mers, de l'année 4302, par

I. Aidi. nat 8 S92S, floppl. a* tt. — 2« FommuMS (AliM)i «rr. et ewL 81-

Qoealia. — 3. Roeoiiil, oammnn* de Stiat-Qnentia (id.).
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leequeUeB, de TaTiB de see frères etd'aprèe leoomeil d'homme»noom-

mandables, U aTait accordé à rente pe^étoétle oa à cens, uâpapt'

iMom aâmodUUionem tive eenskmm, aux religieux de l'abbaje de

Quenll]i-en«-ri]e, la maison de Rœourt, près de 5ainM)uentin-«D-

Vennandois, domum nastram dietam de Roueeoniri pnpe viUm

taneii QuiiUini in Yeromandidy avec ses dépeodaooes^ tant en tsrm,

çiax, prés, pêcheries, qu'en revenus et autres choses, à la efaarne ds

pa;yar chaque année, dans l'octave de la Nativité» aux trèm do

Temple du Vermandois, en leur maison de Saint-Quentin, M eurid

noftrd domûi noitre 'taneti Quintiniy quarante muids de grain à la

mesure de cette ville, savoir : 32 muîds de froment, à deui sets

moins du prix payé par les bourgeois, six muids d'avoine et quai»

voitures de paille.
*

En retour, les Templiers devaient avoir la portion de dime que

les religieux percevaient dans le dimage et dans tout le territoire du

village de Tertry, de viila de Tetriarcho^, dont nous avons déjà

parlé, avec le patronage et la collation de la cure, au prii de trente

livres.

Les religieuit de S'-Ouentin-en-l'lle s'engageaient, de leur côte, a

acquitter toutes les rentes dont la maison de Rocourt pouvait cire

chargée envers l'abbaye de S'-Priv, près S'-Quentin, ainsi que Ici

corvées, et nolamnienl donner au charretier qui ferait les corvées,

un pain blanc et un demi seLier de vin.

Les mêmes religieux devaient jouir des cens qui étaient dus a la

maibuii de Hocourt, et qui consistaient en six rasiert^ d avoine,

trente chaj»ons, neuf foiiaches ^^chaquc fouache de la valeur d'un

mencaud de blé;, avec cinq solâ et quatre deniers de rente dus par

divers 2.

Les comptes de la commanderie d'l'"terpigny menlionneiil îles

redevances payées, cbaquo année, par 1 abbaye de S'-Uuentin eii-I

C'était probablement la rente que devait l'aitbaye, pour le prix de la

vente de la maison de Recourt

Courdmamehe^, Le domaine de Çourdemanciie reuaissait, au

I. Terlry (Somiue), arr. rerouuc, l aal. liaju. — 2. Bibl. NaL Cari, dc Sliat-

QwnUii-eii-l'ller a* 10116, p. IK, fonds laL — 3. Conrdemanche, ooniBiiiie «le

Yojc&OM (Sonaïae), arr. P^îmiiie, caat. Nesle.
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XV* siècle, la gcign^euriR du ?illagc de Voyennes, sur le territoire

duquel ii elait situé. Nous lisons dans le rapport de la visite pricu-

rale de la commanderie en i W^ : « Plus y a un membre nommé

» Courdemanche. à lro\s lieues du chef-lieu, où s^juloil avoir crrans

» maisoixncmens de maison et LTange que feisl tjruler ieu Morisei-

• gneurle connestabie de S'-Pol, du temps des guerres ou à présent

» n'y a point de maisons, et les fermiers s»^ tiennent au vlllaige de

n Voyennes qui est i^upres, et est de xv ou xx feuz, où le Gomuian-

» deur a toute jurisdicion.

Une autre visite prieurale de Wr^w const;ite qu'il se trouvait alors

à Voyonnp'; un moulin ou usine à blé, qu'on appelait le Mollin de

Covrtannnrhe, avec une maison et 142 journaux de terre en dépen-

dant ; le tout afTermé onze muids de blé et sept muids d'avoine.

Dans un arpentage de 1638, nous ne trouvons plus à Courtemanche

que des terres. La maison et le moulin n'existant plus, les term
avaient été réunies au domaine de la commanderie.

La maison de Courdemanche se trouvait sur le chemin de Vojennes

à Ham.

LiHONS^ — Les Hospitaliers avaient, au xv* siècle, à Lihons, une

maison qui leur provenait des Templiers, et qu'on voyait au nord du

chemin de Libons à Cbaulne, aboutissant à celui de Lihons à Beau-

fort. Les guerres qui, a cette éj)u(iuc, ravageaient le pays, avaient

ruiné entièrement cet établissement. C'est ce qui engagea Bertrand

de Cluys. Grand-Prieur de France et conunaudeur d'Eterpigny, à en

fairr l ilienation. Par ses lettres, qui portent la date du 14 juin I 4(is,

le aiMÎ-Prieur donna à rente perpétuelle, à un nommé (ioiard le

Rendu, bourgeois d'Amieii> : mn' nin-ou en la ville de Lihons-en-

» Sangters, appellée la Maison du ïeinple, laquelle pour fortune de

» feu dont ladite ville a esté en général toute ou la jilus grant partie

» foulée et travcillée, est (iemcunV» en totale ruyne et démoliliun et

» tellement que de longtemps elle n a esté de nul ou de très-petit

» proufllct. T»

Ce bail comprend les terres et dîmes qui dépendaient de cette mai-

son, à l'evcpption toutefois de la ju^^ticc du Wn). que se réservait le

Grand-Prieur. La rente ou canon annuel était de 23 livres parisis,

monnaie courante» c'esl-^-dire 20 patards pour livre.

1. UhMt en Sntam (Banme), arr. Finnaa, cwt GhiiifaMi.



Lmuioirr'. — On trouve au nord-est de çe rillogc un écart,

qu'on nomme VUopital du Temple. C eUiit, des 1 origine, un élabii?-

semenl de Templiers, qui devint ensuite la propriété des Hos|'italiers.

Le domaine se w)mpos.iil, au siècle dernier, d'une ferme a^-*^ 200

journaux de terre arable, et liai» arpenls de bois. 11 y a?ait dans

l'enclos de la ferme une chapelle dediee à la sainte Vierge, cl où le

curé de l.it)ermonl disait la messe trois jours cljaquc semaine.

On a lu pendant longl(îmi)s une inscripliun *iui se trouvait dans

rint/^rienr de cette cimpelle, ainsi con(;ue: (ly-gist Jlohert \ tngnon

de ftoyhrncovrl , chernh'er du Temple, ÇfUi trespassa le liu atri/,

l'an de l'incarnation 4 307 2.

En 4 «33. la ctiapciie servait de grange. C'était une construction

solide, de 1 époque du gothique aux rosaces, mais sans ornements 3.

Le commandeur d Eterpiun^ avait toute jusln» soi l'u eu rie dans

sa terre de Lit>erniont, qui rapportait, en ViHO, 300 livres en argent,

24 setiers de blé et :> muids d'avoine. Le revenu en 4757. était de

700 livres pour les terres culUvables, et de2,S00 livres pouriœboîa.

Total : 3,200 livres.

Gomme la commanderie avait le patronage et la collation des cures

de Tracy-le-Mont, Tracy-le-Val, Passel, Tertry, Voyeaups, Ville ei

Ghîry, elle jouissail également des dîmes de ces paroisses qui for-

maient un revenu assez important.

Le droit de présentation à la chapelle de Sainte-Margueritef fondée

dans le château de fiacquancourt^, appartenait encore au eomman*

deurd'£terpigny.

Le revenu général de la commanderie était, en 1495, de 1,234 liv.

18 sols; en 1583, de 4,800 Ut.; en 4679, de 12,500 liv.; en 1734,

de 48,000 Uv.; m 4779, de 88,800 liv.; et en 4787, de 78,000 Itv.

Nm GomunDBins D'BTiiriaiiT.

4400. fraterGtMMmmDetierpeiçniynuiffkier,

4042. Frère Nicole de S^Mauns.

•

1. Libennoui (Uisti), arr. Coiupiègae, caoU GuiscanL — 2. Précis bitlonque

d« canton de Gakeih! (Oise), Anouain da 1839, p. SOi -~ 3. Idem. — 4. Bi^

qaÊafiùuU commua da BcBBMaea (Sobum), arr. Htwmt caot Nadk
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4320. Fr. Nicole de Rieu.

4330. Fr. Ferry de Foucherolk».

4356. Fr. liuillaumc de Chambli. 4»

4363. Fr. Simon de Hesdin. -

4384. Fr. Henri de Jendrain.

4386. Le chevalier Gérard de Vienne, Grand-Prieur.

4389. Le chev. Adam ik;ul;ird, td*

4394. Le chev. Elias de Bt'th.

4397. Le chcT. Pierre de Provins.

4410. Le che?. ReijnaulL de Gire^me, Grand-Prieur.

i ',\9. Le chev. Jehan de Beaubos.

4 425. L ( lu *-. Hue deSarrns.

4469. chev. Bertrand de Cluys, Grand-Prieur.

4495. Le chev. Mathieu de Sully.

4509. Le chev. Jacques d<» S'<-Maiirc.

4530. Le chev. Loui'^ fl* liini nillp, a^uu TiatevHle.

4534. Le chev. Jehan de Hiimieres.

4537. Le chev. Jehan de ViUiers.

4546. Le cbev. Claude de la Sengle.

4556. Le chev. Jean de Condé.

4560. Le cbev. Adrien de la Rivière.

4564. Le chev. Antoine des Hayes dit S^-Loe.

4574. Le chev. Georges de Cou rtignon.

4604 . Le chev. Louis de Montlyart de Riumont.

4626. Le chev. Dreux Courlin de Rozay.

4643. Le chev. Pierre des Guetz de la Potinière.

4 658. Le chev. Henri de la Salle.

4676. Le chev: de Feuilieuse de Flavacourl.

Le chev. Jean de Coslard de la Motte-Hottot.

4700* Le eher. Jacques de Fouille Descrainville, bailli, Gnmd'eroii,

général des galères de FOrdre.

4m. Le cher. Thimoléoa Tèslu de Balineoort.

4750. l£ eber. Pierre-Louis de Brévedent de Sahore.

4783. Le ehe?. GharlespAnloin^FrBiiçois Ouislaln de la Toup-Sâlnl-

Ouentin, bailli, Grand'eroix.



COMMANÛËRIE DE LÂIGNEVILLË.

Membre: Domaine d'Anc/iouarre, — L'aiicieone Maison

de Saint-Sanson à Doiiai,

Noms des Comnuindeurs.

1! y avait à Laigneville ' une petite commanderie du Temi^eqni,

ùuire son chef-Hpu . ne possédait qu'un seul membre, l^our en

augmenter l'imporlance. les Hus|»ilalicrs jugèrent à propos, au

xvî» siècle, d'y réunir les biens d'une ancienne maison qnils

avaient dan? h ville de Douai, aj)pelee Maison de S'-Sausou, et qui

avait appartenu auparavant à la commanderie de UautavesoeSi puis

à celle de Clievni en Brie.

Les titres (pii nous sont restés sur la maison de Lai*;ncville sonl

peu nombreux. Nous avons (tourlant trouvé une charte au do^de

laquelle on lit celle inscription : Vente de la (erre et seigneurie de

Laigneville. Ce sont des lettres du roi Philippe-Auguste du mois

de février 4222, par lesquelles ce monarque confirme et ainorlltla

cession faite aux frères de la chevalerie du Temple par Philippe de

Fa>cl et Ansou son frère, tous deux chevaliers, de tout ce qu'ils imor

sédaient à Laigneville, qmd LengnevUUm, d'une place, filatem,A

\. LdgDevllle (Oiie), arr. dermoftl, canl. LIaaeoiirl.

I
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d*an cens de donie deniere à Mouchy, (^Md Monei ainsi que de

tout ce qu'il» avaient dans le fief de Guiard de Groy

A répoque dont nous parlons, les Templiers possédaient déjà à

LaignevUle des biens qu'ils ayaient achetés des religieux de la Cha-

rité-sur-Loire, ordre de Cluni. Leur prieur, nommé Gaudefroy, par

ses lettres de l'année <20<.>, avait vendu aux chevaliers du Temple,

pour le prix de imii mille livres, loul ee que le coiivenl [jossédail eu

terres, justiœ et seigneurie à Laigncville, apud Lancvillanu i Lagny-

le-Sec, Lanijacum Siccum 3, à Sennevières, Smeverias a La Hérupe,

Uurupam^^ à Villers, près Gandelu, Vilers pr(^e Gandeluz^^ à

Queudes, CnbUos', àTrouan, Troan^, à Chapelle-Vallon, Capellam

Galûms'^, à Belleville, Ikllamnllum J'', âMontbozin. \fimfrm Tfoisin^^^

à Haulme, llomiacum ^, au Gué d'HeuiUon, vadum Dalionis et à

Cbe?ru, Chevrofvm^*.

Celle cession comprenait les moulins de Passy, mnlrndina de

Puiciaco, de Vonizy. de Venesiaco^^, et de Longwé. de Lonyo vado^^',

et loul ce que le prieuré de S'-Julien de Sézanne'" pos.sédail darjs la

chàiellenie de Provins, avec la grange de Pressigny, grtmchia de

Premgniaco i*.

En 4235, un seigneur du nom d'Eudes Carpentier de Laigneville,

préoccupé du salut de son âme, se voua pour sa vie, ^ contulit ad

mortem, à la maison de la chevalerie du Temple de Jérusalem, et à

cette occasion déciam perdes lettres données sous le sceau de Tofii-

t. Mouchy-Saint-ÉIoi (Oise), arr. Clcnmnnt. cant. Lianroiirt. — 1. Arcli. nat.

S 5f»'i3. Suppl. n" I. — 3. Lanny-le-S«c (Oisei. arr. Senlis, mui. Nanloiiil-lp-

Haudouia. — 4. benaevieres (iti.), commane de Ctievrevilie, mêmes arr. et caal.

5. La Hénipe, oommoiie dft lIontmiil-Miz-LUNis (Aiaae), wt, Clillatn-Tliierry,

canU Charly. — 6. Viller»-le-Vaat, ]Hrèfl Oudda, commune de Marigny-eii-

Onois (id.). arr. et cant Château-Thierry. — 7. Queudes (Marne), arr. Epernay,

caat. SéauojM. — 8. Trouan-le-Graad et Trouan-lc-Pelit (Aube), arr. ArcU-aur-

Attln, eaot Ramerapt — 9. Chapell«>Talloo (id.)> ut. Areis*tiir-Aiibe, etnl.

Mery-sur-Seine. — 10. Belleville (id.), commune de Prunay-et-BcllevUle, arr.

Nogcnl-Rur- Seine — II. Monlhnym. contuiTinf tic Conrboin (Marne), canloa do

C<tiidè<^-Bhe. — 12. Uaulmé el Tuuraaveaux (Ardeanes), arr. Mezières, cant.

Xoitlieniié. 13. Le Gaé d'Hèoilloa, commune de St-lfortin d'Hcoilte (NièTre),

ârr. Neren. cant. Pougnes. — H. Chcvru (Seine-et-Marne), arr. Conlommtera.

fanl. La Fcrté-Gaurhcr. — 15. Vcnizy (Yonne), arr. Ji)i;;ny, cant. Briènon-!'.\r-

ci)e%é({ue. — tti. Longwé (Artieoues), arrouii. et cant. Vouziers. — 17. Sezannc

(Marne), arr. fipemay, chef-lieu de canton. — 18. Archiv. nat S 4962, Suppl.

1*18.
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dal de Beau?ais, du mois de novembre de la iDême année, ftiie

amnftne à la maison du Temple de tous see biens, même de eeoi

qu'il acquerrait par la suite, sans aneone fésene, sauf ee qni éUt

nécessaire à sa subsistance et à son entntiBn. En retour de oBlto

libéralité, les Templiers déclarèrent le recevoir en leur coefiR»-

temitéi.

La maison de Laigneville était située dans la grande me da tU-

la^. BUe eompranatt one chapelle dédiée à saint Georges, mt
eoureinn gland jardin; le tout dos de mure et aboutissant à ht ree

Iioroj.

Devant l*h6tel de la eommanderie se trouvait un grand codes

dans lequel il y avait un pressoir banal, et à deux cents pas ptos

Uàn un moulin à eau pour moudre Ué, étaUt sur la rivière de

Brèche.

Le Commandeur était seigneur de Laigneville , et avait toute jo»*

Uce sur leshommes du lieu, qui étaient, en 4495,au nombre de vingt-

cinq. « Audit Lagnevllle sur les hommes qui sont xxv habilanz, b
« rdigion a toute Jurisdicion et justice levée. > (Vi& pr. ife

4495).

Le revenu du Temple de Laigneville était en 4495 de 84 liv. 8 s.,

en 4757 de 2575 liv., et en 4783 de 3500 liv., y conipris le rapport

du dumaiiie U'Anciiouarre, dont nous allons parler.

Anchouane. — Sur le lx)rd de la montagne de Laigneville, oo

voyait une maison, jadis nommée la ferme d'Aachouarre , dont

dépendait une cenUune d'arpenis de terre, situés aux triage d Aû-

cliouarre, de Hébocart , de Landival et des Venelles » ainsi que plu-

sieurs prés dans la rue Aveline. Cette ferme était une d»"pendâJicc

de la commanderie, et leurs revenus, comme nous 1 avonâ dit, se

confondaient ensemble.

Saiht-Sanso:h h*: D^u m. — Gelail un hôpital dont la fondalioD

remontait au commencement du xni* siècle, et était due à Guillaurae,

archevêque de Tessalonique en Macédoine. Ce prélat était probable-

ment natif de Douai ou descendait d'une famille ori^naîre de ceUe

1. Aieb. aaU S 5043, SuppL a* 4.

Digitized by Google



ville, car nous voyons dans l'acte de fondalion dalé du mois de juin

^2<s, qu'il donna à l'Hôpital de S -S uiMin de Conslantinople , une

maison qui provenait de son paLrinioim', située dans rintéricur de

Douât, intra Duacum, pour y recevoir el secourir \m pau?res ^

L'administration de cet hôpital fut d'abord ronOée à des femmes,

aux sœurs de l'archevêque, nommées .Marguerite cL LieiarUe, sous

la surveillance et la direction, pour le spirituel, du chapitre de

S*-Amé de Douai
,
qui y établit une chapelle dont les oblations et les

dimes se partageaient entre lui et le curé de S'-Aibin, dans la

paroisse duquel cette chapelle se trouvait.

Vers 4230, ptusienra firères de SMSanflon quittant leur hôpilal de

Gonstantînople, vinrent à Douai prendre la direction de leur maison.

Qs voulurent y mettre un cbapelain pour desservir leur petite

église. Hais le chapitre de S^Amé s*opposa à son installation, par

la raison que cette égliseou chapelle était un bénéfice dont ils Jouis-

saient d^uis la fondation de l'Hôpital, de diflérent fût porté à la

eoar de Rome, et le pape Grégoire IX , toat en reconnaissant que la

direetion de la maison de Douai devait resteraux frères de 3^-Sanson,

décidà néanmoins que la desssrvanee de la chapelle , avec le profit

des oblations et des revenus y attachés serait oonserrée par le cha-

pitre de S*-Amé.

Cette décision contraria beaucoup les frères de S'-Sanson , et

refroidit leur zele, au point que plusieurs se retirèrent et que la

discipline se r« Lh h i parmi ceux qui restèrent. D'un autre côté les

revenus de l'Hôpital avaient beauronp diminué à la fin du xiii'^^ siècle.

Beaucoup de biens aTaienl élé usurpes, d'autres ne rapportaient

presque plus rien. Un tel état de choses rendait le service de la

maison presque impossible.

L'Hôpital de ConsLanlinople n'était pas en position de ?cnir au

secours de sa succursale de Douai. Lui-même manquait de res-

sources, et réloignement ne pouvait fiiire espérer un secours continu

et suffisant.

n fiallait donc prendre un parti, et sur l'avis des personnes

recommandables qu'ils consultèrent, les frères de S*-Sanson réso-

lurent de demander leur réunion à l'ordre de l'Hôpital-S^^ean-de-

I. Aicb. Mt s SOIS, Snppl. n* 3.



— W6 ^
Jérusalon. Ils présenlèrant à eet efltai une requête ao fnpe

dément V qui
,
par sa Inille du 8 août IS09, fit droit à tour

demande.

La maison de S'-Sanson de Douai, devenue la propriété des cheva-

liers de S'-Jcan-dt-Jérusalem, eul d'aJjord pour adiuiiiislraleur un

frère de l'Ordre: ce qui lui fit donner le nom de Goramanderie de

S'-Sanson. La maison était située sur la paroisse de S*-Alhin, et a

donné à la rue où ollc se trouvait, le nom deruedeS*-Sanson, qu'elle

conserve encore df nos jours. Sa chai)eile était h' Iiéf^ à la S** Viersfe

et n S' Sanson. Elle passait au xin» siècle pour être tres-riche en

ornements et objets précieux. Elle possédait notamment une grande

croix d'argent qui renfermait de nombreuses reliques, et à laqueUe

le? frères de S'-Sanson attachaient le plus grand prix. Ils crurent

devoir en constater l'état par une déclaration solenneiie qu'ils

publièrent vers 4 236 i

.

La maison de S^-Saoson nous t laissé des oensiers fort cnrieoi do

eommenoemeiit da xi^ sièele. L'un d'eux, qui date de 4807, b«d

donne les quartiers et rues de Douai , où se trouvaient les niaîaoos,

au nombre de plus de oent, sur lesquelles l'Hôpital de S^-Sanson per

eevait alors des eens et des rentes foncières. U n'est pas sans intérll •

de connaître ces anciennes dénominations locales. Nous les rqno-

duisons ici, telles que nous les trouvons écrites dans le manuserit.

« Dehors te Porte d'Arras,

» Dehors ou dedens le porte d'Eskierchin,

t. Voici eelte piiee :

N<te A. preceptor UospiUlis Sudi SUMonla in Doftoo <t firatres nostri omoî*

Imis ChrisU fidelibus àd quos bec presens pagina p«rvenil, salutem in Christo.

NoTfrit universitas nostra quod iu hac sancta cruce argeolea iacIuM suai reli-

quie luulle ut pôle de Cmce Domini, de corooa Domini, de prosepe Domioi,

ÛB pfMttpio Domini, de ooinnpna Dondni, de dfo Domini» de nwaaa snpw

quain manducavit Oominus ad cenam, de petra soper quain jeJunaTÏt Domioas.

de sudario Doroini, de sicone Domini d<> ^pongia Domini, de pelra calvarie, de

altare Domiai, de panno in quo Dotuiuus fuit involutus, de scpalcro Oomiai,

de Teelimento Bette HiHe Yirginis. de ceidiie dicte Karie, de ciogalo Beila

Marie, de tuniea Domini, de Sancto Johmne Baptisla, de Sanelit Apostolis Petro

et Paulo. André» H J u oIki: de \csUincnlo Beali Jobanis EvaDf:elist»\ de bra-

chio Sancli Liuc e\aiigeiislc ot Sancli Marri cvangelisto. de Sanrlo BlaUieo

apostoto el evaiigelista, de bauc.lo Marttuu \ de luanna que pluil de Celo.

Ad ietio» ni tesUnoninm poginam islam sigiUo capitoli noetri ad foi diri-

gbnna robM^Um.
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1» En le Basse rue dedens le Porte d'Kskierrhin. •

» A Dcu^ioel, en le rue qui va au Ponl S" Mar^'ueritc,

» Entre le Poul S" Mar^nierite el le Porte a LesLanquc,

» En le rue dedens le porte du l'oul de pierre,

» En le Couture rue des Bouloires, sous le grant rue d'enlre les

» deux purie» d Eskierehiu, en le rue Le Pendeur en le rue Ricor-

» ôànc, en le rue dou Ganel,

n En le granl rue S'-Aubin.

» En le rue du mouôlier Aubin à le porte d'Ûscre,

» Ou Prêt,

« En Basse rue S' Aubin,

» En le rue que on dist à Le Fontaine au Harel,

» En le Sauncrie,

» En le Macheclerie en le ruelle derrière les maisiaus,

* Es y\ès maisiaus,

, » En le rue des Draskiers,

» En le rue qui va de S* Pierre,

» Ou maisiel as porées,

• Dehors le porte des Wés en le rue des Taneurs,

» En le nœuvc rue ki est contre le rue del Aubelel,

» En le rue de Biaurepaire,

» Ea le rue Mauleraut,

9 En le meM ea paille,

1» Bn le rue Ptain apelle,

» DefBDt le Temple priés de le porte,

» En le grant rue S* Jakeme joingnant à le rue de Paris, à le rue

» de Le mote, sur le touket de le rue Fail en paille et sur le touket

» de le rue Garpentlere joingnant sur le grant rue,

» En le rue de Laubelet,

• • *Sn le me S* Jeban,

9 Derrière La Hagdelaine,

« Dehors le porte de Ganteleu,

» En le me des Eseos,

» Dehors le porte du markiet devant le Wés soor le touket si que

» onfaàBarlet,

> A Barlet,

» OuCardonnoy,
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» En le preinfere rue de Baiiet au les devers le ville,

> En le rue au chierf sur les halles des merchiers,

» Bntre le Porte au Ghlerf et le Porle S' £loî,

» Dehors le Porle S' Eloi,

» En le rue Le Priestre de S' Nicolay,

» A le porte du Gardonnoy joingnant as murs de le ville.

» En le rue con disl de Le Saucb qui va de le rue de Laubiei as

» fours ées euwes,

» A le Porle LaunoisL,

» Eu le paroisse S' Amet deranl le Pont Bailleu. >•

11 y avait encore des cens et redevances foncières qu'on |>crceTail

sur des terres dans les villages des environs de Douai ; « A Sin,

j< ('orlH^heni, Cou réelles, Brebicrs, Le Ilari'erie, Henuiu, Uoucûurl,

» Piachi vers Lambres, Kyeri, Eskierchi i. Eénn, Ustrioourt> Don-

» gnies, Fnpssaingh, Escarpel, Eslrées, etc. j

Le montant de ces cens portait 46 livre- l u argent, 6G cliapoDà, 4

rasières d'avoine, 3 muidset 4 rasièreâ de bie, à einq solâ la rasiéie,

ce qui donnait \0 liv.

D'après le mémo censier de ^307, le domaine consistait, outre !i

maison de l iiopilal, a en trois raaisoncheles sous le fosse enli"e le

» porte d'Eskierchin et le porte du Ponl de Pierre valaat par m,

» quant elles sont luwées xxx sols.

9 Item une onaisonchele et un jardin en le GouaUire^ Talant

» floU par an et trois porées le semaine.

» Item trois maisons dales Lospital valant par an quand dln

» sont toutes luwéee xi liTres.

9 Item et en vin muis x raaieras it eoupes de terre ahananlsP^v

» CBSCune nslere de ferre xii sols valant lzui Uv. xvui sols. >

Le revenu général de la maison de S^-Sanson, au moment où les

Hospitaliers de SWean de Jérusalem en prirent posaessioo» élutdt

150 livres environ. Les charges annuelles montaient à 7S livres, 4 s.

2 d., dont 80 livres pour l'entretien et les réparatioos des b&tinaris

et maisons appartenant à VHdpital.

En 4757| S*-Sanaon rapportait chaque année 9S$ iivrefl^ ^
1783, 4500 livres.

La Gommanderie de Laignerille, avec ses dépendances, sittt de
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it \tnu, en 1583, 1050 Ut.; en ^734, liv.; en 4757, 4300 liv.,

etenn&â, 6460 liv.

Noms ou Gojuuaokcbs i>£ LiicHEViLUi.

1374. Uebevalier Robert de Juill>, Grand-Prieur.

4876. Frère Guillaume de Senlis.

¥r. Jehan Berthier.

4495. Fr. Pierre Carlicr.

430"J. Fr. Jehan Ferou.

Fr. Pierre P.iillart.

4326. Le chev. Fr-m n is Des Lyoiis, UiL Dos Espaulx.

4530. Le cliev. AnLoitie Des Lyona.

4346. Le cher. Jehan Du liamel.

4556. Fr. Florent Petit.

4567. Fr. Guillaume Le Breal.

4582. Fr. Robert Eudes.

4626. Le che?. Claude Perro.

4635. Le chev. Antoine de RosneL

44MO. Le chev. Robert de Pigrai.

4<{55. 1^. Jacques AsselîD.

IG78. Le cher. Henri Coquebert de Nevelon.

46M. Le cher. Jdui>Bapti8tedeGoriUon.

4709. Le chev. Jean-Baptiste Moyssant, prêtre conventuel.

4728. Fr. Nicolas Labouret, Id.

4747, Le ehev. EtlenneJean-Tïicolas GabuiL

4755. Le chev. Pierre Denier, prieur de S^Jean«de-Latran.

4778. fr, François Aufrye, servant d'armes.

478$. Fr. Lambert Wathour, chapelain conventuel.

4888. Fr. leban dTpie.

4348. Fr. Rocher Buibur.

4583. Fr. Jehan Boullet

4583. Fr. Glande de Goii.



€0MMANDËK1£ DE 80MMEMUX.

Membres : Marcndeuil, — Broquin-, — BEArvAis. ^fm(m

de SaifU-Pantaléon, — L'ancien Temple de Morlaine. -

Neitilly-sous-Clermont, ancienne commanderie, — Maison

du Temple à Clekmont,— Esquennoy, anc. (wniiniKlt ri»

Maison à I'rktei il, — La Drdblls, ancienne commandene,

— Hainnevillc.

Noms des Commandeurs.

Les archives du (Jrand-Prieure de France ne nous ont laîsséaucun
•

ancien titre sur la maison de Sommerciix ciief-licu auuefois d'une

commanderie du Temple. Le fJrr^'-] rrf nous ap|»rcnd seiileroenl

que, lorsque les Hospitaliers en prirent posH' au xiv siècle,

elle avait pour dépendances et comptait au nombre de ses membres,

savoir :

La maison de Marendeuil \ à une demi-lieue de Sommereux, à l est

du village;

La maison de Broquier % sur la gaucbe du chemin de Foimerk a

Grandvilliers;

La maison de S^Paatatéan, dans la rille de Beauvais ^
;

La maisoD de Horlaine à une lieue de cette dernière ville;

1. Sommpmiï (Oi'^e). arr. Rcnuvais. rant. Graodvilliers. — 1. M.irendeuil.

fenne cnlrr Soiimicroux o[ Beaudoduil ; cârte de Cassini. — .1. !{r«>(|ui«r(0tf*^

arr. Beauvais, canl. Forraerie. — 4. Beauvais (id.), chef-lieu de departeiiMiii~

5. Morlainet conuniuie de TiU6 (id.), arr. BeaiiTtia, canL NiTinm.
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Kt la maison de Gandicourt a I{ello-É?Iise i.

beb KospiLaliers augmenlereiil 1 importance de celle commanderie,

m y réunissiint ensuite les biens de celle de NeuiUy-sous-Cler-

moDl^. qui UTait appartenu égalen^ent à l Onlrn lin Temple, et de

deux autres dv nwnw prov<>auuce, qui étaient leb couiuianderies d Ë&*

quennoy 3 et de la Druelle *.

Toutefois ils en détachèrent, au xvi* siècle, lamaiRon de Gandi-

court, qu'ils ajontèreiit a la commanderie d Ivry-le-Temph'.

Somniereux resta tonjours chef-lieu tic baillie. Son domaine eoni-

prenail une grande et belle maison près de l'église. Ses dépendances

s'étendaient jusqu'à la rue Boueuse, avec plus de 300 journaux de

terre arable sur le chemin de Grandrilliers, et it88journaux <le bois,

près de U fermeté Marendeuil.

Au temps des Templiers, la commanderie ne possédait qu'une

partie de la sei^'neurie. Les Hospitaliers en achetèrent le surplus en

4448, avec le fief de Graville, d'une noble dame, Guillemette deGra-

Tille, éiioase de Jean de Maintrelle, chevalierj seigneur de Salles en

Poitou, pour le prix de 724 livres, payé en 600 écus d'or, chaque

éea de la mleurde 34 sols.

A partir de cette époque, le commandeur de Sonmiereux devint

seul seigneur baut-justicler et gros décimateur du yilhge dont il

avait le patronage et la eoUatioa de la cure, comme nous le voyona

d'après la visite piieuFale de 4405 : « Le viUaigede Sommereux peuit

» esire de vax è c feuz, tous hommes de la commanderie, a toute

» Jurisdicion et justice levée, où a esglise parrochtale, fondée de

» S*-Aobûi, servie par ung frère de l'Ordre.... La maison de la Gom<-

> manderie, près de ladite église, est un grant ediflke ancien et en

» ruyne, et n'y a habitation nuUe k présent pour la demeure du

• commandeur. »

Cette maison qui avait été en partie détruite par les ravages de la

guerre, fbt reconstruite au xvn« siècle avec une certaine élégance.

C'était devenu un petit château qui servait de résidence au Com-

mandeur.

t. Qtndioottrt, commune de iMle^Égltee (CMie), «rr. tSenlki, eanl. Neailty-eo-

TbeUe. — 2. NeiiilIv-sous-CIcnnotit (id.), arr. GlermonI, cant. Mouy. — 3. Be-

qi>enn<iv iU\.], .trr. Cl' i ninul .
, l'rfteuil. -r- 4. La DroeUe» près de LoUVie-

ch} ^bouuue), arr. MuuUiidier, t«ul. Ailly-sur-Noie.



Le flef de Graville, qui mh été réoni à b coomwiHiBrie, raMi
de la chÂtellenie de Gonty. Ce fief consistait en une maison, située

dans la grande rm de Sommereux, et en une trentaine de jouroaux

de terre. En 2, il eUiii tenu en coterie par Aérienne Gosette, ûik

de Jean Ck)sette , écu } e r

.

Plusieurs arrière-fiefs à Sommereux mouvaient du fief de Grarilie:

le flef du Passage, det ripio i'pu'lise ; le fief du Bourg, au chemin (fe

Beauvais ; le Hefde Liniinielel , l enant au précédent ; le fief Polhoy.

près du i* lot- Watier, et k lief de ia Bouge>Moata£;ne, au diemiu de

Marendeuil.

La terre et seigneurie d'Argœuves, près d'Amiens, relevait égale-

ment du ûef de Graville. Elle appartenait, en 4436, àMeasireJaoïiBfli

de Ramburee, chevalier, seigneur de Ûoinpierre et d'Argœuves.

Le rerenu de la maison de Sommereux était, en 4757, de 9,9M

livrée. Il n'était, eiv 1873, que de 240 livns parisis.

MwrwàmU* — D'après le lÂwt-YeH^ la maison de MaraMM
était un annese du chef-lieu de la commaDderie, lequel était aAni,

en 437S, avec la charrue de terre en dépendant, 46 liv. pariaisparaa.

Voici conuDent s'exprime le rapport de la visite prieurale de 14»

sur Marendeuil : « En la pafoisae de Sommereux, a unetem^nini-

» wiAMarmâmU^ où a c ou vi^ joumeux de terre, où a unepetile

» maison et grange pour le fermier et ccccc joumeux de boys de ton

» qui a esté mal entretenu. Par le temps passé, souloit ledit boys

» valoir de xxxv à xl livres, et maintenant n'en vault que vi livres. »

Uniib les cinq cents journaux de bois, était compris sans doute le

bois de Sooamereux dont nous avons parlé.

Au siècle dernier, Marendeuil était toujours une dépendance de

Sommereux. Gettc ferme comptait 140 journaux de terre cultivable.

£lie était affermée, en 47â7, \ ,i<H> livres ; et en 4 783, 4 ,350 livres.

Broquier, — C'était un Ù»t où le commandeur deSommenox

afait la haute, moyenne et basse justice. Il était situé, comme ans

l'avons dit, sur le chemin de Grandvilliers à Formerie. 11 se compo-

sait d'une ferme et de 453 mines de terrei. Le tiers des dîmes dek

t. Um niiM OMitanait 60 vwgN, la wg» tt pi«d» 1/2, et li ined tl poM»
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paroisse de Broquier appartenait à la commanderie» qui avait seule

le droit de les percevoir intégralement bur un cantoo, nommé lo

Vicui-iiroquier.

Ce domaine ètail aflermé,en 4757, ^oûliv., et ea 4783, 4,400liv.

SiiNT-PA!^TiLéoN. — On a dMigné sous ce nom 1 etabllssemeuLquc

le- Tnujilit rs avaient fondé à iieauvais. lis le devaient à la générosité

des ev<'iiiii > de cette ville qui leur avaient accordé, dès l'origine, des

terrain-
j
Mur y bùlir leui lit^meure, une église et un assez grand

nombre de maisons pour j iogur leurs hommes. Ces diverses cons-

tructions formaient tonte une rue, qui fut appelée rue S*-Panlaieun,

du nom du saint auquel l eylise avaiî [(' lipdipc,

lie rapide accroissemenl que 1 etablissenienL dos Templiers avait

pris à Beauvais, la grande influence qu ils exerçaient dans la ville,

portèrent bientôt ombrage aux év^ues. Des conflits ne tardèrent pas

à s'élever entre eux, à propos de droits de justice et de seigneurie

que l'évèché prétendait avoir sur leurs maisons. Les mêmes diffi-

cultés se renouvelèrent plus tard avec les Hospitaliers, lorsque

ceux-ci remplacèrent les Templiers à Beauvais. En 4379, l'évèiiae

Mitoo leur déoiait tout droit de justice sur des maisons eompriBes

dans leur censiTe, près de l'église de S*-Barthéiemy. 11 leur ooBtBS-

tail également le droit de propriété d'une place qu'ils ataieot devant

leor égKfle. Enfin il réclamait d'eux un droit de forage sur les fins

provenant de 'leurs vignes, et qu'ils vendaient dans la maison de

S^-fantaléon. L'intervention du Roi Ait nécessaire pour mettre fin à

des querelles sans eesse renaissantes; et par ses lettres du 9 lévrier

4376, CharlesV débouta l'évéque de Beauvais de toutes ses ]ff6lan-

lions» et aSiranchit rHôfntal des* charges qu'on voulait lui imiioaer.

Vers la même époque, les Hospitaliers donnèrent à cens et à reotn

perpétuelle la plupart des maisons qu'Us possédaient à Beauvais.

Leur nombre était considérable. Us en comptaient dix-sept dans la

rue S*-PBntaléon, qui était de la paroisse de iVolm-Haewâe la Batte-

OBitere; six autres dans la paroisse de S^-Sanvenr, parmi lesquelleo

la maison de SS-Avofft;

Dans la grande me S^-^veur, pr^ de la porte du CkaM^ la mai^

son des Troifê-Mont; dans la même rue, près de la ÈoaehtHey la

audson de S^-Jacpm;
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Dans la rue de la Taillerie, l'Hôlel des Quatre-Vents^ el une mai-

son au coin du Marché ; sur le i^arcW, devant la Frornenterie^^mx

maisons tenant à \ ll>>telde VEcrevisse^ et ia maison du Croimnty

tenant à YHôtel du Paon ;

Dans la ruelle de Merdencium^ derrière S^-Pantaléoa, "Une masure

avec deux jardins ;

Au coin de S^-Sauveur, ia maison de /a Pie /près du Pont-S'-Sau-

veur, une maison et deux Jardina: l'im, rue du Pown-BouUfi^ et

l'autre, devant le Pont de GareHee;

Dans la paroisse de S'-ËUenne, grande rue S*-Jean, la maison du

Roi-Pépiny tenant à la ruelle qui meoBki du Logi» S^-Ckristophe \

une maison tenant à VHâiêi det Corbkê» ; une autre aoos S^-Miekdi

dans la même rue, la maison du Casent, une autre maison près b

porte; dans la rue du CtUtr^S^-Ladre^ une maison ;
près le PaU'

Pinarty deux maisons ; prèa de la iorteresBe, entre le MaUif^AUmé

et le MMMÊhBM^ deux maisons ; ruedu MbUùt^AUard^ la smî-

son des Quatffû'FiU-Enumd;

Dans ia paroisse de S^-Tliomas» l'hôtel du presl^re, tenant à

régiisedeS^Thomas;

Dans la paroisse de S*-Laurent, près la porte de Brésil, tenant àh

l'orleresûc, six maisons; dans la ruQ du Poni-Godart^ deidiil \ePmt-

Pupillon, une maison;

Dans la paroisse de S*-Mru lin el de S'-llippolvU', rues du Croe^.

S^-Muiiin et des Cyneierf:, quatre maisons. Hors la poric ûuLi/ntetm

au Poui de Pierres un pré. Devant la place où soulloit estre 6'- ïpo-

litCs un jardin
;

Dans la paroisse deS^-Ândré, rue desJacobins^ une maison;

Dans ia paroisse de la Mag^elein^ rue de* Frèree-MiiuMn, ojie

maison;

Dans la paroisse de S*-Gilles, en la grande rue SHHlies, devant la

porte du Freeeey trois Jardins

Les cens et arrentementsdeees maisons et Jardins rapportaieo^ i

la 0n du XIV* siècle, 60 livres par an.

Les Hospitaliers n'avaient eonservé de leur domaine ou plul&t de

eelui du Temple, que l'iiôtel de la Gommanderie et leur église, où

1. Aieli. oAl. 8 mit Oauier da Saiat-Paataltoa ce iSI4.
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Ton disait trots messes par semaine et les v6pm ie samedi. Cette

église était femarquable par leslieauz reliquaires qui troufaient

Les reliques de S^P&ntaléon y reposaient dans mie eliâsse d'argent,

ainsi qu'ail bras de saint Mare.

^ Le revenu de la maison de S^Pantaiéan était, en 1878, de 76

iiirres; et en 4783, de 280 livrée. Cette maison était occupée, au siècle

dernier, par le receveur de* la commanderie de Sommereux , qui

l'avait pour ses gages.

MoBLAiNK. — A une lieue de ïieauvais, sur la paroisse de Tillé,

entre Mor lai lu', jadis nommé Morlaine-le-Te)iiple et Nivillers, mais

plus près de Nivillt-rs. on vovait autrefois un beau domaine seigneu-

rial asanl a{»paiiniu aux Templiers, lequel prit le nom de Ferme de

C Hûpiialy lor<({n il eut passé en la possession des chevaliers de Saint-

Jean-de- Jérusalem.

Il y a>aiL une chapelle dans la cour de la ferme, dont dépendaient,

en 1373, deux charrues de terre affermées aver un niniilin e( onze

journaux de j)ré. an prix de douze muids d< douze muids

d'avoine et quatre raines de yiois par an, à la mesure de Clennont,

Le Commandeur avait touie justice et seigneurie, droits de œns,

rentes et dîmes à Morlaine et aui environs.

Au siècle dernier, les terres du domaine étaient d'environ 200

arpents. Elles étaient lout'rs, avec la ferme et l'hôtel de S'-PantalTOn,

à lieauvais, en 4 757, 3,000 livres; et en 1783, 5,380 livres. Le fer-

mier était obligé, en outre, de faire dire une messe tous les dimanches

dans la cliapeUe, pour laquelle il donnait 30 livres aux capucins de

ileauvais. ^

,

NsniiXT. — La maison du Temple de NeuilIy-sous-Glermont était

autrefois le cbeMieu d'une petite commanderie , dont dépendait

comme membre une maison dans la ville de Clermont.

Le Temple de Neuiliy était situé dans la grande rue du village, il

se eoropomit d'un asses grand édifice qui ftit Incendié vers \m par

les Anglais qui, alors, occupaient le pays. Vers la fin du xy sièele,

le commandeur Jean Peirin, en fit démolir une partie qui menaçait

mines, el répara le reste des bâtiments qui comptait eneore dix

* gruides eliambres.



n n'est |tB8 probable qae ee ftit là ta dernière reeonstnidîMlda

eette maison, carlnus Usons dans un précis bisloriqne et staUfltiqM

du oantoQ de Mouy (Oise), sous l'article de NeuiUjhSoas^GlertUoai m
1839 : c les cheraliers de Halte, et avant eux les Templiers aiiial

m des proitriétés à NeoiUy. Leur maison bAtie en4645f estenoM^

» debout; c'est une construction solide à fenêtres dirisées par dB

» meneaux , à fa(;ade dœorée de pilastres , à mansardes chareé«

» d'ornements. La rhaiiellc qni subsiste est beaucoup plus aiicieiiiK.

» Elle appartient à i e]»oque du sL^Ie ogival à rosaces. »

Le Commandeur avait toute justice et seigneurie (l.ni - lomainc

de Neuiily qui comprenait, au siècle dernier, ^iO arjiciils de torreè

Iaktur dans la vallée ; 30 arpents de riez sur la lUontajL'ne: un bois

de 20 arj»ents, appelé le bois de la Connnandcrie. tenant au chemin

des Vaches, et 23 arpente de prairie, noounéskP^é•PargoletiePr^

des-Rozelets.

Un flef, nommé le flef itsf Cinq-Cheminées, relevait de la maison

de Neuiily. C'était une maison située dans la grande rue, et quelques

rignes aux lieux dits le Gué du Val et le Triage des HuUins. Ce fitf

appartenait, en 4009, à un sieur Nicolas Boufibl.

Le revenu de ta maison de NeuiU; était, en 4788, de 8,581 Umi.

Il n'était, en 4757, que de 4,460 livres ; et en 4485, de 88 lincs, ï

eause des guerres qui avaient miné ta pays.

GiAVOHT. — Gtermont possédait, à l'instarde tant d'autres Hkn,

une maison du Tempte. Elle dépendaitprimltivement de ta codubsb-

derie de Neuiily, et Ait aUénée ensuite par les Hospitaliers. Voki«

que nous lisons dansta rapport de ta vtaite prieuralede 4495 : « Ffèie

* Jehan Perrin, commandeur, apensionna ta maison de Gtermont pir

• arrêté du chapitre, passé l'an ucccclxxiii pour x livres toumii»

» pour chascun m, rachestable ladite chartro pour t: li\ res et outtn

j» plus est chart/ée ladite maison par celui qui la donna aux Te»-

» piliers, de un livres i solz à perpétuité et par ainsy payées lesdilcs

» charL'fs, ne reste rien de prouflt audit Commandeur, réserve U

» jurisdicion que la rebgiou a dedens le clos et limites de ladiie

> maison. »

Ce que les Hospitaliers avaient à Glennont, provenant l Urdr»?

du Temple, était donc réduit à fort peu de diœeàiaiiiidu jLV^âièete. »
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Mah ils possédaient de leur e6té d'autres reveous plus isaportants,

tant dans cette ville que dans d'autres localités elfoonTOlslnes.

Baouly eomte de dermont, leur arait gratuitement abandonné, en

41S9, un droit d^atmate qui lui appartenait sur les prébendes de

l'église de S'-Amout de Glennont et de celles ds S^vrenont de

Greil etde Notre-Dame de Houcby-le-Gbatel. Cette donatioR est rap-

pelée en 4600, dans les registres du chapitre de l'église colié^'iale de

NotrB4)aine de Glennont An slèele dernier, le oommandeor de

Sommereux et de Neuilly recevait chaque année, de l'église de

Clermont, pour lui tenir lieu de ce droit d'annal, 90 mines de grains,

deux lier.-? en blé, et un tiers en avoine. Mais les égliôes de Creil et

de Moucb^' ne pâmaient plus rien.

EsQCE>soY. — C'est encore une ancienne commanderie du Temple,

dont il faut pour l'orif^ine, remonter à une dunalion que Catherine,

comtesse de Blois et de lUermont, fit aui Templiers, de la terre et

seigneurie de ce village. Par ses lettres de l'année ^2^^, la comtesse

Catiierine donna aux frères du Temple sa ville d'EsqueriiKiy, près

Breleuil, villai/i meam que dicilur Qms/ippz juxta Britotium'^, avec

la justice et toutes ses dépendances, observant toutefois qu il ne

serait y>as (m rniis aux donataires de retenir dans leur terre aucun

des hommes de la comtesse. Cette donation était laite, en outre, à la

charge de faire célébrer, chaque ann^r, dans l'église du Temple à

Paris, un anniversaire pour la donatrice et ses f)ère et mère, et de

distribuer à ceux qui y assisteraient une pitance de vingt sols

parisis^.

L'amortissement de la terre d'Esquennoy fut accordé Tannée sui-

vante (1212) aux Templiers, par £léonore, comleaae de S^juentin et

dame de Valois ^.

Quelque temps après, Amicie, damedefireteuil, Toulut aussi leur

donner des preuves de sa bienfaisance, en leur accordant en 4222,

son bois d'Halincourt, près d'Ësquennoy, boscum meum de liaient

eorijuxta Cfœijneez, avec toute la justice et seigneurie. Ilestditdans

rade que les Templiers pourraient le défincber et le cultifer, sans

t. Aveii. Bit 8 5881, Ttoniw. — 2. EnteoU (Smw), «ir. IMdldiar, M-
llM de flutoa. — a. Affcb* Mit S S»fi« tappl. a — 4. M., id. a» 10,



pr^udiee toutefois au droit d'usage qa*y avaient las raligîeaseide

BeUefont, de Bello fonie K
Par une autre charte datée de la même amiiée, Amide lesdispoM,

eux et leurs bonmies d^Esquennoy, de Tenir moudre leurs grains»

81 ce n'était de leur bonne volonté, aux moulins de Breteuil^.

Les Templiers firent ensuite dos acquisiLions qui au^'inenlèrenl

leur domaine. Ils achelèrent, en <235, d'un seigneur du pays, Eui-

tache de li4couël, de Bascùwel, chevalier, vingt journaux de terre*

Esqiiennoy, apud les Kesnoi, au prix de ou livres^

De \ 2'}0 à 4 2:>.s, ils acquirent encore de diverses perniune? d«

terres sur le niéuie territoire, aux lieux dils !n Vallée, de S'-Pierre, le

Formarioir, //< Forte niunerio, touchant a 1 ('-.'lise de S'-Piern?, etc.

Les Hospitaliers, en possession du Temple d'Esquennoy, le eoo-

servèrent à i'élat de commanderie jusqu'au xvi* siècle, où après les

ravages que la guerre lui fit éprouver, cette maison fut réunie ils

commanderie de Sommereux.

Lb Temple d'Esquennoy était situé dans la grande rue. D y avilt

auprès une chapelle» fondée de S*slean-du-Temple, chargée de tni»

messes par semaine.

Le Gonmutndeur était seul seigneur d'Esquennoy. II afait toiile

Juridiction sur ses habitants qui étaient, d'après HUvrt^Veri.m

nombre de quarante en I37S.

Les terres du domaine comprenaient, au siècle dernier, 360 joop»

naux, dont une partie élait située sur Blancfossé, Bqnneuil et Ften.
.

Il y avait, en outre, 448 arpents de Imis taillis. H appartenait à II

commanderie un droit de dlme au tùrroir de Maisonceiie, au liflodll

le 15ois-Gayant.

liC revenu d Esquennoy atteignait à peine 200 livres après l«

guerres du xv* siècle. En 4757, il était de 4,000 livres; et en 17S3,

de 6,000 livres.

Brkteuil ^. — Les Teuijflieis possédaient autrefois ilan<: U \i\\i-'k

Breteuii une maison, qui était une dépendance ou uu membre dek'ur

commanderie d'£squcuuoy. Celte maison était située devaot ^

t. Arch. nat. S 3215. Suppl. n* 15. -2. Id., id. n» 12.— 3. M., id.

4. Bratenil (Oise), arr. OlMinoDt. chef*lira de cantoo.
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Balles. Le sire de Breieall, Guillaume de Beaussart, et Jeanne de

Tnxaryille, sa imm^ mumeève&t en à tout droit de Joatiee

et de seignemie qu*ll3 avaient anr ia maison du Temple, au marebé

deBreteoil. •

Plus lard, les Ho^italien flfent un fiefdeeette maison, qneBobert

de Thoizy, dianoine de Seauvais, tenait en 4548 de la seigneurie

d'&quennoy, et pourlequel eeloi-d pa^t efaaqne année, à la corn-

nanderie, 30 sols pariais.

Lànaoïtu.— Antre commanderie du Itaiple située, eonunsnous

l'arans dit, dans la paroisse de Louvreehy, à trois lieues environ de

cdle d'Bsqnennoy.

Le principal revenu du Temple de la Druélle, au eommeneement

do xui* sièele, consistait en une rente de riogt muids de blé» qu'un

siigneor des environs, Bernard de Horeoll, de Morolio ^ avait eons»

tilttée au profit des dievalimdu Temple , à prendre chaque année sur

le moulin Herbert, im molendim HerterHf ainsi qu'il féeulte des

Mires dn seigneor de Moreuîl, de l'année 4S08, confirmées en IMS
par Hicfaard, évêqae d'Amiens

Un antre seigneur, Pierre de /imelfaS, donna, en 4245, aux Tem-

pliers de la Droelle, une vigne de onze Journaux sur le territoire de

Jumel, In terrHoiio de JwbêêUU^ en ddiors du Tiltege, touchant à

Oremeaai, jvxta Vlmum D leur accorda, l'année suÎTante, la dime

de Jumel, et leur céda, en 4249, un terrain pour bâlir une grange,

afin d'y renfermer le produit de cette dime

D'après le Livre- Vert, les terres de la Druelle, au moment où les

Hospitaliers les recuelUirenl de l'Ordre du Temple, comprenaient 2oO

juuniaiix, biluL'i m la Couturc-1 ALbe, vers le bois de Cheruutnont^

et autres lieux. Chaque journal rapportait, en moyenne, un setieret

demi de ^^ùns, moitié blé, moitié avoine, à la mesure de Mont-

didier.

Outre ia dime de Jumel, ia commanderie possédait celles de Sour-

1. Horeail (Somme), arr. Monldidicr, chef-lieu de canton, — ^rArch, nal. S

5216, Soppl. n* 2. — 3. Juuel (Somme), an-. MunUlitlier, c<ml. Ailly-sur-Noye.

4. OnoMun* à guidie de Ivmel; carte de Oeisinl.*— 5. ikidi. nat 9
Suppi. n** 7/8, 9.— S» 8m doule diinMnt (Sonnia), arr. MontdUlar, cant.

AUljHnii-Noie.
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don, de Horeuil et d'Ailty-aup-Noye, elasi que des oboicImIb

fimdèns à Ghinnoot, à Flen» à Arondèl, ear leemonfiiis du Higpnr

de Gbaiiaeoy, ete.

Ke Commandeur avait tonte Jnstiee, bante, mosreane et tasBedoB

aa terrede la DmèUe ; et la diapellede celle maison élail^ tOÊmBtdk

d'Esquennoy, exempte de toute Juridietioa épiscopale.

La DruèUe, avant de devenir un membre de la eommaDdoiiA
Sommereux, avait déjà appartenu, en 4460, à celle d'Esqueonoy.

Le revenu de la Druelle, qui n'était que de 83 livres en 1373,» éle-

vait, en 4757, a 4,700 livrer , et en 4 74>3, a 3,500 livres.

HainnevilleK — Il y avait autrefois dans celle paroisse une mai-

son tlu T('ni|)lc qui, d'après le Livre-Vert , (Hait uw membre de b

comirianderie de la Druelle. U ne parait pas qu il y ait eu jaouiâde

chapelle.

« Auprès dudit lieu de la Druelle, souloit avoir ung hospital,

» nommé Heimrille^ et y souloit avoir maison comme appert par les

» ruvne^, où la commanderie prcnt de cens v à vi livres, et TiàfU

• septicrs d'avoine. » (Visite de 4 495.)

La maison d'Hainneville n'existait plus, comme on le voit, à la fin du

XV* siècle ; et ses revenus avaient été réunisà la maisondelà DnMlle.

Le revenu générai de la commanderie de. Sommercui, qui était,

en 4873, de 474 livres parisis, était descendu par suite des gaemi

en 4 498, à 360 livres. H étaitremonté en 41(30, à cause des anneikm»

à 5,400 livres; en 4693, à 3,000 livres; en 4708, à 40,000 Uvm;

en 4757, k S4,385 livres; et en 4733, à 43,054 livres.

Nous ORS GomuHDiois 01 SoHmiDx.

4360. Frère Jehan de Hetangis.

4363. Fr. Lancelot du Poulo.

4373. Fr. Jehan Fleurj.

4336. Fr. Quy Dannores.

4409. Fr. Jehan GuyoD.

t. IlainneTille, cx)mniM de GhnNOf*BM>7 (OiMM^ noni. WÊttHÊmt
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I4tt. ¥r. Nod Laoteiiuin.

4«. Pir. Jehan Perrin.

4495. Pr. Antoine d'AlencourI, prieur de l'église de Rhodes.

.

I^che?alier Louis de Terasine.

<542. Le chev. Michel d'Argiliemont.

<534. Le chcv. Robert d'Ache.

i')V2. Le du V. Charles de Hangest.

ij6L Le chev. Antoine do Ghallemaisoii.

^564. Le chev. Jean de Condé.

4576. Le chev. Jacques d'Arquemboufg, Gnmd-Hwpitalier.
1578. Le chev. Jehan de Gaiikurhois.

\m. Fr. Claude Coma.
4606. U chev. Jacques de Gaillarbois.

4642. Le chev. François de fierlhaneourt.

4675. Le cher. Gilbert de Vieubourg.
4699. U ebev. Jean de Frasnoy.

4744. Le cher. Jean-Jaeqnes de Mcsmes.
4742. 14 cher. Kerre-Aleiandra Dubois de Givry.
4751. Le cfaev. Louis-Gabriel de Froulaj.
4788. Le prinee Camille de Rohan.

4»5. fr. Jehan de Venines.

Fr. Pierre Pennet.

489«. ïr. Jehan Gacheleu.

440». ïr. Gauthier le Gras.

44». Fr. Pierre

4457. Pr. Jehan NœL
4468. Pr. Gilles de Franqueville.

Anchi» GonumniBs si u AainuB.

4380. Fr. liauduin Blondel.

43»0. Pr. Nicole Malingre.

^^^^ Fi
. Guy Marcoul.

^^30. Fr. Antoine du*Hem.
l^SS. Fr. Jehan de Fej.

«^««.Pr.ôiltoadeFruMiueTUle.



GOMUANDEEIB

DE FONTiVINE-SOUS-MONTDIBIÈR.

Membres : BeUe^Âsme, — Rocquencourt» — L'Hôpital de

MoNTDTDTER, Belucourt, anc. commanderic, — 7Wco^

— Le Bois d'ëcu, ancienne oommanderie, — Le QaUét*

Noms des Conunandeara.

La Tille de Ifontdidier donna naissanee, eomme nsiis ravouA»

à Ton des fondateors de l'Ordre da Temple, Payen de MooUfidiff,

Paganus de Monte Desiderii. On sait qu'il était au nombre des de-

valiers qui vinrent demander, en 4428, au concile de Troyes, l'af^

probaliOD des statuts et de la règle de leur noLivelie inslilulion. Cttl

probablement Tcrs cette époque, qu'à l'exemple de la plupart de ses

nobles compagnons, il donna à son Ordre tous les biens qu'il possé-

dait, et entre autres, la terre et seigneurie de F jiilriine, près Monl-

didier Cette opinion, émise par plusieurs historit iis, n'a rien d in-

vraiscmblable, bien qu elle ne repose sur aucun docurnentaulhon[ji|iif-

el que les archives du Grand-Prieuré de France gardent le silenœ

à .cet égard. Tout ce que nous pouvons dire, c'est que la terre et

seigneurie de fontaine passait autrefois pour ôtreun desplusaocifl»

t. FmlaiM-iOM-llonUidier (Sooud»), amnd. H «ni MnUMiar.
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Ùd& qui aient appartenu aux Templiers, et dont dépendaient les

domaines de BeUenAssiae ^ ei de Rocquencourt ^.

Les Hospitaliers, en possession du Temple de Fontaine, y réuni-

rent leur maison de l'Hôpital dans la ville de Montdidier» puis la

commanderie de BeUieourl avec la maison de Trioot, et ia comman-

derie du Bois-d'Éeu.

U follait que la eommanderie de Fontaine oflHt bien des avantages

pour fttie redierchée comme elle Tétait, à la fin du xiv* siècle. Cbez >

les Hospitaliers, on n'aecordait de eommanderies qu'à des frères de

mérite qui, par leur eipérience, leur ancienneté, et surtoutpar leurs

kmgs services, avaient bien mérité de TOrdre. Cependant il n'était

pas sans esemple que la fltveur, grftee'à de hautes influences, appor*

tftt parfois des eiceptions à cette règle. En TOicI la preuve : en 1879,

la commanderie de Fontaine était venue à vaquer. Gérard devienne,

alors Grand-Prieur de France, la fit administrer provisoirement par

un frère deVOidre, le dwraller Nicole de Francqueville, originaire

de la Picardie^ jusqu'à Tarrivée du nouveau titulaire, le cbevalier

Jean de Paribntrieu, qu'on'attendait de Rhodes. Dans l'intervalle, la

frmille de Rractcqueville, qui avait beaucoup d'influence à la Cour,

eberaha à obtenir du Roi que son parent devint titulaini de cette

commanderie. Le Souverain, en ayant fliit la demande au Grand-

Prieur, eeloi-d n'osa pas leftiser; et lorsque le chevalier de Parfon-

trîeu arriva^ il trouva Nicole de FrancqueviUe en possession de sa

commanderie. Le Grand-Prieur s'excusa de son mieux prësduGrand-

Blaitre, faisant valoir en cas de refUs, pour ses raisoDs, « riudignation

» du Roi et les domages qui en povoient et estoient apparans advc-

» nir, non tant sculcmenL a ladiclebaillic de Fontaine, mais à loules

» les aultres Iwillics estans oudjt pàïs de Picardie eL dVinltrcs païs,

» esquelz les parens et amis du frère Nicole de Francqueville se

» traii -{H irLeiiL moult souvent et mesmement pour obvier au péril de

» la ifcrsonne de frère Jehan de Perlonlru qui, bonnement, neseure-

» ment ne poroit demeurer à la seurcté de son corps en ladicte

* baillic qui est située de toutes pars entre les parans et amis dudit

» frère Nicole 3. »

1. BeUe^AMlM, à ane toi-liCM de Fontaine, anr li senclie de le roote de

Bieleuil à Monidi !! r — 1. Rocquûnoooit (Oiie), eiT. Okonont, cent* BietenU.

-S. Ank. iMt. MM 30 P 147 V.



Pour dédommager le chevalier de Parfonlrieu de sa decuiivenue,

le Grand-Prieur lui accorda une pension de cinquante francs i\m

devait lui élre servie, chaque année, au couvent de lUtodes, jusqu'au

jour où il serait pourni d'une nouvelle commanderie*.

Les commandeurs de Kont;iine avaient accordé, comme seigneurs

de ce village, une charte communale à ses liabiLimts. Nous cnjyoas

devoir en transcrire ici les principales dispositions, telles qufi uous

, les donne un terrier de la seigneurie, de 1 année 4450 :

« Primo. Appartient aux seigneurs de THospital, seigneurs (k

» ladicte (xmiinanderie en ladicte ville de Fontaines toute justice,

» haute, moyeime et basse, droitde touUea» forages, rouage, exploits

» de justice, amendes, fourfaictures, espaves, four, molin, etc.;

» Item, i'ostel seignorial, ainsi qu'il s'estend et comporte en mii-

9 sons, cappelle et gardins
;

» Item, audit bostel, a deux pressoirs à vin où les genz de ladicte

n Tille sontbaniers de presser leurs vins de xiu s(dz les fleux, va

» l'amende de soixante solz;

1» Item, sont tous ceux de la ville banîers an tlior et an nir

» Tamende que dessus;

» Item, sont banîers au molin eommé à blé etoUlecomme teos.

i Nota que aucuns sont franz le moitié de ranqolnepsimtqin

» demy moulture ;

» Nota que se cas estoit qui ftat trouvé ferine molule i aoltn

» molin que le ferine qui seroit trouvée à le sac avec ce tout, etqâ

» seroit dessoubs ladicte ferine est confisquée au seigneur, svee

» amende de lx solz ;

» Item, a ban trois sepmaines devant le ftote de la ville, trois aep-

» raaines après que nul des subjtcts ne peult vendre vbi à broeq»

» pour tant que plaise au seigneur vendre ou foire vendre nr

9 l'amende dessus dite
;

» Item, sont les subjects baniers comme dessus au four cl ne peult

» nul des subjects, avoir four sans licence du seigneur sur YiSDSS^

» que dessus 2. »

Au xv^ siècle, les coniiiiaiidcurs résidaient à Montdidier, a wiiâc

de l élat de ruines où se trouvait l'hôtel seigneurial de Fouiaine,

1. Arch. nal. MM 30 C* 145 v. — 2. Id. S ^m, Qoaam de FmUm.
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comme nous ra{>preDd le rapport de la visite prieunle de 4495: • La

> maison de la reUgion audit Uea de fontaine, par le passé, avoit

» grand édifice, comme se Yoit par les ruynes d'icelle, mais loin-

» temps a, par lee gneme des Angloys et de Monseigneur de fioar*

» gogne, lesdîtes maisons ont esté bruUées et dcsmytes, et n'y a
» gnèrm bon lien pour liabitar le Commandeur. Dedens ledit elos

• d'iedle» sont les maisons, granges et eslablespour les eenaiers qui

• sont aasec bien réparsK, et pareillement an villaige dudit lien de

9 fontaines, lequel est habité à présent de xl Aux, la religion a

» tontejnrisdielon ^t y soloit aroir Justioe lefée qui ftit alMlue parle

» lampe desditie gnerres. Plus auprès dudit fontaines, a nng aultrs

» petit vîUaige, appelé framlooartS ladite eommanderie a deux

» on troysfenz.

j» Au iriUaige de VUlers-le-ToumeUes ledit Commandeur souloit

• eoillir tas disnies, valant xxx Drans. Plus y a auprès dudit lieu de

§ fontabses, nng villaige, nommé Cantegnies', auquel le GommaiH

» dear prent le quint sor le fief d'Ajeneourt, qui s'arrente pour

» èbascnn aa, yi tnm, »

n y avait à fontaine un fief, appelé le fief de Tenailles, qui rele-

vait de la eommanderie. C'était une ferme tenant à l egliso, avec une

vingtaine de journaux de terre. II appartenait, en 46G5, à Charles do

lancr}
,
écuyer, seigneur de Garouge.

Au ïvii* siècle, il ne restait plus aucune trace des ravages que la

eommanderie avait essuyés autrefois. Li maison du (-ommandeur

avait été rebiitie, aiai=. moins grande qu aupara\anl. Elle fornuiiL un

assez beau corps de logis construit en {Merrcs, et recouvert de tuiles.

La chapelle avait été entièrement restauré^, et la Cerme bien réparée.

T/enclos du manoir seigneurial contenait alors huit journaux de

terre, au cnnrhani du ctieuiin de MonL hilier, et sélendant du midi

au nord, depui- !a grande rue j(i^(jn au ctiemin des Perettes.

Les terres du domaine comimMiaient 450 journaux en [dusicurs

pièces, appelées la Couture-des-Baillons, le Camp-Hogier, la Vallée,

ta Gouiurelk-des-Bosquetâ, etc.; deux clos de vigne, contenant 45

1. Flnniooiirl» àm quart de lione tu noid de FonlalM, lar le rifé gavelw

de la riTÎére de Dom ; carte de Cassini. — 2. Villers-Tonnidle (Somme), arr.

Hooldidier, caot AUI]wr-No|e. > 3. Caatigay (kl.), a», et «wU Hooldidier.



journaux, un bols de 4 à 500 journaux, appelé te hoÂs ÙAÏ'BbfM,

te Bois de la Vente et le Bois de Bâillon.

A Framieourt, la commanderie arait un moulin sur la rivière dt

Monldidier, et peraevait toules les dîmes de oe territoin, ainsifm

celtee de Fontaine.

Le revenu de la maison do Fontaine était, dViprès le ZJéPfFerf,

en ma, de U9 livres; en 4495» dem livres; en 4$8I, de l,m

livres; en 469S, de 2,000 livres; en 1757, de 2,500 Ums; «tes

4783| de 8,800 livres.

BeUe-Auitê. — Prés do Montdldier, sur la rontede BnleQiI.tt

trouvât le fief do BoUo-AssIso, membre de la eommanderie, et eoa-

sistant, d après un terrier de 4450 : > En un hoetoL avec ks teni

» autour, entre te bos de Longue-Haie et (e bos de Fransière, oooto-

> nant un à v ctûs, journeux, douL k moiUe en laLourl, ei l autreen

» riez, »

La coniinanderie avait toute justice a Ilelle-Assise, dont le domaine

était alTn nié, en 4373, vingl-quatre muids de blé, valant chaqoe

muid, 46 sois. En 4r.93, le fermage était ded50 livres; en 4757, de

2,600 livres; et en 4783, de 4,000 livres.

Pocqvencoftrt. — A une dcmi-lieue de Belle-Assise, au nord du

chemin de Booquencourt à YiUerd-ToaroeUe, on trouvait anxn*

siècle UDO maison et 300 journaux de terre qui avaient a|i|isrtau

jadis aux Templiers de Fontaine.

Il y avait une cfaapelle qui dépendait de cette maison ; cardans db

bail feit en 4397 par le commandeur de Fonti^ à un nomméta
Aux-Jumeaux, de la maison de Rœqueneourt et de ses dépcodions,

moyennant un feimage de tranto-deux Drancs, il est dit qae le pie-

nenr sera chargé « de Aire desservir la éhapeUedoquatrenuBsespar

» sepmaine, d'y tenir deux cierges ardens d'une demi-Uvre diam
» et une torche pour ahuner quant on lèvera Dieu en ladite efaar

» pelle i« »

En 4450, la maison était inhabitable, et la chapelle fermée. Bi

4495, l'une et l'autre avaient disparu ; et les terres réunies au domaine

1. Arch. uat. MM 31 ^ 236.
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de la commanderie élai«ût afitonnées, en 4698, livrwieieQ

4757, 2,060 Inrras.

MomitiD.— Les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem avaient

uDe maison dans cette ville. On ne sait à quelle époque ils vinrent

s'y établir ; mais dès le xui* siècle, ils avaient à Montdidier de très-

lieaox privilèges, eeox entre antres débattre numnaieetde psieevoir

k km pn/Oi tons les droits de tonlien dos dans eette même ville,

privilèges qu'ils n'onieni pu évidemment obtenir qoe de quelque

munifleence royale.

Le document qui nooslbomit ces, renseignements eet vn aeeord

fidtea IS07, entre les majeuretéehevînsdelaeûmmnnantéâellont»

didier d*nae part, et les Hospitalien de l'autre, par lequel eeux-el

oédèrent aux représentants de la ville tous les tonlien qui leur appar-

fenaient, moyennant un cens de cent sois payable chaque année, à

la ftte de saint André Tapélre, sous peine d'une amende de deux

sols par chaque jour de retard, mais sous la réserve expressément

Mte par les lirères de l'HOpiUil , de lajustice et des coulâmes dont ils

jouissaient depuis un temps immémorial à Menididier, ainsi que des

firancblsee et prifiléges qu'ils avaient pour leurs maisons, terres et

fabrication de meonaie.

Lorsque les Hospitaliers eurent pris possession de la commanderie

de Fontaine, ils y réunirent leur maison de Montdidier. Cette maison

possédait alors, ainsi que nous l'apprend le Livre-Vert^ un four

banal dans la ville, une rente de treize muids de mouture, évalués

treize livres, sur un moulin situé au-dessousdc laPortc-S'-Sépulcre,

cent journaux de terre en dehors de la ville, et divers cens et rede-

vauœs sur des maisons et héritages tant à Montdidier que dans les

villages enTironnants, a hargicourt, Mésières, Grévillers, Remau-

gies, au Pîoiron, etc.

Pendant les guerres du siè^'le, la maison de Montdidier fut

brùiee par les Anglais. Elle fut rebâtie en 4470 par Pierre Rolin,

commandeur de Fontaine. Il In Ht rerna\Tir de chaume, parce que

l'usage auquel il la destinait était d y remiser des grains. Plus tard,

cUe fut aliénée et donnée en arrcntemenl perpétuel. Il ne resta plus

que les terres aux environs de Montdidier, qui étaient afTerméesen

4098, 450 Uvres; en 4757, 400 livres; et en 4783, 4,000 livres.
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Belucodit — L'enquête qui fut ordonnée après l'arresUlion

des Templiers pour l'instruction de leur procès, Tait mention de U

maison du Temple de fiellicourt, domut Tat^U Bellim curie, h pro-

pos de la réœptioa de pluaieurs finèiw qai aorait eu lieudaiula

chapelle de cette maison.

BeUicourL était une petite commanderie qui avait pour membre b
terre et seigneurie dé Tricot dont nous parlerons ci-après. Le

Temple de Bellicourt était autrefois dans la paroisse de Carillj Oa

le Yoyaità droite de la route de Paris à haje, un peu au-teosdn

poinrde joneiioii de eette route ave^œDe de Om^lègab.

Lorsque la maison de BeUieourt devint la prapriélédes Hospilir

liera, elle eomptait tzenie-bQit.mQida de terre qui étaient looéB» a
4878, à un fiBnuier séculier. Celui-ci en rendait chaque année foa*

nnte-cinq nuiidsde grains, moitié Ué, moitié avoine; idiaqne muid

valant l'un dans rantre vingt sols.

Il y avait des dîmesque le Commandeur ftiealt recevoirà Reeeoos,

à la Neuville, à Riequebourg et lieux eireonvoisin8.]lavaitégdeaNBl

eeUes de GuvOljet de Biermont, avec descens et rentes àBéUieooit

Son revenu s'élevait, à 1 époque dont nous parlons, à 184 livra

annuellenient.

Au slède dernier, le domainede BeUieourtcomprenaitdeuxlénm

contiguës Tune à l'autre. Dans une de ces fntnes, se trouviftime

chapelle autrefois dédiée à saint Barnabé, et depuis à saint Jean*

Baptiste, où le curé de Cuvilly venait dire la messe deux jours pir

semaine. Cette chapelle lui démolie à la révolution.

Les terres de ces deux fermes contenaient 33:» journauic de labour

et 63 arpents de iiois-laillis. Les HospiUiiiers possédaient, en outre,

à Autreraux, hameau de Cuvilly, et toucliant aux terres de BeUi-

eourt. 5 î9 joumauï de mauvaise terre d'un petit rapport.

Le Couiiuaiideur elaiL seul seigniMir de Bellicourt et d'Autrcvauï.

Le revenu de la maison de ikliicourt était, en <693, dc4,î55

livres; en 4757, de 3^380 livres; et en 1783, de 5^000 livres.

TricotK — A l'extréinité du i>ourg de Tricot, vers Gourcelle, oa

1, Bellicourt (Oise), arr. Compiègne, cant. Re8sons.->2. Cntilly ^.),saiM

âfr. et uoL — 3. Tricot (id.), ur. CUmÊomt, eud, MûgMlaj*
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reneonLre un lieu nommé la Gommanderie. C'était là que se lronYr\ii

la maison de Tricot qui dépendait autrefois de la oommandcric de

fieiUeourt. Celte maison était, au rv* siècle, un flefqui relevait delà

«eigneoilA de Tricot» appartenant en 1495, à M. d'Esquerdea \ mais

Jfls pfédéeessean da eelui-eî en avaient amorti lea biens et lenoiieé

i tous leurs droits de seigneuriet» de aorte que le Gommandeur avait

dans soa âoeasine de TVicot toute Justice, baute, moyenne et

besee.

L'ancien Temple de Tricot se composait, au siècle dernier, d'une

forme et de 150joumaui de terre arable. Elle était allbrmée en 1757,

4,4M lims; et en 4783, 2,500 livres. Le fermage, en 4S7S, était

de vingt ninids de grains, moitié )M, moitié avoine, évalués vingt

francs.

Lk Bois-d Ecd ^ — Ancienne commanderic liu Temple. La maison

(lu lîoi^-d Écu se trouvait située dans la paroisse de La Cljausséc, à

gauche de i ancien chemin ou chaussée Brunehaut, conduisant do

lieauvais à Amiens. Le titre le plus ancien qui en fait mention, est

un acte de Jean de S'-Sauvcur, notaire ain -Ujlique à Beaurais, et

eipédié sous le sceau de rollicialile de celle ville en juin 1278, par

lequel un seigneur du pa^s, Pierre de Puits ^, chevalier, et Ëdeline, sa

fSemme, déclarent avoir vendu, pour le prix de 400 livres parisis aux

frères du Temple du Bos-d'EscmetàUitrmaison (fi7«c, sept à huit

muids de terre à labour et neuf journaux de bois> situés au terroir

de Francasiel, de Frmu CÂMuêil*^ en plusieurs parties, «entre le

GIdSHie-Pttits et la chaussée d'Amiens à Beauvais, au milieu deè

terres du Temple et de celles des aeigneurs de Dommellers et de

Groiny, contre le Mupui Notn'DamB,

Gbea les Templiers, les commandeurs étaient obligés de résider en

leurs commanderies, et de cultivereux-mêmes leurs terres. Il enétait

de même pour les HospitaUers, à qui on permit cependant, au xiv«

siède, d'aflbrmer leurs commanderies, sons leur reeponsabiUté^ à

1. Le Bois d'£cu, coGomuiie de La Chau&â«« du Bois d'Eco (Oise), arr. Cler-

mool» eut. (Mfwaar.— % Pail»4*T«Ué6 (id.V'wr: Compiègne, cant. Froissy»

i imft dcni'lleae de La ClUMtssée de Boit d'Écii. ^ S. Ftincastel (id.)» irraad.

CiMTnoBt, eut. (MfMoiur, à tioi* quarts da Uane de La Cliiiiiaée dn Bois

d£cu.



des frères de l'Ordre ou à des personnes d'une capacité et d'une

moralité reconnues. C'est ainsi que nous Toyonsco 4374, lecoo*

mandeur du Bois-d'ficu, firère Raoul de Quarrois, accorder bail pour

six ans à Jehan Cresson et à son Ûls, qui était un frère de l'Hôpital,

de la maison du Bois-d'Éeu, à l'exeeption de la grande stUesB-

dessQS de la chapelle; des ehamlm et euisiiie y tenant, qpels

Commandeur se réservait avec deux étaUes.

L*entrée en jouissance des preneun était fixée, comme preaitt

toujours, au mois de juin, le jour de la Nativité de saint Jesn-B^^

tiste, le grand patron derOrdre. Les terras étaient alors ensancoeies,

et les preneurs à fin de bail devaient les laisser dans le mêmeéttt

qu'ils les avaient trouvées, c'e8t4-dire « Tint et un muys pisinsde

» bkz de bonnes et soufOsantes semenehes, deux mu^rsetdemidB

» vescbe, vm muis de pois, in de fèves, vu d'aveine et xh mujsou

» environ de jachière, arés d uue raye des Le Lien et souftisao-

» mcriL. »

Le fermage était de liiii muids de grains, deux tiers en blé. et un

tiers en avoine. Les preneurs devaient veiller à la conservation du

mobilier de la chapelle, qui consisiall < eu un cal h p, une f^lalice

» d'argent, un messcl, un anliphonier, un bréviaire, un sauiitien

» une aube, une casubte, troys nappes d'autel, une esloUe, un fimoQ

» et deux paires de corporeaux >

En 449S, la commanderie du Bois-d'Écu était dans le plus triste

état, comme nous le dépeint le rapport de la visite prieurale qui eut

lieu à cette époque: « Âudit lieu de Bosdescus, a une cbappells fin-

» dée de saint Leu, diargée de troys messes la sepmain% et veapits

» aux bons Jours, servie par firère Bustace Hullot, laquelleyra pres-

» tement par terre qui ne la reflfera et desia est la Tolte tmabéeà

» occasion qu'eUe fiist brullée par les guerres du due de Bourgogne

» estans devant Beauvois, et mal garnie d'omemens.

» Audit lieu, souloit avoir une grante maison pour le Gommeii-

• deur et de grant édifDce , comme se monstre par les ruyiies

» d'icelle, et maintenant n'y a lieu de habiter. La maisondu fermier,

» grange et estables, sont en bon estât.

» Auprès d icelie maison, a ung viUaige nommé La Chaussée du

L Aich. naU Mit 29 f 113.
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» Bos-d'^Mns, 00 aioanihommesdelftfeUgknafiMiteJarifldi-

Le nanfais état de la maison du Bois-d'ÉCQ, le pea de produit

qa'oD en nliraîtr déteimina aans doute TOrdre à la réunir à la eom-

manderie de Fontaine, aTOe la maison dn Galet qui eo dépendait Son

revemi, qui était à la fin dn zr* eiède, de 99 livres, s'élevait, en

4«9S, à 3,150 livres; en 4797, à S,4ld livres ; et en 478% A 7,tKMI

Le Gaiiet K~ Dans une statistiqne historique dn canton de Grà-

veeœnr, M. Graves dit que, daos le village du Gàtlet, au lieu appelé

lu Censé, du o6té du Sauldioy, on trouve des fbndations qui passent

pour avoir appartenu à un établissement de Templiers. C'est là, en

eflM» que se trouvait la maison dn Temple du Gallet, membre antre-

(bis de la commanderie du Bois-d'Éen.

Amide, dsme de Breteuil, la même qui avait dmmé en 41», auz

Templiers d'Bsquennoy son bois d*Balineonrt, leur fit eneore dona-

tion quelques années plus tard de la terre et seigneurie du Gallet.

Des lettres de l'évêque de Beauvais, du mois de décembre 4296, Ibnt

saToir que la dite dame de Breteail a légué, par son testament, en

pure aumône, aux frères de la chevalerie du Temple, pour le secours

de la Terre-Sainle et pour obtenir chaque année un anniversaire dans

l'église du Temple à Paris, la ville du Gallet, rnllam qvc dicilur le

Galet ^ avec tous les droits de justice et de seigneurie qu'elle y pos-

sédait 3.

En Ariiould et Grégoire de Paillart du Galet, vendirent par

plusieurs actes aux frères de la chevalerie du Temple du Gallet,

fratrihi/s milîtîe Tempii de Galeio, diverses pièces de terre sur le

' terril l'itv ce village.

Cn illaiinjr ].ocor_ commandeur du Bois-d'Écu, affennait en ^37^,

à un nomme Peronel de Rotule, la terre avec la seigneurie du Gallet,

moyennant dix-huit muids de grains, moitié blé, moitié avoine

par an.

En 4495, la maison du Gallet n'existait plus. Il restait les terres

1. Le Gallet (Oise), arr. demoBt, etnt Ofèveconr. — t. AiCb. att. 8 5SSS»

SippL Cari. 343.
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qui étaient aflbrmées, avec 1^ redoTanees seign^altti^SIlinM

parisis. Ces terres contenaient environ cent journaux en labour ei

bois. Elles faroni léonieB an domaine du fiois-d'£eu, àpiitirdo

XVI' aiède.

Le remn général do la eommanderie de Fontaine éUifc, en 417S,

de 488 Uvfea. Les guerres da zt* siècle l'avaient feit deieaidre, en

1495, à 879 livres. Il était remonté, en 45S3, A 4,500 Uvie8;co

4898» à 9,480 livies. SnBn il était, en 4757, de 28,895 Hm ; et eo

4788, de 19,940 livres.

Non DU Go«umiis88 ofc Fohtamb.

4857. Frèn Pierre de Paipy.

4878. Fr. Martin Giroust, prétie.

4874. Fir. Pierre de Hantavesnes.

4879. Le efaer. Nicole de Franqueville.

4884. Leehev. Falamède d'Oriiens.

4888. F^. Nicole Roule.

4894. Fr. Jeiian de Nneftnoniln:

4449. jfr. Antoine Spifàmie.

4480. Fr. Chmolt Boiflsd.

4424. Fr. JéiianGrant

4458. Fr. Girard du Hem.

4470. Fr. Pierre Rolin.
*

4504 . Le chev. Jacques de Gouroelles.

4574. Le chev. Frédéric de Halencourt.

Vj'Jù. Le chev. François de Briois.

46i6. Le chev. René Dollez, seigneur de la NcufviUe-Fèrrière.

4GÎ5. Le chev. Henri du Chatelet de Moyeneourl.

4664. Le che?. Charles de Machault.
*

4684. Le chcT. Eustache Bernard d Avemes.

46d4. Le chev. Eléonore deBeaulieu de Belhomas, bailli, Gnnd'-

croix.

4726. \ji chev. Gabriel de Galonné de Courtebonnc.

4734 . Le chev. Jacques-François de Gourmoni de Gourcy.

4734. Le chev. Josepli de Laval de Montmorency, Grand'crotx.
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4743. Le chev. François de Bernard d'Avernes.

neft. Le cher. Adrien de la ViefVille d'OrvUlé de Vignaeourt.

4788. Lecber. Nloolaft-Pierre DesvoB.

AnciiHS Gomiimns m Moiitdidibb.

4355. Fr. Eustache de Laitre.

4373. Fr. Nicole de Thionv iUe, prêtre.

4387. Fr. GuilbertPonchet.

4425. Fr. Jehan Grant.

ANcm» GonuHDiiiis dv Jioa^'Èai,

1371. Fr. Guillaume Lccoc.

<37-i. Fr. Uaoal de Quarrois.

4389. Fr. Jehan Gachcleu.

4458. Fr. Jehan Léguai.



GûMMÀND£m£ B'OISËMÛNT.m

Membres : Acheux, — Grând-Selye, ancienne oommafidm
— LANNOT-us-TniPLB, — MouFuàRBs, ane. oommaiidm
— Lb8 Gorrbaux.

Noms des Commandear».

OisemonI i était le chef-Ueu d'une conunanderie de Templiers, qui

existait au coinineDoeiDent du xiii" siècle ; car nous avons trouvé im

acte de donation, de I année 4205^ par Guy, oncle de Guillaume,

comte de Pontbieu, en faveur de la commanderie de jBeauvoir-kz-

AUMUe, dans lequel figure eomme témoin frère Richard» qualifié

de commandeurde la maisonduTomple d'Oisemont, firaier Riemém

preeqttor doMtif Teti^ JkuomtmH,

Cest le seul titre qol fiuse mention de cette maison aux zvct

xiii< siècles. *

Lorsque les Hospitaliers prirent possession de' cette commanderie,

eUe n'avait qu'un membre^ qui était la maison d'Acheia*.Iis7

réunirent, à la fin du xv* siède» deux autres eommanderies, qn'on

nommait Gnmdselvei* et Mouflières^. Cette adjonction eut lieu pour

réparer en partie les pertes et donunages que les guerres avaiflot

î. OisemonI (Somme), arr. AmfMU, chef-lien de canL —2. Acheux (id.l.aT.

AbbevUle, cant. Moyenneville. — 3. Grandselve, entre Fresscncville et Gamadttf

(id.), arr. AbbeviUe. — i. MoufUères (td.), arr. Amieits, canl. OisemonL
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causés à te maison d'Oisemont. Les babitanUde eelta localité araiMit

eu aussi leor part de tous ces désastres. Ils avaient vu, à plusieurs

reprises, leurs maisons brûlées et détruites par l'ennemi ; et comme

ils étaient ies tenanciers, et les Justiciables de l'HOpital, ils avaient

pu obtenir du chapitre de l'Ordre, réuni à Paris le 48 février 4870,

la Ikvear d'être déchargés d'une partie de leurs redevances, aflnde

pouvoir plus facilement rebâtir leurs maisons.

L'h6tel de la commanderie n'avait pas été épargné plus que les

autres habitations. Nous lisons dans le Livre-Vert: « la maison

» d Oisemont et la ville ont et6 arses i>ar les ennemis du royaume,

» premier par le ro} d'EngleleiTo, cl dernierejnenl par le duc de

» Lenclatre (Lancastre), l'an lw (1370.) »

Là maison de la commanderie, ([iii louchait à lï'i-'lise, ne tarda pas

à être rétablie ; car, en (373, nous y trouvuas en résidence un

Commandeur, nomme lluLin du Gauchis, serrant d armes, deux

frères prêtres, cinq donnés, également prêtres, et trois clercs. Ce

nombreux persunnel étail nécessiire pour desservir la cure d'Oise-

mont et plusieurs «"jHscs et chapelles que la commanderie avait dans

les villa£îcs environnants.

MaiheureLi-(ment les afTaires de l'Hôpital étaient alors dans un

état qui élii( loin d'être prospère. Ses cliarges surpassaient de bcau-

coufi ses revenus. Le domaine d'Oisemont elait d'im bien faible rap-

port, il comprenait, d'après le Livre-Vert^ « quatre quarrécs (ebar-

» rues) de terre, valant m\^h journeulx, le joumel prisié m sols

» parisis. Somme : i.xvn livres v sols. »

La nourriture et l'entretien du personnel de la commanderie

étaient une des principales chai^;es : « Pour vivre de vni persones,

» que frères que cbappellains, qui desservent l'église d'Oisemont et

» les chappeUes, pour diascuno peraone, zii deniers le jour, valent

» vn^iu livres;

» Item pour robes et nécessitez aux dessusdits flrères et chappel-

> lains, Lxtni livres. » Ge qui lisait pour chaque frère une dépense

de 26 livres par an.

Le Commandeur qui succéda à Hutin du Gauchis, se nommait

Eustaehe Hasie. Gçlui-ci pensa qu'il lui serait plus profitable d'af-

fermer ko biens de sa commanderie, que de les exploiter lui-même.

Il les donna à bail en 4894, pour six ans, à un frère de l'Ordre, du

I 89
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nom de Nicole Malingre, « qui éioit mot de ladite viUe dfOiMDOiiiA

» avoit esté noarriz pour la grant partie de son tempe etjoenene

» eo la maison de l'Oepital audit lieu, et oomu>i8aoit le gouveme-

» meut de ladicte baîltie mieux que tout antre, a» La somme qo'tl

avait à payer chaque année était de cent francs d'or, doutqaannte

francs devaient être employés aux réparations des MtImeBis de h

conmianderie.

En 4408, nous trouvons,pourcommandeur d'Oisemont, onchevt-

lier originaire de la Picardie, Hue de Sareus. Après avoir été un des

six chevaliers délégués pour assister au cliapitre général que le pape

Alexandre V convoqua à Nice au mois d'avril 4409 pour Iss sfldm

de rOrdro, il Ait élevé à la dignité de Grand-Prieur de France.

Vers le milieu du xv* siècle, le {lersonnel de la commanderie aiait

diminué. Il n*y avait plus que quatre prêtres pour dessernrks

églises et cbapeUes dont rHôpItal avait le patronage, la coUtlioo il

les dîmes. Ces églises étaient celles d'Oisemont et deYanx>;la

chapelles, celles de VlUeroy^, de Fonlaine-le-Sec 3, de ForeeiilIeS

de Gannessières de Fresnes-Tilloloy ^ et de la Neuville-au-Bois*.

A Oiscmont, l'usage était que le Commandeur tloimàl tous les

jours, de sa table, un plat de viande pour l'aumône, avec un petit

pain bénit; et que le jeudi saint, il lavàl les pieds aux pauvreâ, CD

leur donnant à dmei , et a chacun d eu\ Irois deniers, et « ledit

» jour après diner, ledit Commandeur esl Unu de trouver !e ^irl à

» l'aire la scène là où il fault, environ de huila dix lotsde vio, el

» tout ehascun qui y venoit, avoit une miche bénite sans aultres

» eàpices. »

A Ja Neuville, le jour de la fête, au marché, le Commandeur don-

nait à diner à tous les officiers de la reliL'ion. et à eliacun d eui une

\m\r(^ do gants, et « sy doibf avoir ungjoueur d'ioslrumeoi pour bire

» danser les jeune^i i:ens. v

f.a commanderie avait a Oisemont toute justice et seigneurie, ainsi

qu'à Ha^ll)u^ûs^ Gérisy^ et Gannessières. Elle avait droit de cens

1. Vaux, au nnrcî-pst d Oiscniont. — Villeroy (Somme), arr. Amiens, mpL

Oi&emonl. — 3. l ouUiine-le-bec (id.), id. — \. Fort ovillo (id.), id. — 5. Ci«-

ncssières (id.), id. — C. Fresnes-Tilloloj (id.), id. — 7. La Neuvillc-an Boii

(id.), id.«8. Runbnret (id.), arr. Abbevtlle, c«iL Gtoiselies.—9. OuUf-Mm
(id.). id.
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dans ces villa^jes, et notamment à Oisemont où elle l'exerçait sur

toutes les maisons qui étaient, en rîaU, au nombre de deux cents

environ, mais dont plus du la moitié, à cause des malheurs du

tenip.-", ét^iit revenue, faute d'hommes, dans les inaius de IHôpiLal.

Toutes ces maisons élaieul situées « en le rue de l'Ostellcrie, où se

» Iroure la Maladrie, en le rue ili 1! -ville, en le nie de Rlnnjzv, qui

deschenl en le rue de le (kuiihie, en le rue qui deseheni da l*uurc

» en le rue de Je Gauchie, en le rue de VV'alli au Boure, en le rue qui

» deschenl du Itoure en le rue de Caneehi»?res, en deux rues qui

» deschendeot d*' \\ allv en le rue de Ganecliieres, en le rue Cache-

» ( orneille, eu le rue de Fontaine commeocbanl ou fiourc ei en le

» iNœtïe rue '. m

En U95, le nombre des maisons d Oisemont formant la ccnsive de

THùpital n était plus que de soixante. Ces maisons étaient celles qui

étaieci situées dans le bourg ou la forteresse. D'autres, placées en

dehors de l'enceinte fortifiée, étaient en ruines, et avaient étéaban-

àionées par les habitants qui ne s'y étaient plus crus en sûreté, lis

j re?inrent cependant, lorsqu'au xvi- sièele l'Hôpital les lit entourer

égatement d'un mur de fortifleation pour les protéger contre les

attaques eitérieures.

Loi habitants d'Oisemont avaient le privilège d'élire leur prév6t

et leurs sergents, à charge toutefois de les prendre parmi les hommes

de l'Hôpital. Us donnaient chacun tous les ans» à la Noël, au Com-

mandeur, un chapon et une poule pour le droit de ibur, huis ouvert

et réséandise, c'est-à-dire pour le dr^it de bourgeoisie. Ils pouvaient

avoir chez eux jusqu'à dix-neuf bêtes à laine, moyennant de payer

un denier par an pour chaque béte

U appartenait à la commanderie deux moulins, dont un situé à

Oisemont sur une hauteur, non loin du manoir seigneurial, qu'on

appelait le Moulin de la Grosse-Tour ; et l'autre, nommé le Moulin-

d'Espinoy sur la rivière de Senarpont^, chargé « d'un milier de

» harencgs sors du Gouroy envers la villede Boullogne, moitié laieté

• et moitié omfùé, deuhz au jour des brandons, et rendus sous les

» halles dudit Senarponl, avec dix-neuf sols quatre deniers pariais

• pour la moutarde^. >

t. Arch. nat. S 0','în, Terrier de \ \:>9. — 2. Id, S 5926, Terrier de 1599. —
3. Senarpoot (boume), arr. Amiens, canU OUemoat. — 4. Arch. oal. S &926p

T«rrier de 1599.
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Les hommes ligesde lacoramanderie étaionl, à la fin du wi' sieck.

Paul d'Acheuï, Alexandre du Haniel, Georges de Moncliy, seieneur

d'Hocquincourt, tenant le fief d'Applaincourt; Tillelle, j^'igneur

d'Achery, qui avait un fief à Acheus, pour lequel il deT.iil GO sols de

relief et aulaiU d'aides, lorsque le seigneur de Gomberon mariait sa

fille ou fùisml son fils chevalier.

Le revenu de la maison d'Oiseraonl était, en 4373, d'après le Livre-

Vert, de 271 livres 18 sols. Nous avons vu qu'elle avait alors 450

journaux de leu r. T! en restait à peine la moitié au siècle dernier:

et ils étaient aficrmes, en 4 783, 5,000 livres, l^e principal revenu

provenait des dîmes des églises et chapelles, dont la coinnianderip
'

avait la collation et le patronage. Ces dîmes rapportaifioi, à la fin du

iviir siècle, 8,779 livrés.

AcHECx. — Les Templiers possédaient à Acheux, comme dépen-

dance de leur commanderie d'Oisemont, une maison que le Uvre-

Vert appelle le Temple d'Acsseu i. Cette maison avait, aa xiT*si«ek,

une chapelle qui fut sans doute iptruite pendant les guerres du

siècle suivant } car le rapport de la visite prieurale de 4499ditqii'eye

avait alors cessé d'exister, et que la maison n'était plos qa'ott

simple ferme dont dépendaient 430 journaux de terre, situés ai

grande partie tout le long du chemin d'Acheux à Gouralle ; et d'os

autre conduisant à Tours.

Commandeur a?ait touteJustice et seigneurie dans son doanine

d'Acheux> où le receveur de la conmianderie allait fidie la reoettedes

cens et dimes de Forcerille.

A SMforc, près d'Aclieux, rHdpital a^il le patronage et la

collation de la cure de cette paroisse, qui valait 220 livres par sa

en 1783.

La maison d'Acheux, dont le revenu était de 75 livres en

rapportait^ en 1783, 4,430 livres.

GaiKD-SELVB. — Nous avons trouvé des commandeurs de Grand-

Selve jusqu'au milieu du xv* siècle, époque où cette commaïMkne

fut supprimée, et devint un membre de celie d'OisemonU

1 Ollp maison fit df^igo^ som le nom de L'Hôpital sur la cârte de C»**"**-

Llic se iruuve sur U (^auclie 4u chemin d'Acheux à Tout*.
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La maison de Grand-Selve était Mtuéc prés du chpmin de Fressen-

neville à Gamaches. Elle soulVrit beaucoup des ^'uorres du xiv" siècle.

Eu <375, elle avait l)csoin de grandes rrparalions, mais son Corri-

mandeur Adam Langlache n'avait pas les moyens de les faire, i'our

se procurer i'argent nécessaire à cette dépense, on put obtenir du

Grand-Prieur de France et de son chapitre l autorisation de rendre

les deux cloches qui se trouvaient dans la chapelle de la oomman-

derie, et de les remplacer par une autre de moindre dimension.

. Jusqu'à cette époque, la maUoD el les terres deGrand-Selve étalent

tenues et oeenpéw par le Commandeur ou par des frères de l'Ordre

qu'il déléguait; mais en 1376, Adam Langlache se décida h donner

à bail à des séculiers, qui étaient Clément et Martin Langlois, • la

» maisoû et Jardin» appellée Gfmutmv^ avec neuf vins et douze

» jomeux de terres arables, appartenant à ladite maison ; desquelles

» terres il y avait l Joumeux emboués en blés^ i. en mars pleins

» de bons grains en orge et avoines, et li joumeux en Jacbières. »

11 était prescrit aux fermiers d'avoir pour leur exploitation : « une

» cliaruc de trois jumcns avec les harnois , c'est assavoir : tro^s

» colliers, deux pères de fers, un binoL et une arelle, quatre herses,

« une charette nionLée et un banniet sans roees, et avec ce quatre

cliiefs d'aumalle, une vache à iall, deux génisses, cliacuue de deux

» ans, et un torel de l 'année, deux truyes plaines, et quatre Gocboos,

» de environ chacun de cinq ans. t>

Outre leur fermage, qui était de dix muids et quatre setiers de

grains, moitié blé, moitié avoine, les preneurs étaient tenus « quand

• le Grand-Prictir venoit en Visitation, de lui quérir et livrer vease,

B litière et avoine pour un jour et nuit, et sel et lait. »

Le GonuDaindenr se réservait dans la maison une ebambre « où

» il avoit coutume de gésir, » plus un grenier et une écurie. U pou-

fait encore disposer pour ses besoins, de la vobiille et des pigeonsde

la basse-cour.

La visite prieurale de 4495 mentionne comme membre de la com-

manderie d'Oîsemont, la maison de Grand-Selvey « où a cbappelle

n fondée de Notre-Dame, diargée de itojs messes par sq»maiiuie,

• bien entretenue, garnie, ornée et parée d'ommnens et livres pour

I» le service d'icelle, et aussy la maison du fermier. Plus y a la chap-

» pelle de Lannoy du Temple qui a esté reildicte el rédiliéc par le



» commandeur Sarazin de Faj, où n'a ni maisou ui habitalion nulle

» pour lodsl Comnirindeur. «

- La ti t re ci &in'^mur\c. de drj n î-Selve rop|K)rlait a 1 Hôpital, en

4ài3^ i>0 tlorins de chapilrc, équi\ ilnnl à 54 livres p.irisis ; el en

4783, 4,aoi) livres. Dans ee dernier chiilre était comjHÏs le rerenu

de l'aocieo domaine de Lanno^.

Lanxiv-i.l-Tfmplk >. — Celait un ancien membre de la comman-

derie de Grand-Selvc. La chapelle qu on voyait à Lannoy à la fin du

IV* siècle était tout ce qui restait d une maison du Temple qui eiis-

tailautrefoîs entre l'abbaye du Lieu-Dieu et Gamacbes. Cette chapelle

dîsjparut à son tour. Elle se trouvait dans une prairie, de la coote-

nance de vingl-un journaux, qu'on nommait les Marais de Notre»

Dame, et qui aboutissaient à la rivière. Cette prairie fat réunie aa

domaine de Grand-Seive après la démolition de la chapelle, dont les

meeaea à décharger continuèrent à ae diredans la chapellede Grand-

Selve. Les messes réunies de ces deui chapelles étaient de cnt

quatre par an. Elles étaient dites, en 1783, moitié par teouéd»

Gonneville, et moitié par le vicaire de Uncbeui.

HouFLiiuB. — Ancienne commanderie du Temple, diaprés le

lâvr^-Vertt laquelle avait pour membre la maison des Gorreaui,doot

nous parlerons ci-apiès.

Sous les Hospitaliers, cette commanderie resta longtemps ce qv^dle

était sous les Templiers. Elle se trouvait gouvernée en 1173pv

dMx frères de l'Hâpital, prêtres, dont un, nommé Philippe I^wt,

avait le titre de Commandeur, et l'autre desservait les deux églîKS

de Houflières et de Lignères', dont les cures appartenaient à la Ma-

manderie.

La maison de Houflières était située près de Téglise, tout le long

du chemin allant de Lignères à Oiscmont. Le Livre- Vert nottsdoniiÉ

le revenu de cette maison au xiv* siècle, en ces termes : « Primo ceos,

» rentes cl chappons, un livres vi sols viii deniers. — Itéra vcais

> journaui de terre, le joumel m solé, valant par an uiif li^Tes.

1. Lannoy, au nord do Grtmarho<; (5k>inme), arr. Al»lMrille, chef'tieo de ca«l

— 2. Lignères (id.), arr. Amiens, cant. OismonU
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» — Item les dismes de Mouflières et de Lignieres hailliecs à un

9 fermier séculier pour le prix de xiii muis vi sctiers de grain, moitié

» blé, moitié avoine, i k mesare d'Oiseroont, à vi solz la paire,

» valent xrvui livres fi sols. — Item dismes de laine d'aigneaulx el

• lierbages, vm livres. — Somme de la valeur de ladite maison,

> civ livras lui solz viti deniersy qui valent vu^iui firanes ix solz

» viu deniers paiisis. »

Des einq cents journaux de terre qui formaient le domaine de

Mouflières au ziv* sièele, il n'en restait que trois œnts en 1459. Ces

terres étaient situées aux lieBx dits : la Torte-Garrîère, le Gbemin de

Cannessières, la Voie de Villeroy, entre deux bols^ la Haie-IkHret, le

GanroorBt,en Vandemont, la Planquette, etc. Elles étaient affermées

trente jallées de blé. Le nombre de journaux avait encore diminué en

4599, puisqu'il n'y en avait plus que 166, afTermés alors 90 setiers

de blé; el en 1783, 2,400 livres. Cette réduction ne peut s'expliquer

que par Taliénalion faite d iino fjrande partie de ces terres en cens el

a rentes perpétuelle^ comme cela se pratiquait asâez 6ouvciit autre-

fois.

Le ( ( iiinim l( ur était seul seigneur de Mouilières, et y avait la

justice baulc, mo^enue et basbc.

Les Carreaux K — Cette maison, qui dépendait dans les premiers

temps de la commanderie de Mouflières, était située au nord de

Fresnoy-Ândaioviile, près du chemin conduisant de ce viila^ à

f^ttecuisse. Elle eut de tout temps sa chapelle.

« Le membre de Carreamlx^ auquel a chappelle fondée de Saiacte-

» Marguerite, cbargée de troys messes la sepmaine, vespres aux

> samedis et festes annuelles et giant messe èsdites testes ; lamaison

« dodit lieu est pour le œasîer, qui est en bon estât. » (Visite

prienralede 4495.)

En 1783, on voyait dans le jardin-verger de la maison qui avait

disparu, un bfttiment construit en pierres blanches et tombant en

ruines. C'était la chapelle où 11 ne restait alors qu'une mauvaise

cloche en bronze.

!. Les Coricaux, tti nord <te Fre&aoy-Aadainvilte (Somme), arr. Anieii», cant.
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Le Commandeur avait loute justice et seigneurie dans siin domaine

écià Correaux, qui comptait 230 joiu-naux de Icrre cn\irr»ti, el un

bois, nommé !e liois-du-Crocq, sur le clicmin d'Oisemont, de la coû-

lenancc d une quarantaine de journaux. I

Les Correaux rapporlaienl, en I37:i, SO livres; en fpiin/e
'

muidâ de graina, moitié l)lé, moitié avoine^ et eo 4783, 2,6M i

livres.

Le revenu géqéral de la commanderie d'OisemoDt était, en

de 904 Uvrae; en 1588, de 4,500 livret en 4757, de 2i,m Unes;

et en 4788, de 28,000 livres.

Noms dbs Goiuiajidbiiis n'OisBaoïiT.

4205, Frater JUeardm preeepior Templi DmmumU.
4855. Frère Jacques de k YaUée.

4872. Fr. Philippe Dyrort, prêtre.

4884. F^. HuUn du Gauebis.

4388. Pr. Wistace ou Eustache Haste.

13".):j. Fr. Nicole .Malinpre.

4408. Le chevalier liuc de Sarcus.

4450. IjC cbe?. Brunei de Belhancourl.

4457. Le chev. Pierre de Malleville.

^'i7l). Le chev. Sarazin deFay.

450*J. Le ehcv. Charles des Ursins.

4525. Le chev. Jacques de Bourbon.

4529. Le chev. Robert d'Ache.

4534. Le chev. Christophe de Uazeviite-Vauicbamp.

4563. Le chev. Charles de Hesselin.

• 4572. Le chev. Louis le Bouieiller.

4587. Le ebev. Ijouîs de Mailloc.

4 590. Le chev. Arthus de Pienne.

4 594. Le chev. Adolphe de Vignacourt.

4604. Le chev. René de Revery-PotonviUe.

4629. Le ehev. Philippe de LongvUlers-Pniney, viee-amiriL

4662. Le chev. Jacques de Ganel-Merccy.

4672. Le ehev. Jacques de Despréauz-Mercey.
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1687. Le dwT. Adrien de Vigoaeoort.

1895. Le cher. Henri Perrot de S^-Dié.

4 74 8. Le cber. PVançois Dauvet des tfaretz,* prieur de SWean-en-

rile-lei-Gorimi.

1745. Le cher. Jaeqœs de Rogne de Gluunpignel.

4754. Leeher. Qauâe de Rogres de Chainpigncl, Gnand^Prieur de

Champagne*

4 752. Le cbev. Claade de RouTToy de S^imoû.

4772. Le eber. Jacques de Garrel-Nereey.

4783. Le cher. Charles-Gabriel-Dominique de Gardevac d'Harrin»

court, maréchal-dc-<*nmp des armées du Hoi,

receveur du commua Iré^or au Grand-Prieuré

de France. *

A.>C10S COMMAKDEUES UE Glll?(U-SbLVB.

4357. Fr. Man deSenlis.

4858. Fir. Jacques de la Deveme.

4876. Fr. Adam Langlacbe, o/tf» LanglaciUe.

4885. Le cbe?. Nicole de FranequeviUe.

4384. Fr. Jeban Soubaut.

4448. Fr. Henri Bverat Raebelier.

4425. Fir. Jehan Grinoo.

4457. Le ehoY. Pierre de Mallerille.

AHGmi GomuNNoa ni Monruftais.

4373. Fr. Philippe Dyvorty prêtre.



COMMM^DERIE BË SAINT-MAULVIS.

Membres : Yzbng^emer, ^ Nesle-l'Hôpital, YsAiom
Camps, — Hecamps, ~ Romescamps,—- Sarmod, ancieiui»

maisons de rHôpital, — L*aiiden Temple» des RofiiksES.

Noms des Gommandetira.

C'était line aneienoe oommanderie de rilôpilai, doDtUoeoouâ

reste aucun tilre antérieur au xtv« siècJe. Nous avons Irouvé que

cette oommanderie arait beaucoup souflbrt vers 4350, de la guerre

qui ravageait alors le pays et de la mortalité qui s'en était suivie. £Ue

se vit enlever laplupart de ses tenanciers, etperdit une grands partie

de ses revenus. Le Grand-Prieur de France, qui était alors Gui^

laume de Mailg, voulut remédier à un pareil état de choses, ot coD'

voqua à cet effet, en 4357, un chapitre généjralà Paris. Là, il expo»

que, « par les grans arseufes et roberies des anemls du mytxm^
» France et pour cause de la mortalité qui, depuis, a esté gioénto*

» ment oudit royaume,.les rentes et rerenutsde la baiUie de S^MàiH

» Tis t soient amenries et apeticées de moult grant partie, et por ce

» mesmement que pour les causes dessus dites, li plusieurs de nos

> hommes, hostes et Justiciables de ladite baiUie qui souloienlpaj*

» lesdites rentes et revenus sont eslongiés et départis dloeHe,

1. Saint'MiiulvU (baiume), air. Amiens, caaL Oisemont.
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» noe&t puis povoir de réedefQer leurs maisons el habitations, ainsi

» oomme devant estoient » 11 concluait à ce gn on envoyât sur les

lieux un adounistrateur capable de rétablir les aflaires de la com-

manderie. Cette mission fut eonflée, de l'avis du chapitre, au frère

Nicole Folebarhe, auquel la commanderie fut donnée pour dix ans,

pour le prix de 4,000 lîTres, une fois payées, et moyennant uneTede>

vanee annuelle de 48 liv. et 10 sols tournois pour tailles et pitances i.

Nicole Folebarbe mourut avant d'atteindre le terme de sa conces-

sion. Celui appelé à continuer son œuvre Ait le frère Jehan de

Gourdion, qui se montra aussi capable que son prédécesseur.

En 1373, le revenu de la commanderie atteignait le chiflire de 834

livres 47 sote pariais, ce qui luisait 4,068 fr. U sols tournois. Cette

somme était p re&que entièrementabsorbée par les charges. Aunombre

de ces charges, il faut citer principalement la responsion, qui était

de ^50 livres, les rt'paraLiuiis des maisons de la Ijaillio, évaluées

400 livres. La nourriture et l'entretien du personnel élaiL encore une

charge assez forte. « Pour le vivre et entre! iennement de v frères et

» ui donnés, pour ciiascune personne xn deniers le jour, valent

» vi**vi livres. Pour robes et nécessitez pour ciiascun, vm livres.

> Somme: lvi livres. » ''Livre-Vcrf.)

Au nombre des donnés, se trouvait alors Jean de la Vicogne qui,

lors du décès de Jean de Gourchon arrivé en 4380, eut le vacant de

la commanderie pour une année, sous la condition d*en acquitter

toutes les charges etd'emploi à Tentretien de*la maison de S^Mauir

via une somme de 30 fr., « de gouverner bien et soufOsam*'

» ment vingt besles à laine trouvées en ladicte maison, desquelles

» besles les laines seront à son profit, et les corps desdiles bestes

» demeureront à la volonté du Grand-Prieur, de laisser vi pourceaux

» surannéz, un truyes» i ver et xvi autres pourceaux aagies de demi

9 an ou de plus^ vi vaques, u génisses, 1 tor et une autre aumallle

9 au lieu de tor, se tor n*y avoit, iz Jumens enhamaquiez de carue,

» de fers, de traits, de ooliers, et ii care avec une autre Jument

» desharnaquice, en un mot délaisser toutes les choses qu'il avoit

» trouvées 2. »

A Jean de Gourchon succéda le clievalier Nicole de Fraiicqueville,

1. Aitii. nat. MM 28 ^ 66. - 2. Id. MM 32 155.



«|u»ï iiuLis Uouvims en procès, l'année ^390, avec les religieuide

S'-I.ui ien de Bcauvais. Par l'ellel d'une transaction, il oblinl d'eux,

pour les vassaux de sa commandcric et de oellos do Sonimerenx, de

KtniLaine et de la Landclle, l'exemption de tous droits de lonlieu sur

tout ce que les hommos do 1 Ilnjutal pourraient vendre ou acheter de

denrées dans la ville de Grainlvillcrs

Quelques aimois après, un nouveau débat s'éleva euLrc k même

commandeur de S'-Mauvis et celui d'Eterpi|j:ny. ('hacun dVu\ {'re-

tendait avoir droit seul aux quêtes qu'il était permis de faire pour

l'Hôpital dans les paroisses de S'-Pierre, S'-Leu, S'-Firmin,S'-Micbel

et S'-Remi de la ville d'Amiens. Le chapitre de l'Ordre, apj>elé en

43dS à régler ce diUèrend, décida que les commandcura lèrenicot

les quêtes de deux années l'une, et altemalivemeai K
Le domaine de S*-Maulvîs comprenait un château de fonne qua-

drangulaire, où demeurait le Commandeur, avec une ferme, hts»-

oawt, jardins» prairies; le tout enfermé dans un enclos de viogl-

doux journaux de terre» où se trouvaient aussi l 'église et le ametlèiv

du village» el tenant vers orient à la fue Normande, vers couchant

4 la rue de la Mare-Henocq ; d'un bout vers midi à la me deli

Maladrerie, d'autre bout à la rue de l'Eglise allant vers Epaunienil

Les lerres qui dépendaient du domaine comptaient 400 Joorssiu

au XIV* siècle, et rapportaient, en 1373, trois sols par journal. Lear

nombre avait diminué de moitié au siècle dernier. Elles étaientststes

aux lieux dits: la (Saurroie, le Bois-Feret, vers Fresneville. Pvoi

elles, élaient comprises les terres du fiefdes Buttduttes, sur le teni-

toire d'AndeyiUe» près SMtfaulvts, touchant au chemin de S^Aabia,

que l'Hôpital avait achetées, en 1575, de Antoinede Haluin, seiguv

d'Algleber, bailli d'Amiens, en échange de droits seigneuiiaux à lui

cédés dans les villages de Vellaines et de Wailly.

Le Commandeur était seigneur haut^justicler et grand déeioialMtf

de S^llaulvis. 11 avait un grand nombre de cens etde rentes Ibocièrtt

dans ce village, ainsi que dans les localités voisines à Epausioail)*

Vergies, au Fay, à Frettecuisse, à Carapsart, etc. Il était, en Oiitl«i

patron et coUatcur des cures de S'-.Maulvis, d Epaumcsuil 3, dclis-

1. Arrh. nat. MM 31. — 2. M. td. — 3. Epauiiie&nU (Soume), arr. Anuen^'

caul. OberuouU
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cbeuz^» d'HalIifillen de Gony-rHApital de Hoequineourt*

et de Santeboy et percevait nue graiide parlîe des dîmes de en
paroiaeee.

Le rereno de l'Hôpital deS^MaaMs était, en 4373, de 208 lima

9 sob; et en 1783, de 7,800 livres.

Les membres dont ae composait la eommanderie étaient, au xnr

siède:

La maim d'Yaengremer >
;

La maison de Nesle? ;

La maison de Vraignes
;

La maison de Camps ^
;

La maison d'Hécamps

Li maison de Romescamps

Et kl maison de Sarnois '2.

Uis Hûspilaliers y ajoulorenl, au xiv* siècle, une autre maison qui

venait du Tti uple, appelée les Rosières, sur le territoire de Neuville-

Coppegueule

YztNr.nr.MER. — D'après un terrier de 4663, îl y arait près de

l'église de ce villaîre une maison F<»igneurialc, sur rpmplarpmeiit de

laquelle éUiil alors un enclos fenrii' de haies, tenant du cûlé du nord

au cimetière, et de la rontenance di^ doux journaux. C'éLail là (jiie sp

Irouvait autrefois la maison de I Hôpital d'Y/engn-mer, membre

de S'-Maulvis. Les lerres qui ea dépendaient comptaient environ

quarante-Lrois journaux.

11 appartenait a 1 Hôpital un droit de dime sur un canton, appelé

Can^^agne, et sur un autre, qu'on nommait d'Aousi.

Le Gonmiandeuravait toute Justice et seigneurie dan»son domaine

1. •Uneheiix (Souiim), air. Amlenst eut Honioy. -> 2» IUIUtHIots, eonin.

de Lincheux. — 3. Gouy-l'Hôpital (Somme), mènes arr* et Mot. — 4. Hocquln-

foorl <i»i.\ arr. Vhht'villo, canl. llallt'ncourl. — 5. Pcnl-«*lre Sauiclinv-'.fHis-

l'oii arr. Aiuieog, canl. Poix. — ti. yzcagreiiier (id.j, arrood. Abiniville^

état Anlt 7. ïï«8l«>l*Rdpilal (id.), arr. Amiens, eani Olflanont. — 8. Vrai-

gnes QA,% arr. Amiens, rant. Homoy. — 9. Campa-en-Amieiiois (U.). arrond.

Amiens, canl. Moliens-Vidame. — !0. IIccnTDps-Saint ri tir fiil), arr. Amiens,

caoL PoLl — 11. Romescamps (Oise), arr. Beau vais, caul. Formerie. — 12. Sar-

nois (id.), arrood, Beauvais. canU GnndTiUen. — 13. Nenvitle-Coppegueule

(SomiBe), m. Auieas» cent OleeniNit.
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d'YzeDgreaier, et percerait dœ oeos an dît lieu, ainsi qu'à Pindid^

liée et eiiTirona. Le memlire d'Yiengremer, qui rapportait, cd lt7S,

90 lirres 48 sols, était aflfenné, en 1783, 1,260 livres.

NisLB. — Nous lisons dans le Lhre-Vert : « à Neel^Ospilal, a

» une maison de rOspital ancien, là oii il j a une charrue de mao-

» vaise terre, et est la maison baillée à ferme à un séculiwqai a

> lesdites terres, le four de ladite ville de Nedle et le four de Fm-

» eaineourt >, qui est de la paroisse de Neelle, les bostdaigesdes

» deux moustiers, un joumeulx de près et ijourael délais, pour

• xxxu livres par an. »

Le Commandeur avait, dès l'origine, le droit de présentation àb

cure de Nesle et de Foucaucourl; mais ce droit avait cessé de loi

appartenir vers le milieu du xvii* siècle, car il était Uévdu alors à

l'archidiacre du PoriLhicu. .Terrier de

L'Hôpital avait kl iiaule, moyenne el basse justice dans sa seigneu-

rie de Nesle dont relevait ud fief, appelé le fief du iJesnikt. Ce llef

consistait en une maison et 24 journaux de pré, situés conlri' li

rivière qui ftuait de Nesle à Blansy. Il appartenait, en i5W, à

AnLuine de Monch}, seigneur de Scnarpont.

Ld Hiaison de Nesle cessa de faire partie du domaine de la com-

manderie à la fin du siècle. Ce n'était plus alors qu'une Mcille

masure qui, [«jur éviter les n p ir ilious qu'elle demandait, fui fioii-

née à cens et a rente perptuelle, à la cliari:(' m outre de fouruir

chaque année tout ee qu"il lailait le jour de Pâques aux office? des

églises de Nesle et de Foucnueonrt, avec les petits cierges auileoelirfâ

des mercredi, jeudi et vendredi de la semaine sainte.

Les terres de Tilopital de Nesie, au nombre de trente journaux (le

labour cf cent arpents de bois, furent réunies au domaine du chef-

lieu de la commanderie. Elles étaient affermées, avec d^ œnsifes et

quelques dîmes, 350 livres en 4603, et 000 livres en 1783.

VRiieais. — La maison était située sur la voie conduisant de

Vraignes au Fày. Le ZiVre- Vert en parle en ces termes ; « A IVri-

» Çii€$, a une maison de l'Ospital ancien, et sont baillées à fenne les

1. Foiiciiiooiiit'Hon>Ne8le (Smuns), arr. Anieiw, cent Olwwt.
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» tema^ eans, renlM, faan et hotlclaige pàt aa, tl livres, et b'j ot

» oneques ehappelle* >

Le Coffimandeur était seigneur de Vraignes, avec toute justice,

droits de cens et rentes foncières.

Les terres du domaine comprenaient 410 journaux, affermées avec

la maison et los droiU seigneuriaux en 4G63, 390 livres ; elen 4783^

4,600 livres.

Camps. — Voici comme le Livre^ Vert s'exprime sur crttn maison :

<ï il y a un*^ m li-oii a Camps-en-Amienois, qui est de 1 Ospilal ancien

>» et fut deslriiicli' par les Englois, et sont bailliées à ferme la niai-

» son, les terres, i hustehige de la ville et le four à un fermier secu-

» lier paraiy xirn livr^^*, ci n'y ot onequo^; rlinppelie. »

C'était, au siècle dernier, une ferme siluec près de l'église, et dont

dépendaient i oviron soixanle-quinzc journaux de terre.

Lp' Corniii iiii jpiir Pliit seigneur et iiaut-jn'^lieier de Camps. Il araît

le droit de patronage et de collation de la cure, allernalivcment

avec le prieur du Tiéport ; et la dime se partageait entre eux et le

curé du Tillage.

La ferme de Camps, aree les revenus seigneuriaux, était aifermée,

en 4783, 95aiiTrea.

HécÀMFs. c A Hescampe, a une maison de l'Ospital ancien, là où

« il n'ot oncques cliappelle, et sont les terres et le manoir baillies

» à un fermier séculier, pour xxnu livres parisls par an. » (JUor^

Veri.J

La maison était située dans un grand eneloe, entre le ebemin

d'fôeampa à IVettemolie et le ehemin Vert se dirigeant vers Anmale.

Démolie à la 0n du kv* aièele, elle ne ftit point rdtàfie; et les deux

eents joumanx de terre qn^elle eompronait étaient affermés, en

478S, à diverses personnes, 1,420 livres.

A Hécampe, le Commandeur avait toute justiee et seigneurie avec

des droits de cens et de dlme au dit lieu, ainsi qu^ox alenloiirs à

Frettemolle, Mesnil-Huehon, SMSlair, etc., été.

RovBscâm. Cette maison, située dans un vaste endos, tonchait

à l'église du Côté du levant. Elle possédait 420 Journaux de terre.
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Son domaine s'accrut encore, au xiv* siècle, d'un DefraouTanide

l'évéché de Beauvais, (}ue l'Hôpilal avait acquis, en 4349, parvok

d'échange, de Geoffroy de Grevin, et d'un autre, appelé le fief de

MorvillfTs, également situe a Romescamps. acheté en UOf). du sei-

gneur Jean de Longucmorty écu^er, et amorti par le roi GiiaflesVI

le 23 novembre ( i07

Le Commandeur était seul seigneur à Homescamps et à Carroi?.

sa dépendance. Il y avait la haute, moyenne et basse juslicef afeek

patronage et la collation de la cure et les dimes de la paroisse.

Deux fiefs relevaient de la seigneurie de Romescampe, savoir :1e

flef de Cocguerelf appartenant en 4663 à Nicolas de Lyons, seigneof

de Valbelai; et Tautre, appelé k flef de YUUy à MeesiredeGaoi,

wignear de Bernapré.

Les habitantsdeBomeseampsaTaient beaucoup soulfertdesgom
du uv* siècle. A l'approelie de i'ennemi, ils s'étaient réftigiés sqq-

Tcnt au cbâteao d'Agnières. Plus tard, Ja comtesse d'Aumale Tookrt

les forcer à Tenir fiûie le guet dans son cbdteau, mais le Roi les»

dispensa, par la raison qu'ils étaient tous sujetsde TH^pital ; et qu'es

cas d'alerte, c'était dans la forteresse d'Oisemont qu ils devainliB

rendre. Malgré cela, le capitaine du château d'Aumale aisît Ut

saisir, en 4888, les chevaux et les bestiaux des habitants de Romes-

camps pour s'être refusés à venir faire la garde de sa forteresse. Sur

la plainte de ces derniers, le bailli U Amiens leur fit rendre leurs

animaux, el défcadit au capitaine du château d'Aumale de les cba-

griner désormais à ce sujet ^.

En 4195, le village de Romescamps comptait 400 habitants; ileo

a près de UUO aujourd'hui.

Le revenu de la terre <•( seigneurie de Romescamp? était, en 4373,

de 80 livres 9 sols. Le Livre- icrt nous dit qu'il appartenait alors à

la maison de Romescamps « une ville, nommée MoiUem^, là où il

» n'a point de maison de TOspilal, mais bien des cens d'argoit,

B d'avoine, l'ostelaige et le dimeron de ladite illle, valant psraOt

> xnii livres. »

L Arch. naU S 5231, SuppL a* 2. — 2. Id.. id. n* 1. — 3. Holicns (Ow),

âmod. BMttviK caat. Fonneii^ oa Moltaiu; CManirai ét Blargies,
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Ce flofdB HoUcDB fût échangé en ia4«, pour edui de Geofllnoy de

Giefin, duoi noue anms parlé d-de?«nt.

En IM3, Romeseampe rapportait 4,HO livras. Une partie des

terras était alora louée i des habitants da Tillage, qui les avaient

prisée à niaon de ad sols par an efasqoe Journal; et d'autres, à

raison de 60 sols. »

Le revenu en n83 était plus que doublé.

Sarnois. — « A Sernoy de letz Granlvitlier, a une maison de i'Os-

jiilal ancien, la où il n'ol oncques cliaj){>elle, et y a unccherrue de

M terre el a l Ospital, ujuilié en loule la ville en cens, en renti^s et

» en toutes revenues contre le prieur de Mill) el est toiilc la part

> de rOspital bailliée à ferme à un fermier séculier, par lxjl livres. »

(Livre- Vert.)

Le paliunat de leglisc de Saruois appartenait égaleinenl al Hûi)iLal

et au prieuré de Milly. Le commandeur et le prieur nommaient alter-

nativement à la cure. Ce que le tîoinmandcur avait de plus que ce

dernier, c'était le droit do donner congé pour faire la féte du

village.

La maison 1 H
[
iLil était située près de l'église. Elle touchait au

presbytère, et avait un enclos de deux journaux et demi de (erre.

Cette maison, détruite au xvi* siè('l*\ ne fut poiFil réinblie. LesU rn s

qui en dépendaient, au nombre de cinquante-sept journaux de lal)our,

étaient aflermées avec la moitié des droits seigneuriaux et de la dlme,

en 4663, 4,000 livres ; et en 4783, 4,650 livres.

L» IMères. — C'était un ancien établissement du Temple, situé,

eonune nous l'avons dit, sur le territoiro de Neuvilie-Goppegueulei

et 4iue les Hospitaliers réunirent, à cause de sa proximité, à leur

eommanderie de S*-Maulvis. Nous lisons dans le Livre-Vert : « Il a

> en la baillie de S^Jéauvis, deux maisons qui, jadis, furent du

» Temple, que on nomme Us Rosières, et sont baiUiées à feme par

» an, par VI muis de grain, moitié blé, moitié avoine, à la mesura

» d'Aubmale, la paire zmi sols, valent xx? livres im sols. »

Cet établissement se composait de deux ftrmes rapprochées Tune

I. MUly (OIm), wr. BMVili, cuit. MaiMlIte.
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de l'autre, appelées au xvn* siècle, la première, ia BmiU-Ruièrt,

située près de Goppegaeule; el la seGonde, ia BuM-JIcMjèrv, plseée

près de la ririère de la Brèle. Elles contcnaieiitenaernUe plus deMl
Joornaux de terre en-deçi et au-delà de ladite rivière, ddiit un ti»

éiait, en 4663, en lalKNir, un Uersenpftnrage et larris^ alun tiers«
bois. Le tout était aibrmé alors 4,600 livres par an.

Le oonunandeur de S*4faulvi8, Thomas Volkbartia, eutde kn^
démêlés eu 4839 avec les religieux de S'-Pierre, près de SéUueoart,

qui lui reprochaient des emprises qu'il aurait Ikites sur leois tems

voisines de celles de l'BApilal de Bosières. Une transacUon qui vial

i la suite d'un boniage dos biens, mit fini ce débat

Le revenu des Rosières était, en 4783^ de 2,400 liviea. deMI

bottes de foin, de 30 livres de truites et 360 éerevisaeo.

Ls revenu géoéial de la commandeite de S^^fanlvis était,en 4173^

de 851 livrss parisis; en 449», de 4,400 Uvras; en 1583^ de4«MI

livres; et en 4787, de 23,408 livres.

Noms des Gomhaiioeubs de SAi!iT4fAULVis.

4330. Frère Thomas Follebarbe.

^357. Fr. Nicole Follebarl)e.

<3()5. Fr. Jehan de CoLir( bon.

4381. Fr. Jehan de la \ icogne.

<383. Fr. Nicole de Fiaiicqncville.

4409. Fr. Guillaume de Ghaions.

4460. Le chevalier Jehan du Fsy,

4468. Le chev. Jehan de Salvi.

4495. Lechev. Pierre d Au Imsson.

4540. Le chev. Nicole dr Munlmirel.

4545. Le chev. Phili[)pe de Villers risle-Ackm.

4548. Lèche?. Jehan de Conrtenav

4566. Le chev. Guillaumt' dv la Kûatauie.

4570. Le chev. Louis de Mailloc.

4 5S7. Le chev. Oudart de S^-BlimoDl.

4609. Le chev. François de Pronville.

4 630. Le chev. Maximiliea de Dampoot
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4M, Leeher. JeandoYeloBabi.

1050. Le eher. Jean de Angorran de Claye.

46«S. Le eber. Qaiide de S^-Pfaal.

4665. Le efaer. I^çois de BroeS^Mare.

1674. Le cher. Mieolas Sev^estre de Gîntray

.

1689. Le cher. Jacques de BooneviUe.

1669. Le cher. Louis Fqfdeau de Yaugien.

4709. Le dm. Louis Louvet de Glisy.

474 4. Le chev. François Jérôme de la Chaussée.

1723. Le chev. Jean-Baptiste d'HerbooTiUe.

na.j. Le chev. Aiiloine-Hcnri de Villeneuve de Trans.

<7H- Le cheT. Chaiies-Alexaridr»? de Gricii.

4T70. Le chev. Franrois le liasclc d'.Vigenleuil.

4783. Le chev. Cltarles-Maric du Roux de Varennes.



GOUMAKDE&IE

DE BEAUVOIR-LEZ- VEBEVILLE.

Membres : Biaiaon d^ÀBBEyxLLB, — L'ancien Temple de Rkiuk-

VAL, — AiMOMT, ancienne conunanderie,— Ciomniand^^rie Je

FoRÊT-i;Abbatb,— La MoUe-BuUeux,—Uanoen Temple

de liAZINCAim.

Noms des G(miiDaiufoiii«.

La commanderie de Beauvoir > était uneeommaiiderie du Tempie.

A l'époque où les Hospitaliers en prirent posaessiOD, elle avait plu-

sieurs membres :

La maison d'Abberille < ;

La maison de BsUinval

La maison d*Âimont*;

La maison de Foret-l'Abbaye^ ;

Bt la maison'de Bazincamps

Plusieurs de ces maisons formaient sous les Templiers uns P*^

oeptorle ou petite commanderieque les Hospitaliersjugèrent à prop*

I. Beauvoir, à une lieue au nord d'Abbevilie (Sotnmc); carte de Cas»ioi-
-

2. AblMTiUe (id ), chef-lien d*Ém»d. — 3. BelllBml, eommiaM» de BntHy O^K

arr. AUwTille, caot. Crécy. — 4. Cette maison «lait située entre Coalcfni<'

et Cramonl: carte de Cassini. — 5. Forest l'Af f jv*» iil.), arr. Abbetill'.

Nouvioa*en-PoatJiieu. — S. Baiincamps (id.)« arrond. Amtens, ceaU ltoUi<*^'

Videne.

I
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de suppiimer, ea les réuniaBaiit pour «a fldredesiiMiidmdela

eopipandwic de Boufoir.

Bar eelte soai^e organlaatioii, la maiaoD de Beauvoir eontioiia

d'être un cbeMeu de oommanderie jusqu'à la fin du siècle dernier,

quoique son flommandeur n'y fit pas toi^ours sa résideiifie , et

dcmeorftt le plus souTSut dans la naison d'Ahbeville.

Les documents les plus anciens qui font mention du l\amp]e de

Beamrdr, sont des lettres de Jean de Brimeo, du mois de décembre

4244, par lesquelles il confirma la donation faite par Pierre, seigneur

de Briineu, son père, de diverses rentes en grains, aux frères de la

maison du Temple de Beauvoir, fratribus domus Tcmpli de Bello

visu, et d autres lelLres encore, du mois de mars \2Â9 , où

Jean de FreltemoUe, de t racta Molla, avec l'assentiment de sa

femme et de ses enfant», vendit aux dits frères, iiuur le prix de :h

livres puriDis, le fief de Henmval, situé entre le Fer/cl et la Couture .

du Teni[ile de Ucauvoii*, et cuituram Tetapli de Heilo vim <.

Mais bien avant les années que nous \' tmiis dédire, les Terupliers

étaient établis dans le pays; car ils avaient déjà reçu au commence-

ment du siècle des gages de la générosité des comtes de l'on-

thieu. i*ar une ciiarte, datée de 1 an 1205, Guy, oncle de Guillaurnc,

comte de Poulhieu, reconnaissait avoir donné, du consentement de

son neveu, à la chevalerie du Temple, 400 sois de rente à prendre

chaque année après Pâques, sur la vicomié d'Abbeville. Assistaient à

celte donation frère Garin, commandeur, magister, de la maison des

ehevaUeis du Temple dans le Pontliieu, in Pantivo^ et Drère Aidiard,

commandeur d'Oisemont^.

Pour donner un plus facile accès aux terres du Temple, le sei-

gneur de Drueat avait permis, en 4255^ aux Templiers de Beauvoir,

de foire une voie large de six pieds à travers son hoïs de Vaste^ à

la cbai^ de lui payer chaque année un cens de 1 6 deniers parisis'.

L*un des premiers actes des Hospitaliers, après leur installation

dans la maison du Temple de Beauroir, flit d'aflhmchir de tout ser-

fBge les bommes de cette sdgneurie et ceux qui demeuraient à Gra-

mont, Brailly, Fontaine-sur-Maye, Bouliers, Dompierre, Nouvion,

1. Arch. nat. S 5225, Soppl. - l. là., id. — 3. Id. S 5970, InmI. det UUw



Sailly, !^ilette8, etc., i la eondllioii teolaneat de payer tasonset

autres droits ooutomlere, tels que ceux de Iota «t de venlee à chaque

mutalion, de leurs maisons et lenes, eomme 11 est expliqué daos les

lettres de Guillaume de Mailg, Grnnd-Priear de VraiMe, du S noicn*

bre 4347.

Aussi soucieux des intérêts de leurs vassaux que des lears, lei

Hospitaliers faisaient reconnaître en <339, par les maire et écherîog

de S'-Riquicr, le droit qu'avaient tous les hommes de la comm&nde-

rie, de vendre ou d'acheter dans celte ville touLea espèces dedearées

et (II- niai i handises sans paver tonlieu.

Eu lauj, ils réclamaient comme un privilège qui leur était dû, des

maire et écbevins d'Abbeville, l'exemption du droit de chaussée par-

tout où leurs besoins demaiidaient la circulation de leurs voiluns.

Quelques années après, le bailli d'Amiens les déelarait affranchis en

cette ville du droit d issue pour les Tins que le teneur de cette ferme

prétendait exiger d'eux ^

Li soit'neurie de Beauvoir appartenait à la oommanderie, avec la

haute, iiin\pnne et basse justice.

Le domaine scitrneurial se composait, au xiv* siècle, d'un bel hôlei,

résidence du Commandeur, avec chapll»» et ferme y tenant; le tout

construit sur vingt-cinq journaux de terre, sitnés dans langie forme

par la rencontre des chemins d'AbbevilIr à Cœcy, et de S*-Riquierà

Buigny. Les terres du domaine comptaient, d'après le Livre-Verf,

8i(> journaux, dont une partie s'étendait sur les territoires

Drucat, Buigny, S*-Maclou, Mancbecourt et la Bouvaque.

Tous les bâtiments de la coramanderio furent détruits pendant 1^

guerres du xv* siècle. La chapelle et la ferme furent seules rétablies.

Nous lisons dans le rapport de la visite prieurale de 1495 : « Audit

» Ueu de fiauvoir, a une chappeUe fondée de SMehan du Temple.

« chargée de troys messes la sepmainne, servie par ung frère. Ladite

» chappelte a esté rédifiée tout de neuf par feu frère Hugues de

» Cktaty» dernier commandeur... Audit lieu soulloit avoir unegiaet

» maison qui se dcnoste par la ruine d'icelle, laquelle par les goerm

B des Angloys a esté démolie, et à présent n'y a sinon la maisoo

> pour le fermier faite de nouveau par MoDaetgneurleGrand-Prieur-*

• 1. Aieb. Bat* 8 507D, lovent, des titns ût B«nivoir,
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On crut inutile de rétablir la maison de l>e;îuvoir, du moHieni que

le Commandeur choisit pour sa réeiricuco la maison d'AbbeFille^ éloi-

gnée d une lieue seulement de Beauvoir.

Le patronage de Téglise de Gramoot ^ appartenait à la comman-

darie. Le Commandeur présentait à la cure, et avait la dlme de cette

panisae et d'autres eneora à Brucat, à Nouxion, à Long, à Rcr-

naatre, etc. 11 recevait encore phisieurs fautes en gradua à AbbeviUe,

sur les mottliDa du Aoi et de RieiitialNHH^, sur la fenne de Quesnoy

à Tabteja de Danmartln» sur la éhapéUe de Vluy, ete.

La reraiitt de la maison daUsauvolr était, en 43781 de 426 livres

4S sois. Oanfl ce éhlifte, figure pour moitié le revenu de 816 Jour-

oaui de tam, dont aoiiante ae trouvaient en bols, et le restant en

labour.

Bn 4465, Bsanvolr était afibnné douae muida de grains, moitié

Ué, moitié avoine. Il rapportait, en 4788, 8,666 livres.

Ah&fcULLL. — Les Templiers avaient une maison à Abheville dans

le faubourg de Hiuisou, qu ils vendirent, en \300, à Guillaume de

Maçon, CTêque d'Aïuiens, j»oui' } luiuii r une chartreuse. Celle mai-

son avait une chapelle remarquable qui fut conservée, dit le père

Ignace, par 1p« Chartreux, à cause de sa grande antiquité 2. Par suite

de cette veille, ies terres dépendant de celle maison, i l qui étaient

situées près d'Abbeville à Mancbecourtetà laBouvaque, furent réunies

au domaine de Beauvoir.

Il y avait encore une autre maison que l'Ordre du Temple possé-

dait à Abbeville. Elle était située près de la Porte-Comtesse, ad por-

Um CcmUisse. et avait été achetée par le Grand-Prieur de France,

d'un nommé Jean Solfier^ Sellarius^ au prix de 208 livres parisis,

suivant les lettres de l'offlcial d'Amiens du mois de janvier 4 272 8.

La même année, Isa Templiers la donnèrent à cens sous la réserve

de leurs droits seigneuriaux, à Jean Mullet, bourgeois d'Abbeville.

Mais plus tard, elle revint en la possession des Templiers ou plutôt

dea HoepHailers, leurs suoeesseurs, eomme on le voit par un acte du

I. CnmoDl (Sotnine), air. AUwTlUe, canl. Ailljr'tnr-Kojre. — 2. Loaindre,

Histoire d'Abbcrillp el de son aiTondissohient, in S°. l'npr Vio. Krncsl Praront,

Notices sur les rut& U'AbbevUle, p. 11. — 3. Arclju ualiou. S 5970, UiTeot. des

litres tle Beauvoir.



22 ftfrier 4 870, par lequel frère RegnauU de Hailg, ooiDiiittidev.de

Beauvoir, eimcétia à vie à Jeban de Gatheu,moyeanant unenèenm
de IC livres « le oaanoir de l'Hôpital, jadisdu Temple, eetant à AU»
» ^Ue, exœpté et réservé au Gommaiideur et à ses suceeseeorB, n»

» maison séant audit manoir, eo allant an jardin d'iedui de la Ik

» astables ,
lequel manoir est assis de lez la porte, nommée la porte

9 la Comtesse »

C'est dans cette maison que le Commandeur descendait, lenqs'il

venait en ville. C'est là aussi qu'il se retirât en temps de guerre, el

lorsque la maison de Beauvoir fut saccagée et détruite au xv*siècle,il

y 11 \a sa résidence pour la plus grande sûreté de sa personne

el de SOS l)iens. Il y réunit en même temps ses officiers de justice,

ses plaids et sa prison.

Nous lisons dans le rapport de la visite prieuralc de t-l05 : ^ Enla

x> ville d'iVbbcville, la coraman iiM m' a une maison nommée k Bose,

» en laquelle a LouLe jurisdicion cl prisouz; en laquelle jurisdiàofl

» tous les subjects de ladite cx^mmanderierespondent. Ladite maison

» gert pour la retraite du Commandeur et des fruitz d'icellccommao-

» derie, en laquelle a l)onne demourance et compelammeQtoieuUee

» par le feu conunandeur.

Il y avait dans ceftp niaisou une ehapelle ; car un compte de

15-^5 porte en dépense pour la commanderie : « au chapelain il^ 1'^

n maison de /a Poze, xv livres \u sols pour avoir dit el célèbre par

» semaine, trois messes en la cha()peUe de la Uoze. •

Le commandeur de lîeauvoir, en 4783, était le baron d'Alsace,

bailli de K irdre. Comme il était autorisé à demeurer à Paris, il

loué son hùtcl d'Abbe?ille à une demoiselle Meuric^, pour 260 livres

par an. Il ne s'y était réservé» qu'un apparlemeoL où il logeait, lors-

qu'il venait visiter sa commanderie.

La commanderie de FielVe^ possédait aussi une maison a Abl«-

ville, qu'on nommait, au xv* siècle, la sainte maison de Saint-Jean-

dc-Jérusalcm. El|c était située au coin de la ruelle d'AiU), du côté

de la rue SMÎilles. C'est sur son emplacement que se serait

selon M. £ruest Prarout, l'hOiel fieoquin

m

1. Ânh. naiion. MH 29 ^ 92 f. — 2. Noti«M mr 1m mes d'AHedlK f*

Ernesi Pnroal, p. Lô8.
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Bell^val. — Ancienne maison du Temple dans la paroisse de

Braill v. sur le chemin mcnaiii de ce village à Uouflerïi. Nous trouvons

ceK ' maison menlionnée pour la première fois, dans des lettres de

Gauthier, abbé de S'-Riquier, du mois de déc^.rabre 4255, par les-

quelles il déclare avoir échancé avec les frères de la chevalerie du

Tt'juple de Bellainval^ un bois, situé entn l( iir maison et Braiil}', et

riHnrn de lîrasli, contre une pièce de terre que les Templiers lui

avaient abandonnée au terroir de I^oiers au lieu dit le Beau-

Champ ^.

Au Temple de Bellinval appartenait la seigneurie du lieu, arec le

patronage et la collation de la eure de Brailly.

Sn 4283, un dés^eoord eut lieu entre les paroiasiens de Braiily et

frère Philippe dea Hayaa» eommandeur des maiaona du Temple en

Ponibieu. U s'agissait de savoir à qui les réparations de Téglise

devaient incomber. Par une sentence arbitrale de la m6me année,

approuvée et confirmée en avril 1285 par l'évéque d'Amiens, il Ait

décidé qu'à Tavenlr les Templiers seraient tenus de réparer et d'en-

tretenir la balustrade de Téglise, et non le luminaire; que l'entretien

de la nef et des cloches regarderait les paroissiens ; qu*à l 'égard des

ornements, Uvres et autres objets reiatife au service divin, ils

seraient fournis à frais communs, et que les legs faits à l'église

appartiendraient pai moitié entre eux*.

De noLivilks dillicultés s'élevèrent plus lard, toujours à cause de

l'église de Braiily, entre les Hospitaliers, comme successeurs des

Templiers, et la dame de ( ^i nehotte, se disant dame de Brailly, dont

le défunt mari se faisait rendre dans l'église tous les devoirs honori-

flques. Le différend fut porté au parlement de Paris; et nnp sen-

tence des requêtes du palais, en date du 7 janvier U)82, maintint le

commandeur d alors, Kené du Hamel de Villechien, comme seigneur

et patron de l'église de Brailly, et ordonna que « le titre et ceinture

» funèbre que la dame de Cornebotte avoit Ihit mettre autour de

> l'église sera ostée, biffée et eflkeée avec les armes que son mari

» avoit placées en l'une des vitres» et le banc qui se trouvolt dans le

» cbcBur. »

I. Piot^ce Nttytlbt-Mi-Cliâniiée, village vobfai de BelliovaL — 2. Archives

iit. 8 SUS, Sappl.— S. Id. 8 SvppL Inveal. de» tàUm de Beravoir.
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En 4T#0, nouveau procès toujours tnr le même e^fllaNc Giil^

laome de Bnigny, seigneur de Gorneboite ;
puis, avee sa mie«In

taÙûoA&y lequel se termina en 1701 par le racbai que fit le eomniB*

deur d'Aligre, de tous les draita honorifiques et de préémiiMimde

la terre et seigneorie de Gorneboite et de BntUly. Bu eouifueeee, k

Gomnandeiir fit défense au curé de oe dernier village de ne plus

recommander au prône de aon égBse d'autre personne, en quaBlidi

seigneur, que le commandeur de Beauvoir.

La cure de Brailly était desservie aux xiv* et xv* siècles par sa

frère de l'Ordre ; mais, en \ 525, nous la trouvons en possession d'us

prêtre séculier, du nom de Gillol Baillet, qui l'avait aiïerméc poor

trois ans, a la charge d'y célébrer le service dum, U administrer les

sacrements, et de remplir les autres fonctions curiales, sous la ci}n-

dition en outre, de payer chaque année au commandeur FirmiJi

Chéron, 40 livres tournois.

La maison de Uellinval avait sa chapelle particulière qui etail

dédiée, au xv' siècle, à saint Jean • et an siècle dernier, a sainl Satur-

nin, charge de trois mr^-cs pai scuiaiiie. Les terres qui en dépen-

daient, contenaient 700 juiu iiniix de labour et so journaux de h<>i>

en plusieurs parties, appeler^ le lx)is Lagache, le bois du Fave. ieboi»

de Lesqucnnc-Somiure, le bois de la CbaussieUe el le bois de ta

Grande-Chaussée.

IjC revenu de celte terre avec les droits seigneuriaux était, en (373.

de 405 livres 3 sols; en 1534, de 200 lirres tournois, 20 sols pour

livre; et en 4783, de 5»600 Unes.

AmoNT. — D'après les terriers de la commanderie, la mai:^»n du

Temple d'Aimont était située sur la droite de la route de S'-Riquier

à Auiy-ie-Gh&teau, au territoire de Gonterilie, entre eerillsge et Cn-

mont.

Nous toouTons, en 4404, un soigneuTi du nom de Otiilbiime

Lebland, donner à Dieu, à la sainte Vierge et à la maison du Ttople,

une terre, appelée le Cbamp-Ouion, campus GuidenUf et jurer sur

rautel, dans l'église d'Aimont, in eeehrid dé AtèmMtf, ds nniotaiir

sa donation en présence du frère Olard, Okvim^ maitre des mai-

sons du Temple dans le Ponthieu, de frère Gilles, chapelain ;
de

frère Ck>])ert, receveur, et de six autres frères, dont on flên

Digitized by Google



Bfwinl se qoalifliit dn tiln do flénéehal du roi d'Angtstene ^

Une autre charte seos date, mais de récriture da lii* eîèele, el

passée à Aimont, opud iimtMf, contiei»t l'approbatioa et la oonflr-

matloa par Gauthier, seigoeor domioant, an tempe où le frère Goil-

bome de Bois^VonnaDd était cominandeur du Ponthieu, de dîTeraee

donatJoQs et anmtaes fiâtes aui Templiers par diflérènls seigneurs

dn pays* Bernard, Lambert et Werie de fontaines, GHlebert deRam-

boree, Hugues et Haingode de Béthenconrt, etc. Cet acte est passé en

présence de Hugues et Guy à*AUi [d'Auxy-le-Ghâleau}, Germond dé

Dm (de Dunoq), Robert û*Âai (d'AiUj-le-HautClocfaer), Biehardde

Sœktm (de Bouchon), Reoelme é0 Chùtàerd (de Gooqncrel), Gérard

de Bakard^, Hugues <fo Gtapema (de Gapennes}, etc.^

La maison d'Aimont est spécialemefit mentionnée dans un acte

d'échange du mois d'avril par lequel Renier de Bayardes, bonr-

peois d Hiermoiit, de Wiennont^ céda aui Templiers demeurant à

Aiment, apud Aiemonf, quatre journaux environ de lerre, siUiés au

terroir de Conleville, près de leur dite maison, in territorio Comitis

ville juxta preâictnm dhimiin, (onlre jiareille (juanlilé de terre que

les Templiers lui avaient abandon uee au terruir de Ikiyardes. m ter-

ritorio de Bayardes. Assistaient à cet échange le frère SiW^tre,

commandeur du Temple dan- le Ponthieu, frère Eustache, comman-

deur d Ainionl, et les frères Gaudefroy el Mathieu qui demeuraient

avec ce dernier à Aimont^.

Les Hospitaliers, en possession de la maison du Terajfle d Aimont,

la concédèrent avec ses dépendances, en <339, pour vintrl-huil atis,

à Mahieu de Trye, maréchal de France, et à Jeanne d':Virennes, sa

femme, pour 200 livres de redevance jiar an T.i's t^>rres du domaine

étaient considérables; et en 1873. elles étaient expioiiLC?. faute de

fermi''! par les Hospitaliers eux-mêmes. On lit dans le î.irr^'- Vrrf :

« A la maison d'Aemont, apjKirtienl ix cens journeux de terre arable,

» laquelle maison et terres sont de présent en la main de i Uspital,

» et demeurent les frères en icelle, el pourroient lesdites terres qui

» baillier les Toudroit, valoir chacun journel ni solz, montant en

s somme vt^^xv livres. Item appartient à ladite maison, lx journeux

j» de bois pour Tusage. »

1 . ArcbiTes nat. S 5970, lovent, des litres de Beauvoir. — 2. U. S 5tt5. —
3. Id. S âm, SnppU Id S «970, lavant été UÈm de Bmmatr,
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Geptmdanl quelques années aprèe^ e'est^tHUre en im, Thmuttde

Berguettes, Gommandeur de la baiUie de Beaufoir, louait tout le

domaine d*A)mont, « moins ie grant logis , les chambres qui y

» appendent, une estaUe aui ehevaui et le eolombler qu'il se léier-

» Toit, » à un nomméThomas DauviUe etàsa fDnune,pour246 florias

par an, et moyennant entre autres charges de fiedre dire trois weaaa

chaque semaine en la chapelle de la maison. Gomme rentrée a
jouissance était 0sée au 42 mai 4375, le fermier prenait les terra

dans réiat d'ensemencement où elles étaient, et comme il devaitI»

laisser à fin de bail, c'est-à-dire « trois cens journeux de re&isoi

» im roies, trois cens et huit journeux de mais tous reflus, dirais

»* cens journeux en gasquiere, » le mobiUer de ferme était repris par

lui au prix d'estimatioD : < Primo xii jumens, colliers et brides, lu

» Irans;

» Item deux chars, trois béniaux, trois cuves, deux selles carré-

» cbe5, une portière, un avaloire, un collier de limons, Iroii |>iàircs

» de trais avccque les vateriaux, au pris de xvn frans
;

» Item ini arelles montées de feir, m biuoz et diz baicbeSi au pris

» de VII IVans;

» Item 1111 vaches et cinq iieniaux de laine, au pris de xv fraoà;

» Iteai lui tniyes et vînt petis pourceaux, iiu prix de v frans:

r> Item Luii courlepojuies et trois paires de lincbeux, aupriâde

» VIII frans;

» iLcni lin cloiefî avec le tiiverne a gésir le berguier^ un noch, plu-

» sieurs trespieds, au jiris de vi frans;

» Item un [xit, une poelle, deux seaux ferrez, quatre gaâles. un

» flsspltcr et trois cuverons, au prix de deux frans et demi ^ »

Telle était au xiv* siècle la composition et la valeur d un mobilitf

de ferme servant à une exploitation de 900 journaux de terre

Le Commandeur avait toute justice dans sa terre et sti^iniirif

d'Aimonl, dont relevaient plusieurs flefo, et entre autres le fief de

VaulXf qui ^partenait, en 1562, à un sieur Recqnefesne.

Le revenu d'Aimont était» en 455S|| de 620 livres tournois i cl eu

4788, de 5,700 livres.

Foste-L'AsaiTi. — C'était, dès Tori^, une petite eommanikrie

1. Alch.art.lO180^7.
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du Temple qui avait poormembre datte les dernière tempe, le domaine

de la Molte-Bolleax dont nous parlerons ei-aprie. ^

Lee Templiers étaient à Forât dans les premièree années du ini*

sièele, lorsqu'ils oeeupaient une terre qu'ils teodent d'Eustache de

MoQTion et de son père, àlaetaargede leur remetirelamoitiédes fruits

quHs en retiraient Aprte la mort de son père, Eustacbe réduisit,

en 1109, oetle redevance à la troisième gerbe, e'est-à-dire au tiers de

la réecite, et leur donna en compensation seixe arpents de bois, dont

six étaient à prendre dans son bois» près de leur maison de Porfit,

sur le ebemin de Nouyion; et les dii autres tenaient d'un autre côté

au même bois. Cette donation (ut ftite en présence et avec l'appro-

bation de h fèmme et des béritiers d'Eustaebe de Nouvion, de Guil-

laume, comte de Pontbieu et4e Montreuil, et aeeeptéepar Guillaume

d'Balebeuf (d'Blbeuf?}, mettre de la cbevalerie du Temple en

riaacei.

D'antres seigneurs des environs de Forêt leur flrait également des

donalioDS. Baoul de Noiron, fils de Landry, renonça en 4831, au

droit de terrage qu'il «rait sur une partie de leurs terres, et leur

abandonna quatre arpents situés près du bois de Rogon

Alerin de Fontaines leur donna, en 425S, quatrejournaux et demi

de terre, appelés le Champ de la Ferrière, sur le ebemin de Forêtà

Abbeville«.

En 1207, Henri de Nouvion, cbevalier, confirma la cession que

Nicolas dê Trisir^ (du TiltreY) son vavasseur, avait fidte aux frères

de b ehevalerie du Temple, in4Mon« à Fcre$t, de deux setiers de

grains qu'il prenait chaque année pour droit de terrage sur les terres

de leur maison*.

Ces terres contenaient prèsde 800 journaux d'après le Utir^ Vert:

« A ladite maison de Forest-rAbboîe, appartient vn cens nii^'^vui

B joumeulx de terre, cent joumeux deboys
;
laquelle maison et terre

• sont IniUlées à ferme à un fermier séculier pour il escus chascun

» an, qui valent xxiu livres vi sols vin deniers. »

La maison de Forêt était située près de la forêt de Crécy. Elle élait

belle et spacieuse, mais elle fut délruite pendant les guerres du xv*

1. Arch. uat. S 5970, Inveut. des tiUies de Beauvoir. — 2. Id.» îd. ~ 3. id.,

id. — 4. Id., id.
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tiède. Uii'y iwta que U dufielie et la Henné qtû fluênt nuîntoan»

el eonservéee.

La chapeUe était dédiée à saint Jean: un ebapèUn ladeasenak. B

était aonomé par le Commandeur, et élail logé ehet le flormieriiv

iui donnait, au siède deroiert un jardin^ une pâture, deux setiersde

blé et 48 livres par an.

Le revenu de ForéL-l'Abbaje avec les droits de juslicjj el de sei-

gneurie était, en ns3, de ?,r>00 livres. On en avait retiré une partie

des terres pour augmenter k (iuuiaine de la Motte dont nous allons

parier.

La Motte- Bvlfevjr ^ — Dépendance de la maison de Forél-1 Al^

baye. C'était une ferme qui n en eUil éloignée que d une demi-lifue.

On la trouvait sur le chemin de Crécy à Ahbevillc Elie futacheUy

en I6S0 a ver sept journaux de terre, par liene du Hamel de Miie-

chien, commandeur de Beauvoir, de François des Monts, seigneur de

Thuison. On y réunit alora ^0 joumai^ de terre qu'on détacha du

domaine de Forêt. Elle en comptait 345 au siècle dernier, etae tne-

vait affermée, ea 1788, 4 ,64e livres et 45 aeUere de blé par aa.

Bazincamps. — L'eiiateoee d'une maison du Xemple à Bazincamp%

près d'Airaines nous est connue par une charte du mois d eelafaR

4246, énianéade Hugues, seigneur de (VNirehoD,par laquellelidé^
avoir donné aux ftères de la dievaierie du Temple, tout le tameo

droit de liviére avee la juridiolion qui en dépendait, eompifo mtoe

le manoir du donateur et la raaîaon du Tensple de Jerfwiwyif

Cette maisoo était située entre Alraines et GourcboB, eor un petit

alBuent de la Somme.

En 4806, les HoepitaUers qui étaienten posseasioa de Baiiaeanii»,

gagnèrent un proeèe eontie Jean, seigneur de Bétheneouit, au sajet

de la pèche qu'il voulut leur interdire dane la Hvière qui allait da

moulin de Taporie à Béibciieourt, entre ses pr6a et ceni da

Temple

î. La Mottf Tînlloin; fSomme), arr. AbbeviUe, canl. Nouvion. — 2. Airain»

(id.), arrond. Amiens, cant. Holliens-ViduM. â. Arcll. JUU S â970» iBTCBt-

des titres de Beauvoir. — 4. id.
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Le itomaine de Berincemps ooDleiudt 4M J«uniaiix eofinm de

terre, dont une partie asses eonsidéraide élait en maréoageft. H était

ailbnnét, en 1478, eu égard sans docte aox nailMira dn tempe, 44

livres ptrisis, monnaie d'Artoie; lee droite de jnatiee et de leignea*

fie réaenés. Sn 1576, il ne rapportait eneore que M lines, avec dee

dtmages à Gondé-Folie, l'Étoile et autne lieax. Enfin en nss, aon

revenu était de 650 livres et de 70 setien de blé.

Le reienu général de la eommanderiode Beauvoir était, en 4973,

d'après le XI^Ferl, de 675 livres. Cettesomme était preeque eom-

plèiement absorbée par les charges.

En 1577, Thomas de Baguettes, commandeurdeBeanioir,aflarma

tonte sa baillie 200 éeos d'or, à la charge en outre impoeée an fer*

mier, Bernard Pitoul, bourgeois d'Abbei^Ue, de payer chaque année,

« pour la responcion, au trésor de l'Hospita), ccxxiiii livres; pour le

» saint vo>agc cl Oullremer, la taille de I Hospital, xxv frans; pour

» le pasl de Monseigneur d'Amiens, au cas où il venroit à BelUnTsI,

» UDZP vins \iez gros loumois ; à l'archidiacre de PuiUJiieu, pour son

* droit, lix viez gros tournois; pour le vivre et gouvernement de

» deux frères esLaûs à Aymonl, lx frans ; au curé de Brasli. vi livres;

» à Philippe de Keus, Hue de Sarton et Colard Pianlehaie [nmv pen-

» siens, xxiIiTres; au cjardien de rïTospilal, i.ï sols; aux canoincs

de Nostre-Dame d'Amiens, deux muis de grain, moitié bief, moitié

»> avenc; à Monseigneur de Nouvion. mti seliers blé et aven^ ; pour

> les retrections dfô maisons de ladite i>aiUie, cxx frans; au sergent

» d'icelle baillie, î.x soIz ». »

En 4495, le revenu de la commanderic montai! à 760 livres; en

r>44, a ^/280 livres; en 4583, à 3,000 Ufres^ en 1757, 820,447

Urres ; et en 4783, à 25,840 livres.

Noms ois Cohmasdeuss db BsAuvott.

4494. Frcre Olard.

4105. Fr. Garin.

4344. Fr. Sylvestre.

1. Anb. Ml. MM 30 ^ 76 f.



128$. IV. Philippe des Hajn.

185$. Fr. Jehan de Gourehon.

4870. U efaev. Begnault deHailg.

4875. Le chef. Thomie de Bergmttes.

4488. Le ebev. Jehan de fay.

4465. Le cbev. Jehan de Ghatllj.

4480. Le cher. Hugues de Gonfy.

1404. Le cher. Emery d'Amhoise, Grand-Prieur de Fjnnee.

4500. Le ehev. Jehan de Çlere.

4988. Le eheY. Th. de Meoraelede.

4984. Le cher. Jehan de Humieres.

4589. Le cher, firmin GhAron.

4984 . Le èhev. Charles deHeseelin.

4900. Le cher. Charles de la Rama.

4974. Le chef. Oudart de S*-6limont.

4587. Le cher. Arthus de Pîennes.

4602. Le chev. Pierre de Berthaucourt.

4620. I.e chev. Claude de Crevecœur.

4629. Le chev. Jacques de Chenu de Bellay.

4658. chev. Guillaume de Culanl-la-Brosse.

UtiiH. Le chev. Christophe PeroLde la .Mahiiaison.

4680. Le chev. René du Hamel de Villcciiieu.

4696. Le chev. Jean-Baplisle d Ali^rc.

4746. Le chev. Euslache de Bernard d'Averne.

4737. Le che?. Claude de Rogres de Chauïpiguelles.

4745. Le chev. Fraïuuis de lirenne.

4747. Le chev. Armand de FoucauU-S -Germain-Beaupré.

4770. Le chev. Antoine-Deois d'Alsace d'Heonin-Lietard.

AnGISK COMMAKiDKDR l> AtMONT.

4844. Fr. Eustacbe.



COMMÂNDERIE DE FIEFFES

Membres : Maison de l iiupital à Candas, — Vim.ers-l'IIopital,

— YvRENCH et Maison-Ponthieu ,
— L'aiicieii Temple

de Sériel, — Belle-Eglise, aiicienDe coiumauderie, — La
ViÉYiLLE, — Sbnus, — Festonvalt — Commanderie de

Bois^aint-Jban, — Afaiflon de l'Hôpital k Hesdin,

Noms à» Gommasdeiin.

Les chevaliers de l'Hôpital Sainl-Jcan-de Jérusalem étaient établis

dans le Ponlhieu vers le niilifu du xn""5[ocle; car nous trouvons

Jean, comt<3 de l'unthieii, qui continuait en t l54, avec le consente-

ment de Ide, sa mere, et de Guy, son frère, tout ce que l'Ordre de

l'Hôpitai possédait dans son comté, et qu'il tenait de sonM ou de

eelui de ses prédécesseurs ^

C'est vers cette époque qu'on doit faire remonter la fondation de

la maison de Fieiïes ^. Enguerran de FiefTes donna pour oda la plus

grande partie de la terre et seigneurie de ce vil la go 11 nous reste une

charte de Thibaut, évêque d'Amiens, de l'année 1174, conArmative

de celte donation; laquelle comprenait une portion du territoire de

*FieffiQS, deux cents maisons dans le village, in villa Fiefiis dvcentot

moiMOi, avee Tefemption pour les hommes de l'Hôpital qui y demeu^

1. Aichivis oalioB. S 5069, Snppl. n* 10. Ottl. de FMret, M. — 2, FMi
(Sooima), «rr* DooIImi», eant DoiDUt.
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raient, de toutes tailles et corvées, et \c droit de faire moudre leurs

grains au moulin d'finguerran sans rien payer t.

En \\97, Guillaume, comte de Ponthieu, Toulant témoigoorani

Hospitaliers toute l'afTection qu'il leur portait, les prit sous sa ^vde

et protection, eux et leurs biens

La bonne harmonie ne r(»gn.i pas toujours entre les chevaliers de

l'Hôpital et les seigneurs de Fiefies. Ëa 4265, l'un de ces dernier»,

Enguerran, refUsà de laisser moudre en son moulin les grains de

l'Hôpital pour les besoins de la maison de Candas. U avait tenté aussi

plusieurs Ibis de troubler les Hospitaliers dans leur juridicUoD, dont

il Tiiulait restreindre l'étendue. Sur la plainte ^e ces dernieis, le Boi

était interrenu et avait rendu une ordonnance qui les maioteoiit

dans les anciennes limites de leur seigneurie^ en dispensant oéui-

moins le seigneur .Enguerran de l'obligation de moudre gratuite-

ment les grains qui de?aieni servir à l'Hôpital de Candas'.

La maison des seigneurs de FiefTes se trouvait dans la terre de •

l'Hôpital, et devait être soumise aux mêmes coutumes que les aotia

malsons ; ce qui fût cause souvent de dlfRcultés et de coDteslatioos

En 4836, Enguerran, seigneur de Fieflfes, s'était permis uo jour, es

revenant d'une fête d'un village voisin, de raméner chez lui dumomte

et d'y foire danser le soir sans la permission du Commandeur ou de

ses oflleiers de Justice. Il reçut pour ce bit une assignation deeva-

paraltre devant le bailli d'Amiens. Cette piècerappelledanssoneipMé:

« que les religieux de S^Jean-de-Jérusalem sont à FiefTes dans les

» limites de leur seigneurie, en droit de Iqute justice sur Uns leors

» subjects et tenanciers
;
que dans ces limites, il y a plusleonm»-

» sons, et entre autres, celle du sieur Enguerran de Fieffts, cbeit*

9 lier, que celui-ci tient deadits religieux commeks auUres hommes

» de ladite ville;

m Que nonobstant il a pieu audit Messire Enguerran de Mtfi

» pour sa volonté îndcuo et contre raison après ce que on eus! êlê

» jouer et traire au jay du nyl, en ung lieu ou place qu'on dUteMlT'

» cais, a ramené en ladite ville de FiefTes, en la maison duditcbevH

» lier, tenue Uesdils religieux et en leur justice et seigneurie, comBiÉ

t. ArcL. nal. S 5059. Suppl. n' 8. Cart. de Fiefies ^ I v. — 2. Id.. id.B* W.

Cart. de FieSes f' 1. — 3. Id. S 5533, Cad. de FiefTes f 20.
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» dit est, placeurs gens qui audiet Bfareais estolent assemblu,

» lesquels audit iieii il tejsi danaser, caroBer, pipper, tourner, et

1» commanda à cesser, et dooDa une paire de gants à une nommée

n BonnereUe de Vaulx, comme à la plus belle et la mieuxdanssant:

n laquelle chose ledit Messire Enguerran a biet ou IHict fûre ssas le

n congé ou licence des religieux, etc. n

Toutefois, la condamnation infligée à Enguerran se borna a un

blâme, et il fui obligé d'aller i>res du Commandeur s'excuser, en

promctlanl de ne plus recommencer.

Un urliclc dos coutumes de FieH'es et des autres lieux dépendant

de la commander je, oLlij^cait le Gomiiiaiitleur à faire danser les habi-

tants de FiePTes. de Canda*. dcVilIers-l'Hôpital, deNœux, d Yvrench

et de Maison-Ponthieu, la veULc, la nuit et lejour de la fête du patron

de ces Tillages.

A FiefTes comme dans les autres localités que nous venons dénom-

mer, la It'ue iip|»artenant à la commanderie était delimilfc par des

croix ou bornes. Dans ces limites, le Commandeur avait la haute,

moyenne et basse justice, avec tous les droiU et prÎTiléges qui en

résultaient.

Comme les hommes de la commanderie de Beauvoir, ceux de

FielTes étaient exempts de payer le droit de chaussée jiour leurs che-

vaux et 1(Mirs voitures, lorsqu'ils allaient dans les villes d'Âbbeville

et de S'-Hiquier.

Nous transcrivons ici l'etal «i* In maison de fieÛ'es, tel qu'il nous

est donné en i 373 par le Livre- \ ert :

« A la maison de Fiefe, appartient xi'"^ et v jonrneux de terre,

» desquels en y a i.x qui sont de nulle valeur ; ainsi reslc via"

s journeux, le joumel u sols vi deniers, valent xx livres parisis;

n Item en la ville de Fiefes, de cens en argent, xuio lirres ;

» Item le four de ladictc ville, vi livres
;

• Item à Dommart en Pontieu, de cens, v solz; un cbappons, vi

* gelines; le chappon, à xvi deniers ; la geJine, à ix deniers. Talent

t » sofa X deniers :

> Item les dismes de ladite maison bailliées à ferme pour ix muis

» et 111 septiers de grain, moitié blé, moitié avoine; le septier de

> l'un et de l'autre prisiéà v solz, valent xxvii llvrea xv sols
;

» Item les dames de Moreaucourt donnent par an audit ifospitai,
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» 1111 septiers de blé, v d'aroine et i d'orge, à la mesure de Don»

1 mart, et Iw fault aller fjoérir à leur maison de BavigoicB, et valent

» enfiron xl aoU;

» Item il appartient à ladite maison <te fietn» deox vOIm, e*cit

9 aseaToir : HoDtrellet ^ et Frevillier^, esquellea n'a point de miioD

» d'Ospital. Après y a cens d'argent à Montrellet» ix livres;

» Item le four de la Tille de MoDtreUet fault il sois;.

» Item it ehaponset i géllne, m sols t deniers;

» Item à IVéTiOier, cens, four et dinnes, xzm lima x sds;

Et n'a en ladite maison de FiefTes ni bos ni près;

» Somme : vii^Ti livresm sols lu deniers. »

La maison de Fiefibs était située sur la plaee do village, toodnal

à réglise. Elle avait été détruite pendant les guerres du n^^ède;

mais elle avait été rébâtie ensuite plus belle et plus grande qn'cUe

œ rélait auparavant. C'était, an siècle dernier, un château afcecoor

d'honneur, basse-cour et bâtiments de ferme. Les terres qei en

dépendaient, consistaient en 800 Journées environ, aux tenîtoini de

Fieflbs, Montrelet, BonnevtUe et Fienvillers.

A Montrelet, la eommanderie avait une partie de la aeigneorie,

dont relevait un fief, nommé le flerdeRollepoi, sis au <fit liea, et

appartenant, en 4568, à François de Fontaines, seigneur aoaei ea

partie de Ifontrelet Elle possédait encore laterreetseigneoriede

Fienvillers qu'au commencement du xni* siècle , un noUe peraMi*

nage, Geoffroy de Doullens, de Doriens, avait concédée aui IWies

de rH5pital dans certaines limiles cl sous diverses coiidiiions. Psres

lettres qui sont datées du mois de septembre 4204, il leur a^ ait(j•>nné

la ville de Fienvillers, villam que vocatur Ftnvilerj avec le consen-

temeiil de sa famille et des seigneurs dont celle terre relevait, d'abord

de Hoberl de MezeroIIes, puU de Hugues de Candavame, seigneur

dominant.

Fienvillers comptait alors 200 mesures de terre, dont le dooâleur

se réservait de cultiver la moitié à son prulit, aussi longtemps que

rilôpilal n'aurait |)oinL bàli de niaison sur l'autre moitié. Ûutrcf^'li,

Geotlroy avait accordé aux frères de I HOpital, une demi-diarrue Je

t. Montrelet (Somme), arr. DottUciS, canU DOiMrt. « 2. FMDVttk»
arr. DouUeo«, canl. Bcrneville.
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terre et quatre joumaui de bois, aToe la jostiee et la prévMé de

rieDTÎllere. C'était te prévôt qui livrait l'habitation à ebaque b6te. Il

recevait de lui pour eda deux deniers. De plus il lui était dû tous les

ans, de chaque charrue de terrede vingt-quatrejoumaui, 24 poules;

d'une demi-ebarme, 12 poules; du quart, 6 poules; d'un Journal,

une poule, et de chaque maison avec un fond de W pieds carrés,

cinq sols. Geoffinoy s'était engagé, en outre, à donner aux hfttes de

l'Hôpital, cent arpents de terre, s'ils voulaient lui payer vingt-un

deniers de cens annuel avec te terrage et un rdier de douze

Les hommes de Fienvilters qui avaient des chevaux, devaient à

Geofliroy, chaque année, tids corvées. Ceux qui, sans chevaux,

cnlUvaienteeulement un journal de terre, ne devaient qu'une corvée

à bras.

Geofliroy s'était interdit te droit d'étever aucune forteresse et

d'avoir des hôtes sur les territoires de FêemHler, de Longueville et

de la Uosche; et comme il était lui-même à Fienvillers l'iiôtc de

I flOpiUil, nu cens de douze deniers, il pouvait réclamer en cas de

besoin aux lîospital'uîrs, aide el proLectiuu pour sa perso/me et ses

biens, si ce n'est qu eu temps de guerre.

II } avait encore dans 1 acte de concession de la terre de Fienvillers,

d'antres dfspositions relatives à des droits seigneuriaux, druils de

fuui nagc, de iiiuaLure, etc., ainsi qu'à des délits dans les bois, etdont

1 amende variait selon l'espèce d'arbres qu'on aurait maltraités ou

abattus; pour un chénc, 7 suis 6 deniers; el pour tout autre arbre,

2 sols 6 deniers seulement ^

terre et seigneurie de Fienvillers était, comme celle de Montrelet,

réunie à cause de sa proximité de Fieffés, au chef-lieu de la com-

manderie. Le patronage et la collalîon des cures de FielTes et de Fien-

villers appartenaient au Commandeur, avec une grande partie des

dîmes de ces paroispes, et le droit de prendre « ès jnurs de Nocl,

» Gandeleurs et Pasfpics, tous les nataux dcubz ledit jour et offerts

» par les paroissiens de l'église de Fieffés, à la charge de entretenir

» à ses despeus la chapelle quo on dit le cœur do l'esgUse dudit lieu

I. Arth. nat. S 5059, i>up]>l. n* 8 r* 13. Celle charlc a clé reproduite coUère-

méat fitr M. Goclieris dam «es Docamenli inédits sur 1» Picanlie, l. 2, jf, 143.
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» de FiefTes, tant hors que dedens, mesmement delumioaiieftoDS

> aucun droit par Téresque diocésain de visitaUon dadîtenorde

» J'esgUfle et de la maison dudict oommandeur. »

A BonneviUe qui, an xv* siècle, était un secours de Fieflcs, les

habitants donnaient à la conunanderie une gerbe de blé par chaque

maison, pour aroir une messe dans leur ehapelle les dimaDchesel

fUes solennelles, sauf toutefois aux Jours de Pâques,de Noël et de h

ftte de saint Pierre, où lia devaient venir Teotendre dans VifiÊt

paroissiale de Fieffée.

Le revenu de la maison de Fieflhs qui était, en 4373, de 446 liva

3 sols 4 deniers^ «'élevait en 4787 à 4,800 livres.

Les membres de la commanderie de Fieffés étaient :

La maison de Gandas ;

La maison de Villere-rHopilal
;

La maison d'Yvrench avec Maison-Ponlhieu.

Ces maisons formaient, dès l'origine, œ qu'on nommait la bailla

ou la commanderie de Fietles. Au mv*" siècle, les Hospitaliers j

réunirent le?^ l i n s qui leur Tenaient des Templiers, c'est-a-dire :

La maison de Sériel
;

La maison de Belle-Eglise ;

La maison de Senlis
;

La maison de La Viéville;

La maison de Festonval. •

ils y ajoutèrent encore une petite commanderie qui leur apparte-

nait, nommée Bois-S^ean, près d'fiesdin.
«

CiHDks 1. — On lit dans le iÀWê'Vert ; « à Gandas, a une maison

» de rOspItal ancien, sanz chappelle, appartenant à ladiclebûUiede

» Fielles ; laquelle maison avecques les terres, foins, autdages, ton-

» lieu et cens, valent de revenu en cette présente année (1373),

» it^ livres ivii solz vi deniers. »

Cet établissement parait s'être formé dans la première moitié

du nu* siècle, grâoe aux bienfiilta et libéralitéa des sdgneorsde

Gandas.

Noos avons trouvé une charte d*Enguerran, seigneur de Guidis»

L Gudas (Soiaiiio)p air. Doolens, ca«t. Q^viUe.
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de ramiée 1214, par laquelle II eonflmaH d'àbord ime donatlOB que

Ridiard de Candas, son frère, avait fiûte ani frères de l'HApital, de

thigt journaux do terre, puis une vente ftiite i leur proflt par le

même Riehard, de quatre-viugta antres Journaux, pour le prix de

â20 livres >.

£a Ode la Prévôts, PrepMUa^ dame de Candas, étant deve-

nue veuTO, reconnut devant le curé de TaUnas, ainsi qu'il résulte

des lettres émanées eette année-là, de R., arehidiaere d'Amiens,

qu'elle avait donné à l'Hôpital de Saiut^ean-deJérusaiem, le tiers

de la justice de Candas, à la charge de pa^er 40 livres pariais à ses

créanciers, de la nourrir dur^t sa vie, et de lui donner, en outce,

chsque année, 20 sols pour son entretien et son habillementK
Le Commandeur avait toute justice, haute, moyenne et basse, non-

Mulement dans son domaine, mais encore dans tout le village de

Candas. « Près de la censé de rOepilai de Candas, est le viUaige oft

» sont de xxvm i xxx faabllans ,
subjects tout de la religion en toute

» justice. > (Visite prieurale de 1495.)

Toutefois les dîmes de la paroisse se partageaient par tien entre

l'Hôpiial, le curé de Candas et les chanohies de l'église S^^Nleolas

d'Amiens.

La maison de l'Hôpital était située vis^à-vis l'église, tenant à la

rue S^Anloine. Il en dépendait environ 200 journaux de terre, silués

en plusieurs parties au territoire de Candas.

Le reveuu de la maison élail en ^7îi7 de 0,000 livres.

ViLLERs-L'Uùi'irAL-l — C csl dans la seconde moitié dii xii« siècle

(juele^ chevaliers de Saint-Jo.in-de-Jérusalcm se trouvèrent en pos-

5^?ion de la lerre et seigneurie de Villers, appelée depuis Villers-

l'HupiLal. Dcë lettres de Thiébaut ou Thibaut, evéniue d'Amiens, de

raiiiiéc 1 172. nous l'ont connaître que, devant lui, a comparu Gode-

froy, vicomte de Conchy, ietpiel a approuvé et contiriné la donation

qu'Eustache de Conchy, son père, avait faite aux frères de l'Hôpital,

de cinq cents mesures de terre à Villers, ainsi que celle faite aux

mêmes Ireres par Gérard de Itonières, d'une charrue de terre au

1. Arrh. nat. S .TO, Suppl. n» Il ^ 2. — 2. W., Snppl. ir 8 f* 7.-3: VU-

len-rilèpital (Pas-dc- Calais), are. Sainl-Pol, cant. Aax>-le-Cb&leau.
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Mont-Herbaut, npvd M ont cm lierbot, avec le droit de moudre Jeurs

grains au raouim de Wavans

En 4197, les frères de l'Hôpital et le prieur de Conchy réglaient

entre eux leurs droits au sujpt du palronaxre, des dîmes cl des oUa-

tions, dans les églises el chapelles de Viilcrs cl de Fore.stel"^.

Mathieu de liollepoL faisait donationi en 4233, aux Hospitaliers, de

toute la dime qu'il arait à Villers.

Des diflkultés s'étant élevées, en ^272, entre le comte d'Artois fi

les frères de I Hôpitai, au sujet de la justice de Viiiers, des arbitres

furent nommés; et il fut reconnu que l'Hôpital avait aeul en celiey

tous les droits de haute et basse justice.

A la GOmmanderie, appartenait encore le patronage et la collation

de la eure de Villers. Elle en partageait les dîmes avec le prieur de

Goncby, et percevait entièrement celles de Boflles* et de NouiS

qu'un sieur Andrieu du Gardin lui avait données en 4233.

• A Villiers-l'Ospital a une maison de l'Ospital ancien et curé

» firère do l'Ospital appartenant à la baiilie de FieHes et une ville,

nommée la ville de Nmet (Nœux), dépeadaot d'iceUe. » (XiRV*

Vert.)

La maison de Villers était située sur la place du village, tenant au

presbytère. Au lieu de einq cents mesures de terre qu'elle possôbR

dès ks premiers temps, il ne lui en restait plus au xv" siècle, que

deux cents Journaux, dont une partie était située sur le temtoin de

NCBUX*

Le revenu de cette terre, avec lesdroits seigneuriaux était, eo 1379»

de 80 livres. Il s'éievait en I7S7 à 3,800 livres.

YTBxRai BT MiisoH-Pûmninnr*. — La ville dTvrench,

WiwM^^ relevait du comté de Pûntbieu, et avait étédonnée à la Go

du xn* siècle, à l'Hdpital de SainiJeanHle4érusa1em, par Wài»
de Belloy, d» BseM, et Bnguerran, son fils. Mais celui-ci, aprts|*

mort de son père, voulut en contester la libre Jouissance aux Hov^

1. Aftii. nat. 8 S0S9, Siif»pl. n* 7 ^ 9. — 2. Portai (P«»4fl-GM
Pol, cant. àwy-le-Château. Arch. nat. 8 5059, Siippl. n'» 7 ^ 7. - 3. Bflfll«

(Pas-de-Calats), arr. Saint>Pol, cant. Auxy-lc-Cli.lteau. — h. Nfvnx i<l). i^-'

S. Yvrencii liaison-Poathieu (Somme), arrond. AbiWTiUe, c<iuL Ciicy-^'

' Pwlhitn.
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taliers qui alierenl se plaindre a GuiilatinH ,
[nmlc df Ponlbieu. Le

comte, reconnaissant la justice de leur réclamation par des ietlres

émanées de Thibaut, évéque d'Amiens, du mois de septembre ^^'J5,

renouvela la confirmatioD de tous leurs droits cl possessions, avec

promesse de les y mainlenir et de les défendre au besoin contre le

seigneur de Belloj et tous les hommes du comte de Crécy, de Cressi

d'Hiermont. de UuiermorU 2, et de No^elle, é$ Noiele^, qui you-

draieni Mlir et eonstruire de8 maiaoos dans la terre de l'Hôpital à

Yvrench.

Cette protection accordée par le comte de Ponthieu, était le résul-

tat en quelque aorte d'un marché; car les frères de l'Hôpital De

l'aTaient obtenue qu'en s'engageanl à payer au comte, tous les ans,

deui marcs d'argent, 00, s'ils aimaient mieux, quatre livres parisis.

Celte lenie devait (tre servie eiadement, à tel point qu'en retard de

paiement, la protection du comte de Pontbieu cessait le lendemain du

Jour de l'échéanoe.

A la fin de ses lettres, l'évèque d'Amiens mentionne qu'Engucr-

ran de Belloy s'était ensuite présenté devant lui» et aiait reconnu

tibie et eiempt de toute juridiction étrangère, le village d*Yvrench,

propriété de l'Hôpital, ainsi qu'une terre de 24 arpents que son père

avait accordée aux Hospitaliers. Il déclarait, en outre, qu'il voulait

devenir lui-même l'hôte de l'Hôpital, en lui donnant samaison pour

être tenue par lui au cens de douze deniers par an ^.

Il y avait un autre viUage, Maison-Ponthien^ qui, comme

Yvrench, était .de la juridiction des frères de l'Hôpital. Geui-ci y
possédaient d^è, en 4 4M, une charrue de terre. Par des lettres qui

portent cette date, Garcias de Lisa, maître de l'Hôpital en deçà des

mers et en France, nous &it connaître qu'une terre, située dans sa

fille de Maison, dans celle d'Yvrencfa et aux environs, apud vilkm

notiram que dksUwr Maituns apud Ivnmpiiktm negtram et drea ter^

rUoria ilia, avait été achetée par Guillaume du Gbatel, de Carielh,

hourgcois de S*-Rlquier, et avait été donnée aux Hospitaliers, sous

la condition qu'ils la caltiveraient à leure dépens» et en remettraient

I. Créey (Somme)» «fond. Abberilto^ chaf-lieo d» eanf. — 2. Himnoot (M.)»

irr. Ablrt'villp, rant. Créry-pn-Ponltiieu. — X Noyelles-rn-ChaiissiV» (iil.). 'ni.

— \. An h. mi. b ôOGO, Siip|il. n° 3. — 5. Mai&oa-PonUiieu (Sommo), arrond.

Abbeville, cant. Crécy-en-Poalhiou.
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le liers tic.> recolles au donateur, à sa femme et à leur lib pendaut

leur vie et jusqu'au décès du survivant d eux.

Peu de Charles conlii iint iil, au nombre de leurs témoins, aiiUiiil

de dignit.iires de 1 (M ili t
. c étaient : frère Guiliaume de Villiers, de

ViUeriis, prieur de 1 Angleterre, prior Anglie ; frère Jacques, prieur

de la Normandie
,
/>ri or .\un/iame ; frerc Sinirm, Templaeanl le

prieur de France, et frère Kudes, qui était coomiandeur du Toa-

Ihieu

En ^22^ , Gauthier de S'-IUquier renonçait, de\ant iolîicial

d Amiens, à toute espèce de droits qu'il pouvait avoir sur le? ferres

de l'Hôpital appartenant à ia maison de WivreiUf de Maésum-€»r

Ponthint pt de Noëlle 2.

Une charte de Gauthier de Belloy, du 27 juillet 4224, nous indique

où la maison d'Yvrench se trouvait située. Par cet acte, Gauthier

déclare a^oir dooné aux frères de l'Hôpital, huit journaux déterre
^

touchant à leur manoir, derrière leur maison, située sur le cliemin

de S*-Riquier à Auxy-Ie-Ghâteau, mper viam fvw dmit de Saiielâ

Richariù ad Awiaeim^.

Le commandeur de Bleflës élait^ au siècle dernier, principal «i*

gneur d'Yvrench et de Maison-Ptotbieu, avec la haute, moyenne ci

hasae justice. Il était, en outre, patron et eoUateur de la eare de

Maison. Les ohlations et oflirandes &ites à cetteégliBe, se partageaiiDt

entre le commandeur et b» prieur de Goncby, à rexœption touleftiis

de ealles qui consistaient en armes de cberalerii^ boudien^ épén,

hnces ou cuirasses qui devaient i^partenîr au Commandeur seul.

la maison d'Yvrench flit détruite pendant tes guerros du xf

siècle, et ne Ait point reconstruite. Les terres qui en dépendaîenL

étaient de 450 journaux environ, situées sur les territoins

d'Yvrench et 'de Maison. Elles furent réunies, après la destructiOD

de la maison, au domaine de la commanderie.

Son revenu, en IS73, était, avec les droits seigneuriaux, deH8

livres. U s'élevailen 4787 à 4,000 livres.

SteL4. — U y avait là, au xu* siècle, une maison de Tcopli^'

I. Archiva nalion. b 5060. huppl. — % Id. S 5059, Suppl. — Z. Id., id.
-

4. SerM, oMnaiiiiie de Pnch^Tillen (flomtte), «nv DosIms^ cant. AdiiMu
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qui avail ele eUiblit^ au laiUeudeâ bois et sur ties terrains qu'on leur

avait donnés a défricher. plus ancien titre qui nuu> w-Av sur cet

C'labli?>omeiit, est ujio charte de Thibaut, évcqued'Ainiciis, qui parait

avoir éle rédigée vers H7r», cl par laquelle ce prélat !':nf savoir que

Werric de l>ncheval a rec<jniiu devant lui, avoir donne son bois,

nommé Senaux. pour être essarté et cultive, sous la ré^^erve t^utei-

fois de son lerrageet de i approiiaiion de W au lier i«efrard et de Robert

de Puchevillers 2, ses seigneur? et maîtres

Les seigneurs de Raincheval et de Puchev iilcrs contribuèrent l)eau-

coup, par leurs )iMea£ùLs, à augBaenlerleftMwfi et revenus duïemj[iJ«

de Sériel.

En 4204, Âdam de Puchevillers faisait don aux Templiers d'un

lerrage qu'il tenait de Bâuduin de Compdaveiiie, dit de Beival, ci

qui se trouvait au milieu des terres de la maison de Sériel*.

AUelnie de PucbeviUers leur cédait, eu 4^9, les deux tiers d'une

dîne ei d'un terrage sur 80 Journaux de terre, près de Sériel; et sa

femme Eve promettait et jurait sur l'autel de S'-Georges, dans la

chapelle de Sériel, t» cofelld de Sertêl^ qu'elle n'y réclameraitjamaîB

rien

En 1238, les Templiers ae^etaient d'Ànset de Reincheval, la pro-

priété avec une partie du terrage et de la seigneurie» de 23 joumauz

de terre, située dans la pafoiaae de Raineheyal, tenant à la terre du

Valvion, ad temm de VaUe <Mlollà^ et à la terre de Sériel, piès

du bois du Pkditie, au prix de sept fois vingt livres pariais, plus

quarante sols 7. Mais la même année, Aneel reprenait cette terre pour

une autre, appelée la terre du Val-rEvéque, terra ViUlie Episcepiy

quUl donnait en échange aux frères du Temple Ceux-ci acquéraient

encore, en 4240, d'Adam, seigneur de Puchevillers, dix-neuf jour-'

naux de terre au terroir de jPwhenviler^ au-dessus du Val-Gamelon,

eupra vallem Gameion^ pour le prix de 9i livres pariais'.

Un autre seigneur, Bauduin de Pucherillers leur donnait, en 4258,

le terrage de sept journaux de terre au terroir de la Vioogne, in ter'

t. lUiacIieva] (Sonuiie), air. Dooleo», cant- Adieux. ^ % Paelie?illflfs (id.),

ici. — 3. Areb. nation. S 5059, Suppl. n* 8 ^ !7 \'\ S S06I, Suppl. — \. Id. S
:>()'>'.), Suppl n' 8 f' 17 r°, — 5. Id. S 5000, Suppl. - C. I.o Valvion, « otnmnnft

de bcêiuqucsnc (huiuine), arr. et caaU Douleos. — 7. Anh. lut. b 5059, buppl.

D* a M8 n -8. M. S S06I, Suppl. n« 52. — 9. M., id. !• 1.
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ritorio de Viseonia^y tnuebnnt nu chemin de Rulw'mprp à Beau-

quesne, juxta viam per quum tiur de Ramberti prato apud Bellam

Quercvm^ et tenant à la Icrrc de Uonaire, avec le cens de six deokrs

et de deux chapons dont celle terre était charf^'ée ^.

Le domaine de Sériel se composait d une maison, d'une chapelle

et de 500 journaux de U rre. La maison se (nniTaitau milieu des

terres, à ihmi de distance du chemin de Ikauqucsne à Corbie.

Le commandeur de Fieffés était seigneur de Sériel, avec la haute,

moyenne et basse juslicp du lieu. Il y recc\ail divers cen?, ainsi

qu à Bcauquesne, Puclie?illers, Talœas, BaiiidieTal, Pas el.Ûoui-

lens.

Le revenu de la Icrrc cl seigneurie de Sériel était, en 4373, dft 99

lîTres. U était ea 4787 de 3,700 livres.

Belle-Eglise 3. — C'était une ancienne commanderie àu Temple,

sur laquelle il nous reste plusieurs documents, dont quelques-uDs

remontent au xii' siècle. Ces derniers sont relatifs à des donations

faites en <l9r., rieyant Thibaut, évêque d'Amiens, par les seigneurs

de Daours en faveur des ft^es du Templede Belle-Eglise, delkUa

Ecclesia. Ia première comprend 35 journaux de terre -ht i

eonoédés par noble homme Baudoin de Daoare, de Don, lequd

approuve et confirme, en outre, la vente faite anx Templiers, jnr

Gu; le prévôt, de sa terre de YûUii Rml ; et une autre vente par

Jean de Gkmve, de 6ooa, de douze arpents égalemeiit anr YUeU. \â

seconde donation comprend, comme la première, 83 joarnanx de

terre à Vitten^^ accordés par Jean deliours, av«c la confinnation

par celui-ci de la tente de Jean de Gouve*.

Le terrage de Belle-Egtiae qui appartenait, au xiti* siècle, à Rogw

et à Jean Dours, fut cédé par ce dernier aux Templiers» poor k

prix de 1 ,000 livres parisis, comme on le voit par des lettres de Gau-

deflroy, évèqae d'Amiens, du mois de novembre 1233. Boger, qui

avait droit à la moitié de ce ferrage, consentit à rexécution de eeUe

1. IiiYtoogiit (Sonme), arr. DonUtn», caot. Damait.— 3. Areh. nit S SOSft

Sappl. n" S f" 20« —3. BolU-ÉfiIise, commune d'Arqueves (Somme) arr. IHwl-

Icns, raiil ArliMtx. — i. D.touni (id.), irr Amiens, cant. Corbie. — a. Villff»

l>«u( cHre l^ahillers, prcs Belte-Kglise, qu un a dit |>ar ubrévialioo Viiler» A

•oMl VilkUe on Fibto. — 6. Areh. mt. S Suppl.

. ij i^cd by Google



eesBion, sous la oondilion que Jean, son Mm, lui eonslituerait une

renie fiagère de 35 livres sur les moulins deDaours i.

Le même Jean de Baours qui possédait le fief de Louvencourt^

toachant au terroir de Belie-Bglise, confirma, par ses lettres do mois

de février 4295, la vente de vingt journaux de terre relevant de

son fief, que Jean de Tbidieval avait faite à la maison du Temple

de Belle-Eglise, pour le prix de 400 livres parisis'.

Mais le plus grand bienfaiteur de la maison de Belle-Eglise fut, au

tiir siècle, un sieur llol>ert Wambert de Corbie, qui, par ses lettres

de 1 ollicial d'Amiens de l'année 4279, lui dnn na tous ses liiens,

savoir: sa maison de Cnrbie, domum suam de Curheia^ dans la rue

de l'Abbaye, tous U s jirés et tous les cens qu'il avait au dit lieu ; son

manoir, mantujunn, à la Viéville*, apud l ctcrcm villam; celui qu'il

possédait à Hray ^, avec les maisons et les terres qui en dépenrlaient,

ainsi que tous les meubles et objets niubilicrs qu'il avait liors Corbie,

et qui lui provenairrit des successions de ses père et mère.

Cette donation fut approuvée, et les biens qui en faisaient l'ol)jet

furent amortis par les sei^jneurs de qui ils relevaient. C'étaient:

Guy de Chalillon comte de S'-Pol, Hem*! et Adam de Toutencourt,

Jean de Moutonvillers, Gilles de Bussy, Baudoin de Beauvoir, Jean

de Heilly, Henri de Bernencourt, Ostes de Bourgacourly etc. Etaient

présents dans Vacte de donation, Henri .de \ illepreux, de villa

PeirosOf commandear des malsons du Temple dans le Ponthieu,

et frère Pierre, commandeur de Belle-Ëgiise, preceptor de JMla

A Belle-Egliseï le Commandeur avait toute justice et seigneurie.

La maison et la chapelle étaient situées au milieu de 450 journaux

de terre qui en dépendaient, et que le chemin de Boullens à Allwrt

traversait dans toute leur longueur.

Le domaine de Belle-Eglise qui ne rapportait, en 487S, que 80

livres, était encore d*un moindre prodoit après les guerres du xv*

siècle, puisqu'il ne dépassait pas 56 livres. Il était en 4787 de 8,400

livres.

1. Afdi. mêL B SOSl, êttppL n* 43.-2. LooTeacourtCSomiiM»), an*. DoallMtt,

r.Tnt. Afhctix. - 3. Arrli. nnt. S ^lOfil, Stippl. n* 45. — 4. !<• Viérillr (Somnir),

arr. l'eronne, canl. Albert. — ô. Bray-siur-Samme (id.}t U. — 6. Arcli. oaU b

5061. Suppl. W -20.
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Li Vttfvitit. — Membre de raneieaiie eommaiMlerie dp taiple di

Belle-Eglise. Ce domaine, au moment où Robert Wanbertcoft

donalioD, comme nous Tavons dit, aux firères du Temple^ comprmait

une maison sur la place, Tis-à-vis Tégllse, aTecSUJounatnde

terre en direrBes parties. Wambert élant mort la même année qoH

lit sa donation, c'est^-dire en 1279, son fils Jacques et Eusladrie,

sa ÛUe, la confirmèrent dans toute sa forme et teneur, à la seole

condition que les Templiers laisseraienl Jacques, pendant sa rie» en

possession des maisons, cens et terres de Dray, de Breh K

Quelques années après (en 1284], le dit sieur Jacques, par des

lettres émanées de l'offlcial d'Amiens, vendit eux TempUers, pour le

prix de 78 lîTres parlsls, trente-deux journaux déterre au terroir de

Vietville, qui lui proYenaient de rbériiage d'Agnès, sa sceur eten

4288, des lettres du doyen d'Encre adressées à rofBcial d'Amiens,

contenaient la cession fhite au Teni)»le par Thibaut d'Aumeneoortet

Marie, sa femme, pour 300 livres parisis, de cinqiianle-sept jour-

naux et demi de terre, au terroir de la Viéville, aux lieux dits eotfe

la Vole de la Borne, de meta, et la terre d'Eloi de fiézieux, près delà

terre irULlo» de Itourgacourt, au Grand-Champ, au Champ deSaillj,

de Sallieeto, au Val-liraket, entre MiHencourl fl Henencourl^.

Au XIV* siècle, on retrancha du domaine «le la ViéviJIe une partie

(Je ses terres (jir<»n réimil ;i la maison du Temple de Senlis. Ce qui

restait a la Viéville riumtail à peine à 200 journaux. 11 j aîail, en

outre, des eeiis à (ïoritic, a lilaug\ et à Marconne.

liC commandeur de FiclTes était seigneur et haut-juslicierdelaViéTill«

L église et le cimetière reposaient sur la terre de la conmianderie.

Le revenu de celle terre était, en 4373, de 40 livres. Il s'étefailcn

4787 à 4,700 livres.

Sr.M,)s '«. — Autre dépendance de 1
1 maison de Relie-Eglise. Dan^

les premiers temps, les Templiers n avaient à Senlis qu'une L'rang*

pour renfermer le produit de leurs dîmes. Ils avalent acheté en

mars 4228, d'Eloi, seigneur de Maillv. de \failliaco, ladimequH

possédait à Senlis sur les deux tiers de 4,743 journaux de terre, ari^

i. Arch. nat. S 5061, Suppl. n" 23, 24, 22. — 1 l<L, Id. 31. — SL I*^^

n* 36. — 4. Seolift (Somme), arr. Doolens, cuit. Acbeox.
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iiii cliamp où était bâtie la grange du doyen d'Enere, pour le prii de

95 livres parisis K
Cette dlme et cette terre étaient tenttee d'Agnès, fille do seigneur

de BaiUeul, et yrwn de Robert de Soves, qui en sTait approuvé la

vente au mois de novembre de la même année

En 1367, nouvelle aequisilion par les Templiers de Belle-Eglise,

d'un sieur Jean de Latre, de Pierre et Bauduîn, ses frères, d'une

maison tenue4e Pierre, seigneur de Sailly^ située à Senlis, près de

la ^nge du Temple. Par ses lettres du mois de mars de la même
année, Pierre de Sailly accorda aux Templiers toute seigneurie et

jostiee baule et basse pour la maison qu'ils venaient d'acquérir 3.

La maison de Senlis se trouvait près du cimetière du villagt-. Klle

n'existait plus au ww siècle. La dîme qui rapportait, en 1373, 27

livres, se partaffeail alors eiilie le ConiJiKiiideur, à raison de deux

Uers; le curé de Senlis et les religieux de LihoDS pour l'autre tiers.

Fesfoiiral^. — Lorigine de cette maison, qui était aussi une

dépeijLianrc de l'ancirniie commanderie de Relle-Efflise, remonte aux

premières années du xiir siècle. Des lettres de Thibaut. é?êque

d'Amiens, de l'anîio*^ 4202. nous apprennent que devant lui s'étiiit

présenté Eustache de Baizieux, de liaisiu^, lequel, du consentement

de ses frère, sœur et neveux, avait déclaré donner aux frères de la

chevalerie du Temple, la maison et le manoir, domum et managhm,
qu'il possédait à FesLonval, apvd Feêtomfol^ avec trois journaux de

jardin et cinquante arpents de terre, y compris le terrage au terroir

deSaucbeul ou Saucheux, in ierritorio de Samhoei; isUmimoii-

vant du fief de Gérard de Gurlu, de CverUu^i qui avait abandonné

tous ses droits seigneuriaux en ftveur des Templiers. Eustache

reconnaissait, qu'à raison de cette donation, il avait reçu de ces der-

niers une somme de 80 livres

Plusieurs années après, nous voyons un chevalier, du nom d'Bn-

guerran de Oemuin, de Awimièi*, céder par ses lettres du mois de

1. Afeti. Btl. s 5059, Soppl. n* 8 f ^. — 2. R, id. n* 6 f« 37.— 3. fd., Id.

11*8 f».îft. — i. F<'sionval, près Ilarponville (Somme), ammd. Doalfins, cant
âcheux. — ' R iizieux (i<L), arr. Amiens, cant, Corhio —

- o. Curlu (id.), arr.

Pèronoe, cant. Combles. — 7. Arch. nat. S 5061. Sup^l. u' 11. — 8. D^uio
(Sonae), ur. Moaldtdier. caat IbumiU.
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novembre 1238, aux frères de la cbevalerie du Temple de BeUe-

Eglise, de Bella Ecclesia^ 34 joamaux eDvînm de terre, dépendant

du fief d'Adam de Toutencoort, de Tetmieortt situés an ternir de

F«fohmI, près de la maison du Temple, et le CailMe^ au prix de

60 sols pariais par chaque Joonial >.

Le CSommandeur afait touteJustice et seigneurie dans son donniiie

de festonval. Ce domaine afait beaucoup souffert des guerres ds

XV* siècle. Jehan de Fày qui était, en 1461 , eommandeurdela baîDi»

de Fieifes, afferma alors à un nomm'é Jean le Gensier, la terre et»-

gneurie de Festonval consistant en un manoir et 64 Joamaux de

terre, « dont la plupart desdites terres de très long et andoi lenpi

n ont esté etmt à ries sans labour et comme de noDe vakof^pam

» qu'elles sont en grans mcHitagnes et laris et chargés de geow-

Le fermage était fixé à quatre livres, mais le preneur devait, pen-

dant les 29 ans de son bail, reconstruire la maison et les autres

bâtiments « en remplacement de celle qui avait esté bruslée par le

» feu et les guerres. » II ne parait pas que cette reconstruction ail

jamais eu lieu; car la visite pricurale de 4495, comme celles faites

depuis, ne constatent lexislence d'aucun bâtiment à FesUmial,

dont les terres fureut réunies au domaine de la commandene.

Bois-SAiM-JKàS 2. — On verra que la maison de Bois-S*-Jean était

d'une certaine importance ; et qu'à son origine, elleaTait à sa téle un

Commandeur. C'était une fondation de l'Hôpital ancien,'et non un

établissement du Temple, comme le JLdfre-Vert le marque par

erreur.

M. Herbaville dit, en parlant de Wamin, que sur le territoire de

cette commune, au sud du viUage, il y a une ferme, appelée la Ferme

S^ean^ qui est une ancienne maison de l'HOpital SaintnJeBOrde-

Jémsalem, dont la création remonterait, soiTantlui, Ter8l'aDl2$l'.

Mais longtemps avant cette époque, la maison de ^Wesii oo ù
BùU'S^ean eiisialt. Pour la fonder, Philippe, comte de Handie et

I. Amh. nat. S 5UGI, Suppl. u' 10. —1. Aujourd'hui Sainl-Jean, ferioeiOf U

commune tlo Waïuia (Pas-de-Calai»), arr. Saiul-Pol, c^t. Le Farcq. — 3. Dcr*

btTille, Hèmofial historique dv dèpwtaMBt do Pa^dt^Mtais» i S, p. SSS.

» vTîers. »
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de Vcruiajidois avait donné, ainsi qiip !p constatent ses lettres datées

d'Hesdin, de l'année 4tS2, aux IriKsilc 1 Hujiilai, deux charrues de

terre, libres de toutes charges, daiis la forêt de, tirigny, in forcsiu

de Gnugni aii|)«;lée aujourd'hui Forêt d'He^dui. à la condition que

sur cette tprre les Hospitaliers y hàliraieid une éghie, où tous leb

frères de l'Ordre, eu rèiideuce dans les diocèses de Thérouanne,

d'Arras, de Tournay, de Cambrai et de Noyon, viendraient chaque

ann i 'lar un chapitre ; et qno rptto éL'lise serait la première de toutes

celles que l'Hôpilal avait dans ces diocèses

Un seigneur, du nom de Bernard de liailleid, de Hailhlio^^ par

une charte non datée, mais qui paraît avoir été rédi^jce vers la fin

du xu' siècle, conlirma a la maison de rHùj>ital tout ce qui hii avait

été donné) et qu'elle possédait daoa la forêt de Grigay, tu fore&Uk de

Gregni ^.

En 4209, dans une transaction qui eut lieu alors par suite d'arbi-

trage, entre Gauthier, curé de Marconne* et les frères de l'Hôpital,

aa Siyet d'une prairie qu'ils revendiquaient chacun de leur o6té,

DCHis voyons figurer im frère de l'Ordre, du nom d'Ëudes Segnon^

se qtialiOant de commandeur de rHôpitaideS'-Jeaa-au-Bois, magit-

ter HospiiaUs SatieH JoAttnû in nemore, autrement dit de fiois-

S*-Jean ^.

Un autre conflit s'étant élevé eu 42i4 entre les mêmes person-

nage?, relativement à certaines dîmes que le curé prétendait avoir

seul à Marconne, apud Marchonam^ et à Maisnil '
,

Gilles, doyen

d'Hesdin, arbitre choisi par les parties, déeidaqu'à Tavenir l'Hôpital

devait y avoir sa part ^.

La maison de Bois-S*-Jean était voisine de l'abbaye d'Auéby-aux-

Moines, dont les religieux eurent toujours pour elle la plus grande

bienveillance. En 1297, l'abbé d'Auchy donna i oens perpétuel, et

moyennant une redevance annuelle de quinze livres et demi, aux

ftires de l'Hôpital, 95 Journaux de terre, appelés: le Sart-d'Arras,

1. Grigny (Paii-de-Oalais), arr. Saiat-Pol, eut. Le Parcq. — 2. Arch. ntt. S

5060t Snppl. B* 10. — 3. BaUlenl-anx-ComaUles (Pas-de-Oililfl), arr. St-Pol,

rant. Anhigny. — i. Arch. nat. S r)050, Suppl. n* 10 f» G. — 5. Marconne (Pas-

de-Calais), arr. Moolreail, cant. Hesdin. — 6. Arcb. nat. S 5U59, buppL a* 10

f* 3. — 7. Mabail (Pat'de-Oalals), arr. et cant. Saint-Pol. — 8. Arcb. nal. S

S069* S>p|iL n* 10 P 4.
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Sartfts de Atrebato, tenant an bois du comte d'Artois, et d un autre

cûlé à celui de leur maison, nommée Bois-S^-Je^'in, Boscus SancH

Johanùiy avec cinq autres journaux, qu'on a])|>i lail le Pré-le-Moinc

plus la dime et le terrage de ces terres, et encore celui de 60 jo^^

naui dans la paroisse de Wamin *

Le domaine de 13ois-S'-Jean se composait d'imc maison, tl une

chapelle dédiée à saint Jean, que desservaieni au ii îe demierles

reliCTPiiT dp l'abbnyr l Michy, et d'environ 400 journaux de (erre et

de loiàen une niasse, ct»fni)ris entre Bois-S'-Jean, la forêt d'Hesdin

et Wamin. 11 en dépendait encore d'autres terres à Blang\-; la terrv

des Croisés, sur le chemin d'fîesiiin à Saiole-Austreberte ; 30 jour-

naux d»' terreau lieu dit îi s ( ji[mJ)1cs, etc.

Le Commandeur avait toute justice et seigneurie dans son fief de

Bois-S'-Jean. Le revenu de celte terre était, en 1373, do 69 Unes

7 sols. 11 s'éleTait eo 4757 à 2,800 livres, et en 4787 à 3,000 livres.

Uesdin'^. — Nous avons vu que les commanderies de Fiefleselde

Beauvoir avaient chacune une maison à Abbeville, qu'on ipff'laH

Maison du Refuge. L'ancienne commanderie de Bois-S**JeaQ avait

aussi la sienne, sur le marché ou la place d'Hesdin. Lorsque Bois*

S*-Jeaa devint un membre de la baillie de FiefTes, on crut inutile de

conserver la maison d Hesdin. Elle fut aliénée ou donnée à rente per-

pétuelle, comme on le voit par un acte du mois d'octobre 4335, par

lequel un nommé Jean Poetel prit à cens la maison des frères de

Saint-Jean-de-Jérusalem, « que on appelle awOuignes, siseàHédiD,

j» aboutant d'un bout sur le marquiet de le dieto ville, et dautie lès

» le roe des GaronaS. »

Le rmiQ général de la commanderie de FiefTes était, d'après le

Lfor0-Yeri, en 437S, de 995 livres 5 sois 9 dmien, feiaBntl,344flr.

14 sols parisis. Cette somme était entièranent absorbée par les

eharges. La principale était la responsion, qui montait à SOO florins

de Florence, valant le florin 44 sols; puis venaient la nourriture <t

rentnlien de six lirèrsa à lldeniersparjour, cequi partait I99liiw
«

1. Axcb. ut 8 m, teppl. a* 7 ^ 16.—1 MIm ffw èa Oiirtt^ ttml
McatraoU-Mur-ltor. — S. Afdi. nai S 6601, flappL a* 61.
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par an. Une somme de -48 livrer étail allouée} chaque année, pour

les robes et inanleaux des frères.

revcmi s'élevait, eu ^495, à 4,142 livres (5 sols; en ioH'à, à

3,000 livrei»; en nr>3. à 47,236 Urreai eu 477tf, à 26,300 lirres;

eaûn en 4787, à 32,000 lÏTres.

Noms bu GomuaMoia m Fumi.

4499. Frère Eudes, commandeur du Ponlhieu.

43<3 Fr. Jehan de Villers

4 318. Fr. Rigault de Vilhers.

4338. Fr. Jehan de Parfontrieu, chevalier.

4342. Fr. Nicole Le Saunier.

4 344. Le chevalier Pierre de Hartoge.

4 364. Le chev. Philippe Dyvort.

4367. Fr. Guillaume PoL'irl

4372. Le chev. Pierre de Courcy.

4 304. Le chev. Aubert de Vaurillers.

4397. Le chev. Jehan de la Fontaine.

4422. Fr. Gauthier le Gras, prieur de l'égliaeeODYentuelle de Rhodes.

4456. Le chev. Jehan de Fouquesolles.

4460. Le chev. Jehan du Fa y ou defay.

4465. Le chev. Jehan de Chailly.

IW. Le chev. Régnault de Bouliers.

4495. Le chev. Pierre de BouteviUey Béoéehai de Rhodes.

4514. Le chev. Jehan de Launoy.

4532. Le cbev. Nicolas de Bellay.

4529. Le eber. Roland de Rony.

4559. Le diev. Jehan de Piédefer.

4574. Le cfaer. François de SalTÎali.

4594. Le chev. Pierre de BertadeourL

464»^. Le ehev. François de ProQville-Arpoiilieu.

4664. Le cher. Jacques do Rlearville.

4660. Lecber. RocbdeRduilly.

1699. Le chev. Charles Sévin de Bandefilk.

4705. Le chov. Jean^-Baptiste de Briconnet.

4729. Le ehev. fiaiUi de la Salle.



Le chey. Armand Foucaut de S^-Gerniain-Beaupré.

4752. Le chev. Pierre-Louis de Brévcdent de Saban.

4764. Le chev. Paul de Vion de Galllon.
*

4772. Le chev. Louis Dauvet des Marelz.

4779. Le chev. Rogres de Gbampigpeilee (Jeeques-Amonld).

•

Ahguois CktmAinifDBe m Bois-SâunJtAi.

•4209. Odo Segno/e una^/isf^ r HoupUalis Hancti Johants tnnmort.

4337. Frère Guerard Dupuich.

Aucuns Gommakdeubs db Bslle-^glise.
I

4279. Fr. Pierre.

4859. Fr. Clément du Gaisnoy.
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GOMMÀNDSKIË DE LOISON.'

Meinbi'es : Grange de Frencq et Maison à Monlreuil, — L'an-
cien 1 eniple de Campagne, — Le TEMPLfi-i£Z-WABBNt —
Aucieime coinmaDderie da GoMB£&MONT.

aonm des Comtuaiidâurs.

Loisoii était une ancienne eommanderie du Tnniile, dont on ne

retroare pins les titres primordiaux. Il nous reste seulement sur

eetle eonunanderie des documents purement administratife, qui ne

ont pas au-delà de la seconde moitié du xiv* siècle, et sont posté-

rieurs à la réunion des biens du Temple à ceux de rflfipital Saint-

Jean-de-Jémsalem.

Un inventaire de ces documents fUt dressé en 1747, par Jaeque-*

min, alors archirisle du Grand-Prieuré de France, et repose aujour-

d'hui aux archives départementales à Arras. L'auteur ra])pelle dans

ses observations préliminaires que le domaine de la eommanderie de

Loison faisait partie a des grands biens Uual les rois de France et

w autres seigneurs avaient autrefois cnrii hi les frères de la chevale-

» rie du Temple pour la défense delà Terre-Sainte. »

11 ajoute: * cette eommanderie a fait des pertes considérables

;* presque dans tous les siècles, et a été exposée à tous les malheurs

I . Lois<Hi (Pis-4e-0ilais), arrood. Monfrenll-avr-ller, tant. CéinpagiM-lM-



» des guerres qui ont eu eonra en Artois, comme étant située aotn-

9 fois sur les limites et frontières de France et d'Espagne, dont 1»

» troupes ont plusieurs fois brftlé et ratage les ternes, bâkimenISf

• terres et bois qui en dépendent avec tous les biens et eflMsqni y

i> étaient, de même que la plus grande partie des titres primordlaiu

» et modernes qui établissaient l'origine et la propriété de ses droits

• utiles et honorifiques dont élie se trouve dépouillée aujoord'hol à

> son grand préjudice ; et s'il lui reste encore quelques-uns de ces

» droits, ce n*a été qu'après d'eiades enquesles et reebertoqiii

» ont été faites sur les Heui par les soins de HM. les comnumdeurs .

> dudit Loisons, pour en recouvrer une partie dans les papiers tei^

» riers d'icellc, qui forment actuellement les principaux elmeillenrB

» titres de ladite commanderie, auxquels l'on pourra avoir recoun

» en cas de besoin. »

Jacqucmiii rappelle les guerres qui eurent lieu cq Artois entre les

rois de France el d Espagne. En la commanderie de Loison

fut brûlée el son territoire ravagé. Le Conimandeur et ses gens se

sauverenl à iiesdin; el les terres restèrent inculles pcndaijl trois à

quatre ans. En 16^', nouveau pillage, nouvel incendie de la maison

de Loison, dans laquelle le commandeur, M. de Viennc-Crcvcc<rur.

fut fait prisonnier et emmené |iar le? Ef^pagnols au château il Hes-

din. Les Fraa(|;ais, en 4710, pendant les sièges de Déthune eld'.Vlre-

sur-la-Lys, ravagèrent les terres de la commanderie dont ils enie-

vèrcnL les i>estiaiix cl les grains.

An milieu de tant de désastres, il esta j^resumer que beaucoup de

litres el de papiers qui se trouvaient dans la commanderie aient ^
p r liis et détruits. Parmi ceux (]ui nous restent, il y a un (.'niii'i

nombre de sentences et irarrêts rendus en faveur des HospiUliers

pour la liante, moyenne et basse justiee qu'ils prétendaient nroir à

LiOison eomme successeurs des Templiers, el qu'ils surent mainlÉ-

niren toutes occasions, et nolaiumenl en -1353 contre les récbmn-

Uons du gouverneur et du procureur du comte d'Artois, eteoméffle

temps contre celles du comte de Ponlhieu.

D'autres seigneurs leur causèrent encore sur le même sujet bieo

des dificullés. De ce nombre, nous citerons Jean de Crequy, seigneur

de Tilly cl bailli de S^-Omer, qui fut condamné en 1364 par le pré-

vOt de Montreuii» à une amende assez forte envers les frères de rUô-

. ij . .-.d by Google



pilai, pour avoir atlnié à Iran droits de jiiatln dans leur seignea-

rie de Loisoo.

La maison de la commanderie était située dans la grande rue du

village, contre la riTtère qui y passe. C'était une vaste maison avec

chapelle, bâlîmenls à usage de ferme, et une tour assez élevée qui

servait de prison au xV siècle. De l'autre eôlé de la rivière, se trou-

vait un moulin à eau dépendant de la commanderie.

Derrière l'enclos de la maison, qui contenait une dizaine d'aqicnts

de terre, il } avait une grande prairie d'environ qii.n ante mesures;

et de là, on apercevait les bois de la commanderie; au uiiUi, le liois-

Caulel; au levant, le Uji» de Cauvenne; vers couchant, le Ijois du

Mont: vers nord, le bois des Carrières; le tout d'une contenance de

plus de 2i)0 mesures.

Les terres à labour comprenaient mille journaux avec ceux de la

ferme du Phmj^ située à une demi-lieue de Loison, et dépendant de

la commanderiP. Il n'en restait plus au ivu* siècle que iOO jour-

uaui. Celle ditlefence ne peut s'expliquer que par les perles subies

par les HospitaUers de Loison peodanl les guerres des xv* et xvi'

.«iccles.

En Ëmery d'Amboise, Grand-Prieur de France, était com-

mandeur de Loison, et en cette qualité seigneur du lieu. Il avait

droit à la tlimi' de ia paroisse qu'il fnisail recueillir par son receveur

Jean de Huileux, à la charge de réparer et d'entretenir ie chœur de

l'église.

Les hommes colliers de la seigneurie étaient alors au nombre de

422: et les censivcs qu ils devaient chaque année au Commandeur

reposaient sur leurs maisons « sises Nœufve Rue, rue du Cheilier,

> rue de Hesdin, rue Bisset, rue Pesquin, à l'Eau di^Four, à le plache

» de Loysons, rue des Vaulx, près l'Eau de le Bonde, » et sur plus

de trois mille mesures de terre, tant au territoire de Loison que sur

ceux de Beaurain, Oflln et S'-Deneuf.

Plusieurs (lefs releraienl de la commanderie, et entre autres œlui

du château de Loison
,
espèce de forteresse, flanquéede quatre tours,

qui s'élevait sur les Iwrds de la ririère> ei appartenait en 4492^ à

Jean d'Àbomil, écuyer.

Le reyenu de la terre et seigneurie de Loison était, en 4873, de

m livres, alors que, d'après le Zivrs-Ksrf, les terres labourables



rapportaient 4 sols le journal ; les prés, 20 sols; et 1^ bois à eoupe

de -1 4 ans, 3 livres.

En J i95, le revenu était pnsquo (iaublé. 11 s'élevait à 680 livres,

mais il fallait pavdT là-dessus, chacjiif^ année, au chappl iUHiui disait

trois messes par semaine dans la cbapdle de Ja commauderie, 42

livres;

Aa bailli et à l'avocat de l'Hôpital, 4 H Uvres;

A son procureur à Montreuil, 4 livres;

Au gardien de la maison de Loiaon, pour ses gages, sii aetie»
'

d'avoine;

Ao prieur de Beaurain, 4 sols, à la Noël
;

A l'abbesse de Sainte-Austnberte a Montreoil, à la Noël, liiiil

deniers;

Au seigneur d'Resmond, à la saint Rémi, dix livres parisis, « et

» les poeuH ledit seigneur venir quérir k l'Ospilai dudit lieu de iiOi-

» sons à eiml, l'espervier sur le poing et ses levriéh avoeuc M, d

» là estre au despens dodlt hospilal, josques à ce que ladite sosuse

» de dix Unes parisis loi seraient balUiées et délivrées, t

Le reienu de Loison était, en 438S, de 4,ai»0 livres ; en 4157| de

5;000 iivres; et en 4783, de 7,560 livres.

Les membres qui eomposaient la oommanderie, au moment oA ki

Hospitaliers en prirent possession, étalent, d'après le MÂvn-Vtriy so

nombre de trois :

La maison de Frencq
;

La maison de Campagne;

Kt la luaisoii du Temple-lez-Waben.

En 4 Wî), on jutrea convenable de lui adjoindre une aul^re petite

commandene tlu Temple, appelée tiombermonl, qui be Irouvailà

proximité de Loison.

Frencq^ et Monireini '>. — L ctablissomont de Frencq paraU avoir

été de peu d'importance. C'était, des 1 origine, une Lran-ze dimeresse,

à laquelle les Templiers avaient réuni quelques terres. Ils renfer-

maient dans eette grange le rendement de leur dlmo de Frencq ei de

1. nweq (Pw-de-OàUls). «rr. tfonlraDU-snr-Mer, c«il. «aptes. — î. Itoa-

Ml-mr-Mer (id.), dwr-iiea d'tfnwdiaaaiMiil.
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tous le-' terrasji'- il-- avaient dans lf^ cnvii oii^. de Montrcuil. Us

po^îsâiaienl même dans cette ville une maison de refuge, nommée la

Mau-uii de h commanderie, dont la porte donnait «sur le cimeliere, a

raison (]r laquelle il était pajé ehaque année, au trésorier de l'église,

douze deniers piarisîs.

Les Hospitaliers arrenterenl, au xiv^ siècle, le petit domaine de

Freno^i et la maison de Montreuil. lis ne conservèrent que ieur dime

qu iiâ ailermerent, eo 24 lirres par an ^ en 4757, 7M livres ;

et 4,400 lifres.

Gampagine 1. — Le Temple de Campagne, qui prit ensuite le nom
de l'Hôpilaly était une ferme située au nord de la rue (m du chemin

conduisant de Gâmpagne à Buire. Près de la ferme, se trouTait mio

chapelle sous le vocable de l'Assomption. Ce domaine comptait,

au XV* sièele, environ 420 mesures de terre labourable et un bois,

nommé le Bois de l'Hôpital, qui en comptait vingt-deux.

Le Commandeur avait dans sa terre toute justice haute, moyenne

et basse, arec dee oensim que 74 tenanciers lai deiaient en 449S

sur des maisons ou terres situées à Campagne, aux lieux dits : en la

Vallée de Guorgueebon, auxFourcques, au Gamp-Walmont, au Val-

de-Rune, à la Goteriei, au Hamel, au Camp^niu, à la ruelle Aliehaut-

Pasquier, à Tallonville, i Gaumont, au camp de RafDe», à la Voie

de l'Atre, à la Crepière, aux Treux de Gouy, en la VaUée des Car-

rières, aux Croix de Gouy, à le SaUoniëre, au Camp du fresne, au

Camp aux Ewes^ an Val de Beaurain, à l'Estoeq, ainsi qu'au terri-

toire de S^Rémi s.

Dans la eour de la ferme setrounitune grange, qu'on nommait

la Grange des Terrages, o& tes habitants de Campagne venaient ren-

dre eompte de tous les droits de terrage qu'ils devaient et qui se par-

tageaient, d'après un accord feit en 1480, entre le commandeur de

Loison, à la proportion de trois huitièmes, et le seigneur Louis de

Boumonville, les religieux de S^André, les enfonts de Goillanme

d'AUnctutt et d'baac de Campagne pour les dnq autres huitièmes.

la maison de Campagne eut à souffrir, comme celle de Loison,

«

I. Campagne-lefl-Ueâdia (Pas-de-CitUU), arr. Montreuil, cheMi«u de c«ot. —
2. Areb. nrt. 8 5058.



des nmlbeurs de la guerre. Dai» le chapitre provincial teno i Pkris

en 4600, le eoosmandeur de Loison, qui se nommait alors le cheva-

lier du Sart de Thury, vint déclarer que la maison de Campagne

avait été brûlée pour la troisième foi.'^, cl qu on pourrait, sans la

rebâtir, en alVeniuT les terres a un prix convenable. (îcLte proposi-

tion ne fui pas acce{)tee ; car nous trou vous verâ le milieu Uu iw
biocle la uiaison et h chapelle complètement rétablies.

La chapelle était desservie au xviiie siècle par les capucius de

Moutreuil. Mais on cessa eu <770 d y célébrer la messe ; et les orne-

ments avec les objets du culte furent transportés alors dans la mai-

son tiu Temple, près Waben.

La maison de Campagne rappui Lait, en 4373, 200 livres. Son rero-

nu, en U95, n'était encore que de 300 livres. Il s'élevait, en 1583,

à 800 livres ; en 4757, à 1,500 livres; et en 4783, à 4,700 livres.

liB TEMrLfc-LEz-WâBK». — Entre \V ab<!n et Gonchil-le-Teaiple*, il

y a un lieu, nommé la Commanderiez qui fait partie aujourd'hui de

la commune de Conchil. C'est là que se trouvait In maison qu'on

appelait le Temple-lez-Waben. D'après d'anciens terriers, elle eUil

siUu>c entre deux chemins : dont l'un conduisait à Wahen, et l'aulie,

à Montreuil.

Le Livre- Veri nous apprend qu'au moment où les chevaliers de

Saint-Jean-de-Jérusalon entrèrent en possession de cette maison, il

en dépendait r>0 journaux de terre destinés à l'usage desTrèresde

rOrdre, et 700 autres journaux de bruyères el de mauvaise terre,

aflbrmée 23 aetiers de grains par an, iralant o livres 45 sols. Il y

afait, en outre, un moulin et un four banal, avec des rentes qui

rapportaient 54 livres aussi chaque année. Tel était le revenu do

Temple en \ 373.

Les Hospitaliers eurent à soutenir en 4 352 plusieurs procès contre*

le oomie de Ponthieu, à propos de divers droits seigneuriaux qu'il

leur contestait, au lieu dit du Temple, et pour une nuusoa «jo'ils

possédaient en la tille de Rue. Il fut reconnu à cette occasion que

lés successeurs des Templiers aYalent dans les endroits sns-désigMS

1. CoiiC!iiiUle-T«nplo el Walmi <Pit-dfr43alait}, arr. et ctet. MmMI-i*'
Mer.
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la hante, moyenne et basse Juetiee ; et que sous aocan préleite le

comtede Ponthien ne poutait e'arroger le droitd'y ftireaucon exploit.

Les goerres do xv* sièele CBUsèrent bien des ravages au Temple-

le^Wai»ett. Voiei le tableau que nous en traee le rapport de la visils

prieorale de 1495 : « Le membre de laeommanderie de Lolsons, nom-

» mé le Temple-let-Wanben, auquel lieu a chapelle qui fut bruUée

» par le tempe des guerrea, etHooseigneor de lïanoe (Emery d*Am-

• hoise, Grand*Prîeur) l'a ikiete refbire tout de neuf. La maison

>* joingnant hdite ebappelle, où le «osier faict sa demeure, est à

» présent en bon poinct La grange fut bruUée et les estaUes, les-

» queDes a feiele reflàire comme dessus, pareillement les molias

» estoient tombez, lesquels il a faict reffiiire aussi. >

La cbapelle était dédiée à la sainte Vierge. Un prêtre séculier la

desservait à la fin du xv* siècle, moyennant une pension de 20 livres.

Il jouissait d'une dimc sur lu lerriLoirc du Tompic, qui lui valait 8

livres par an. En 1757, c'était le curé dp S'-Vaasl qui desservait la

cbapelle. 11 recevait tJ sols par messe qu il <k*cliargeait.

Le revenu de la maison du Tempk-iez-M aben était, en <578,

avec les droits seigneuriaux, de 466 écus soleil ; les terres du domaine

ne comptaient plus alors que t70 mesures de 1 iIkjui el 12 i arpents

de bois, divisés en deui parties: le bois de la Cervelle (99 arp<'ntsl

sur le territoire de Concliil, et le bois du Temple •2r> arpeuli»; à une

demi-lieue du jireeédent, sur le territoire de l'Epinoy.

Le revenu s'élevait, en 4757, à 4,272 livres ; et en 4783, à 4,300

livres.

GoMBKEMeNT L— Le Lifte- Vert ne mentionne eelle petite enmraan-

dpfif» du Temi N' qtip comme mémoire, attendu (pi «ni ^373 elle avait

été eniieremeut ruinée et détruite par les guerres qui en avaient fait

une solitude.

Rétablie dans le cours du siècle, elle fut réunie en 1 479, comme

nous l'avons dit, à la commanderie de Loisoir. Le commandeur

Emery d'Amboise fit reconstruire alors la cliaj)elle, [lour la desser-

vanee de laquelle il donnait à un prêtre 40 livres par an.

t. GonitM^rroont, entre Campagae-les-Boulonnti» «1 Krgny (Paa-^oCfetais),

•rr. llontreail-»iir-liMr» eut. Hoeqveliefs.



— 666 —
La maison du Temple de Gombermont formait un domaiaesei*

gneurial situé sur le chemin de tiombermoiit à £rgoy. ËUe eompn-

OAit 300 mesures environ de terre avec 40 arpents de bois en deux

parties; l'une, appelée le Bois do Buissire, du côté de Bourlbes, et

l'autre, qu'oo Dominait le£ois de Laineourt, au lefint des temftde

Gombermont.
'

Le Commandeur a?aît toute Justice et seigneurie à Gomberouot,

et des eensimsur un certain nombre do terres au lieu ditle Hml-

Haynau, ainsi i|u'à Ergny en divers cantons^ auxHautes-GuaquiiKB,

an Tieuloy, au Marquet-le-Prestra, aux Combles, au PuUs-Suidriii,

à Wattredalle, au Venral, ete.

Il Jouissait des droits de dime à Ergny, à Senlnghem, à Eok, à

Gonmay, à Verebooq et autres lieux droonvoisins.

Le domaine de Gombennont rapportait, en 4495, 152 livres. Es

4640, la maison et k chapelle furent de nouveau incendiées d
détruites. On rebfttit plus tard, sur leur emplacement, une petiie

ferme pour la culture des terres. Cette ferme, avec les droits m-

gneuriaux, était louée, en 4757, 4,700 livres; et en 47SS, 3,6M

livres.

Le revenu général de la oommanderie de Loison était, en 4S7S,

de 670 livres; en 4463, de 962 livres; en 4573, de 2,000 livres; co

4643, de 3,874 Uvres; en 4730, de 40,496 livres; eten 478S,de

46,760 Uvres.

Noms nis GomuHDSims dk Loisoh.

*

4852. Le cberalier Guillaume de Villors.

4373. Le cbev. Jean le Villain.

4375. Leciiev. Nicolas de Bosqoillon.

4402. Le chev. Renaud de Giresme, Grand-Prieur de France.

4424. Le chev. Pierre de Bauflbemonl, id.

4477. Le chev. Bertrand de Cluys, id.

4480. Le chev. Emery d'Âmboise, id.

4505. Le cheT. Adam de Monceau.

4542. Le chev. Guillaume de Ghistel.

4549. Le chev. Gabriel de Gréquy.
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— 667 —
1545. La cher. Georges de Gourtignon.

457S. Le ebev. Philippe deBarrille.

4580. Le chev. Jean Ducayrel, dit dcTaingH}'.

{T^9\. Le cliev. Louis du Sart de Tluiry.

40(8. Le chev. Hector de Vienne Crèvecœur.

4639. Le cher. Charles Brahier d Arqueville.

4646. Le chev. Jean de la Molle-Coslart.

4669. Le cht'v. Antoine Desfriclies Brasseuse.

4677. Le chev. Anloino du iiusc ilerminal.

4686. Le chev. Jean-BaplisLe d Ali^re.

4698. Le chev. Camille de Champlnv CourceUes.

4700. Le chev. Robert Lefehvre de (launiarlin.

1709. Le chev. Jean-Anne de Foville d'EscrainviUe.

4723. Le chev. François de Gourmont de Courcy.

4734. Le chev. Joseph Hyacinthe du Glas d'Araney.

4740. Le eber. Henri-Paul de la Luzerne de Beiueville.

4755. Le eber. Louis le Pèlerin deGauville.

4764. Le ebev. Gbarlee-Bernardin Davy d'Amfreville.

4772. Le eber. Charles de Vyon de Gailloo.

4789. Le eber. Louis Marie de Hilano.

Ahcuhs GouuiiDBDas dk GonnMonT.

496S. Frère Philippe Ledere.

4S66. Le ehe¥. Jehan de Heedin.

4468. Le ebev. Robert de Fnnquetacoe.



COMMANLEKIE DE MUTAVESNES.

Membrfts : L'ancienne commanderie do Gafdiempré, — Maison

de Li'( iiKUX, — Le IVinple «rAKUAs, ancienne conmianderip,

— A(/)irz, — L'ancien Temi l ' Blairviixe, — Le Teuiple

de DoLAi, — Maison A'Hènin-Lietnrd ou do Dourgps. —
CoBRiEux, ancienne commanderie, — L'ancien Temple cle St-

Léger.

Noms des Commandeurs.

Les ruines d'une ancienne tour féodale qu'on voit au village de

Hautavesnes >, et qui fait aujourd'hui partie d'une rcrmesilnée dans

la Grande-Rue, près «le i éerlise, nous indique l'emitlaccmenl qu i>r-

cupait autrefois le cher-li'^ii le i elle commanderie. C'était un Ix-au

domaine seigneurial, forme dun château, d'une chapelle, Uuue

basse-cour et de 288 mencaudées- de terre. Pins de mille autres

mcncaudées à llaulavesncs élaienl tenues en coterie de rHû|»ilal, et

dcTaicnt renies an ( imimandeur. Celui-ci était seul seigneur du \il-

lage: il y avait la haute et bassejustice, ainsi que ie pairona^ et la

collation de la cure.

Un ne sait comment ni à quelle époque cette belle terre seigneu-

riale fut mise en la possession des frères de l'H6pilal. Ce fut proba-

1. HantftfMMi (PasHb-CibiIs), air. Arm» «anL BeMUMli-Ifls-Logaâi— 1 Oi

appelle eocore aujourd'hui dans le paya mepeniilto mw qnanlilé da terre U b

superficie de kl ares 91 centiam.



Miment dans la seconde rnoliiédn xn* siècle, quelque leraps avanl

fjin I V'!z]i?e avec lecimptitMo de Hautavesnes, ccclcsiam de Ilauta-

rrsjies cum cimeterio, leur eut été donnée comme complément de

leur seigneurie, par un chantre de la cathédrale d'Arras, sous le

.cens annuel d'une fortn livre de cire, svb annuo censu magne libre

eerv, comme il est constaté par des ieUres da doyen du cbapitre

d'Arras, de l'année 4i%7.

On ignore également en vertu de quel droit le commandeur de

HantaYeen» levait^ au xiv« siècle, à son proflt, tous les relieb des

fleb tenus des aouieralns dans le comté d'Artois et la terre de

S^Venant Nous pensons que ce privilège avait appartenu aupara-

vant aux Tampliers, dans Théritage desquels les frères de rHOpilal

l'aoraient reeneitli. Dsns tous les cas^ ceui-ci n'en jouirent pas

longtemps et l'abandonnèrent, en 4872» à Marguerite, comtesse

d'Artois, qui leur donna en échange une rente de 200 livres à pren-

dre, chaque année, sur sse revenus de la ville de Bétbune.

Entre autres privilèges dontjouissaient les hommes et vassaux de

la eommanderie, nous citerons l'exemption accordée au xiv* siècle

par la comtesse Marguerite et l'abbé de SMTaast, de payer aucun

droit de tonlieu pour les denrées et marchandises qu'ils avaient à

fendre ou à acheter dans la ville d'Arras, ainsi que la dispense en

temps de guerre de tous subsides et corvées dont le duc de Bour-

gogne les reconnut afTraiiciiis par ses lettres du V) novembre ^403.

Les comtes d'Artois ne furent pas les seuls qui favorisèrent, par

leurs bienfaits, le développement de la maison de l'HôpiUil de Hauta-

vesnes. Déjà les seigneurs du pays y avaient beaucoup contribué

par leurs aumônes et donations aux xii* et une siècles. Au nombre

des bienfaiteurs de cette maison, nous trouvons Alice, dame de

Sauchy, de Salci^^ lui donnant, en ^^5S, son alleu à Recourt \ in

lioricurt^: Aman ry de Sauty * lui accordant, en 4 < 70, la dîme do

filavînoourt, decimam de Maveiincort ^ sous réserve d'usufruit^;

1. Sau< hy-CAichy ou Sauchy- l'Eslrée (Pas-de-Calais), arr. Arras, cant. Mar-

quions — 2. Récourl (i<i ). arr. Àrras, eant. Vitry. —• 3. Archives nat. S 521t,

Suppl. n* 29. — I. Saally (Pas-de-Calais)* arr. m<Pal, cani. AveaMa-lMonto.

^ 5. BlaTinoimrt, eomman» de Barafeit (U.X nlmaa air. «t eant — 0, Areb.

Mt. 6 SttB, fiuppt tt* 38.
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Bauduin de Pas, de Paai»*, lui abandonnaiit, en 4202, la seigneurie

de deux hôtes qu'elle avait dans son fief >.

Nous voNons encore Philippe d'Anslaing 5 donner, en iî07, tui

Ilos])ilalicrs de Hautavesnes, au moment où il prenait l'habil de leur

religion, deux l)unniers de terre en sa culture de (jumijerinoQt, de

Gomeruioiil ^, au lieu dit la Ville 5,

Gérard de Ruit^> leur conbliluait, en 1238, une renia dafoine

sur un de ses manoirs à RuiLz, au l'iuuy, au Ploeis"^.

En 4347, Adam de Vîmy, de Vimiaco'^ leur amortissait une njai-

son qu'ils avaient aclielce dc5 religieux de l'aL»i>;ivo de Loos, a Bau-

dimont, in Jialduuio jnonte^f prè» d'Arras, dépendant de son lidf

et de celui du coniLe d'Artois ^o.

Robert de Givenchy et Marie, sa femme, leur abandonnaient, en

42<i8, tous les biens meubles et immeubles qu'ils possédaient a iuven-

cby en GobelCi i^ud Juvenchi in GauJuiria ^i, à i'ejLce^Uoa d une

terre à Àis

Ce n elail jtas seulement à l'aide de dons et d aumônes que laeom-

manderte de Uautavesneâ augmentait chaque année ses revenus, mais

encore par des acquisitions assez fréquentes que ses économies lui

permeLLiient de faire. (Vest ainsi qu'en H 71», les frères de lHôpiîal

achetaient de Rol>erl (\'An€z trente mesures de terre a Hauta-

resnes, apud Altavenam, i)our le prix de soixante marcs d'argonl'*;

et qu en 4250, Jean d'An^A, dit Flayel, leur vendait le bois deMoo-

tigny, mrnuu dê Moniegni^ au màne torritoira, poiurceniinarcs d'ar-

gent

K Vépoque des croisades, on sait qae tout seigneur tenait à boo-

neor d'aller prendre part à la guerre contra les infidèles. Lei finis

de voyage et d'étiuipement étaient assez eonadéraMea; et pour toi

1. Pas (Pu-de'Otlals), «mod. Airas, che^liea de eaaL — t. Aicli- ^ ^

hlW. Suppl. n" 17. — 3. Anstainc; '^Nord^, arr. Lille, cant. I-annny, — 4. Gfl»*

bermonl, entre Campagne- les- Uouloaaais et Ergay (Fas-de-Calais). arr. MoB-

Ireuil-snr-Mer. — 5. ArcU. nation. 8 5209, Suppl. n* tl. — 6. Rnili (Pa»^

CaUtel, trrood. BéUiaiM. cant. Hondain. — 7. Arch. nat 8 SSII, Soppl >* 30.

— s. Vhny (Pas-de-CalaisI, arr. Arras, chef-lieu de canton. — 'Ô. Baudimaol,

faubourg d'Arra». — 10. Arch. nat. S 5208, l" liasse. — 11. Givenrhy-eB-<k»hek

(Pati-de-C<tUi2>), arrood. Bélhnne, caut. Leos. — 12. Aix-eQ-Gohela (iiL}.

13. AgiM«4M-])alBioa (Id.), atr. Anu. eaaL «ttsaiMH im l.ngsi. ItAich.

Mt 8 6SQ7, Bvpiil. a* 21. — t& M. 8 mO, floffU a* 91.
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couvrir, il arrivait souvent qu on vendait ses biens ou qu'on les gre-

vait d'emprunts. Aussi voyons-nous en ^ 190, Adam dùBors^^ avant

du partir pour la Terre-Sainte, engager la dime de sa terre pour une

somme de cinquante marcs d'argent, que les frères de l'Hôpital de

Hautavesnes lui avaient prêtée. L'année précédente!» Jean Revel de

Noyelin, de Noelia \ avait, pour la niême raison, emprunté d'eux

eent einquanie-deux marcs d'argent sur la dime de BtiUy, deemam

de BMa mais comme il ne put leur r^bourser cette somme»

il dxA, en 4198, pour ae libérer, abandonner à ses créancien la dlme

en question*.

Ia maiaoa de HautaToaiMa possédait encore la dlme de Py$^

qu'une noble dame^ nommée Honeetaaie, fsmme de Piem Aoele, lui

avait donnée en 4 195, pour roeefoir dans la eonfraftemité de VHO-

pital aeeenflmte, éUeinèma ou son mari, au décèe du premier mou-

rant d'enx.

Des leltree de eonfratemité étaient également accordées, en 4811,

par frère Nksolas Brimaus, eommandeur^ie Hautavesnesy à demoi-

selle Miehant de MériCDurt, dê MmiHeimrt*^ ytam de Jean de

Gaillau, « pour Toetioi de plaine partissipation de tous les biens,

A de toutes les aumosnes et de toutes les œuvres de miséricorde

j> faites et à feire en la sainte maison de l'Ospital de S' Jélian do

» Jherusaiem, de ra et par de là la mer, depuis l'eure qu'elle fu

» fondée jusques en la fin du monde, avec promesse à aidier, war-

» der et consillier elle et ses biens, sans U)rt faiiii a autrui, pour

» eou qu'elle a aumosné audit Ospital une livre de eire par an au

» Noël, à rendre cliascun an à la maison de Haule-Avcsne, et cin-

» quante sous parisis api es son décest, à prenre sur ces biens, où

» qu'il-^ tLiissent meubles et non meubles... »

A l epoque dont nous parlons, e esl-à-dire au commencmenl du

XIV* siècle, la commanderie n'avait encore que la terre et seigneurie

de Hautavesnes et les quelques biens et revenus que nous avons

menlioimés plus iiauL

1 J^nm^ fP.-vs-de-Calals), arr. Saint-Pol, rant. Ileurliin. — 1. Noy^llf*^ Icr-

Verinelles ou Noyelles-sous-Lens (id.). arr. llélhuiie. — 3. IhiUy (id,), arrond.

Bélliuae, cant. Lens. — 4. Arcb. nalioa. S 52U8, Suppl. d"^* i>4 et 67. — 5. Pys

(SdiMiie}, iir. Pimine, eut. AlimrL — S. Xérieoiirt (Pac-éA-Oilib), ivrood.

BéUMue, oêL Laos.
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En ^312, le Roi prescrivit à son bailli d'Amiens de faire mettre les

chevaliers de Saml-Jeaii-de-Jérusalem en possession des biens de

l'Ordre du Temple, qui se trouvaient dans la Picardie, ainsi qu'6Q

Artois et en Flandre. D'après la réparlilion qui en fui faite alors, fi

éclnil à la comiiiarulene de Hautavesnes, d'abord en Artois, les nui-

sons du Temple d'Arras, de iJlairville, d'Agnez et d'Hénin-Lietard;

Dans la châlellenie de Lille, œlles de la Haye-lez-Lille, de Peren-

chies, de Maisnil et de Cobrieux, le Temple de Douai ; el dans le

Tournalsis, la noaison de S'-Léger et celle d'ÂQsegbem, près d'Ao-

dcuardc.

Ces adjonctions ne suffisant pas à l'imporlancû qu'on voulait don-

ner à la eomnianderie de Hautavesnes, les Hospitaliers y réunirait

encore une pclilc eomnianderie qu'ils avaient [très de Pas en Artois,

appelée la commanderie de Gaudiempré, avec la maison deLocbeiu

qui en dépendait.

A partir de ce moment, Hautavesnes devint une des commando-

ries principales du Grand-Prieuré de France; et à cause sans doute

de son importance, elle devint une chambre prieurale de 1370 à 1521.

Mais plus tard, vers -1550» on la démembra, c'eab^-dire qu'on en re-

traocba plusieurs maisons pour former unenouveUe commanderie, ta

commanderie de Gaeslre; ee qui réduisit la commanderie de HaiiU-

vesnes aux membres suivants :
*

La maison de Gaudiempré;

La maison de Lucheux ;

ta maison du Temple d'Arras;

La maison d'Agnez ;

La maison de BlairviUe ;

La maison d'Hénln-Liétaid ;

La maison du Temple de Donai ;

La maison de Gobrieux ;

Et la maison de S^Léger.

Aucun changement ne fut apporté à cette orgamsalion, qui

tait encore à la fin du xvui* sièoto.

GirouMité 1. — Ancienne commanderie de l'Hôpila]. Le pbntf'

1. Gnàtampié (Paa-de-CiIiis)» wr. Ama» moL Pai.



eiflo document qui nous reste eur cet étabOseement, est une charte

de révéque d'Ame, de rannée 4190» portant donation à titre d'au-

ntOoe, par Giraut de Gombremetz, du consentement de ses enfimte,

aux frères de l'Hôpital de Gaudiempré, fratribm Ho^talU de Gom-

dmoH^é^ de la dîme qu'il avait à Gembemet^^ en reconoaissanœ

de quoi il avait reçu des dits frères treize marcs d'argent

Guillaume Pyons, prieur dt; la maison de l'Hôpital de Jérusal^aa,

constate, par ses lettre^ du mois de juin il'iS, qu'Euslachc d'Hcrsin,

de Uersino, a donné à la maison de Gaudicmpré, domui nosiri de

Godin pré^ six mcncaudées de terre au terroir de ce vilbge^.

Une donation plus inipurUule lut laite à cette maison en mai 1262,

devant 1 "officiai d Arras. |tar demoiselle Marie de Sarton/qui Ht aban-

don, sous réserve d'usufruit, à l'Hôpital, de s^m nianoir avec un cour-

til de onze boUieiées, boistellatasy au chemin de Pas, ad viam de

Pasau, el de plusieurs mencaudées de terre à labour. Une condition

mise à cette donation peint très-bien les muuirs simjiles et palriar-

chales de ce temps-là: c'est le droit accorde à la donatrice d'aller

chaque jour cueillir à la main seulement, dans le Im^ de Gaudiempré

appartenant aux frères de l'Hôpital, I herbc nécessaire à la nourriture

de deux vaches^.

L'Hôpital avait à Gaudiempré toute justice et seÎL'neurie avec le

patronage et la collation d(; la cure. Son domaine cousislait en une

maison avec chapelle, située sur la place du villaîîe, et ViO mencau-

dàîs de terre qui, avec les censives du lieu, les dinies de Gombre-

metz et de Piys, les rentes seigneuriales qu'on [)erccvait à Pas,

S'-Amand, Beauchamps, Uansart et \\ou\ cirronvoisins. rappor-

taient, en 1373, iiii*-^ royaux, valant lwu Irancs i Lirre- \ rrt.)

Le même document nous marque encore qu'à l'époque dont nous

parlons, l'Hôpital de Gaudiempré possédait des cens ou rentes sous

ie mont de la GoheUe, à Aix, Hersin, Bouvignies, Nœux et Rouvroy.

Le revenu de Gaudiempré, en 4605, était de 400 florins. 11 s'éle*

viit, en 4783, à 3,000 livres.

LociiEi;! ^. — Ancien membre de la commaoderie de Gaudiempré.

I. Gombremeiz, c<HumQne de Saully (Pas-de-Calais), arrood. Saint-Pol, rant.

AvMMs-Moiiite. 1. Areh. nat 8 5807, Sopid. !*• li«SM. ~ S. M., id. —
4. Id., UL — 5. LadMnx (SoniM}, an. el ciat Donlkos.



— 674 —
Cette imlsoii, qui arait sa ehaprile chargée de trois messes par

semaine, et dont dépendaient Uî < journaux de terre, était une fon-

dation d Ilui4ucs, comte de S'-Pol, et d'Yolande^ safennne l'ar leurs

lettres, datées de l'an ^ ^90, le comte cl la comtesse déclareni aîoir

donné aux frères de l'H ij it il Saint-Jean-de-Jérusalem, un manoir,

situé à Lucheiix, ajnifl Lmhctumy libre de toutes charf:es, et uoc

charrue de 4 50 journaux de terre, avec le terrage en dé^Kîndant. Us

accordaient encore m\ frères qui résideraient au dU lif^iK la mou-

ture franche du blo devant servir à leur usaee. Ikux conditions étaient

mises à rptto donation, c'était que les frères l)âtiraienl à leurs frais

sur le manoir donné, une chapelle où ils feraient dire la messe tou?

lesjours, et qu'ils ne pourraient rien acquérir à l'aveoir dans k fief

du comte de S*-Pol, soit en terras, soit en hommes.

La maison de Lucheux rapportait, en 4373, en terres et rede-

vances seigneuriales, 464 francs et 3 sols toomois. An xvu* siède,

la maison et la chapelle n'existaient plus; car nous lisons dinsk

rapport d'une visite prieurale de 4 664 : « An Iworg de Linm
» (Lucheux) , est une pièce de terre, le Pré, oontenant cinq Joumnii

» nommé l'Hospital, où autrefois y avoit une œnee qui ftit toute

» ruinée. » Cette censé ou fbnne était située dans rangie formé psr

la rivière de la Fontiine-GocquereUe et la rue qui eonduisaîtaa

eliftteau. Gomme elle ne ftot pas reconstruite, les terres qui en dépa>

diient flirent réuttles au domaine de la eommanderie>

La Trwu a'AaaAst. ~ C'était une oommanderie du tenqisdBK

Tèmpliers. La maison se trouvait à Arras au baut du teobooig Roe-

viile, à droite de la chaussée conduisant à Bapaume, sur une poflioo

de territoifo qui était de la juridiction de l'aUsaye deS^-VaasL Gtt

endroit, qu'on nommait la Hees^ a laissé son nom à une section da

territoire d'Achicourt.

Le cartulaire de S'-Vaasl par Gu->niaii nous fait connaître à quelle

époque remonte rétablissement des Templiers à Arras. 11 coaUeot

une charte de 1140, par laquelle GauLiiier, abbé de ce monastère,

autorise les frères du Temple d'avoir une chapelle dans la maison

qu'ils venaient de construire au faubourg de celle ville. Maigre cela,

1. Arras ^Pas>de-Calaù)f clief'liflu de défHurtunal.
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la iMonD haroHmie ne dm pas tongtompa entra lea reUgieuz de

S^Vaaat el eeui du Temple, qui ne ee fiùMient aucnn aerupule

d'empiéter eur lee droits de l'aiibaje chaque Dois que roeeasion s'en

pfféaentaiL Lear méainteUigenee a'aoerut À un toi point, que le Saint*

Siéga drt ittterfenif pour litablir la paix entre eux. Par une bulJa

adreaaée en 4iaa aux Templiers, le pape Aleiandre III les rappela k

la modémlion, el leur enjoignit dereepeeter à Tavenir les droits et

privilèges de Tabbaje de S^Vaset, sans jamais tenter d'y porter

atleinta, leur rappelant eette maxime étangélique qu'il ne fallait

pas fidvs aax autres ce qu'on ne voudrait pas qu'on nous fit

Cette ftçon d'agir des Templiers ne peut s'expliquer que par l'ar»

daur qu'ils mettaient à reehereber tout ce qui pouvait accroître leurs

riehesaes et leur puiseanee. Beaucoup de leurs actes, même eeux qui

s'inspiraient de la charité, n'étaient pas toujours exempta d'un eer-

tain esprit de calcul, et cachaient parfois un but intéressé. Ainsi

nous voyons en 1208 le frère André de Coulours, alors graiid-niailre

de l'Ordre du Temple, accorder à un nommé Haoul cL a .MaLhilde, sa

femme, la jouissance viagère de dix-hiiiL uiencaudées de terre à

hles"^, à la condition qu a leur mort ces terres feraient reluur aux

Templiers aTcc deux mencaudécs ou bien quatre livres parisisque les

époux Kaûul y ajouleraicnt de leur propre héritage 3.

Une convention du mémo genre eut encore lieu en 4225, entre

Eudes Royer, commandeur des m iixnis du Temple en France, et

Anselme, frère du mayeur d'Arras, le^juel reçut des terres du Gom-

mandeur, à la charrie d'en augmenter le ncjmbre lorsqu'elles revien-

draient après Pull (ieces en la possession du Temple*.

Les Tenipiiet s n'exerçaient pas riiospiLalite gratuitement, comme

le faisaient les chevaliers de l'Hôpital Saint-Jean-de-Jérusalem.

Cependant ils pratiquaient parfois cette vertu, lorsqu'il y avait quel-

que profit à m retirer; c'est ainsi qu'ils recevaient, en ^^N0, dans

leur nini-on d'Arras, Hunez de Ik'nnmonl et Kmnieline, sa femme,

pour y être nourris et entretenus durant leur vie; mais ceux-ci leur

avaieut donné pour cela quatre mencaudées de terre, leur manoir et

1. Oiflvltin de Salil-Vaatl |»r Gnm»a, pMiè par M. TallUar. |Niges S79 «I

X19. — t* Irles, pr^ Miraumont (Somme), arrond. PérooM* craU AUbert. —
3. Areb. uUoii. S sm, Seppt if 1. — 4. Id., id. a* 2.
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maison dont ils ae réflmient rittuHniit Jusqu'au décès du soni-

vant d'eux

Nous trouYons sncors, à la fin du xiT siècle, diverses donatiooB

fidies à rOrdfe dans la personne du flrèie Renier, commandeor de

la maison des Templiers d'Arras, pneeptor domm Tmi^Uinenm

airébateiuii, par Amaury de Saulty en i486, de einquanle metuan*

dées de lem et de tout ee que tenait de lui Bertrand de Beaufort à

Agny, près d'Arras; par Elol de Wendi, la même année, dedoom

meneaodées de son alleu au terroir d'Yzel S; par Baudoin deWor-

moutli, de Yoemoti, en 4188, d'une maison sous la yille d'Airas,

jii6fMf vUUm AÈrtbattmm; par Louis de Blairville, chevalier, en

4 4 93, d'une autre maison près d'Arras, vers la cité, jftxUt Aitré§r

tum venrn eMtatem, ete.8

Parmi les seigneurs de l'Artois qui guerroyaient en Terr^fiainle

au oommeneement do xni* siècle, il y avait à Arras on chevalier, do

nom de Yaast ou de Vedaste, Vedoi^, Une efaarle donnée au palais

épiscopal d'Acre» au mois de février 4 303, rapporte la donation que

ee chevalier fit en mourant à la chevalerie du TIemple de tous ses

hiens à Arras et au terroir de la même ville, tant en iîéritages qu'en

rentes ; ce qui est attesté et confirmé par les oompagaoosd'annesdo

donateur, Bauduin de la Salle, Werrie de HambUin, Jacques Dorant

et Baudoin, son cousin, Simon de Pasquindale, ami du cemiede

Flandre, Guillaume, chAtetain d'Arras, Bartholomé et Moraiia,

bourgeois d'Acre, bvrgetues àeeoiumei^ el Regoault de Heluo, de

Meldunoj chapelain*.

On regardait autrefois comme un grand honneur d'obtenir sa

sépulture chez les Templiers. Eloi de Berlclte, après leur aToir donné

eo 4224 sa dime de Magnicouri ^ qu'il teuaiL du Hoi, les iosUtoa

1. CcUe charte, écrite en français dtt zn* tièdei mérite 4'élr» rq»CDdaiie Uii-

tuellemenL En Toici la teneur :

K Goo neent cil ki «ont et U «vaDir sont qw Bnme àt BdnoBt et BM'
line se femme sunt reciul en le mtiaoïl del Tcinplft et et bien fais pour IIU

yi mf'nrnls (le (erre A I r iptm de rente et lor mes et lor maison il ioot <looé

n apre& lor deces mais iciual en sont tôles lor vies et se de loa deCaul li altre

» le tewra tote se Tie. « (Areh. mt. S 5!07, Suppl. n* 31.)

2. IzeMes-Hameaux (P^is-de-Calais), arr. Sainl-Pol, cant. Aubigny. — 3. Aiffe.

nat. S 5208. Sui)pl. n"- 3G, 37, il, Ô7. — 4. Id.. id. a* 3& — &. ItagBiOOtfUt-

Comlé (Pa»-de-€«laia), arr. bainl-Pol, canl. Atibisnj.

Digiii^uù L>y Google



— 677 —
enaotte ses légatairas oniferwls, à la condition d'être enlerré dans

lear maim d'AitiB, et qu'on lui tmài des fiméraUles ecamne à un

flrère de l'Ordre K
Lesfenimesn'élaientpesinoinsdéeirenflesd'obtenireetteiSEifeur. Une

noble dame, Isabelle de Longué, de longo vâdo^ dite de Fontaine,

de Fonto, étant morte, lesTemplIersavaîent fidt transporter son eorps

dans leurmaisott d'Arras pour y être Inbumé, disant (pie la défkinte

leur afait donné pour odatous ses biens. L'héritier, Jacques de Lon-

gué, et Sam de Fontaine, sa fenune, s'opposèrent à la prétention des

Templiers. De là procès ; mais par la médiation du bailli d'Arras,

il se fit une transaction le 43 décembre 4 258, par laqueUo les biens

-de la déflmte de?aient appartenir aux Templiers, mab que les im-

meubles de la succession seraient vendus à personne Justiciable ; et

que du prix qu'on retirerait, Jacques de Longué toucherait 400 sols

parîsb. Sara, sa fenune, adhéra à eet arrangement sans rien récla-

mer pour elle ; mais le bailli d'Arras loi fit donner la même somme
pour la récompenser des serrices qu'elle avait rendus à bdéfùnles.

A l'époque du procès des Templiers et au moment de leur arresta-

tion, une scène déplorable eutlieu auftubourg d'Anus, dans la mat-

son du Temple. Une bande de soldats sortis de la ville vint envahir

le couvent et égorger la moitié des personnes qui s } trouvaient.

Ceux qui échappèrent à la mort fhrent emmenés dans les prisons de

là ville.

Hennébert, Heibaville et autres historiens de l'Artois, indiquent

comme théâtre de cette scène la maison de l'Hôpital de Hautavesnes ;

c'est une erreur d'autant plus manifeste, qu'il n'y a jamais eu de

Templiers à Hautavesnes, et que cette commanderie, de fondation de

l'Hôpital, a toujours été en la possession des chevaliers de Sainl-Jean-

doJérusalem.

Après le départ des Templiers, leur maison d'Arras fut possédée

par les Hospitaliers qui en cultivèrent les terres. Plus tard, celle

maison fut brûlée par les Anglais qui faisaient le siège d Ai ras ; et

comme il aurait fallu dépenser plus de mille livres pour la recons-

truire, on jugea a propos de ne pas la relever de ses ruines. 1^
terres qui eii dépendaient, au nombre d environ 262 mencaudées,

1. Arch. naU S 5208, Suppl. n* 73. — 2. M., id. n* 74.
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élaiQDt, en 4878, tenues en grande partie à eensy à raiaon de six

bolaeeaux de blé et de quatre sois par chaque mencandée. Les Hoepl»

taliers s'étaient réservé 438 mencaudées qu'Us cultifalent eux-

mêmes, et qui rapportaient, à l'époque dont nous parions,M nwo-

cands, moitié lilé, moitié avoine.

La diapelie de l'ancien Temple d'Arras ftitconserrée. Elle élait

deeeervie au xv* sîède par un chapelein séculier, comme on le voit

par le rapport de la visite priearale de 4495 : « Aux fiuibourgs de la

» ville d'Anas, a une clmppelle fondée de saint Jehan, efaaiigée de

• troys messes la sepmalne, servie à présentpar chappelain séculier,

» bien répaiée et entretenue et garnie de calice d'argent, livres et

» ornements pour le service divin. Joingnant la chqipdlB, est la

» maison du œnsier, grange^ estsbles sembleblement, en bonne

» réparaeion où a le commandeur t^ule Jurisdiclon. »

Les Templiers possédaient dans la ville d'Arras un certain nomln

de maisons qu'ib donnèrent ensuite à cens pour se décharger des

ftais d'entretien et de réparations. Au commencement du xiv* siède,

ils en avaient encore trois: l'une, appelée le Pour du Temple dans

la rue de Pavie, la vico de Pavia; une autre, nonunée leTmiple,

devant la porte de S^^Nlcolas; et la troisième, qui portait d*abord le

nom de Brssserie du Temple, puis celui du Rouge43ievalier, étslt

Située dans le ftiubourg, entre la porte deSMMas et la Barre de

Ris, ^lierpartam Saneti NtehoUri ef terrom de Riteo. Ces deux der-

nlèras maisons fhfsnt détruites pendant les guerres du xiv* siède;

et en 4877, les Hospitafiers en avaient concédé le terrain à la vîBe

d'Arras qui leur payait une rente de 6 livres 45 sols par an.

L'Hôpital avait des censives à Arras et dans sa banlieue sur an

grand nombre de maisons : sur la maison de S*-Marlin en larmS^

Nicolai; sur la maison des Plouvyers en l'Abbaye; sur la maison

des Lombards, rue du Pui-d Ai ;^ciil, sur la itinisfiu du Chaji':,i :^

d'Argent, rue S'*-Croix-, sur celle des C^orbiaux ui llai>erue; sur its

maisons des ilulicrs devant les CordcUers; de l'Kcu de Fosseux, du

Grand-Val, de la Laide-Couvée, des Marenghes, près du four du

Temple, et sur d'autres encore rue de Mellent (Méaulens) ; de Héron-

val, près du gardin des Arbalestriers ; devant le Wez-Dauiain , au

Ulanc-Scvcle ; devant le liraud-lînjs-S'-Elieniic ; th vanf S'-Aubcrl;

rue des Filleresaes \ au Touquet de la rue du iiiocq j derrière les Bou-
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chéries, rue d Ecorcherats; près le molin de la Vigne; elc., eteneore

sur d'autres maisons à S'-Sauîeur, S'-Laurent et villages environ-

nants.

La chapelle du Temple d Arras siibil le même sorl que la maison.

Elle lui inccnduie à la fin du xvi' siècle et ne fut point réliiblie. Les

terres, avec les cens et rentes foneiei'es, furent réunies au domaine

de la commanderie.

Agnez — Les Templiers d'Arras possédaient une maison cl des

terres à Agnez-les-Duisans. Ce petit domaine seigneurial, dont la

maieon était située dans la rue conduisant d'Agnez a Haulavcsnes,

leur avait été donné au xin" siècle par les seigneurs d'Agnez. Des

letlres de l'évêque d'Arras, du 2< mars V>< portent t^ue devant

Eustache, doven d'Aubigny, de Aiùtnmco, et Pierre, doyen de Dui-

sans, Bauduin d'Anez avait déclaré faire donation aux frères de la

chevalerie du Temple, de la moitié de ses biens pour en jouir seule-

ment après SI mnrt. En sûreté et garantie de cette donation, Bau-

duin avait remis a Jean û'Anez son frère sa maison, mais sous réserve

d'usufruit, à la condition qu'à sa mort elle appartiendrait aux Templiers

qui devraient la tenir du dit Jean et de ses héritiers sous le cens ou

la rente d'un denier payable à la saint Remi de chaque année 2. Nous

trouvons quelques années après le même Jean d'Anes, se désaisis-

sant, en faveur des Templiers de la maison sus-rappelée et des huit

hôtes qui l'habitaient, ainsi qu'il résulte des lettres des mêmes doyens

du mois de janvier 4223 3.

Les Hospitaliers, en possession des biens du Temple, affermèrent

en octobre 4330, pour neuf ans, à un nommé Etienne de Donnema-

rie, « le manoir de l'Hospital gisant en la ville d'Agnes, qui jadis fu

» du Temple et tout chou qu'ils ont clozement èe villes et ès terrdrs

» de Gouves^ et de Yaleroie^ si eomme en terres abmules, en

» rentes, en teraigOB, en soistes, en ventes» en relies, en amen-

» des, etc., au rendage de cinquante livres parisia, età la charge par

» ledit oeosier de retenir le manoir de ladite eenae bien et soaCQsam-

1. Agnex-les-Duisaos (Pas-de-OalaiB), arr. Arras, cant BeaumeU-le^-Loges.

% Aitli. nat* 8 SSOt» Suppl* — 3. U., id. — 4. OoitfM 0^aa4e*Caliia), trr.

Anat, craL Beamiwte'kaTlidfai, — 5. PttBt-èln Warius (id.)» lA.
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9 ment de pas, de laUe et de couvertore, et de laisser les tores

» comme il les aura treofées, ixi raencaudées queriûés de blé et de

» souscriois, ixii mencaudées de march queriiiés d'afaiaes» xtii

> meneaodées k gaskière, ahamiées d'une roie d'esté à u tacs et li

» sourplus en liés, et sî doit ledit eensier mener soar les terres dt

» ladite censé cbascun an, g karettes de fiens lioins et loyaus. »

D'aprbs le rapport d'une visite prieurale de 1446, nous vojonsqne

la maison d'Agnes n'existait plus alors, et que les terres étaient

réunies au domaine de la commanderie avec les cens et droits sei-

gneuriauz.

BLinmu — La maison de Biainrille était, oonune celle d'Âgnez,

une succursale du Temple d'Arras ; elle était située dans k me
d'Aubigny. Cette maison est mentionnée pour la première fois dans

des lettres de R., évèque d'Arras, de l annéc ^2I8, portant donation

à titre d'aumône par Uauduin de iirelcncourt à Gauthier, comman-

deur du Temple dArnu-^, d uac rente d'un demi-mcncaud d'avoine

qu'il avait sur trois mencaudées de terre derrière la iiuiison du

Temple à Klairville, rcfro mansum Temp/i apud Blarevite^.

Le domaine de Blairvillc était assez ec>nsidérable ; ses terres s éten-

daient sur Ficheux, village voisin, où la commanderie possédait des

terrages. Une ciiarle de Guy, scîjrneur d'IIabarc^], de Uabara^^ du

49 mars 4227, approuve el ratilie, comme seigneur dominant, les

fentes faites aux frères de !a chevalerie du Temple par I^uîs d'Adin-

fer, û Andifcr^j chevalier, Golrand el Martin d'Hcndecourt. de t ais

les terrages qu'ils possédaient au terroir de Ficheux, in terniono de

Fisscu'^^ en divers lieux, aux Kaisnois, à Brolionsart, etc. Lo sei-

gneur d'IIabarcq conlirmait ces ventes qu'il amortissait, à la charge

d'une rente d'un ou de deux deniers sterlings que les Templiers

devaient lui payer chaque année, et sous la réserve à lui faite de la

liaule justice sur les terrages cédés <».

Le Livre-Vert nous donne ainsi l'état des revenus de la maison de

Biairville en 4373: « à BlaieTille, une maison de xiui^^ mencaudées

1. Blairvillc (Pa&Hle-Calais), arr. Arras, cant DeaumeU-Ies-Loges.— 2. Arch.

nai. S 5208, Suppt. » 3. Ba1iti«| (PasHi»'Oilab)» «t. Arrii, eut BeuMli-
iM-Loges. — 4. Adinfer (td.), id. — 5. Fidnax (id.), ixt — 6. Areh. utkw. S

&208i SappK n* 33.

i^idui^cd by Google



» et une boisaelée d6 terres arables, dont les aneiennes doirent

» disnies et termges, et xxviu solz iz deniers de rente an seigneur

» du lieu, et à Madame d'Artois, t meneaus de Mé, au curé du lieu,

» u boisselées, et à Jehan de Hendecourt, u estellins d'argent Sy

a Talent toutes ees choses les charges payéesun" firans par an, et

t couste ladite maison à retenir bien x firans par an. AmA reste

» ixz firans. »

Le Commandeur avait dans son flefdeBlairrilietouteJustice haute,

moyenne et basse, qu'avait Tonlu lui contester en 4402 le seigneur

de Nédonchel ; mais des lettres royales, obtenues encbancelierle cette

année-là, confirmèrent à la oommanderie tous ses droits, et impo-

sèrent une amende h l'opposant dont 1^ bailli et sergents avaient

jelo le trouble dans le domaine de iilairville.

Les guerres du xvic siècle causèrent de graves dommages li la

maison de LiiairvUle. Elle était devenue inhabiLaLlc, et il fallait la

rebâtir. Pour éviter cette dépense, le commandeur de Hautavesnes

fut autorisé en 4584 à affermer les terres du domaine, (jui élaient

alore de 260 mencaudées, à un nommé Simon Leroux pour 27 ans, à

la charge de payer chaque année la responsion, et d'emmener à

Arras, au Commandeur, cent mencauds de blé avec 50 florins caro-

hi^ de 20 patards chacun ; et en outre sous la condition expresse que

ie preneur réédiûerait à ses frais ia maison ainsi que la grange et

les étables.

La TsMPLB M DocAi i. — Il ne nous reste aucun titre qui puisse

nous renseigner sur l'époque de la fondation de lamaison du Temple

qui existait à Douai. Le plus ancien que nous ayons trouvé sur cette

maison, remonte à Tannée 4248. C'est une charte du doyen de S^-

Pierre et de son chapitre, confirmant d*abord la donation fhite aux

tnres de la chevalerie du Temple réaidant à Douai, frattibus rnHU

tie Ten^i apud Dmeam, par un nommé Pierre Mules, d'une rente

de douse sols monnaie du lieu, sur la maison de Gautier de Fau-

mont hors la porto des Wés» extra porfam Vadorum^ et ensuite celle

d'un fënrton douaisien ou d*un quart d'une livre d'argent sur la

mêmemaison, par unenomméeGodessende, fcuvede Pierre Leblanc'.

t. Douai (Kord), cImMIm d'irr. — S. Afdi. mi 8 Sm SoppL n* 55h
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Nous avons encore l'acle de fondation d'une chapelle dans l'i^lise

du Tcmî»]p de Douai. Par cet acte, daté du mois de novembre (296,

Robert, soigneur d'AUlclics, et dame Gillotte, sa femme, y déclarent

« qu'ils ont demandé leur chimeliere à Nostre Dame du Temple à

» Douay, requis les oresons et les biens fais des maisons de ça mer

* ei de là mer et puis ces oraisons requiseSf ils soiit devenus coo*

» frères dou Temple et ont juré à i^arder et à tenir le droit doudit

a Temple. » En conséquence, ils fiondèreni dans oette égUae mu
chapelle où il devait être dit trois messes par semaine pour eux et

leurs parents trépassés, qui étaient • Madame Âelis de Helingniei,

» qui mère fa à Werin père de devant dit Robert, demoiselle GiUs-

» tine qui mère fki à demiselle iakemine, mère Robert dewtdit,

» pour rame Madame Emme, castèlaine de Raîse Saulain, poor 1«

» âmes des fMres et neveux de devant dit Monseigneur Robert, et

» pour râme Monseigneur GiUon de Wasières, eheralisr. Pour quoi

> ledit Robert a donné ladite ehi^e en la main de ftère Jeud»

B Honnecfales, adone commandeur de lamaison du Tèmple de Donaji

» par le mandement de ftière Guillaume, commandeur de la maison

n du Temple d'Arras, neuf rasièresi troiscoupes et quarante^is vcr-

» gelles de terre abanaule, qui aient au tieroir de No^feUe^ an

» Buhucoy, à Preumont, au Pir6, à Mieu Çhoulure, sur Hedeaval, à

n le Vingne dé cha Hedouval, au lès deviers Sailly, etc.' »

Les Templiers possédaient à Lambres, près de Douai, un rooutins

eau (^ui leur était d lui ^rand rapport. Ce moulin ayant ete détruft

au commencement du xiv« siècle, ils en ai É-euLerenl le saut en juin

4307, avec les héritages en dépendant, à Alexandre de Cousliches,

bourgeois de Douai, moyennant 2G rosières de blé de mouture par

an, el à la condition que l'arrcntataire et ses successeurs seraienl

hommes et sujets de la maison de Douai ; qu'ils paieraient un van

de relief à chaque mutation, et qu'ils moudraient le^ grains de la

dite maison sans frais et gratuitement. Les témoins ot adhérents a

l'acte étaient le frôre Guillaume, commandeur de? maisons du

Temple dans la bailiie d Arras ; frère Simon d Arras ; frère Denis de

le Gorgbe, commandeur du Temple de Douai; frère Pierre de Ha$-

1. Noyolles-soas-Bellonne (Pas-dfrCAliis)» arr. Amt, cant Vitiy. ^ S. Aid.

Mt S 52iO, Sappl. a** 7 à iOi
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nant, porte-clefs de la maison du Temple d'Arras ; frère Jehan de

Honoechies, chapelain des maisons d'Ârras et de Douai; Jakennea

de Sedin, deiv du Temple, et alii i.

Le moulin reconstruit en 4 365 était alors possédé par Pierre, sei-

gneur de fiourbou, et devait aux Hospitaliers, successeurs des Tem-

liliers, une redevanee^annueile de vingtpneuf rasiérea de blé de moo-

tme, nne pMfe de Idanea coulons d'entrée, une paire de blancs

coûtons d'issue et «ne paire de gsnts de eerf, de Wm» ils derf, de

reliefs.

Ls Temple de Douai était situé dans la vUle, rue des Wea, près do

rempart. C'était un bel hfttel, espke de château fort, entouré de

Ibesés et de murs, qui servit souvent de retraite au commandeur de

flautavesnes pendant les guerres desxm et xv* siècles.

Sn le commandeur était Pierre de Banifremont, Grand-

Prieur de France. 0 avait confié radmlnistration de sa commanderie

à un frère de l'Ordre, du nom de Guillaume de Qaourrin. Odui-ci

lidsait sa résidence en l'hôtel du Temple à Douai, et dressa alors un

état des maisons et revenus de la commanderie. Nous y voyons que

les maisons étaient occupées par des fermiers séculiers; qu'elles

étaient, à cause des guerres, dans une biLualiou peu prospère; et que

presque loutes leurs chapelle:» uiaieot fermées et hors d'état pour le

service divin.

Seule la maison de Douai avec sa chapelle était convenablement

entretenue. On pourrait croire que, parce qu'elle servait alors de

résidence au Commandeur ou à son gouverneur, elle devait se dis-

tinguer par son ameublement ou son coniurLable ; ce serait une

erreur. L'état de lieux do 4/t2i nQus la présente comme la plus

simple des habitations rustiques.

On trouvait dans la chambre du commandeur « une caiere à

9 enclastre bien viése, un banc adossez, un autre apuyé, ung granl

p lit de deuz lez avec queute et coussin boin de plume, une table et

» ung hestaulx, une grande huche, un petit dreschoir plojant, ung

» bofifet double, un coffre de mer bien ferré toiit autour à double

9 serrars.»

Dans la grande salle et dans la petite salle, il ne se trouvait que

1. Aitth. ut 05(110, Waal a* t «^tl, 14., id. v S.
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des tables et des bancs, sur lesquels un étendait des couvertures et

de* rf>n>-iiis; « v palioz pour mettre sur les b,inrs, (kux bleus, de^i

» noirs et ung vermeil avec x\ coussins, vi de toile royé, et lesour-

» plus couvert de tapisseries. »

Les chaises se trouvaient dans la cuisine; » dix c-aièrcs grandes et

» petites. » La vaisselle était en étain ou en terchain ^'terre cuite).

Farmi les ustensiles de ménage, nous remarquons deux cuviers à

fouler vendanges, ce qui indique qu'on y faisait du vin ou tout aa

moins du verjus ; car nous trouvons dans les approvisionnements

de la maison, « ung mui de blé» un muy d'avaine, mi flecques de

» lart, un gamboQB, ung qoacque de vert jus et cbinqoante livres de

» candeUesdesieu. »

La bassft^ur de lliôtel comptait « deux vaques bonnes et soufD*

> santés, un vel (veau) de demy an, vi auwes (oies), xv glaines et

» ung cocq, vi cappons, ii paires de pans, m gris et ung blanc. »

Le mobilier de la chapelle était aussi simple que celui de la inei'

son. L'autel en bois était surmonté « d'une grande crois ouvrée a

» ung croucefDs de laiton. » Sa devanture se ftmnait c d'un drap de

» haulte lice figuré d'imageSi » six chandeliers de cuivre en fusaient

romement

Plusieurs reliquaires sont ainsi décrits : « une petUe crois doobh,

» couverte d'argent quy est dorée, en laquelle a plusieurs reliqaes

» de la vraye croie et autre avec une autre relique en manièie de

» serure de laiton doré, en laquelle a plusieurs osaelinens de

j» saines. »

En vases sacrés, il y avait un grand caliee d'argent doré;, émaïUé

autour du pied, « u aultres calices d'argent dorés, un eodiensoir

» d'argent et ung aultre aomé de couivre, de Limoges. »

En ornements, voici ce qu'on trouvait de plus précieux : < une psîre

B d'omemens pour les jours soiempnels, la casuble, tumide,

• domagne, estoles et bnons de drape de soye vers. Une autre paife

» pour les jours feriaux, dont le casuble est de soye veimeille. Une

» casuble de drap d'or figurée d'images ; une autre de drap de soye

» sanguine, royé de 01 d'or ; une autre de drap de soye bien flgnié

» de griffons ; une aultre de cbendal vermeil ; une aultre casuUe

» double blanque dehors, orfroyé de drap d'or en dedans. Deux

» Gsppes, Tune de drap d'or, figurée d'aigles ; raulire de drap de

Digitizixi by C<.



> soyc vermelle douiile de loile laiiile a uag ficuial cl deux buulons

» de laiton doré. »

Au nombre des missels, bréviaires et autres lÎTre.-. li^uiaiL un

rutiiLiii « e.>?ci iijt tu parclienuii. cunlenaQl plusieurs ^stoiies de liau-

» din, Desebourl et auUn s »

Le commandeur de liduUvesnes avait, au xv' siècle, toute justice

et seigneurie dans la niai>on du Temple de Douai et dans celle de

S'-Sanson, même après que celle-ci lûL devenue, eomme nous l'avons
»

vu. un membre de la commanderie de Laigneville. Il jttiii^^ ul aussi

dans hoiiai de certains privilèges. En ^ U'^, il fut impose par les

échevins a une cunlribuliunde cent livres pour réparer les fortincations,

mais le duc de liourgo|.'ue l'en déchargea el rairraiicliil à l'avenir

de tous droits et subside?, ainsi que du guet «*f th' la garde de la ville.

La maison du Temple jiossedail une centauie de rasières de terre

sur les terroirs des villages aux environs de Douai : à Corbchan

t'.urbeliem , à Coî/rrAiW/cs fCourcellesj, aux Tombes et à kailluu-

picrrcy vers Kicru (Ouiery-la-Molle à la Nolzière, à le Jiraycle (la

BrayelUV , aux Sarliaux, au sentier de la Morse, aux Buissoncheaux,

entre la Groix-Luiressot et Eskierchen (Equerchin) ; a Martin Tosse,

à lez ruedou bos^ à la croix S* Jakeme, au camp aux Bougres, entre

Sin et 1)1 chi (Dechy) \ à la Groiselte, au Bulioi, à la voie des Aoes

(Etat de 4307.)

A Douai même, elle avait des cens ou rentea foncièreB « 8ur lea

» maisons et héritages de la rue des Wez ; sur quelques autres, rue

> Halevant, rue S'-Jehan, rue de l'Aubdet» rue Danifroj) rue S*-

» Pierre, grande rue S*-Aubin.

» Au mares Doysien sur la maison de le Motte, joignanlaux eres-

» teaux de le ville; sur la maison qu'on dist Ribaumez, tenant à la

» précédente ; sur la maison du Blaneq-Rosier touelmt à Ribau-

» mez

• En le rieque rue empres la porte des Wez sur le maison de

» THuys de fèr aux religieuses de l'abbaye des Prés ;

» Au grand Metz sur un tèoement que on dis! le Tripot ; au petit

» Metz, vis-à-vis la maison de ville, sur une maison oû pend pour

» enseigne k Rozier ;

1. Atcb. Bit. 8 lBT«at diM Ums de la GonHMndMie de Haativesncs.
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w Kn le rufi au Chierf sur I hosk'l de l'Kscu de France; en lem
S»-Eloi sur les maisons de la cour des Filles ; au four desGauiRSt

» et assez près sur le tènement et les estuTea de la Vignelle
;

» A Plachi sur cBfers tènemcns ; à Lambres, sur le maison do

» Cygne devant la Cressonnière ; à Waziers, sur le moliA dn «wle

» de Bsrlimont; au Forest sur les ebaingle^foeeés et haies dak

» maison et forterssse de Monseigneur du FoKst, etc. *

Héniù^Liétard i. — Cette ancienne maison du Temple élait située

sur le territoire de Dourges, entre ce village et Hénîn-Liétard, mais

pins près d'Hénin-Liélard que de Bourges; ce quicontrUmatia

ftdre appeler le plus souvent le Temple d'Hénin-Llétard. Elle conai»'

taiten une ftrme et 88 mencaudées de terre en plusieurs parties sur

Dourges, Bourcbeuil, Garguetel, Noyelles-Godeau et CourcheOtt,

tenues, pour la dlme et le terrage, de la damede Harpoolieu, del'alk-

baye du liont S^Éloi et de celle d'Anchin.

Lorsque ce domaine eut passé des mains des Templiers en ceUç»

des chevaliers de Saint-Jean-denlérusalem, il de?int une dépen-

dance du Temple de Douai ; et pour en augmenter les revenus, oo }

rattacha quelques dîmes et un certain nombre de censives et de

rentes foncières dues à l'Ordre dans plusieurs villages de l'Attois.

Nous trouvons en 1222 une dunaliou laite à la maison de Doiirgcs*

ou d'Fïénin-Lietard, devant Guichard, abbé, et Jérôme, (iojon de

l'église d'IIénin-Liétard, par TbibauddeMetz-en-Gouture, etMâiilik,

sa femme, de tous leurs biens, sous réserve d usufruit 2.

Parmi les terres que la maison possédait au terroir de NoveUcs-

Godeau, interritoriode NigeUnGoâahlia. se trouvait une pièce d un

muid équivalant à douze rasières. Le doyen ul le chapitre de Lensréch-

nièrent celle terre comme leur avant été donnée par Anselme de

Ganlin. I/afTaîre s'arrangea par une transaction qui eut lieu en mai

4248, etd après laquelle les Templiers durent remettre au chapitre de

Lens le tiers de l'objet eu litige s.

GosaiBsi^. — Ancienne comroauderie du Temple. L'origine de

1. UéniQ-LiéUrd (Pas-de-Calais), arr. UcUiuue, cant Carvia. — Ar h. oaL

S 5903. Soppl. n* 11. 8. Id., id.» n** 15 et 16. 4. Ooiwievx iNord). «r.

LiUs, état. Gyiolng.
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oette maiflon iwiontait à la première moitié du iiii* eiède. Au mois

de janvier 4226, Babaud, seigneur de Rmaes^ Tint detanl l'ofBeial

de ToQimi ; et en préeenoe de firère Salverte, commandeur des mai-

sons du Temple en Ilandre, déclara qu'il renonçait en feveur de cet

ordre de chevalerie, à tous les droits quii avait sur le fiefqu'Amaury,

seigneur de Gobrieux, tenait au dit lieu, de Jean de Genech ^

Le 15 août de ia même année, le seigneur Amaury, qui avait été

reçu ehevaUer du Temple, et dont la femme pour cette raison avait

tût vœu de continence entre les mains de l'éréque de Tournai, donna

à rOrdre dont il fkisait partie le tiere du fief de Gobrieux, de Cor-

bery, qu'A lenaît de Robert de Gondecourt etde Robert, châtelain de

Lille, avec promesse de lui abandonner les deux autres tiers, lorsque

le châtelain de Ulle aurait reçu des Templiers une somme de 500

Uvres. Amaury leur concédait, en outre, le tiers du flef de Genech

relevant du cheralier Jean
,
premier seigneur du lieu , et de sa

mères.

Le paiement des 500 livres ne tarda pas à se faire ; car nous trou-

vons des lettres de J. de S*-Quentin, chanoine de Tournay, co-adju-

teur de l'évêque de cette ville, datées du 8 septembre 4226, par les-

quelles Aniaiirv de Cubrieiix reconnaissait s'être demis entièrement

en faveur des Templiers, de tous les biens qu'il possédait au territoire

de Gobrieux, in tcrritorio de Corbriu, el ailleurs, tant en flefs qu'en

terres, prés, bois, viviers, dîmes, juslicc et seigneurie. Dans ces

leLlres comparaît Pierre, dit Villam, ! illanus^ frère d Amaury, pour

donner son approbation a celle donation 3.

Au XIV* siècle, les Hospitaliers prirent possession de la maison de

Gobrieux, et devinrent, en la place des Templiers, les seigneurs et

haut-jnsliciers du village. Leur dumaino se composait d'un château

ou donjon seigneurial, qui se trouvait au couchanL du chemin de

Gobrieux a la Poterie et à Bachy ; d'une ferme ou bas^e-cour en

dépendant, située de Taulrc côté du chemin, et de 9» iHtniers de

terre en labour, bois et preâ situes sur Gobrieux, Bourghelles, Ueoech

et Bach y.

La seigneurie de Gobrieux comptait plus de cent soixante bûouueâ

t . Arch. nt S 5200, 8^1- " ^- ^» kt. a* 33. > 3. M. S 5»1.
Suppl. n* 10.
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eottiers ou tenanciers, qui lui devaienl cens el renies aor des mi-

aons et des ferras i Gobrieux, à Templeuve, à HOtel, à Anstain^ à

Groson, à Avelin, i Orchîes, ete. BUe anût, en outre, surSaioghin-

en-Weppes le tiers de la dime.

Plusieurs Ûefe relefaient de l'ancien Temple de Gobrîeiii :

A Gobrieui, le fief du Sec-iW, au relier d'une paire degsnls

blancs ; le fiefdeAov, manoir sur la plaee du village, prèsdu ciné-

lière, au relief d'une blancbe lance; le fief de to BmAlmtièrtt so

sentier conduisant de l'égliseau bols de la Commanderiez «tBixaafns

petits fiefs Innommés ;

A Genechi, le fief EngMert, appelé aussi lefiefdeAiifoA^de

Ckkbrieux, sur le chemin de Gobrieux à Geneeb, au reUef d'osé

paire d'éperons blano»; et unautre petit fiefà la Yoie^Uo^eUe
;

A Bacb^ \ la terre et seigneurie de VBétel qui appartenait, à la (ta

du XVI* siècle, à Philippe de Tenremonde, seigneur de Bachy ; le petit

fief des Mff au sentier dHotel à Baisieux ; et un autre Oef i

Hotel<;

A Templeuve en Fievele trois fiefe et un à Wannehain >.

SiiaT-LicKa^ï. — Le Temple de S*-Lcger a laissé son nom à un

écart de ce village, nommé la ferme du Temple. C'était une terre sei-

gneuriale où la commanderic avait, comme à Cobrieux, tousl»

droits et privilèges qu'-d llaul-Justicier apparleiiail.

Parmi les titres concernant la maison de S'-L*éger, nous stods

remarque une donation faite en juin Uo7, par Maurice, seigneur de

la Cabocherie, aux frères du Temple de S'-Léger, fratribm Tmpli

de Sancto LeodegariOj d une j>rairie à S'-Léger; et une autre (loua-

lion du mois de décembre 4 272 faite aux mêmes par JulienDede

S'^-Tiolombe, d une maison dans la paroisse de S -J u qut - u Tournay.

Celle maison servait aux Templiers de refuge au temps des guerres

ou lors des troubles civils ^.

Un titre plus important, e^l rachat que les Templiers de Flandre

firent eu avril 4270, de Haoul, frère de Jean, seigneur de Mortagoe

1. Genech (Nord), arr. Lille, canU Cjrsoiog. — l. Bachy (td.), id. — 3. Holcl.

hMMra de BMhy. — 4. TetnpIeim-ea-PaTdtt (Noid), arr. Lfllei cmL Qftoiifr

— f). Wannehain (id.), id. G. SaiDl-Le^cr (Hr1;:;ique), fmiliTn éo HriSf*!

arr. Tournai. — 7. Arcb. naU S 5211, Suppl. n** U et 4.
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ei ehÀtelaio de Toarnay, ayant pour objets onze boniers de terre clans

la paroisse de Dottignies, de Dotegniet^, à la Douve, a le Dove, et

treize autres boniers en le RaspaUle^ paroisse de Saùut Lcrjier'^.

Uo document non moins intéressant, est an accord fait « n 4239

derant révoque de Tournai, entre un nommé Gossuin Fastreis de

S'^Léger, et Agnès, sa femme. Il est convenu entre eux que Gossuin

se retirera et vina sous l'babit séculier dans la maison du Templa

de S^-Légar, et que sa femme se repdra dans une maison religieuse

pour y rester aussi Umgiampaque ?im son mari. Cependant it leur

était loisiblede faire tcbu de chasteté et d'y prendre l'babit religicui.

A la domande de son mari, Agnès déclarait approuver la donation

que celui-ci avait feita à l'Ordre du Temple de tous ses héritages,

alleux et'biens meubles. Elle renonçait à tous les droits qu'elle pou»

fait avoir sur ces biens, comme sur ceut qui auraient pu rester lui

appartenir. Par compensation, elle devait léoevoir une somme de

800 livrss de Flandre de son mari, et cela d'après l'avis, per consi-

UmHf du Grand-Hallre de la chevalerie du Temple^. C'était, il feut

le reconnaître, une feçon fort commode et expéditiye de dissoudre

une communauté entre époux, et de Ja liquider.

has terres qui formaient le domaine de la maison de S*-Léger,

étaient d'environ quatre vingts boniers. Il y avait aussi une chapelle

qui était chargée, au xiv* siède, de trois messes à dire chaque

semaine.

hù Temple de S*-Léger avait, dans ses dépendances, une maison

à Ansoghem, près d'Audenarde (Belgique). Elle en fût détachée en

4550, et réunie, comme nous le verrons plus loin, à la commande-

rie de Gaestre.

Le revenu général de la commanderie de Hautavesnes était, en

4373, d'après le Xlore-FsrI, de 4,086 livres 3 sols 9 deniers ; mais

coDune ses charges s'élevaient à 4,888 livres 2 sols 6 deniers, il ne

n^t à son actif que 4G3 livres 4 sol 3 deniers. A cette époque, il

y avait six frères, dont quatre prêtres, y compris le Commandeur

et deux serrants d'armes qui résidaient au chef-lieu de la comman-

derie.
«

1. Dollignies (Hcigiqtie), air. Courtrai, i une (Icroi-lieiM de 8tillt>Lcger> —
1. Arch. mL b 5211, buppl. u' 9. — 3. Id., id. n* 13.



Les dépenses annuelles de l'hôlel s'élevaient à 4 50 ineneaud< de

hic et à pareille qiTnnlité d'avoine. On y consommait pour cinquante

francs de viande et de poissons, pour Irenle-sept francs de vin, cinq

francs de sel, trente fraru--^ de bois. L cnlretiea et les vétemeoU des

six frères coûtaient soixante francs ; les ;.'a;L:es de deux domestiques,

vingt francs ; le luminaire de l'église, douze francs \ la pensioada

clerc, cinq francs, etc.

En le revenu de la baillie de Hautavesnes était afTermé 900

livres. Il s'élevait, en 4495, à 4,200 livres, déduction ISulede toutes

cbarges. En 4 583, après le démembrement de la commanderie et le

rebrancbement des membres destinés à former la baillie de C.tpsta\

ee revenu était de 4,500 livres; en 4624, de 5,000 livres; eo 1757,

de 49,740 livres; en 4788, de 84,938 livres ; et en 4787, de 4S,4t2

livres.

Noms dis GoHMAHDiDts pi HADTâVnius*

4490. Frère Guillaume de Haulavesnes.

4229. Fr. Robert de Gonehy.

4 304 . Vr. Nicole Brimaus.

4844. Fr. GuydeNœai.

4370. Le eheialier Bobert de Juilly, Grand-Prieur de Fraoee.

4876. Le ehev. Pierre deBemeviOe.

4 886. Le chev. Guillaume de Munie.

4888. Le ciiev. Adam Boulart, Grand-Prieur.

4 893. Le chev. Renault de Giresme, id.

4449. Le chev. Pierre de Bauffiremont, Grand-Prieur.

4440. Leehev. Hue de Sareus, id.

4458. Le ebev. Nicole de Giresme, id.

4474. Le chev. Bertrand de Gluys, id.

4500. Le chev. Emery d'Amboise, élu Grand -Maître de ïOtin

en 4503.

4505. Le chev. Jacques de Ghateau-Gbaloiis, Grand-Prieur.

4542. Le chev. Pierre de Pons. id.

4524. Le chev. Pierre de Hartoges.

4528. Le ebev. Antoine d'Avroult
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1545. lie cher. Louis de Graquy.

4593. Le cbev. Hue de Sarcus.

1582. Le ebev. Hubert Feret de HonULaurent.

Le chef. Nicolas de la Fontaine.

1685. Le chev. Charles d*Aumont.

4688. Le éhev. Amador de LaPorte/Grsnd-Prienr.

1640. Le efaer. Henri du Ghastelet-Moyencourt.

4645. Le chev. Henri d'Estampes de Vallancay.

4660. Le cher. François de la Grange-BUlemont.

4685. Le cbev. Charles de Bonneval.

4692. Le cher. Hubert de Gulan-Monceaoz.

1709. Le chev. Jacques-Auguste Maynard de Bellefontaine.

4728. Le cher. Henri Leveneur.

4740. Le ehev. Jeaa-Jaeiiues de Mesmes.

4745. Le cher. Costard de la Hbthe.

4754. Le ebev. Crislophe-Edouard-François Thumery de Boissiae.

4762. Le ebev^ Pierre-Louis de Brôvédent de Sahure.

4780. Le cher. François de la Rue.

Ancoois GoHHàiu>Kvis DO TnriiB n'Aïais.

44S6. Frère Renier, magMer de Tetnplo Atrebatensi.

4205. Fr. Gauthier d*Aire, de Aria, precqttor Templi extra Atre~

hatinn,

4296. Fr. Guillaume.

Ahobhs GomujfDCDas do Tbmhb ds Douai.

42<0. Fr. Robert, mayister Templi de Dmco.

121)0. Fr. Jean tl»^ Honnechies.

4307. Fr. Dénis de le Gorgiie.

ÀKU£HS GOMMlKDfiO&S DE U>KaiËU\. .

4254 . Fr. Aleiandre» preeeptor de CorMu.
4257. Fr. Allant Audefer ou Andefer.

4270. Fr. Jehan d^fisterpi, commander de Corberi.



COMMAND£RI£ DE GAËSÏM.

Membres : Le Temple de La Haik, — J^oore, — Pérenchies,—

Le Grand-Maisnil, — Winnezkele, — Worwonfh. —
T'^ Temple (Î'Ypres, — L'Hôpital d'ELVERDiNratK —WAEKK(r

— Le TëMPLE-LEZ-BrU0E8, — RUYSbiiLEDE, — Le

Temple (le Oand.

Noms des Commandeurs.

La maiflon de Gaestre^ était un membre de lacommandonede

Sl;pe^ lonqa'ea 1565, le revenu toujours croissant de cettem*
manderie et de celle de Hautavesnes détermina le chapitre du Gruid-

Prieuré de FVance d'en détacher un certain nombre de membres poor

former la baillie de Gaestre.

Les membres détachés de Hautavesnes furent :

La maison de la Haie» près LUIe ;

La maison de Pérenchies;

La maison du Grand-Mesnit à I\adinghem,

Et la ni.ii.-oii d'Anscghem, qui dépendait de celle de S'-Legcr dont

nous avons déjà parlé.

Les membres qu on relrancha de la comuiauderie de Shp^,

étaient:

\ CnçsiTd (Nord), arr. UaMbiouck. « 2. Slype (BdgUiiM), FliadR oeeM**

Ule, ttrr. Osleode.
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La maiflon de Gaestre, qui. devint le ebef-lieu de la noavelle oom*

La maifiOD de Boore
;

La malaoQ de Winoezeele ;
-

* ta maisen de Wonnouth ;

L'anelen Temple d'Ypres ;

La maison d'EIverdinglie
;

I^a maison de W'acreghem
;

Le Tcmplo-iez-Bruges
;

La maison de Ruyssèlede

,

El le Temple de Gand.

Le chef-lieu de la nouYolle commanderie était situé à droite du

cheiiiifi l iiiduisadt fie f^aestre à Eecke et C4)mme la maison repo-

sait sur le territoire de ce dernier village, on l'appela d'abord maison

d'Eecke jusqu'au xvr" siècle, oii on ne la dési^rna jilus que sous le nom
de Maison de tiaestre, à cause qu'elle était tres-rai»prochée de ce bourg.

Nous I) avons trouvé aucun ancien titre sur cet établissement qui

provenait du Temple. Auprès de la maison, se trouvait une chapelle

dédiée à saint Jean-Baptiste, et qui était desservie, au siècle der-

nier, par le vicaire de Gaestre, moyennant une pension annuelle de

200 florins.

Les terres du domaine comprenaient 428 mesures de terre en

labour, prés et bois, situées à l'entour de la maison. Un registre des

revenus de la maison en 1870, nous apprend que les terres arables

rapportaient alors 18 sois; et les prés, 86 sols, par mesure de la

contenance de 800 verges, à raison de U pieds la verge.

Le Commandeur était seigneur deCaestre, aveclabaote, moyenne

et basse justice, moulin banal, cens et rentes seigneuriales à Gaestre,

fiecle, Vieux-Berquln, Hazebrouck, Qxelaère et autres lieux. Il pre-

• nait une portion de la dtmedTecke.

La seigneurie de Caestre comptait dix->huithommes de francs fiefis,

dont le reUef dû à la commanderie était le revenu d'une année de

chacun d'eux, à chaque mutation.

La terre et seigneurie de Caestre rapportait, en il'u, t,040 florins;

et en 1783, ^,6a0 ilortns. Sou revenu, eu 1370, u atteignait pas aou iiv.

^ l. Ëecke (Nord), arr. ilaxtbrouck, caiii. Steeowoorde.



IkMNUi — Celle naisoii n*eat jamais de chapelle. BDe était qm
dépeodanee de la oommanderie de Caestre. Son domalae oompranil

Hé mesures de terre, traversées en partie par la rivière la Nieppe,ct

qui rapportaient 6 sols par mesure en*48TO. Ces terres, qui ftisaknt

partie au xin" siècle, de la forêt de Nieppe, avaient été données en

4244 aux Templiers, avec la Justice, sauf an cas de meurtre, par

Amould de Landes, sire d'Bsoes, malgré Topposition deseseobnts,'

mais par le conseil et avec Tapprobation de Jeanne, cemtnaede

Flandre et de ses barons; Bobert, avoué d'Arras, str« de Bétlmne;

Amould, sire de Cysoing ; Arnould de Mortagne, cbAlelain do Tour*

nai, et Philippe, sire de Boulers*.

Le domaine des Templiers à Boore fonnait on fief, dont dépen-

daient une douzaine d'arrièn-fiefs et une eertainn quantité de ceo-

sifcs et de rentes seigneorialee.

La maison de Boore ajant été détruite au xvii* siècle, eUe ne ftit

point rebâtie; et les terres, conome les cens et rentes, fuient réunies

an cbef-Uen delacommanderle.

«

Le TkiPLB DB Li HiiE. — CSet établissement était situé à proximité

de la ville de Lille, au-delà du pont de Canteleu, à gauchede laroute

«>ndui8ant à Lomme, tirant vers la Deule et l'abbaye de Loos. C'est

le lieu ou le hameau, qu'on nomme aujourd'hui le Temple, dépen-

dant de la commune de Lomme 3.

11 est fait mention du Temple de la Haie dans une charte de l alibe

et des religieux de Loos, de Laudc^ de l'annéo 420:), conlcaanl

l'échange d'une pièce de terre contre un pré appartenant aux frères

du Temple de la li.uc, (ralrUms Templi de Uata, donl le Luiiimao-

deur, magisteTf était alors le frère Jwin *.

Il y a?aitdans celle mai oji une chapelle, où i on disait encore, à

la Un du siècle dernier, Iruis messes chaque semaine.

D'après le Livre-Vert, le domnine se cnmfjn-ail , en ^37.'l, de 2S

boniers de terre à labour, de 44 boniers de bois, pre^ ei pâturages,

et d un moulin à vent, « lesquelles choses rendant par an a ferme,

I. Boom (Nord), air. «t eant HoidmNidk. — 2. InvcoL des Avth. 4e to Cov
des CoTnptes de Lille, X" vol., p. TA. In 4', 1865. — 3. Lommo (Noid)» «ir.

Lille, canU Uanboordui. ~ 4. Arch. aat S ^209. âuppl n* 4.



m loB cbarcîes paiees et la «happelte desearrie, l dumUmis français,

» valant lyu frai». »

Il.dé|)eDâait dn Temple de la Haie, deux maieoiis à LlUe, frisant le

coin d*une petite rue, aujourd'iiui démolie, vIe-àrTie Tégliae de

S^Mauriee; lesquelles fuKut données à cens ou rente perpétuelle

en 4425, parée qu'elles étaient en trto-mauTais état, et que le Com-

mandeur n*avait pas les moyens de les restaurer. Il y avait eneoreen

dehors de la porte des Malades, seize boniers et demi de terre, dont

une partie fui achetée par la yllle de LiUe^ en 4S87, au prix de

3,4S7 florins, pour agrandir les fortifications.

La maison de la Haie possédait aussi des terres et des rentes fon»

cières à Esqnermés, à Sequedin, à Ennetières-en-Weppes et à

Lomme.

Le Commandeur avait toute justice et seigneurie dans son flef de

la Haie et lieux en dépendants. Le revenu de cette terre était, en

4664, de 4,260 florins; et en 4763, de 8,900 livres.

P^racms 1. — La maison du Temple de Pérenchies était situés

sur le territoire de Verlingbem, dont un écart très-rapprodié du

village de Pérenchies porte encore de nos jours le nom du Temple.

11 n'y a jamais eu de chapelle dans celte maison, dont le domaine

comprenait, en 4373, d'après 1r Xiwe-rer/, vingt-deux bouicrs de

terre en labour et pâturage, et rajtporlait, avec le terrage de Lomme-

leL2 que l'Hôpital possédait, une ^ornme de 39 livres par an.

Celle terre avait été donnée au xu' siècle aux Templiers, par les

religieux de l ahbaye de S'-Quentin-cn-rile. En effet, nous vovons

par des lettres datées de l'année l<f>7, qui nous sont restucs de Baii-

duin, prieur de ce monastère, que, de l'avis de ses religieux, il avait

cédé la terre qui leur appartenait à Pérenchies, nostram terram apud

Perencies, aux frères de la ciievalerie du Temple, La cession qui

comprenait tous les hommes attachés à cette terre, s'était faite

moyennant un cens d'un demi-marc d'argent que les Templiers

s'étaient engagés de payer à l abbave de S'-Ouentin-en-l lle, chaque

année, à la Noël. Dans l'acte de cession, 0gurent deux frères du

comuiuae de Marquette, arr. Lille.
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Temple, Bauduin de Lithdengini, et Dafid, chapelaia déclouai, et

aussi Philippei comte de Flandre et de Vennandois

Le Commandeur aTsit toute justice et seigneurie dans sa terre de

PéreiichieB. Il percevait des œns et autres droits seigneuriaux dans

les villages de Péreochies et de Verlinghem, ainsi que sur plusieurs

maisons et héritages à Lompiet, Wambrcefaies, Fâches et autres

Ueui de la ehâtelienie de Lille.

Le revenu de Tancien Temple de Pérenehles était, en 4661, de 450

florins; en 1757» de 846 florins; et en 4783, de 4,440 livres.

Gearp-Maishii.. — Cette maison était comme celle de Pérra-

cbies, un membre ou succursale du Tsmplç de la' Haie. EUe se totMi-

vait sur le territoire de Radingbem vers le nord du village, dit

côté de VBpiné^é^^^^ près du cbonin se dirigeant vers le Wez-

Macquart.

» A le maison de Maingny appartient xvi bonniers de terres

» arables et m bonniers de pastures, qui rendent par an à ferme,

» vi'^'vi fkvns. » (Xlere-Ferf.)

Le Grand-Haisnil était un fief où le Commandeur avait les mêmes
«

droits de Justice et de seigneurie qu'à la Haye ; ce qui fut solennelle*

ment reconnu en 440S par le duc de Bourgogne et l'évèqne de Tour*

nay, qui avalent soulevé des prétentions contraires.

Le revenu du Grand-Maisnil était, en 4664 , de 450 florins. U rap-

portait, en 4757, avec des dîmes à Radingbem, Srquenghem-Ie-

Sec Premesqoe «t la Boutillerie, 4 ,900 florins de Flandre, valant

2,280 livres. Il s'élevait en 4783, à 4,000 livres.

WlirnEzeELeS. — Il y a dans cette commune un hameau, nommé

h Temple, qui nous indique clairement le lieu où les Templiers

avaient formé leur établissement. Leur maison était construite sur

deux cents mesures de terre en pâturage et bruyères, d'un faible

rapport en 4370, puisque le loul eliiilafTermé seulement vingt Iutcs.

11 s'y Uuu\ail, en outre, une vingLauic de uiesureâ de bois, dont

1. Bibl. nal. Cart. de St-Quenlin-en-I'Ile, p. 63 — 2. Radinghem (Non!),

arr. Lille, canU Uaubonnlin. — S. WiaiieM«le-(îd.). arrand. Uuebroack, caat

Steowoorde.
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chaque masure, à raison de 240 verges fia Tcrge étant de \ i pieds),

rapportait, à la même époque, luraqu'ellc eUiit à coupe, âoiiLante

sols.

Le Commandeur était «^iarneur de ce petit domaine, où il avait la

haute, rao}cuno et ba^bt' justice, avec une dlme sur Zemerzeele
;

une autre sur Arneko, appelée Papa-Laiken, et des cens en divers

villages, à lîoudezelle, à Ilondegbfni :\ l in lcn, à Steenwoorde, etc.

La chapeile du Temple de W iiine/eeie trouvait à un quart de

lieue de la maison. On la voj^ait, à la lin du siècle dernier, isolée sur

un nnonticule à la téle des bois. Klle était alors chargée d une messe

par semairif, qu'ncquîtlaienl des religieux de l'Ordre de S^-ÂugusUn.

Ce domaiae rapportait, en 4757, 550 florins.

Wormouth — Antre petit domaine composé d'une mai.son et

d une vingtaine de mesures de terre, situé dans la paroisse de ce

nom, à une lieue de la maison de Winnezeete dont il était une

dépendance. Il n'y avait aucun droit de jasUce nî de seigoeurie. Son

revenu, en 4783, éiail de 4.30 florins.

Le Temple dTpres 2. — Il n'y avait pas encore quinze ans que

l'Ordre du Temple était fondé, que déjà des membres de cette che-

TOlerie étaient établis à Ypres. G'esl ce Qui résulte des lettres de

Renaul, Beinaldus, archevêque de Reims, datées de l'année 4132,

par lesquelles il informe Milon, évêque de Thérouane, qu'il avait été

décidé dans une assemblée d'évêques tenue à Reims, à laquelle assis-

tait saint Bernard, abbé de Glairvaux, qu'on célébrerait la messe les

trois jours des Rogations et cinq jours après dans la chapelle d'YpreSf

1» YptÊiutûi^la^ située au Heu dit Obstal, in toeo êHû gtU âmlwt

OMai, et que les offrandes et oblations qui y seraient Alites pendant

cet octave appartiendraient entièrement aux chevaliers du Temple de

Jérusalem ; et qu'en tout autre temps de Tannée» il n'y auraitqueles

chanoines de l'église dis S*-Martin de la dite ville, qui pourraient y

&irerofflee'.

1, Wormouth (Nord), urr. Doolurque, chef-lieu de cant. — ï. Y pres (Belgique),

Fliadm owiaMUde. cheMiea d'anond. — 3b Bibl. Ml. Oolleel. Mèiwii, vol.

UMSS.



]a maison et la chapeïlp du Trmplp étAîent situées en dehors

de la ville entre Brielen S'-.Kwi-, -iir 1- -^ terres traversties f>ar le

canal, et qu'on nomni *ii ]\ l'r,.nj}iaiui et Noort-Trmpfand. Ce

domaine furniait lux' m ii;ti(m i

- d ifis les limileâ de laquelle les

Templiers avaient toute juslic limie, moyenne el basse.

Outre cela, les ehevarnT*^ du Tfini'ît' jouissaient à Ypres même, de

plusieurs privilèges au conuueneenietit du xin' .siècle. De ce nombre,

il faut citer celui de tenir les foires dans celte ville et sa Ixanlieue,

chaque année, pendant la semaine des Rogations, et d'y profiter des

droits qu'on percevait. Cependant Jeanne, comtesse de Flandre,

voulut^ en 4225, rentrer en possession de ce privilège auquel les

Templiers renoncèrent, moyennant de les tenir quilles et décbargés

d'une rente de 40 lims qu'Us devaient à la comtesse sur leur maison

de Sljrpe. Par l'arrangement qui se fit entre eux, il fut entendu que

la comtesse pourrai! établir des foires dans tous les endroits où elle

voudrait, maia elle reconnaissait qu'elle n'aurait point eu pour cela

de juridiction sur les terres des Templiers où ceux-ei devaient

conserver intégralement leurs droits de justice et de seigneurie.

La même année, la comtesse Jeanne flt une autre convention avec

Olifier do la RochCy maître de la chevalerie du Temple en France^

pour instituer sur le territoire des Templiers d'Ypres, les mènes

bans que les éehevins avaient établis pour Tutilité de leur ville. En

voici les principales dispositions :

• Les Templiers devaient avoir sur lenr territoire cinq hommes à

firilott, et dnq autres au Temple, lesquels avalent le pouvoir de (Ure

des bans, pandentU^ sur leurs terres, d'arrêter ceux qui commet-

traient des forfaits, et de les i^oumer à comparaître la cinquième

ftrie avant midi, à rendroH où les échevins d'Ypres avaient coutume

de se réunir.

Ces dhL hommes rendaient témoignage aux écbevins des choses

qu'ils avaient vues et entendues.

Deux des échevins d'Ypres devaient s'entendre le jeudi de chaque

semaine, avant midi, pour régler les aflhlres des Templiers.

Chaque année, lorsque les éehevhis de la ville étaient élus, leur

premier devoir était dejurer de ne rien enti^rendre contre lajuridie-

tion des Templiers ; et lorsque quelqu'un commetldt un fivfiûi dans

leur Juridiction, les Templters avaient le droit de le Adre arrêter et
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condoira par la loi de la ville. Les amendes «pi'oo leeeialt se parta-

geaient à raison de trois quarts poor Iss Tompliers, et d'im quart

pour las éefaevins.

Les hôtes des Templiers et leurs biens jouissaient des mêmes

libertés et coutumes que les personnes et hiens des bourgeois

d'Ypres. Ils étaietit exempts et atlVanchiâ de loules tailles, expédi-

tions, lonlieux, cU .

*

Les Templiers ne pouvaient recevoir aucun homme delà comtesse

demeurant dans la banlieue d'Ypres, si ce n'est pour cause de

manaj^e. l.a hUc d'Ypres était tenue a la même obligation.

En renonçant aux revenus qu'ils avaient sur li's halles de la villp,

les Templiers s tstaieut réservé le droit d'einmener chez eux par un

conduit l'eau des fossés de la place.

Les biens qui apparleuaienlaiix Templiers dans l'intérieur d'Ypres,

étaient sujets aux mêmes droits que ceux des l uw -eois

Un ancien reijistn' des revenus de la commaii'lino de Slype'- nous

fait connaître l'état de la maison du Temf\le d Vpres en alors

que les Hospitaliers y avaient remplacé 1rs Ti'n)|ilicrs. (.elle maison

comptait alors un yrand nombre de cens qu elle percevait sur des

maisons et héritages <( à ^Vestempland, Noordtempland, au Kerchof,

» en le rue du Hruel, en le Hapstrate, en le ruedu Gardiu, eu le

» rue des \ e/., en le rue des Aoues (Oies.) »

Dans la ville d'Ypres, a en le rue du Temple, en le rue des Bou-

» cbiers, en le rue du Bure, au marché de IJos, en le rue Dismue

B (Dixmude), au cimetière SWacques, en Trouant rue, en Zunt rue,

» en basse rue S^-Pierre, dedeos Je porte de Mesines, dedens ei

» dehors le porte des Larrons, i»

A Dixmude « en Zut rue, en le rue Godekins, ouUre le neuf Punt»

m Ëuenin Strate, à firidemorbrighe, en le nord rue, de lez la cha-

» pelle Nosire-Dame, au marehiôà Ttaenbogben houke, en le rue des

» Nefe, en Wlgedic. »

Il y avait encore à Gourtrai, sur le manoir des iiéguines, une rente

de cinquante sols ; à Fumes, sur une contrée appelée SialAole^ une

autre rente de quatre Unes parisis; à Bergues» sur divers hiri*

t. Aitk. de lille, Csvr dt» OoMplM« 1. 1. p. 182 «I mIt. 2. Aidi. mL 8
son.
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tages, une paisée de fromage ; à Haidîek sur la fille, un millitr de

harengs roux, etc.

Toutes ces renies, jointes à celles qu'on recevait dans d'autres loca-

lités, rapportaient, en ^370, 345 libres 40 sols, y compris les dia-

pons, évalués douze deniers chacun.

Les terres qui dépendaient de la maisot! d Ypreë étaient de ^ 60

mesures qu'on aiVcrmait a I t'j oijuc flml uuus j)arlons, 86 linfs

cl s li?res de cire. Des portions de dnne a Flamertinglie, Ung-

marcli, Vestoutreet Sleenwcrck, produisaient un revenu de so li^Tçs.

Plusieurs fiefs relevaient du Temple d Ypres. savoir : a Wesl-

Flelcrcn, le fief de Waf et sept autres arrière-fiefs ; au Bas-Waroeton,

k fief de Templelant, qui devait, chaque année, au jour de WKscftn-

sion, une livre de dre, une paire de blancs ganta et une blanche

verge au bailli de la commanderie ; à Dadizelles, un franc fief com-

posé de trois boniéTs de terre; et à S^-Omer, un autre firanc fief do

côté de Longuenesse.

Le revenu de la maiaoad'Ypn» était, en 4370, de $M livres. U

8'élevait, en 1964, à 1,29$ livres. A cette époque, la maison n'eiis-

tait plus. D paraîtrait qu'elle aurait été détruite dans leeoorsda

xvr siècle; et ses biens auraient été réunis alors à la maison A%\nit-

dingbe dont nous allons parler.

EivuDiReass. — Les anciennes cartes géographiques indiqaeDt

à trois quarts de ileue d^Ypres, entre Blverdinghe et Flamertioglie, .

un lieu nommé VBépdal. Q'est là que se trouvait autrefois une mai-

son appartenant aux chevaliers de Saint^ean-de-Jérusalem. U y avait

une chapelle qui existait encore au siècle dernier. Un chapelain de

Flamerlinghe j venait dire la messe trois jours par semaine, raojai*

nant une rétribution de 90 livres par an.

En ^370, le domaine dépendant de l'Hôpital d'Elverdinghe com-

prenait cent mesures de terre, à la mesure d'Ypres. La moitié de ces

terres était cultivée, et rapportait sept sols par mesure ; le reste était

en bruyères.

Lies Hospitaliers avaient toute justice et seigneurie dans leur terre

1. La ine<iurc élail à Ypres, coinm*> k Cjcslre, de 30O verges, el U ét

14 pieds. — 2. Slvecdinëbe (Flandre occidenlole). arr. d'Ypre«.
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d'filverdingbe, avee des cens et rentes foncières dans une ?iiigtaino

de villages enviroimaiils. Ge menu était, à l'époque dont nous par-

lons, de 26 livres 43 sols, 86 rasières d^avoine, deux livres de cire et

quatre poules. Quelques portions de dîme sur les territoires d^lver-

dînglie et de Flamertinglie rapportaient S4 livres.

Le revenu de l'Hôpital qui n'atteignait pas 200 livres en 1870,

s'élevait, en 4661, à 4,200 florins ; et avee les revenus des biens de

l'ancien Temple dTpies, i 2,492 florins. U était, en 4757^ de 3,800

florins.

WisaMEif. — La niaison que les Hospitaliers avaient à Waera-

ghem, village de rarrondissement de Gourtnd^ (Belgique), passait

pour être une des plus anciennes possessions de l'Ordre, en Flandre.

Les chevaliers de Saint-Jean-dc-Jérusalem étaient seigneurs fon-

ciers de VVaereghem, eL leur juridiction avait plus de quatre lieues

d'étendue. Leur domaine comptait en terres 28 boniers', labour, prés

et bois. En -1370, les Hospitaliers i \}tloitaienl eux-mêmes ces terres,

doiif le rev nii -lait évalué trente sols pour le bonier de terre arable,

et soixante sols pour le bonier de prairie.

Près de la maison se trouvait la chapelle dediee à saint Jean, dans

laquelle on disait encore, au sièrlt" lernier, la messe trois jours par

semaine. Les capucins de Courtrai qui disaient les messes, rece-

vaient douze sois par chaque messe qu'ils déchargeaient.

A quelque distance de la maison, il y avait un moulin qui était

affermé, en 4370, trente-six rasières de blé, à la mesure de Gourtrai,

et était loué, en 4750, cent florins.

Avec les cens et rentes seigneuriales que l'Hôpital possédait à

Waereghem et dans les villages voisins, il avait encore 47 boniers de

ferre sur divere territoires, qui étaient afiérmés, au ivr siècle^

43 livres.

I* Courtrai (Bolgique). Flandre occidentale.

2. Le boaier conlejiait 400 verges, el chaque verge était de 21 pieds. Dans

l'arfondliieiiimt de Lille, le bonier coiuptall 1600 vergeUe&, ou 1 hecU 41 aies

84 centiaies. A Beflleal, à Oassel, à Bergoes, un bonier foinit 4 nesarB», et

ttne nicsure 100 verges; il en était de même à Courtrai, Audenarde et Cand,

avec la difïV'rpnc** que les verges étaient d'un quart plus grandes que dans lu

Flandre frauvaise. Dans le district d'Ypres, la mesure se calculait autremeui :

elle valeft trois Unes et le line eent vergée; trois lines Ibnneient nn bonier.
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Le revenu de l'Hôpital de Waereghem ne déliassait pas iOO Wvres

en <370, y compris les droits seigneuriaux. Il était, en <66<,de

,350 florins. Nous le U'oufons, en 4737, à 3i8 florins seulemeoL

Lk Tkmi'le-lkz-Brcgbs. — Celte maison était située dans la i>ân-

lieue de la ville de Bruges sur le i)ord du canal d'Ostende, près ûe

Schipsdael, au lieu nommé Tempvikuf, sur les anciennes caries

géographiques. Elle a été appelée aussi le Temple de Schipsdael.

Lorsque les Hospitaliers entrèrent en possession de celte maison,

ce domaine comprenait 75 mesures de terre, toujours à la mesure de

300 verges, comme nous l avons expliqué. Ils n'en cultivaient que

seize, dont le rapport en 4370 équÎTalait à 60 sols chacune. Quant

aux autres, dont une partie était silu(^ au-dessus du canal, et une

autre à Vlesseghem et Dulgele, Us les affermaient à diverses per-

sonnes, 1-î't livres.

Une chapelle, qui tlependait du Temiile de SchipsdaeMez-Bruges,

fut détruite au xv*^ siècle pendant les guerres de religion. Le revenu

de la maison de Schipsdael était, en ^370, de 49('> livres; en

de 310 florins, de vingt pâtards chacun i et en 4757, de i,Oi>«

florins.

Plusieurs maisons dans la ville de Bruges dépendaient du Temple

de Schipsdael : une dans la rue des Teinturiers ; une autre au m:irrhé

aui Poissons ; et une troisième, apjtelée rhOlellerie de SWcau, qui

était tenue en fief, en 1370. par un homme de l'Hôpital. Mais c«

maisons ne flrenljamais partie delà commanderie de Caestre, el coa-

tinuèrent loi^ours d'appartenir à ceUe de SJiype.

RurssBiiDB 2. — La maison du Temple de Ruysselède était située

à cinq lieues de Bruges et presqu'à égale distance deGand. G'étaUun

flef important où le Gommandear avait la haute, moyenne el basse

justice, qu'on nommait communément la seigneurie de Wlacht. Le

domaine se composait d'une belle maison avec chapelle, et de deux

fermes : l'ane, appelée le Grand-Wlacht ; et l'autre, le Petit-WlaehL

Elles coQlenaieDt ensemble plus de cinquante boniers de terie eo

1. Bni«M (Bdgiqaa), Flsndte oedtetde.—1 RnjMalèdB (jbiL), id^ vnmL
ThMt.



iabour, prés ti bois, avec trois dimos qu'on désignait sous le nom

de Kerckyelet, Mkldelgbleet et Scbalsgbelecht dans la paroisse de

Ruysselède.

Devant la porte de la maison du Grand-Wiacbt, se trouvait planté,

en 4664, un poteau de justice aux armes de l'Hdpilal. La chapelle

élail chargée, au siècle dernier, de trois messes par semaine, dont

une se disait dans la chapelle même; et leadeux autres, dans tecou-

vent des frères capucins de Bruges.

Ls revenu de l'ancien Temple de Ruysselède avec les droits sei-

gneuriaux était, en 4 661 , do 756 floiios ; et en 4757, de 4 ,266 florins.

Li Twu n Gakd ^— Lamidson du Temple de Gand était située

rue S*«-Harguerite. li n'en restait plus au zvu* siède iiu'un grand

enelos fermé de murs, où se trouvait une motte entourée d'eau, sur

laquelle était bâti un pavillon servant d'Iiabitation au Commandeur,

lorsqu'il venait en ville. Il y avait dans l'enclos une église et plu-

sieurs autres I>fttiments.

L'église était assez giande; car elle avait, au xiv« slède, cinq cha-

pelles de foadstion. On y disait la messe Unis les Jours ; et le prètra

qui la desservait, recevait 366 livres par an.

Cette église s'appelait, au siècle dernier, la chapelle aux Hiron-

delles, parce qu'elle était alors sous l'invocation de Notre-Dame aux

Hirondelles, après avoir été longtemps sous celle de Sainte-Catherine.

ElJe éUiil desservie par les Pères Augustins, à qui on donnait une

rélribution annuelle de 24 livres de gros, revenaat à 2iib livres,

niuimaie de Flandre.

La maison de Gand avait quelques rentes foncières sur des mai-

sons dans la ville et sur des terres dans les villages environnants.

Son domaine comprenait, en outre, une quarantaine de mesures de

terre.

Le revenu de celte maison, qui n'atteignait pas, en ^370, 3S6

livres, s'élevait, en 4661, à 4,t40 florios; et en 4757, à 4,506 florins.

Anseghem^* ^ U ^ avait au village d'Ânsegbem» à une lieue et

i. Gand (Belgique), chef-ileo de 11 Ikodre erifleiak, ^ S. Aanghwi <M.).

Flaadm oocideal^, an. Oottrtni.



demie vt'i>> l < nest delà ville d'Audenarde, un*' m i-on el une cha-

pelle qui (lopendaienl, dés l'origine, du Temple de S'-Léger, situé

dans le Haiiiaut beige, district de Tournai. Ces deux maisons avaient

été réunies par les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem à leur

commanderic de Hantaresnes; mais au xvi^ siècle, on en détacha la

maison d'Anseghem pour l'incorporer à la nouYollc commanderie

de Gaeslre, tout ea laissant celle de S*-Léger à la balllie de Uauta-

vesnes.

Le Livre-Vert décrit ainsi l'état des biens de la maison d'Anse-

ghem en 4S7S; t A Ansenghien, y a maison et chappclle qui doit

» trois messes la sepmaine, et est des membres de S -Legier, et j
a appartient xviit bonniers de terres arables, une petite dime à

» Rusaelende; une aultre à Portes, x livres par an de rentes à Toar-

» nai, xvii rasièm d'avoine aussi de rente, xxxvn chapons et

» autres menues rentes en argent, c solz et vu bonniers de bos à

» Waslures. »

En 4373, la maison d'Anseghem et eelle de S^L«ger donnaient on

rerenu de 408 francs.

La maison et la chapelle d'Anseghem n'existaient plus à la fin du

XVI* siècle. Ses terres et revenus étaient alors réunis au domaine de

la commanderie.

Le revenu général de la commanderie de Gaestre était, quelques

années aprfes sa création, c'est-à-dire en 4970, de 3,M0 livres; en

4664, de 6,800 livres-, en 4734, de 43,000 livres; en 4747, de

40,480 livres; et en 4788, de 25,400 livres.

Noms du Gomiuhdsobs m (Umm
(Depuis la création de cette Commanderie en 4550.)

. 4565. Le chevalier Georges de Gourtignon.

4580. Le chev. Louis du Sert.

4500. Le chev. René de Rivery-PotonviUe.

4642. Le chev. Claude de Mye-Guespray.

4684. Le chev. Nicolas de Ii^ris-Boissy.

4655. Le chev. Alphonse de Hiremont.

4657. Le chev. Guillaumo de Neuvillo-Boisguillaume.
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I6M* Le ehev. Charles de MaehaaU.

4dS4. Leéfae?. Jacques de Fumée.

i 688. Le cheT. Claude de Beauclerc d'Achères.

. Le chev. Nicolas de Gaudechart de liaschevillieis.

i70S. Le chev . Alexandre d'IIiiers d'EiiLragues.

17^3. Le chev. Jeaii-Raptistc de Frcsnoy.

^720. Le chev. Louis de Menou rie ('.harnisay.

4744. \jC chev. Henri-Louis Beaupoil de S*-Aulaire Lanmario.

4756. Le chev. Louis Gabriel le Filleul des GheneU.

4762. Le chev. Maxiniilien de Grieii.

4780. Le chev. Eugène Camille, prince deRohao, ancien général des

galères de l'Ordre.



COMMÀNDËRI£ DË VÀL£NCI£NN£S.

Membres : Bbauueu. — fnm.Y, — ÀVESNEfr-LS^SECt - La

Flamengrie, — Le Fresnot^ aDcienne commaiiderie, -
Maison de rHôpital à Cambrai, — Andezme oonuDioderie

d'EcUELIN.

Noms des Commandeurs.

Cette eommenderie eel une des dernières que l'Ordre de MaUe

fonda. C'eet en 4777 qu'elle fût fimnée, par suite du démembranent

de la eommenderie du PiéUm, dont on retrancha tous les imDbRB

qui se trouvaient dans le Cambrésis et le Haynaut ftançais; Ces

membres qui oomposèrant la nouvelle eommenderie, étaieot:

La maison de l'HOpilal de Yalenclennes >
;

La maison du Temple de Beanlieu, paroisse de Marly, à une dmi-

lieue de Valenciennes ;

La maison de THupital de Gliiply-sur^llaing, à une lieue de b

même Tille;

La maison d'Avesnes-le-Sec, à deux lieues de Bouehain;

La maison de la Flamengrie, à une lieue de Bavay ;

L'ancienne commandcrie du Frcsno^, commune de Bouàsières,à

deux lieues de Cambrai ;

La maison de Cambrai,

El Tancioane commanderie d Ëcuelin, à Irois lieues de Maubeugc.

1. Valeacieiiiies (Nonlj, chef-lieu d'arroadissemenl.
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La maim de Valnieiflimes devint le efaeMiea de la nouteile

commanderte. Cette maleoii était connue antrefois sous le nom de

raotfll dn PeiitMean, qull ne dut pae eonfbndn avec Tabbaye de

SVJean en la même ville. Elle w trouiait dans la rue de la Viet-

Wmr» on de la TkBerie, et eompnnalt trois corps de bâtiments et

une chapelle.

La chapelle dédiée à saint Jean fot donnée, en suiTant Simon

Leboncqi aux religieux de Saint^Ieannl^énualem, par Guillaume

Roussean, bourgeois de Yàteodennes En 121 9, un accord eut lieu

entre lesdtts léUgteox et rabbaye de S^-Sanlfe au sujet de la colla-

tion de cette chapelle, qui devait appartenir à rH6pital, moyennant

de payer àrabbaye une Inâemnilé de soixante sois par an, et sans

pouvoir recevoir dans la chapelle aux Jours nataux aucun des parois-

siens de S^^aulve, ni leur administrer en aucun temps les saere-

menls ^.

Nous trouvons qu'en ^22^, la chapelle de l'Hôpital était desservie

par un prôlre séculier, du nom de Guillaume de Valenciennes ; mais

il résigna sa chapellenie à la demande de frère Jean, commandeur

des maisons de l'Hôpiuil dans le Cambresis, moyennant une rcnlo

viagère de cent sols blancs, payable moilié ù la l'enlecôle, nioilié a

la saint Remi 3.

Gérard
,
«eigneur de Jauche , désirant participer aux bonnes

œuvres de la sainte maison de l'HOpiliil de Jérusalem, pour le sou-

tien des pauvres du Christ et la défense de la T(!rre-Sainle, lui doJina,

en 4231, avec l'assenUmenl de Gérard, son lîls, une renie annuelle

de dii livres a prendre sur -m tonlieu de Valenciennes; ce qui fut

confirmé et ralilie la même année par Fernandt comte de Flandre, et

de Ilainaut et Jeanne, sa femme*.

Voici l'état des revenus de la maison de i Hôpital de Valenciennes,

tel que non? le donno le fjvrc- \ ert pour l'année 4373:

« Premièrement en rentes d'argent sur plusieurs liéritaiges assis

» ù Valenciennes et ailleurs, lxxi livres xvii sols
;

» Item xvi muis de terres arables, toutes à dismcs et à terraigc,

1. Ubt. ecclés. d« la ville et coint6 de Valeadeones par Sir biiuoa l^boucq,

ISse, te<4*, p. sas. — t. O^rtnlalra du HainuiUCtiDlirtsis pour l'OnlTB de St*

Jean de Jérusalem, i MoM, anx Arcliives de l'ÉUt. M4 ?• a* t. ^ 3. lUma
earUilaii», ^M v n* 38. - 4. U., ^ 32 n- 47 et 46.
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j» excepté mui et demi qui est à dismes Dieu, c'est assafoir «inH j a

» au mui de terre viu vlltelez, et en la wiUelez, iiu^^ verges, et en

» la verge, wiu piedsetcbasriine wittelée, quant blé y a ii wittelei

9 de blé et rien au mars ne à la Galièrc, c'est assavoir chascun an

» pour V muis et u wistetes et demi de terre arable, et vault le moi,

m LTi sols, et valent en sonmie les iTi muis de terre, xxm Unes

» IT sols
;

• Item la quarte partie*du dismaige de Tbiaux * encontre l'abbé

» de S^Auber^ bailliée à tm homme séculier à ix mois de blé et mi

» mute et demi d'aTOlne, e'eat assavoir n muis d'avoine pour un

» mui de blé, qui valent en somme xxxi llvresx sols;

» Item lu bonniers de pré qui valent vi livres.

» Somme totale : vu*< vm livres u sols. »

La portion de dlme dont jouissait rHÔpîtal sur le tenifoire de

Tbiant, dedmede Tfom, lui avait été léguée psr Renier de Bruilie,

chevalier, ainsi qu'il résulte des lettres de confirmation de R., car-

dhial-lépt, données à Ourscamps, apud Uni camfmm, au mois de

décembre

Nioolss» évéque de Cambrai, donna aux Hospitaliers les ttaioi-

gnages les plus grands de sa hîenveillanee et de sa générosité. Ce

prélat leur accorda d'sbord Tautel de Les-Fontaine, atian de laiO"

/bfil«>, avec ses dépendances dsns Farctaidiaconé de Valendenoes

et le doyenné 'd'Avesnes, ainsi qu*il résulte de ses lettres de l'an-

née 1459.

L'année suivante, il y ajouta les autels de Dsmousies, de Dhns-

chaux et de Berelles, altaria «feUmiios/w, de JHmœeUi etde JfarwfoS,

dans rarchidiaconé de Hainaut, doyenné de Mauheuge, par de nou-

velles lettres portant la date de 1 160.

En 1466, il leur confirma la donation de deux antresautéls; dans

son évèché, Pautel de Dimont et celui d'Onics, altaria deJHmimd^

e£ de Clftes à la réserve toutefois de son droit et de celui de ses

archidiacres.

Offies était une succursale de Dimont. La cbapelle d'Offîes avait éle

t. Thiaat (Noid), arr. et cul. Vdeneienius. l. Ltt-FoBtaioe (U.). arraii&

Avesups-sur-Helpe, cant. SoIre-le-Châtcau. — 3. Dainoitties, Dimerhaui el

Berelles (i<l.). mêmes arr. et uni. — 4. Dimont (id.), id. — 5. Ottes (Id.),

comiiiuuc (le Dimont.
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dédiée à saint Jeaa; et l'HApital percerait dans ce village sur tous

les habitants» un droit de bourgeoisie de treize déniera chaque année

au jour de Pâques. Toutefois le seigneur d'Avesnes avait sa part dans

cette fcdevance seigneuriale.

A Yaienciennes, le Commandeur avait toute justloe et seigneurie

dans son hôtel du Petit-S*-Jean, composé, comme nous Tavons dit,

de trois corps d'habitation. Le principal servait de logement au

Commandeur ou au receveur de la oommanderie; les deux autres

étaient loués à des particuliers.

» La chapelle du Pelit-S'-Jean, dit M. L. Devillers, était d'architcc-

j> lure romane. On en voil un curieux dessin dans l'ouvrage de

» liCboucq. Nous ignorons si cette chapelle était I,i nn'meau siècle

» dernier. Il s'y trouvait alors à l'autel un tableau représenUuiL

» saint Jean dans le désert; et au-dessus d'une porte, les armes du

» commandeur de Louvois et celles de la reliij;ion. Les offices reli-

» gieux qu'on y célébrait, consistaient en une messe quotidienne,

« vêpres les dimanches, et deux saints par semaine »

LfC prêtre qui desservait la chapelle eu 1757, était un sieur lioulé,

gradué en théologie. Il recevait une rétribulion annuelle de 307

liv res 15 sols, à la charge de fournir tout ce qui était nécessaire au

culte, pain, vin, luminaire, linges, etc.

Le revenu de i'H5piUi de Yaienciennes était, en 4788, de 4,230

lifns, sans y comprendre celui des dimes des paroisses, dont les

cuies étaient à la collation du Commandeur.

Beaulieu. — C'était, d'après le Liure-Veri, un ancien établisse-

mont de Templiers. 11 était situé snr h paroisse de Marly, ftinhourg

die Yaienciennes, sous les glacia de la ville, et reçut lenom d'Hôpital

de Beaulieu lorsque les chevaliers de Saint-Jean^e-Jéruaalem en

eurent pris possession au commencement du iiv* siècle.

Le domaine consistait en une grande ferme avec chapelle et

soixante-cinq muids de terre arable^ dont le rapport était évalué, en

4873, i quarante-trois muids et deux huitelés de blé, à raison de

cinquante^ix sols le muid {Lwn-Veri,)

1. l'osscssions de l'Ordre de bainl-Jean de Jérusalem <lans le llainaiil et le

Cambrisis, par M. L. Devillert (Anultsdii Onde arcb. de Mons, i. 6, p. 71).
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L'Hôpital jouittaii d'un droit de tamge sar lliriy, qu'on appdaK

torrage de Montigny.

A U maison de fieaulieu appartenait la selgneoria fbnelèra d»

fieaurapaîre, aituée bon b porte montoiae de Valaneiennes, et qui

eoQBiatait en un grand nombie de eans et de rantea sur diveraiiéri-

tagea.

Renaud de Gireeme, oommandeur du Hainaut et du Gambvéaii

louait, en 4S88, au prix de SOO florins d'or par an, à un aieur Jean

LiauUw et à sa taouie, « la maison deBiaolieu, qu'on dit auxMariia

» de Valeneiennee» eelie de la Fin Foiè aéana dedans la vlUe «l

» vaulbe de Yalendennes et de Biaurepaire, thénrïgequî s'appelle de

> Montigny, le preit des Espés, la maison et preit d'Amonld et le

» boysdelaRaspaille>. »

La eommanderle avait toute Justiee etaeigneuriedans aon domaine

de Beaulieu, dont la diapelle n'existait plusea 1664 , etne flitjamais

rétablie.

Le re?enu de Beaulieu était aibnné, avee les droits seigneuriaux,

en 4m, 8110 mencauds de blé et 400 livres en aig^L La bols de la

BaspalUe rapportait alors 4 ,500 Ihres par coupe de neufans.

En 4788, le revenu était de 3,040 livras en argent, et de 805

muids de blé.

GsfPLT. — La situation de cette ancienne maison de l'Hôpital est

clairement indiquée sur la carte de Cassini, par un lieu, nommé

YHôpital, qu'on trouve enlre Maing et Famars^f à une lieue au midi

de Valcnciennes.

Ghiply était un fi»^l' qui appartenait, vers le milieu du xii" siècle, à

un seigneur, du nom de Gauthier, fils de Simon dcFamars. Par une

charte de l'année 1 177, ce seigneur fit la remise de tout son fief de

Chipiy, (ofvm fcodum de Cepli, entre les mains de son seigneur cl

maître Uauduin, comte deliaînaut, avec prière d'en investir inconti-

nent par don el simple aumunc, la maison de rHôjpilai de Jéru-

salem

1. La IUu|>aflle, & une lieue et demie de Valenciennes, prè& de la Chaussé» 4«

Condi, Ot hoh conteiiail 12 booieis. — 2* Maing et Famars (Nord), arrond. et

canL Vtl0Mi«na«s«aiid. — 1 Ctrt. du Hainaot-Ouiibfàsffl d^devaet dlA, f* 46



Telle est Torigine de cet anden domaine de THèpital, lequel ee

eoflspoBalt, «1 liv* siècle, d'après le iâwn-Yerîy de 42 mnids de terre

labonnble; de vingt huiteMs de pré, du tiers de la dîme de Gtiiply ;

d'an terrage sur Maing, et d'un certain nombre de cens et de rentes

ft»dères à Ghiply et sur d'autres territoires aToiainants, d'un revenu

de 196 livres en

Le même revenu s'élevait, en 4757^ à 585 mencauds de blé et 5M
livres en argent; en 1783, à 4,500 francs en argcat, et 250 mnids

deUé.

La maison de Gliiply était en très-mauvais état en 4MI . Elle Itat

ensuite reconstruite. La chapelle seule ne fût point relevée de ses

ruines.

Avesnes-le-Sec — C'était une ancienne maison du Temple que

le Livre- Vert nomme le Temple d'Avesnes-lez-Selzes , probablement

pour d'Avesnes-/tf2-5e//&, à cause de la situation du village d'Avesnes

sur la rivière la Selle.

Aumomenl où les IIospiLaliers prirent possession de celle maison,

elle comprenait soixante-trois mnids et demi de terre qui rappor-

taient, en ^373, cinquante-cinq muids de blé et six muids d avoine,

estimés 1G2 lÎTres 8 sols. Elle possédait à Avesnes et dans les

villages circonvoisins un certain nombre de cens et de redevances

foncières avec quelques parties de terre, doal le revenu s'élevait à

39 livres (5 sols. Ce qui donnait un total de 202 livres 7 sols.

^ ol(•i les eiiarj^'és de la maison à la même époque, d'après le /diffé-

rer? . a Pour desservir la chapp«>ne de ladite maison de trois messes

» la se|imainne, xini livres vui suis
;

» item pour l'aumosne que ladite maison doit, lu muisdeblé,

» valant viii livres viii sols;

)) Item pour retenir et ^oustenir It s t 'iiiliccs et pour riiospilalile

» de ladite maison des gens du seigneur du pays et d'auitres, ux
» fhin« qui valent lhi! livres. »

l^e Commandeur avait toute justice et seigneurie dans sa terre et

sur tous ses hommes à Avesnes-lc-Sec.

Incendiée et eoUèremenl détruite vers le milieu du xvu* siècle, la

I. Avi6Ms*le>Sec (Nord), arr. ValaiieieHDW, ctol. BobcImId.
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ferme Ait rebâtie ainsi que la dupelle au miliea de la oonr. En 4757,

la chapelle était ahandonnée et ne serrait plus au serviee divin. Les

trois messes dont elle était chargée par semaine, se disaient par les

Bernardins dans Téglise du Sépulcre à Cambrai.

Le revenu d'Avesnes était, en 4661, de mille florins; en 4757, de

630 mencauds de blé *, et en 4783, de 3»000 livres et de aoo muids

de blé.

Lk FLAMBRGau U ~- Cette ancienne maison de rHfipital eeiindiquéc

sur la carte de Gassini, au sud du village de la Flamengrie, sous le

nom de Ceiue de la Commanderie. Son revenu était, en 4379, de €2

francs. Les quêtes fsùles chaque annéepour lamaison dans le diooèee

de Cambrai, flgurent dans ce ebii&e pour traite florins, qui valaient

27 francs.

fin 4664, la maison de la Flamengrie était ruinée et détniile. U
restait la cbapeUe: et avec elle, près de rendes, trente muids de

terre qiû étaient aflfarmés alors 480 livres de Hainaut et quatre

muids de Ué.

Une petite ferme futrpconï^truite plus lard en la place de la mai-

son et près de la chapelle. Elle élaïL aflcrmée avec les Icxn'S et

quelques rentes seigneuriales en ni»7, 875 livres; et en 4783, 4,950

livres.

Le Fres?(oï. — Ancipnne commamlerie de l'ilùpilal dans le Caïu-

brésis. C'était leprincijjal établissement que les Hospitaliers possé-

daient dans cette région au xui» siècle. Il était situé dans la |>arois-e

de l>oussieres2, à deux lieues de Oanibrai, sur la tmiiche de la route

qui eoiRhiil de celte ville au tiateau : cl les terres qui en dépendaient

s'étendaient sur Poussières, Bevillers, Ueauvois, Gatenières, Âudeo-

Cûurl, elc.

Nicolas, evéque de l>ambrai, | )ar ses lettres de l'an ne»; 1154,

notifie que liernard d'Audencourl, de Aido/n's curte^ et ses beau-

li i T -
1 olherl et Robert avaient donné, ''n «a

|
i ^^^'llce, aux pauvres

cbrelieus de l'Hôpital de Jérusalem, ieâ terres qu ils tenaient béré>

I. La Flamengrie (>'oH), arr. Aresncs-saHlelpe, Cttlt. Bavaj. — 2. BiMS-

aière» (kL), «rr. Cambrai, caoU Garaièrtt.
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dîtairemcnl de l'étrliiie (io S'-Amlré du Calean, de Gervais d'Anden-

court cl nulres, aux liieiiies charges qu'ils iK».-^»'»laienL. Il fait

saToir. on oulro, que Gérard Craward et EusLiclie d'Avesnes araient

donné aux méiiifâ, chacun leur troisième part do ce qu'ils possé-

daient à Fresnoy, apud t raxinêhm , à la condition de payer à

chacun d eux, à litre do reconnaissance un cens de six deniers |)aran'.

Onze ans après, la maison de rHùjtiLal du IVcsnoy était l'ondée;

car nous trouvons dans une charte de l'abbaNC de S'-Auberl de

Cambrai, de l'année M 55, que Gauthier, abbé de ce monastère, de

rasscnliment de ses religieux et d'un personnage, du nom de Jean

Thaisons , avait concédé aux frères de l'Hûpilal de Jérusalem

,

demeurant au Fresnoy, un alleu, situé aux Chemins, m ierritorio

(le Cheminiis'^^ sous la condition que les frères le mettraient en

culture, et qu'ils rendraient à l'abbaye de S'-Âubert et au dit Jean, la

quatrième partie des fruits retirés de cet alleu, ainsi que la moitié

du droit de terrage 3.

Les Hospitaliers jouissaient de la dîme de toutes les terres d'Au-

dencourt^, à la charge de remettre chaque année, à la Toussaint, à

l'abbaye de S'-André du Cateau, cinq muidsde froment et autant

d'avoine à Aulicourt, apvd Hunlincourt^, ainsi qu'il résulte des

lettres d'Adam, abbé de la dite église, de l'année 4170

La même année, i'H6pital achetait douze muids de terre à Bévillers,

^piAl BMIer^f provenant de la dite abbaye de S*-Andr6, et dont

rabbé confirmait la vente avee celle dn terrage, moyennant an cens

de reconnaissance de six sols par an

En 4180, ils recevaient d'Hugues d'Aveanes-ftat-Gobert, chevalier,

nne dfme i Forenville, apud FoHsinllam^. Etienne Bardel leur

donnait, en 4902, la dlme de S^-Python avec l'herbage de Romeries,

deeifnmn de Saneto Pitou ^cum htrhtgoffio de Romerie$ ^\ que Ban-

1. Cul. d« Hainant-Gambi^sis à Moas, Aich. de l'tftat, ^ 36 n** 63, 54 et 54

bis. — 2. Clu'tnignîcs ou Kemîtînies ost iin lieu <tt'lruit ;ni territoire de Beau-

voir (Nord), arr. Cambrai, cant. C.irnières (Voy. LegUy, Topographie du Cam-
brésis). — 3. Cart. du llMiaaut-Cambrésis ci-derant cité, f-* 37 n* 55. — 4. Au-

deaeanii (Nord), arr. Gain1)nl« eut. Clary.— 5. Avllcoort, commune de Bétheii*

court (id.), arr. Cambrai, cant. Gamiërcs. — 6. Cart. ci-dessus, f 43 n* 64. —
7. Bévillers [NonV*. arr. Cambrai, cant. ramièrf"^ — 8. Cart. ci-dessus, {• 43

a* 65- — 9. Foreaville (Nord), arr. el cant. Gambrai-est. — 10. Sainl-Pytlum

(id.), arr* Cambrai, eant. Solesmes. II. Romerie» (id.), mêmes arr. et cant
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duin, comtede FiandraeideHaiiiaut, letireoiifiniiait par Ieiiiimeteto>.

D'autres acquisitions furent laites par les Hospitaliers au Fresnoy

et sur les terroirs environnants, de sorte qu'au xit» siècle, l'Hôpital

du Fresnoy comptait^ d'après le Livre- Vert ^ « li muis x meneans et

a m boisseaux de terre> valant, quand ils portoient blé, xxv mois

» lu meneaux de blé, chascun mui de blé volant lu francs, le franc

» mis à x\v sols. »

Le Commaiidcur avail toute justice et seigneurie dans son domaine,

et possédait quantité de censives a lioussières, au Fn'sno} el lieux

circonvoisins, ainsi que des droits de dime et de t<errage dont le

produit monUiit, en 4757, à SOO mencauds de blé.

La chapelle du Fresnoy était charj^ée de trois messes chaque

semaine. Mais comme elle était très-deiet Uu u -e au siècle dernier et

menaçait ruine, on la ferma, el les messes lurent déchargées par

tes RH. PP. Carmes dans leur église au Gateau-Garabrésis.

En 1783, le revenu du Fresnoy était de 2,200 livres et de 370

muids de bié.

Cambrai 2. — Le rommnndeur du Fresnoy avait, au xiv siècle,

dans la ville de r.adil i u, ime maison ou il se relirait, et mettait en

sûreté ri' il avait de [ilu^ précieux. Gomme elle était assez grande,

on en louait une paitie. Lu ell'et, nous vo\ons un eonnnauiJeur du

Fresnoy, du nom de frère Michel Hicobart, accorder, en 4356, à

Jehan Leclercq et à sa femme, un bail ù vie, moyennant une rede-

vance annuelle de 27 livres parisis, de la maison de l'Hôpital a

Cambrai, appelée alors « le tiroc, qui siet au Marché devant les

» .Maisiaux de Cambrai, avec le jardin derrière, sauf que nous rele-

» nons, dit le Commandeur, pour nos et nos frères, pour notre

» héberge et des familiers de l'Hôpital, la loge dessus la petite

» estable en la cour de la maison, la petite place à réédifier et un

» grenier pour mettre vi ou viu mines de grains creus sur les terres

» de rOspital3. t

Cette maison n'est plus mentionnée dans les titres du xv* siècle.

£lte aura été probablement accordée à œns ou à renie perpétuelle.

1 . Cari, de Halnaal-Cambrésis i Mons, Arch. de l'ÉUl, ^ 48^* 72,M a» i.

— 2. GunbFai (Nord). cImI-Umi 4'«rr.— 3, Arch. lut MM 28 p. 45.
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ËcuELiN — C'était enconi une ancienne eommanderie de I Hô-

pital. La carte de Cassini place cette maison ii Ei-ueliu, entje ia

grande route d'^vesoes à Maubeuge» el l& chemin de Maubeuge à

Landrecies.

Les Hospilaliere eommenoèrail par poeaéder à Ëcuelin
,
apud

EteuHn^ un alleu, qu'un seigneur, du nom d'Amolrie de Haringi

leur avait donnée, et qui consistait en terres, bols, eaui, etc., ainsi

qu'il appert de l'acte conûrmatifde cette donation, délivré par Nicolas,

évéque de Cambrai^ de l'année 4467*.

En 447S, Uabbesse et les religieuses du oouvent de Sainte-Alde-

gonde de Maubeuge concédèrent à rHôpîtal de Jérusalem, moyen-

nant 40 livres monnaie de Valeneiennes, la seiiiéme partie de l'alleu

qu'elles avaient dans la paroisse d'^sjve/iii, provenant d'un don fiiûl

par Gela, leur aœur, et consistant en terres , dtme et droits de

terrage. BUes j itfoutèrent un autre alleu, nommé Terre de S^Btton,

qui était adjacent à la maison de l'Hôpital*.

La maison d'Ecuelin eiistait au commencement du xui* siècle,

car elle est mentionnée dans un jugement arbitral de Tannée 4224,

rendu par A., abbé d'Baumont, et firère Amotric, maître des maisons

de l'Hôpital de Jérusalem dans le diocèse de Cambrai, au sujet d'une

terre, appelée la Terre du Pay ou de Fay, terra de Fagi, que Libert

d'Ecuelin, chevalier, prétendait avoir été indûment vendue par sa

mère aux frères de \ Hôpital d'Esculin^ dans le territoire desquels

cette terre se trouvait comprise*.

Un autre litre de 1232, émané de l'official de Cambrai, certifie que

Nicolas de r^ndrcchies, aulrefuis chanoine de Notre-Dame de Tain-

brai, avait légué, en mourant, à la maison de l'HôpiLa! de Jérusalem

à Esquelin, tout ce qu'il posâklait à Dimecliaux, SOUS réserve d'usu-

fruit au profit de ses frère et sœur*.

Le domaine de l'Hôpital à Ecuclin comprenait, d'après le Livre-

Veriy une maison à usage de ferme, une chapelle et 94 muids de

terre labourable qui se trouvaient réduits, au xti* siècle, à l\ muids

seulement.

1. Écnelia (Nord;, «rr. Awnies-siir-Helpe, c«nt Boiaimont. — 2. Oart du

HalBMt-OnilirSaii, ^ 42 v n* 6S. — S. 14., P 44 a* 66. — 4. Id. ^ 30 n* 43.

Id.,^34ii*S0.
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Le GomniBttdeur avait toute juatioe et seigneurie dans sa terre

d'Ecudin. Le leTenu de rflApital étai^ en 4879, de aos livrée; eo

4757, de \ ,5M liYFes; et en 478S, de S,MO Unu.

La commanderie de Yalenctennes avait, en 4783, 24,672 livres de

rente. Nous n'arons trouré depuis sa fondation en 4777, quedeui .

commandeurs, savoir :

4783. Le chevalier Jean-Bapttsle Gabriel Fresson de la Frealonnière,

colonel du régiment de Malle.

4789. Le chev. de Grcische.

Aucuns GoMMinanias du Fbbshot.

^221. Frère Jehan.

^224. Frère Amolric.

13jO. Fr. Michel Uicobart.
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COMMANDERIES

DE LA BËL&IQUË

(anciens diocèses de Tbéroaanne, de Cambrai, de Tournai

et de Liège).
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COMMANDEUIE DU PIÉTON.

Membres : Saint - Symphorien , ancienne commanderie ,
—

Refuge de MoNS» — Ville-sî Fi-IlAiNE, ancien Hôpital, —
Chièvres, id., — Le Temple du Fliemet, — Mont-Saint-
Jean, ancienne commanderie, — Maisou de Gaspsndoren.

Noms des Commandeurs.

La commanderie du Piétoii i avait été choisie, au xiv> siècle, pour

être la ehamàn magitintU du Grand-Prieuré de France. On appe-

lait ainsi la commanderie qui, dans chaque prieuré, élait attachée à

la dignité de GiandrBialtre de l'Ordre de l'HApital. Son importance

était considérable, car elle renfermait tous les établissements de

l'Hôpital et du Temple qui se trouvaient dans le Hainaut et le Gam-

bféaîs. Noos avons vu qu'en 4777, on en détacha la partie du Gam-

hrésis pour fbnner la commanderie de Yaleneienaes. Le reste, qui était

situé en Hainaut et fisiîsait partie des Étals Autrichiens, continua

d'appartenir à la commanderie du Piéton. Celle-ci, dès lors, ne se

composa plus que de son chef-lieu avec ses dépendances; de l'an-

cienne commanderie de S;iiMt.-S\n)pliorieii avee le refuge de Mons
;

des maisons de Ville-?ur-Haine et de lîhievres, aiiiM que du Temple

du Fliemet à Frameries. Toutefois pour t un^/enser les pertes que la

commanderie venait de faire, on ^ adjuiguit la maison du Mont-

1. Piéton (Uainaul), an*. Oharleroi.



SWetD Â Braine-rAUetid «t odle de Gupeiidonnà S**Pterldieu, près

de Broieltes.

Noo9 n'avons trouvé aucun titre primordial sur Ja commanderie

du Piéton. Cependant M. Cachet, dans une notice publiée en \Ut

sur les commanderies de la Belgique, mentionne une charte de 4433,

I>ar laquelle l abbé de Liessies, du consentement de Uauduin, comU;

de HaiiiauL, aurait concédé a l lIOpital de Saint-Jeau-de-Jerusalcm

la huitième partie de l'alleu du Piéton. Le même auteur cite, eo

outre, une donation faite en 4139 par le même conitr ^Jf^ Hainaut.

en fa?eur dudil UOpilal, du relief de tous les Uefs qui mouvaieol de

son comté

On pourrait conjerlurer de là (jue la maison du Piéton aurait ele,

des l'origine, un etablissemeni de l'Hôpital, cependant le Livre-Vert

nous la donne comme une ancienne fondation du Temple. Ouoiqu il

en soit, il parait que le Piéton formait un domaine considérable. Il

se composait d'un beau cliâteau a^ec cour d'honneur, basse-cour,

parc et moulin sur la rivière ;
dQ deux fermes dans le village, dont

une sur la place, nommée la Censé Màiard ; l'autre, appelée Cenae

de la Chambre; et d'une troisième, à une demi-lieue du Piéton,

près d'Anderlues, «pie le IJvre-Vert désignait sous le nom de la

ferme de Yemoit, et qu'on appelait, au siècle dernier, la Gense du

Vieux-Harnois.

Il y avait deux chapelles : Tune attenante au château ; et fautie,

dans la cour de la ferme de VemolL Elles étaient toutes deux

dédiées à saint lean, et desservies par un chapelaitt, qui dnsit la

messe chaquejour, soU dans l'une, soit dans l'autre.

Les terres du domaine, tant au Piéton que sur les terriloiRS

environnants, comptaient plus de sept cents bonlers en labour, prés

et bois Les bois de la commanderie étaient ceux qu'on nommait le

Bosquet, derrière le Château; le bois des Hayons, le bols des Vallées.

Le Commandeur était seigneur do Piéton. U y avait la haute,

moyenne et basse justice, le patronage et la collation de la cure,

droits de dîmes, cens, terrage, elc.

D'après le Livre-\ert^ le revenu du Piéton était, en 4373, de 428

1. HnUclin de la Commission royale d'hi^loirp (Belgique), tome 15, p. 3- —
2. Lf boQier contenait 4 journels, un jourael luo verges, U verge lâ piedi.



francs en deniers, blé et a?oine K Les charges étaient supérieures au

rpvenu. La responsion montait à 450 florins ou 135 francs. « Hépa-

» rations aiu bàlimens, xx Trancs ; pour le conseiK xii francs; pour

» l'hospitalité en vin, char, pain, ii^ francs; pour ia nécessité de

» deux frères et de deux tlomiez, Xh francs; despense en avoine,

f Lxx niiMs, snit lu francs et demi
; despeobe en We, lxx muis, soit

w cv francs. Somme: rxiin francs. »

En \7^7, le revenu s eievait à 7 " livn^^ ot à 4 ,600 rasières dc

seigle. Ën 4777, il était de 23,780 iirres de Brabant.

SiiMT-STMraoEiBN — Ancienne commanderie de rHôpital. La

maison que les cheyaliers de Saint-Jean-de-4éniflalem avaient dans

ce village, situé à une lieue à l'est de Mous, parait avoir existé dès

le xii* siècle.

Alardi éréqnede Cambrai, par ses lettres datées de l'année 1477,

lit don à raôpital, des églises de S^j-mphorien» de Spiennes et de

Villereille, eeeUHoi SmeH %inpAorteftf, de Etpiemut êi dêVênUê*^

sous résen'e touteibis de ses droits et de ceux de son ofBeialité. Cette

donation fut approuvée et oonfinnée la même année par une bulle

du pape Alexandre, qui menaçait de l'indignation du Tout-Puissant

et des bienheureux apôtres saint Pierre et saint Paul, ceux qui ose-

raient eontrevenûr à eet aete*.

La (erre qui formaît la dotation de ces églises, ainsi que la maison

que l'Hôpital possédait à S'-Symphorien, furent arrentées en I47S

à un seigneur du nom de Godin, qui s'obligea de les rendre après

sa mort aux Hospitaliers avec le tiers de la dime qui lui appartenait

dans ce villaf,'e ^.

l) autres portions de cette dime furent encore données à l'Hôpital

en 1245, par une noble dame Julienne de Harvain; en 4240, par

Sebille, dame du chevalier Renaud; et en 4248, par Simon li

Archiers <>.

I. Le franc valait 3G sols de la livre du llainaul. I.r lilé élail rvaliié un rran<-

et demi le muid, et t'avoîne raoilié moins. — 2. Saint-Symphorit«n (llainaul),

»rr. Hou. — 3. Spienoes, arr. Mon»; ViUeroille-le-Sec, arrond. hoigaies.*—

4. Aitb. dé Hou, Garl. dft l'Ordre de Saint-Jeaa de J^rueelen, ^ 4S n* €8» ^
I acte eoté A. — S. Idcn, ^ 47 m* 71. — 6. Idam, ^ 7 r &• 13, ^ $ n" U,
^ 0 16.
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R«oier, seigneur de Villereille, de VemeUe, abmdomia e& mi

aux Hospitaliers, la dlme qult afail dans cette paroisae, et qu11

tenait de son seigneur Harduin de Belegnies K
Une donation est encore ftùlo en 4a3S i l'H^^ita}, par Godin de

S*-Syniplionen, ponr le repos de son âme et de celles de ses pamls»

ayant poar objet huit bonieis de terra qull tenait de la maisott de

l'Hôpital dans la paroisse dudit S^ymphorien et situés en divn

lieui, stfoir: à ^leniut, auHlélà de la rivière, quatre jonmets;

auprès du chemin dit CmUereet^ deux jonniels; àtefiol, qnilie

Journels ; vers ViUers, un bonîer; au même lieu, quatre joarneb de

la terre qui Ait i dame Glémentine, steur du dit Godin ; et la troi-

sième partie de la terre qui Ait à dame Frésende, soit onjounid

près de Villers; à Mmthtit, un bonîer; à SoMèrvt^ un booier.

Cette donation était fiiite à la charge d*ane rente viagère au profit

de Godin et de sa femme, de huit muids de blé et de cinq rauids

d'atoine, à livrer chaque année par la maison de l'Hôpital de

S^ymphorien

La commnnderie avait toute justice et seigneurie dans son dowaiae
* de S^ymphorien, ainsi que dans le fief de Potelles, avec le patro-

nage et la collation de la cure du lien et de celles de Spienneset de

Villercille.

Pendant les guerres du xvii* siècle, la maison de S^ymphorien,

qui était située sur la roule de Binche, fut détruite par suite d'in-

cendie. £lie Uil robàlie en 4664, ainsi que la chapelle qui se trouvait

dans la cour, et où l'on disait encore, à la fin du siècle dernier, trois

messes par semaine.

Les terres qui dépendaient de la maison de S*-Symphorien com-

prenaient soiT.mte-quinae boniers en labour et pnûries. Elles étaient

affermées, en 4 757, arec les droits rt revenus seigneuriaux, S^iSe

livres; et en 4777, 8,650 livres outre la charge des

MoNs3. — La commanderie du Piéton avait, dans la ville de

Mons, rue d'Havré, un refuge qui devint plus tard VHôtel du Cerf.

L'Uûpital possédait dans la même ville plusieurs rentes foncions,

1. Areb. Mon». Ort. de l'Ordre de Saint Jeao de Jérasalem, f* ?3 > JS.

—% lAm, a* 52. — 3. Mon» (Hainant), chAf-lim de cette piovieoe.
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liiie entve autne sur une maison de la rue de la Chaussée, dent

ramorttssemenl tal accordé, en 4286, par le chapitre de Sainte-

Waudru, moyennant douze deniers blancs que le commandeur de

S**Sympborien devait lui payer chaque année, avec deux sols de

relief& la mort de chaque propriétaire K

Dans un eompte-rendu de la visite prieurale Ikite en 1777 de ht

*comnianderie du Piéton, nous voyons que l'Hôpital possédaità Mons,

auHlessiis d'une chapelle dans l'église de S**-Waudni, une chambre

vofttée dans laquelle 11 y avait une armoire renfèrmant les titres de

la oommanderie. Le droit qu'elle avait de placer ses archives dans

cette chambre lui venait de ce qu'un ancien commandeur du Piéton

(Charles de Pipa) avait fiiit construire au xvi* siècle dans Téglise la

Ruetit, c*e8t-A.HliTe la verrière en forme de rosace qui donnait du

eOté du Chaplin.

Yiui-sm*HAiifK K — Village à deux lieues est de la ville de

Mons. Au xu* siècle, les Hospitaliers possédaient des biens sur ee

territoire. .Une charte d'Ansehne, prieur de l'Hôpital en France, de

Tannée 4180, nous apprend que Gauthier, prêtre de Gosselies, avait

donné cette année-là vingt-sept livres, monnaie de Valenciennes, aux

pauvres de l'Hôpital de Jérusalem. Avec cette somme, rflèpital avait

acheté le tiers de la dime de Villereille, de K<fe/e, et la terra d'Aiard

de Tier à Viile-sur-Haine, apvd Villam super Boffnam^ sous réserve

d'usuflruil au profit du donateur et d'Oda, sa sœur 3.

La maison que les frères de l'ilupital avaient à Yille-sur-ïïaine

est mentionnée dans le Livre-Vert. Elle était louée avec les terres,

en 4373, 95 livres, à la charge en outre par le fermier de ftiire

deflservir la chapelle où l'on devait dire trois messes chaque

semaine.

Au xvi« siècle, la maison avait disparu* La chapelle seule restait

debout. On la voyait duns une prairie, près d'un pont qu'on appelle

encore aujourd'inii Pont-S'-Jean. Elle se trouvait en ruines en n57,

et on avait renoncé à la rétablir à cause des fréquentes inondations

t. Aiiiiale» do Cercla afehèologit|ne 4e Mens. t. 6, p. 85. —3. Ville^sar-Uiiiie

(llainant), air. Selgiiiee. — 3. AicJu de Mons, Ciit. de 8l-fean de JèraMlen»

C" 49 V 79.
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qui l'eavabissaient. Elle fut supprimée en 4769 par dédskm dn

grand oons^ de Halte; et les fondaliona de measea ftnentalon

transportées en la chapelle claustrale da Piéton.

Ls domaine de ViUe<suMIaUie, qui comptait 46 bonlers de Uboor

et de pré, était affermé, en 1757, 269 livres et 160 rasières de sôgls.

Son revenu, en 4777, était de 4 ,400 livres.

I

GHtftvaat >. — Les Hospitaliers possédaient, au m* siècls, lur

Chièrres, près d'Ath, des terres sur lesquelles les religieox de l'sb-

baye d'Ee&faam prétendaient avoir des droits de dtme. Pour les

mettre d'accord^ Hogier, évéque de Cambrai, dut intervenir; et, par

une transaction qu*il leur Ût accepter en 4483, il fiit convenu que

les Hospitaliers paieraient les dîmes sur leurs terres cnltiiées de

CMerve et des deux Tongres, mais qu'ils ne paieiaient rien pour les

terres qu'ils pourraient mettre par la suite en culture, ni pour

leur maison, jardin, vergers et les nourritures de leurs bestiaux K
La maison de Ghièvns n'existait plus à la fin du xvu* siècle. La

chapelle était restée^ et se trouvait dans une prairie, près de la porte

SWean. Bile attirait, au siècle dernier, un grand nombre de pèlerins

le jour de saint Jean, son patron; et de nombreuses oflbandes

y

étaient ftdles, qu'on employait en grande partie À son entretien et à

sa décoration. Elle était chargée de trois messes par semiûne que le

curé de Tongres-S'-Marlin acquittait, et pour lesquelles il recelait

une rétribution annuelle de i2i livres i6 sols.*

Les terres de l'ancien Hôpital de Chièvres consistaient en doua

bonlers et demi de labour et cinq boniers de prairie, situés sur

Cliièrres et Autreppe. Elles étaient afl'ermées, en 1 757, avec quel-

ques portions de dime et plusieurs rentes seigneuriales, 326 Unes,

K5 rasières de blé, 50 chapons et 45 pains. En 4777, leur revcua

s'élevait à 954 livres.

Ls Flieuet. — C'était une ancienne maison du Temple, que le

Litre-Vert appelle le Temple de Flumé. Elle était située cotre Genli

et Frameries s, et indiquée sur k carte de Flernui par Gmk àm

1. Chièvres (Hainaul), arr. d'Alh. — ^ Arcb. de Mons, Cart. de Sl-Jean de

Jérusalem, dO n* Xi. — 3. Mllatfi île l'wroadissemenl de Mou (UiîMil).
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Tmfiiew nord de Genli. Elle pdnédait une chapelle et 440 boniere

de terra. Une partie de ece lerrea avait été donnée aux Templiers par

Baudoin, eomto de Halnaot, en 4442. Par dee lettres qui portent

cette date, Baoduin leur avait concédé cent Jonmele de terre situés

dans la paroisse de Frameries , in porochia d» FnmeriU , qu'il

aiait retirés i plusieurs de ses vassaux qui les tenaient en fief

de lui.

Le même comte Bauduin approuvait et conflrmaît, en 44S4,

l'absndott Ddt par tiartin de Valenciennes et Amand, son fils, aux

frères du Fliemet, appartenant su Temple de Jérusalem, frairibus de

Pimnêiù ad r«iH|iliîm JtrosoUmiiaMian perOHenUbm^ d'une terre,

située près de leur maison au Fliemet >.

Le Fliemet formait on beau domaine seigneurial avee un grand

nombre de cens et de rentes foncières sur des maisons et des terres

à Frameries, Genli, Sars et autres lieux environnants. Son re?enu

était, en 4S7S, d'après le liift^Vert, de 80$ livres. Le bonïerde

terre s'affermait alors 45 sols.

Toici les diarges de la maison du Fliemet à la même époque :

« Rentes dues en divers lieux, un livres. Item pour desservir la

» ehappelle et tous les Jours dire la messe, xnu frans. It. pour le

y» conseil de la maison, xi frans. It. pour le 10^^ d'un varlet et

» d'une mesebine pour garder ladite maison, vin frans. It. pour

» donner l'aumosne en ladite maison^ xv muis de blé, valant xxx

» firans, et XX muis d'avoine, valant xx tt&ns. It. pour les despenz

n des genz qui vont et arrestent en ladite maison, xx frans. It. au

9 curé de Sars, à cause de sa cure par an, vi muis de blé!,.vAlant

» lit firans. Somme des charges : vu^ vu flrans et vni sots. »

La rente servie au curé de Sars, village voisin du Fliemet, était

pour lui tenir lieu de portion congrue ; carie commandeur du Piéton

était coUateur et grand décimateur de la cure de Sars. Il possédait,

en outre, dans cette paroisse, quatre boniers de labour, trente-cinq

boniers de bois et six boniers de pré, appelés les Prés du Temple*

La haute, moyenne et basse justice i^^partenait à la commanderic

dans sa terre du Fliemet, dont le revenu était, en 4777, de 8,020

livres de Brabant.

1. Davivier, aecherclus «ar r«iici«i Uainaul, n» 120 bb el 127*.
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MoHi^AiHr-Jiiii. — C'était une aneienne maison de l^Hitiiital,

qni était située dans le Brabant, paroisse de Braiae-rAlleud, sur la

route condniaant de Bruxelles à Nainur. U en défiendalt soixante

boniers de tene, un petit bols» nommé Gogneviile, et une perlie de

dlme à Opliain et à Semobain,

11 nous reste quelques andens titres relatife à eette maison. Le

premier est une charte d'Henri, duc de Lotbier, de Tannée 1249,

confirmant la donation qu'Eustache, Henri et Thomas de Wasegis

avaient faite à l'Hôpital de Jérusalem de tout le droit qu'ils pou-

vaient avoir sur une terre, sise au Mont^Wean, m monte SotteH
Joàanis. Le second est une déclaration du meis de mai 1230, par

laquelle Léon, châtelain de Bruxelles, fiiit safoir que frère Arnould,

mailrc, magi.ster, autrement dit commandeur delà maison du Mont-

S'-Jeaii, près Brainc-l'AllciuK de l'Ordre des frères de l'Hôpital Saint-

Jeaii-de-Jerusaleni, a acheté de .Iran iu Hclloi, def Beloit, les dmils

de tiîrrage que ce dernier avait sur les biens de la maison de rilûpital.

Celle cession avait eu lieu du consentement du dit châtelain, de

Bourtet de Mardi ijtont et de Tbimer de Hogemeis, seigneurs, dontœ
terrage était teiui '.

1) y avait dans i enclus de la maison du Monl*S-Jean, une cha-

pelle dédiée a saint Jean, chargée de deux messes chaque semaine,

acquittées par le vicaire de bratnc, lequel recevait pour cela 42 florins

et 42 patards par an.

I>c revenu dn Mont-S'-Jéan était, en 4757, de 4,340 livi-es; et en

4 777, de 2,3GU iiv.

Gas^endoren. — C'était le nom d'un domaine ou d'une ferme,

situé dans la paroisse de S'-Petcrlieu en Brabant, à deux lieues de

Bruxelles. U en dépendait quarante-sept boniers de terre, aflfennés

en 4694, 250 florins; et en 4777, 2,4410 livres de Brabant, avec la

charge de faire célébrer cbaque semaine trois messesdans la chapelle

de la dite ferme. La suppression de cette cbapelleajant été ordonnée

en 4769, par décision du grand conseil de Halte, lee fondations de

messes furent tnmslérées en bi chapelle du Piéton.

t. Aich. de Moos, GMt. de fOrdie d« tM^JdUi l«nMkni, M« a* 2^ ^30
»• 44.
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Voiei le reveoo géaénl de la cominaoderte du Piélaii à diveraes

époques: en 4873, 1,700 fr.; en 1445^ 2,000 fr.; eo 4508, 4,S00

JW.; en 4080, 8,200 liv.; en 4784, 49,000 liv.; en 4788, aprèa le

démemhffMnent, 54,080 liv.

CoMunems m PHjok,

Les Grands-MaiU'es de l'Ordre, à partir du milieu du xiv' siècle.

Noms de plueieore gouverneurs de la commanderie pour le compte

des Grands-Maîtres:

4878. Frère Jshan de Carnières, prêtre.

4877. Leeheralier RegnaulldeMallg.

4425. Vr, Ricbard Gente.

4480. Fr. Jehan Perrin.

4544. Le cbev. Goillauine de Nouvion.

4588. Le ehev. Charles de Pipa.

4595. Fr. Martin Dallibert.

4002. Le ehev. Claude de AaTenel-SaMonnières.

4629. Le ehev. François du Hanael-S^-Léger.

4084. Le ehev. le Télller de Louvoie. »

4090. Le ehev. de Gassagne.

n04. Le cbev. de Tilliadez.

^04. Le ehev. Alphonse de Lorraine

4742. Lechey. Armand-Matburin de Vassé.

n52. Le cliev. André Hercule de Hosset de FJeurj.

4780. Le cbev. Aleiandre de Trélon.

Ahoui CoHHAiijim ee Mout-Sauh-Jeas.

4280. Frère Amould.

ARaiRB GouHAHasms do Finmir.

UoÂ. Gauthier de l'AuInoil.

Id. Guillaume le Pesine.



CUMMANDEKIE DE SLYPE.*

Membres : Lf> Hf>fiige de Bri gfs, — Ghistel, andenne maiflon

du Temple. — Jaltrke^ idem.

Noms des Commandeurs.

La coœiiiaDderie de Slype élail peut-être la plus aneienne de

toutes tes oommanderies de TOrdre du Temple. Od l'appelait d*abofd

commanderie de Flandre, parce qu'elle renlSsmiaU Unis Ifs biens des

Templiers, tanl dans la Flandre flamingante que dans la Flandre

wallonne. Mais après eon démembrement opéré en 4550, lorsqu'on

eut retranché unr lionnn partie de ses établissements pour formerli

commanderie de Caestre, on ne la désigna plus que sous le nom de

commanderie de Slype

Il nous reste dans les archives de celte commanderie quelques

anciens documents qui nous montrent de quelle faveur les Tem-

pliers Jouissaient auprès des comtes de Flandre et des grands sei-

gneurs du pays. II n'y avait pas encore neuf ans que leur Ordre était

fondé , et déjà Thiery, comte de Flandre, leur abandoimail Ir relief

de tous les flefs qui mouvaient de lui dans son comté. Par ses lettre^

patentes du 13 septembre 1128, le comte déclarait qu'en IkisaotceUe

donation aux chevaliers du Christ et du Temple de Salomon, tnili-

iUm Christi et Ten^ Salomonix^ il avait en vue le salut de son

1. Sl]f|« (Belgique), Flandre oocideaUle, «noad. Ostende.
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àrae et de ses parents prédérédés, et voul ni que. le frère qui serait

délégué par le (Irand-MaiLre du Tempie
[
onr recevoir ces reliefs

résidât à la Cour et y fAt Irailu avec ton^ les égards voulus, en

jouissant d'une prébende pour la nourriture, ciiaque jour, de cinq

personnes, en pain, vin, viande et poisson, avec en outre deux

pains de pâte feuilletée en gâteaux, duas similasy deux seliers de vin,

dix morceaux de chandelle, decem candelarum frusttUaf et une

mesure d avoine, hodium avene, aussi jmr chaque jour.

Celte donation eut lieu avec grand apparat dans l'église de

S*-Pierre de Cassel, de C.aseUo, en j)résencti d'Hu{,'ues de Payns,

Grand-Maiire du Temple; de frère (iaudefroy de S'-Oiner et de frère

Payen de Montdidier, chevaliers du même Ordre. Jean, évôque de

Thérouanne. y apposa son sceau. Les Imronsde Flandre y apposèrent

aussi les leurs, en al)andoimaul également aux Temj)liers les reliefs

des flefsqui pouvaient leur appartenir. Lesl>aronsde Flandre étaient

alors Guillaume d'Ypres, de fpra, Ivain de Gand, de Ganto, Hugues

Gampdavaine, Bauduin de Lens, de LensCy Gomar, châtelain de

Gand. D'autrte seigneurs figurent encore dans cette donation, ce

sont: Lambert de Montaigu, de Manié «unto, Robert de Béthune;

Roger, diàtelain de Lille;.Daniel de Tenremonde; GuilbniDe de

Boulers; Henri, châtelaiii de BomlMnirg; Thiery de R.; tilraid,

èhât^în de Gaeeel; Gemls, ehâtelain de Bruges; Michel, le cod*

jiétable; Gosedin de NeuTe-Eglise, maréchal'.

Un des ehevailere du Temple qui aeeîstait à cette donation, Gau-

deftoy de S^'Omer, était llla de Gulllanme, ehâlaldn de cette fille.

Geitti-d, à la prière de Gandefroy, donna aux TemplierslOBautebde

Slype et de LelOnghe \ village voisin, aUaria de Â/t^f^Mt H dê Lef-

fingw, avee iea chapelles, oblatlons et dîmes qui en dépendaient,

plus les granges où l'on déposait ces dîmes. Cette donation était

fldte à la condition que les Templiers entretiendraient dans les

églises des paroisses sus-mentlonnées un chapelain pour les des-

servir» lequel en même temps prierait pour le donateur et ses

parents trépassés. Sous cette condition, la donation fut aeoeplée par

1. AxcIl. naU K 22 n* 53. S MM 3- OoniirinaUon par Philippe comte de FlaB>

die,« 1157, du Am fiût ptr Tbieny «m ptoe. — %, Uftinghe (Flandm oed>

dnilaia), arr. OsUmiê,



fldHtoBWf palriaitlie de Jéninloii, «t Robert, Giuid-Maltre de l>

chevalerie do Temple K
Philippe d'Atoeee, comte de Flandre^ tout en confhmant en 4171

la domtityi qui précède, leeofda eux Templiefe les dîmes de noU'

velirn terres qu'on avait eonqtùMS sur la mtir dons la paroisssde

Slype, Leffinghe et Steeoe^ <• jMrecAla Sigpm ei têfkàtça «f

Siêmm^ et à la chapeUe S^^Harle tooehant à llamiekeDevere<,

Tels fhraot les commeoeements de la maison du TempledeS^pe,

dont Is doomine alla toujours s'augmentant par ks aequisitions qee

0mnt les Témplien. GeMe maison comptait» an xiv« sièele, se

moment où les Hospitaliers en prirent poeacssion, huit ternes mr
Slype, Leffinghe, ManoelLensvere, Hiddelkerke^ et Wilskerke*,

villages voisins du chef-lieu de la commanderie, saroir:

A Slyps, la grande Cour du Temple indiquée sur d'anciennes cartes

géographiques par Groot Tempel Hof, au sud du village; la petite

Gour du Temple^ auprès de ia précédente, nommée Cleyn Temfd

Bof\ une autre ferme air sud de la grande Cour du Temple; une

autre, appelée Odekmt Cruyese, ou la Groix-Odeiiîn, au nord de

l'égliae de Slype
;

A licfllnghe, la ferme du Fleriseot- au diemin de la Haute-Digoe,

près du canal dit Sluysvliete ; une autre ferme près le pont, au-

dessus du canal de Nieuport à Pasquendale, sur le chemin dit

Burpwcg
;

A Mannekensvere, la ferme de Coudescheure ou de la Froide-

Grange^ près d'un canal, appelé Lekeleid; une autre ferme sur le

terroir de la Prévôté, près du cimetière de l'église;

A Middelkerke, une fernic entre l'église et lesdunes;

A Wilskerke, vers Sl\pe, une autre ferme.

Le nombre de^ terres dépendantes de ces difleneatcs fermes, éUil

de 7:i(i iiiBsures i ligne 21 verges".

ÏM commandeur de Slype avait le patronage et la colialioa des

1. Arrh. n;il. K 1'.] a' 1'. — 3. Stoone (Flandr*^ r>rf i'<*>ntale), arr. Ostende.—

3. Mannckcnsvere (id.), «<!• — 4. Mirea», Optra dipLomaika, U 2, p. 1310. —
S. MIddelknte (ilaadM oeeidoitolft}, arr. (Mewl«. — 6. Vihkerfea (id.), id.

— 7. La mesure du ptys élilt de S ligiM, Chaqie ligM de 100 wgès cl It

veige de 14 pieds.
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cures de Slype, LefTlnghc, Mannekensvere, Wilskerke et Sleene. Il

en percevait les grosses (iinies a raison d une gerbe sur onze: ces

dimfis se refevaienL sur i)lus de 6ji00 mesures de terre; ce qui

doiuuiil un revenu annuel, en 4370, de 282 livres 5 sols de gros,

qui valaient 3,307 livres parisis.

Parmi les rentes dues à cette époque à la conirounderie. nous

rviiuirquons celle de 500 livres à prendre tous les ans sur le lonlieu

des villes de Nieuport, Ghistel et Furnes. ('elle rente avait éle cons-

tituài par Louis, comte de Flandre, au profil des Uuspilaliers, le 20

juin 1365, pour le prix de rachat du relief des fiefs de Flandre que

les Hospitallfirs possédaient du chef des Templiers.

La commanderie de Sl^pe eonlinua de prospérer sous les Hospi-

taliers jusqu a la lin du xiV siècle. Mais en 13S0, la guerre lui causa

de graves dommages qui se continuèrent jusqu'en ^387. Adam llou-

lard, Grand-Prieur de France, qui était alors commandeur de Slype,

voulut les réparer, et envoya sur les lieux le commandeur de

Huulavesnes, Guillaume du Mont, de Munte^ originaire du pays de

Flandre, pour relever les maisons qui étaient tombées en ruines, et

remettre en culture les terres qui étaient restées en friche députe
«

bien des années.

GuiUanme du Monleut beauooiqi» de peine i rétablir les offitins de
.

la balllie de Flandre, il en confia la direction, en 4395, à un frère

de l'Ordre, du nom de François Censé, à la condition d'en acquitter

les diarge^ de réparer les maiaottB, de ftàn desaernr les chapelles^

et notamment de tenir et gouverner « en la maison de Slippe, trois

» hères et une donnée, ei leur donner leors livres et nécessitez, d'y

» tenir méquesne, et quand il plaira au Commandeur à y venir ou

» envoler de ses gens, qu'ils y pourront trouver pain, vin et fro-

» mage. » Le Commandeur ne se réservait que les dimes, ainsi que

les revenus de la ferme de te Froide^Grange,

Les chevaliers de SainUJeannie^Jérusalem jouissaient pour eux

et leurs hommes dans les villes de Bruges, de Gand et de Meuport,

du même privilège qu'avaient les Templiers, e'est'é-dire de l'exemp-

tion de tout impôt sur les denrées servant à leur consommation. Au

XV* siècle, les maires et échevins de ces villes essayèrent plusieurs

Ibis de leur en contester le droit; louOours ils ftirent obligés de le

reconnaître.
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La commandcrie de Slyj)e redevint, au wT siècle, assez prospère

el assez riche puur que le chapitre du Grand-Prieuré de France

jiif/câlà projjos d'en détacher, en 1550, plusieurs nienibres qui lor-

mèrent la œiiimanderie de Caestre. Ces membres étaient, comme

nous l'aTons vu : la maison de Caestre, celles de Boore, de Winne-

aseele et de Wormoulb ; ce qui restait de Taiicien Temple d'Ypres ; la

maiflOQ d'Elverdinc^ et edle de WaeregiMm; Temple de Sehips-

daele-lez-Bruges ; la maison de Att^rseelede et le Temple de

Gand.

Ce démembrement était d^à de nature à diminuer de beanooap

l'importanee de la commanderie de Slype. .joutons à oela le grand

pr^udiee que lui causèrent les troubles eifils qui édalèrent en

Flandre aux xyi* et ivn* siècles. Elle se releva eependant à la fin du

zTui* siècle, bien qu'il ne lui restât plus pour membres que le reftige

de Bruges STee quelques rentes dans la ville et les anciennes mai-

sons du Temple à Ghîstel et à Jabeke.

Bassi» ^ — 11 appartenait au Temple de Sebipedael4e>>Bnige8»

devenu en un membre de la commanderie de Caestre, plosiem

maisons el quelques renies foncières dans la ville de Bruges. Un

censier de 1870 nous apprend que ces maisons étaient situées sur

le Marché-aux-Poissons et dans la rue des Teinturiers.

Les troubles civils qui agitèrent les Pays-Ras au xvjfi siècle enga-

gèrent les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem à avoir, dans la

ville de lîruges, une maison de refuge pour y mettre en sûreté leurs

personnes el leurs biens. Ils la construisircnl en <")S0 sur l'emplace-

ment de trois petites maisons qu ils avaient dans la nif S"-Catbe-

rine. Ce refuge prit ensuite le nom de i'Hùtel de la Commanderie.

Les commandeurs de Sl^pe étaient evempls comme leurs hommes,

de tout impôt ou taille sur les dem i t s i
- m.uTliandisi's qu'ils ache-

taient pour leurs besoins dans la ville de Brufzes, ainsi qu'il résulte

de plusieurs arrêts du parlement de Flandre rendus au xvii* siècle

contre les bonrsrmestre cl éche^ins de c^tte ville.

L'hôtel lie lu Commanderie, à Bruges, était loue, en 083, i 44

florins.

1. Bruges (Flandre occidenUtle), clief-lieu «le cttUe prumce.
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GiiisTni. — La mai'^on de Lihislel, commin M inent appoléc la

Cour du Temple, élail ^iiuw |)res de la place, el tenait vers midi a

uu chemin qui cuuduisail au couvenl de Sainte-Godelive. Elle avait

une chapelle dans laquelle Guillaume du Mont, fils de la dame de

Ghistel fut reçu, en 13:i7, chevalier de l'Ordre de l'Hôpital Sain t-

Je^ii-de-Jérusalem. A la demande de la comtesse de Flandre, le

nouveau chevalier avait été dispensé de faire ses i)reuvcs de noblesse.

C'est pourquoi Guillaume de Mailg, alors Grand-Prieur de France,

avait chargé François Fiercon, commandeur de ia baillie de Flandre

de neflfoir, disait-il, « en frère de notre religion, Guillaume du

* Ifool, chevalier, fils de Maui du Mont de Guistele, et 11 Testir

» i'abbit d'ioeUe, toutefois que ille vous requéra si comme il devra

» selon les bons us et coustumes de notre religion, et ce ftdt rete-

» nez le en votre obédience etll administrez ses nécessitez deument. >

D'après le eenaier de 1370, les terres qui dépendaient du Temple

de Ghistd étaient de 463 mesures. Ijeur refenn, avec celui de quel*

ques eensives et rentes foncières, était alorsde 239 livres, il s'élevait,

en à 600 livres,

A SnaeslLcrke^, près de Ghistel, la commanderie possédait, au

XVI* sièele, une ftrme appelée Steenhoop, Gomme elle tombait en

ruines, elle Ait supprimée et démolie.

La maison et la chapelle de Ghistel avaient cessé d'exister au siècle

dernier ; et les terres qui en dépendaient étaient affermées à diverses

personnes.

Jabbehe^. — La maison dite des Templiers à Jabbeke, était située

dans les walringues de BlaukeniberjL'he, et tenait de couchant au

chemin des Moines. Elle comprenait environ 120 mesures de terre
;

et il n y avait ni chapelle ni oratoire. Son revenu était, en ^370, do

460 hvres, 2 gelines, cl 80 livres de fromage vert par an. En ^66^, il

s'élevait ;i r.fl'» livres, y compris le rapport d'un moulin que la

commanderie avait au couchant de Jabbeke.

Au siècle deriiici', la maison de Jabbeke fut démolie, el les terres

réunies au domaine de la commanderie.

1 ciiiMp] (Flandm occident«l«), WT. Ostende. — 2. ftMoatoke (id.), id. <—

3. Jabbeke (id.), arr. Brug^.

47
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Le revenu général de la coriimandej'ic de Flaudie ou de Slype qui

était, en 4370, de 6,000 livres, somme considérable pour le temps,

était dt'SctMidii, en 1583, à 3,600 livres. 11 remoiiUil, en<66Kà

6.000 livres ; en 1724, a 9,000 florins : en 4757, à 12,000 ilonns;

eu 4783, à 30,000 livics; enfin en 1787, a ii,<)00 livres. Dama
dernier chiffre, les dime^U^ut aient pour 21,000 livres.

Noms uEà CoMàLUiJLLiiâ de Slïpi.

4 352. Le chevalier Henri Vaa Breemerscb.

4 355. Le chev. de Duyson.

4357. Le ctiev. François Fieroon.

4 SIM. Le chev. BoM de Juilly, Gnod-Ptieiir de Fmice.

I S78. Le chev. Gérard de Vienne, id.

IS87. Le ctaeir. Adam Boubrd, id.

4S88. Le cher. Guillaume du Uont, de Jftnfe.

4409. Le chev. Begiuuit de Giieme, Gnod-PrieHr de frauB.

4423. Frère Richard Censé.

4457. Le chev, Nicole de Giresme.

4469. Le dwT. Bertrand de GinjFe.

4520. Le cher. François de Piédefer.

4524 . Le ebev. Camille de Hamboorg.

4528. Le cbe?. Jean de Humîères.

4520. Le chev. Thomas de Morselede.

4584. Le chev. Louie de Lavaliée-Paesay,

4609. Le chev. Jean de GttviUer-Gouejr.

4570. Le eher. Antoine des Bajes.

4694. Le chev. Jnvenal de Lannoy-Molmon.

4004. Le chev. Philippe de Gouy.

4008. Le chev. Philippe de Venant-Griocoart

4020. Le chev. François Douilé dît Neuville.

4088. Le chev. François de GaUmne de Goarteboone.

4050. Le chev. François de Bupièree-Survie.

4004. Le chev. Adrien de Gontremoolins.

4008. Le chev, Jean de Lhnogee-SWust

4072. Le chev. Jean de Fresnoy.

4084. Le chev. Haxhnilien de Grieu.
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— 735 —
4687. Le chev. Léonor de Beaulieii-Bethomas.

4703. Le cbev. Louis Louvel de Glisy.

4732. Le chev. René-Franrois de FrnuLiv.

4739. Le chev. Guillaiime-deorges de doufiier.

Le chef. Charles de Relloy de Fraocières.

4756. Le chev. Mattiieu d'Holman.

4782. Le chev. Henri-Nicolas Dui ur.

4787. Le chev. Louis-Texier (i ilautevlUe.



COMMANDERIE DE CHANTMINE.

Membres : AccoSy — Doxoelberg, — Le Temple de Louvain,

— Jancourt, — L'ancien Temple de Gosswabbm, — La.

Hruyère.

Noms des Commandeurs.

Ghantraine était, au ws" siècle, le chef-lieu d'une comraaoderie

Irès-importanfp, qu'on appelait la baillie d'AvaJtère, c'est-à-dire des

Avalois, ou cii d'autres termes, des Pays-Bas. En eiîeL, cette com-

manderic comprenail toutes les maisons et pos-jpssions, tant de

l'Hôpital que du ïimple dans le Brabaot, le pajs de Liège, ie Namu-

rois, le Luxembourg cl le Limbourg.

On peut juger de l'importance de celle baillie, quamd on saura

qu'elle comptait trente- trois maisons. Son personnel était à l'ave-

naoL 11 comprenait un Commandeur, vingt-cinq prêtres de l'Ordre

pour desservir ses nombreuses églises et chapelles, six frères ser-

vants d'armes, pour la garde de ses propriétés et huit donnés; au

total quarante personnes.

Voici les noms des maisons de la baillie, tels que nous les donne

le Livre- Vert :

•Maison de C/tanieregnc ^ , de l'Hôpii il ancien;

Id. de La Coche ^, jadis du Temple
;

1, Chantratoe, j>arois.<ie de Huppaye-Molembais-Saint-lMerre iBratMOt). —
2. Accos, à 3 lieues S «O. de liuppaye (bailliage de Wasaigç)^ comté de Namor.
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Majson de Walleberghe ' de l'Uupital ancien;

Id. du Boif-ies-JJames \ id.

id. du Maisntl'*^
• •

id.

Id. de Jiinkem *, id.

id. d t.ngieo€ft », Id.

fj
Id. de S^-Jean de les Nivelle

,
id.

Id. de Vi7/m)i<x7, id.

Id. de Montjoye^^ id.

Id. de Flémale^f id.

Id. de Johancourt id.

Id. du i?o/.«f- S-Jehan ' '

,

Id.

id. de Valionpont jadis du Temple.

id. de /V(rufvecourt-lez- Wavre ^î, id •

lu. de Lmvain ï*. id.

Id. de Za 5raA« 'fi, id.

Id. de Cowraenui^^y id.

Id. de Hancffe^'^, id.

Id. de lyaniatt^ id.

de Loncpré^^y id.

Id. de id.

Id. de Fyw"» id.

Id. de Vmm^, id.

I. Valbergen, paroisse de WomincrMnn, à une View cl demie de TirlemoDt.

— 2. Aulmnent dit Bosquelle ou lAt hoM-aille, hameau de Boscbellen, paroisse

de BMkcadowr (Brabtat). ^ 3. Le Htlanil* |»fès Siint-Thnw. — 4. Btackflm.

i trois lieues < t ' Lou\ain. — 5. Dongelberg, à une lieue est dp Iliippayc —
6. Faubourg âl-Jcaa à Nivelles (Brabant). — 7. Yilleroux, A 5 lieuos el demie

oord-est de Nivelles. — 8. Montjoye, près de Huy (pays de Liège). — 9. Plè-

•Mlie, MIT la rive gneln à» U Mwm, i hm IIcim «t demie de UéRe. — 10.

Jancourt, paroisse de Bel/', f^ntrc Bel/, et Wescrnin. à trois lirnr-; H dentilc rte

ClumUaiiie. — 11. Le li^iâ-Sainl-Juau à bézy, à deux lieues est de Nivelles

(eonlé de nemnr). — 12. Vaillanpont, paroisse âe Thines, près de Nivelles. —
13. Le Cesse do Templier, sur la carte de ferrari, k une lieue nord de Wavre,

^t!r h rniilr i^r^ flniTell*"*-. - IV LoUVnin, ii 't
linni"- flr FÇnnrlIP'-.. — 15. l.n

Braque, p<trui.s!« d'Alphen, a 4 lieues sud-est de breda. — IG. Corswafem, vil-

lage près de Waten, à une deml-lieae iiord*esi de Liège). — 17. Hamietr«.

à 2 lieues de Warem et A 4 lieues de Liège. — 18. Waroont, à 2 lieues d'H in

neffe et à égale distnnn- de Huy. — 19. T.<ongprez, à wnc lifwe de Huy. — 20.

Bierset,à 2 lieues d Uanoeffe et autant de Liège.— 21. Yisô, à 3 lieues de Liège.

— 7L yiÊlÊnrMmipl»t à 5 Uenee «od^mest de Llége^



Maison de Leuze ^ jadis du Temple.

Id. de HaigcmonOf id.

Id. de limiere\ id.

Id. de Bretomart^^ id.

Id. de La Viez Court de lez Valiot^ni^y id.

Id. de Gerancourt^f id.

Id. de Estréex'^y id.

Id. de Flerus, en la comté de Namur s, id.

En 4466, le chapitre général de l'Ordre, pour des raisons d'inléréls

et de con?enances, et sur la demande du Grand-Prieur de France,

ordonna de diviser la baillie d'Avaltere en deux commanderies : dont

l'one ayant pour chef-lieu Ghaotraloe, se composait de toutes les

maisons situées dans le duché ds Brabant et dans le comté deNamnr
;

et l'autre, dont le cbef-Iiett était Villen-Ie-Temple, comprenait eeUes

du duché de Liège et d'une partie de l'Allemagne.

Celte division, déefétée en principe, ne reçut son eoiéeotion que

longtemps après, c'eeU-din en 4508, à l'on enJoged'aprieraclB

de partage qui porte cette date. Les maisons qui ébhorent à la eom-

manderie de Cbaotraine, flirent « FoIMmqwiii^ YUeneowrt^^

> Géraneoart, SVJéfaan de Nivelles, leMontS*-Jél»n". le Templê^

» leM-Wttin BosgueUe » WoSberge h, Janeourt« Bmékm »,

» Jéban deLouvain, TummU m La Bracque, Oethaia^\ JMAi*,
» JhflU^ et BixM situées dans le duché de Brabant Fkna
» et la Bruyère dans le comté de Namur. »

t. Leuze en Ardennes, à 4 lieues de Villers-Ie-Temple. — 2. Argimont en Ar-

denrip-s, \ \ lieues de Luxembourg. — 3. La Bruyère, au village de Sainl-D€ni>,

À 2 iieu&s Qord-ouest de Naiiiur. — 4. Berlraosari, à 2 lieues de Charieroj

(cMftté de Haniir). — 5. Lt Vtmx-CQarl, «v vOtaffi de TMiiai, intedeTailter

|)on(. — 6. Geranrourt, au villaçe de Beiizet, ^ une lieue et demie sud de Vail-

laopont. — 7. Btrée, à une lieue sud<oaesl de \illers-le-Tein{>le. ~ S. Fleuras,

boarg à 4 Ueaes de Namur. — 9. VatUaapoat dont il est parié ci-devanL— 10.

CM 11 TiBS-Qmil ov h VituX'Conrl, près dA ValilaapML — 11. La Moal*

Saiat-Jedo fil partie ensuite de la commandf^r'n^ du PiHon. — \1. Le m^me que

Nwofvecourt-lez-Wavre ou la Geiue du Templier. — 13. Aulreuieul dit La B«*

calttt et plus ancienneiMatla Bo]»<des-Damm. — 14. Yalbergien nommé ci-dev.

— 15. Brucken, altéralion du nom de Binkem. auj. Binekoro. — 16. Turohoat,

ville (\v'=. !*ny$-Bas, à 8 lieues nord-e^l d'Ailfers.— 17. (V l^rh mt village près

de La Braque. — 18. Breda, ville de& Pajs-Bas, dans le Brai>aol lM>lUDdai«. —
19. DbW, à a llMi» de Liim (dioeèa» de IUUbw)^ — tt. IUmI. Immi
d'Aerle, daa» te BnlMat holluidais, à i liwies d'KjDlwm
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Plus tard, on détacha de la commandcrie de Chantrainc, la mai-

son de L» Braque et celles de Turnhout, Oeslerhont, Breda, UiifTel et

Rbel, pour flormer une nourelle commanderie, donl le chef-lieu fut

Lb Braque.

Malgré les rédaeUoi» qu'elle avait subies, la eommànderie de

Gbantnioe sndt encore, en 1773, un menu qui dépassait 60,000

livres. Ge revenu ayant été jugé trop considérable pour une seule

coomanderie, le grand conseilde l'Ordreordonna un second démem-
brement de la baillie de Chantraine et sa dirision en trois noureUes

commanderies : Chantraine, Vaillanpont et Tirlemont.

Les membres qui restèrent à Chantraine, forent les maisons do

Louiain, de Janeourt, de la Bruyère, de Gorswarem, avee les biens

dss anciennes maisons d*Acco8 et de Dongelberg.

On prétsnd que la maison de Chantraine a été le principal et le

plus ancien étabUssementde l'Hôpital SaintJeannie-Jérusalem dans

le firabant. Au nombre do ses premiers bienlhiteurs, on dte Gode-

flroy de Bouillon qui, pour récompenser les Hospitaliera des grands

serrlces qu'ils lui avaient rendus lors de la prise de Jérusalem, leur

aurait donné, dit-on, en 4009, les seigneuries de J/on/^o^re et de

Monalem qui dépendaient de ses domaines dans le Brabant^

Après lui viennent les ducs de Bradant qui leur accordèrent toutes

sortes de privilèges. Le duc Gaudefroy les eiempla, en 4 460, de tous

les aides et subsides qui pesaient sur ses sujets, et les affranchit, en

4484, des droits de tonlieu pour tout ce qu'ils pouvaient acheter on

vendre dans l'étendue de son duché.

En 4220, Henri, duc de Brabant, les prit sous sa proleolion, eux

et leurs biens, ordonnant à tous ceux qui auraient a leur réclamer

quelque chose, de porter leurs plaintes devant hii. En 4 377, la

comtesse Jeanne rappelait à ses ofliciers que les frères de la eom-

mànderie de Ctmiraine n'étaient justiciables que de son grand

conseil.

Tous ces privilèges avaient été en partie le prix d'éminents ser-

vices rendus par TOrrirp, non-seulemenl à la reli^'ion, mais encore

particulièremenL aux ducs de Brabant. C'est ainsi que Philippe, duc

1, Essai sur le<î Coramantîprie<i de la Bflgiciof, par M. Gachet. Conpte'reodtt

des MNiDceA de la ComuiisâioQ royale d'iii^loire ea Belgique, tome 15, p. 3.
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dp Bourgogne cl de Brabant reconnut cl coniirma, en U29, loiis les

droits et immunités dont les Hospitaliers jouissaient dans ses Étals,

pour leur prouver sa gratitude, à raison des secours qu'ils avaient

fournis au duc Jean, son prédécesseur, dans la guerre qu'il avail

soutenue en Hainaul contre le duc de Glocester.

L'empereur Maximilien, Pempereur Charles-Quint, cl après eux

Philippe II, leur confirmèrent tous leurs droits et priTilé^'es. l>e

plus ce dernier leur accorda, en 4556 et 1557, des lettres de neutra-

lité où il déclarait que, dans les guerres passées, les Hospitaliers

avaient obsenré la plus stricte neutralité entre les belligérants ; et

qu'en espérant qui! en serait de même à rarenir si de nouvelles

guerras éclataient. Il voulait et ordonnait que tous leurs biens situés

dans son loyanme et dans tous les États sonmis à son obéiasanee

ftissent réputés neutres, sans étn sujets à aueune oontribntion ni

réquisition ; ordonnant à tous ses officiers du duché de Bralnntetdn

comté de Flandre de les tenir pour tels, et par conséquent d'en laisser

jouir paisiblement les commandeurs ou leurs fermiôrs, et de ne tonr

oeeasiooner aucun trouble ni empêchement

La maison de Ghantraine, avec les bâtiments et la chapetle m
dépendant, était située dans un vaste enclos entouré de fossés, le

long du ndeseau qui traverse Huppaye, et contre un sentier condui-

sant de ce village à Bomal. Cette maison fût incendiée au commen-

cement dn zv* siècle; et bien qu'elle ait été reconstruite en 1466 par

les soins du commandeur de Sarcus, elle cessa d'ébe habitée par les

commandeurs qui jugèrent préférable de résider dans la maison de

Louvain.

L'Hôpital possédait encore à Hoppaye une brasserie, qu'on nom-

mait» en 1740, la FrmicM'wmn». U Jouissait également de toutes

les dîmes, grosses et menues de cette paroisse.

Les terres du domsjue de Ghantraine comprenaient, au siècle der-

nier, plus de 444 boniera' en labour, sans compter celles qui dépeo-

dsient de la commanderie, et situées dans un grand nombre de

viilages circonvoisins. Il y avait encore à Jordoigne des bois appelés

le bols des Vestis, le bois de Ghantraine, le bois Brûlé, entra Jbr-

1. AidL dé l'Élftt, im 14, Kagislra des privilèges de l'Ordre. — 2. U boaicr

valtlt 24 joDinans, «( le joimul 100 tcibb».
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doigne cl Embrene ; à Jordoigne-la-Soiiverainc. les bois de la Haute

el Basse-S'-Pierre, des Mespliers, de la Cuisine, des Corbeaux ; en

somme 58 boniers de bois.

Jordoigne était voisin de Chantraine ; et c'est là probablement que

la maison de l'Hôpital prit naissance. Ce qui le fiait croire, c'est une

charte de Raoul, Rodulphus, évêque de Liège, datée de Tan 4473,

p«r laquelle ce prélat fUt connaître que Gilles, comte de Duras, a

voulu, arant de moorirf abandoDoer aux pauvres, tous les biens qu'il

afait reçus de IKeo, qu'à fln« îl a donné à l^Htlpital Salafr^sitt'

deJérusalem, l'église de Jordoigne, êedêtiam JodonlniMm, ainsi

que les maisons, terres et revenus qui en dépendaient, à la condi-

tion que les Hospitaliers installeraient là sept firèpes prêtres de leur

Ordre pour y célébrer le service divin en Thonneur du Saint-

Sépulcre. Le donateur jugeant ensuite que le nombre de prêtres

n'était pas snfDsant, en ijjouta trois autres qui pouvaient être pris

dans tout autre Ordre qu'on voudrait. Il augmenta en même temps

les biens et revenus de l'église de Jordoigne, en lui abandonnant la

terre de ReenfHde, celle d'Amulfe de HoleralwJs» de Molênbusi, et

Ja dtme de Huppaye, dedmam de HtÊppain. Par Faete de doiiatioD>

les Hospitaliers prenaient l'engagement de réunir aux terres de

régfise de Jordoigne toutes celles qu'ils pourraient acheter aux envi-

rons, dans un rayon d'un mille.

L'évêque Raoul menaçait d'eicommunieation ceux qui porteraient

atteinte à l'exécution de ce contrat K

Le commandeur de Chantraine avait à Jordoigne nn grand nom-

bre de cens et de rentes seigneuriales. Il y tenait une cour fimdère,

composée d'un mayeur, d'échevins, grefRer et sergenL Cette cour

s'appelait la Cour de ChoHiraiiie.

La commanderie possédait, au xvu* siècle, un grand nombre

d*églises et de chapellee, dont les cures étaient sous le patronage de

l'Hôpital et à sa présentation. Ces bénéfices fhrent partagés et

répartis en 1773 entre la commanderie de Chantraine et celles de

Valllanpont et de Tvlemont Ceux qui restèrent à Chantraine, ftirent

les églises de Jordoigne, de Huppaye, de k Westbae, de Dongelberg,

ainsi que la ehapdledu Château Césarà Louvain.

i. lliivm^ Open dlploniticBf t. % p. 1118.



VoM imlatainiit d'après le iâsn-Vwitf le refemi eo 4878 do le

iBiiaonde Ghantnii»: « Terras taboorables, 1111'°' bomiien, le boa-

» nier compté pour un moi de blé, Tslstat mois, masiire de

> loudeigiie, compté le moi pour on floriii et demi, somme: en
» florins ^. Item cens en Ué, deniers d cbippoos, la ebappon

» comi^ pour un liei gros, clxxvii florins. Item une disme pen-

» wt raloir chascun an, xl muis de blé« valent Lx«florins. Item un

» moulin et viviers, pevent valoir par an, xx florins. Item bois, xx

> bonniers, par l'ardoer et nécessité de la maison, pourroient valoir

» per en qu'on le voudroit vendre, xvi florins. Somme totale de

» ravenu : iin^ xxxxviii florins. »

En 4757, ce retenu s'élevait à florins; et en 1773, è 6,42$

florins.

Accos. — Voici comment le JJrrf-Vprt mentionne celle maison

qui aurait été, en une dépendance de celle de Ghantraine:

« Item à CochCy uuc petite maison du Temple revenant à la maison

» dessus dicte 'flhantraine). Il appartient environ \xx iMinit i - que

» prez que terres, cens, deniers etchappons: laquelle iiiaifioii est

» baiiliée à Irescens à un séculier parmi la somnie de lix raiiis

» d'espeaute, ctini{i[i>> les deux muis pour un Iranc, valenl uiv
• franz, qui valciil ivxix florins. »

Au siècle dernier, la coriimaijderie ne possédait plus à Accos que

des cens et rentes, à cause de l'ancienne seigneurie foncière que

l'HOpital y avait eue autrefois. Il s'y trouvait aussi une cour et juri-

diction pai Uculiei c dont mouvaieut plusieurs maisons et liéritages,

mais qui avait cessé d'exister au temps des guerres.

DoMUttao. — Nons ne savons sur celle ancienne maison de

l^flApitai rien antre chose que son revenu» provenantde ses cinquante

•boniers de tsne, de la grosse dlme et des oens qui lui appartenaient,

snfOsait à peine au xiv* siècle à aeqnitter les quaranle-cbiq mvids

de Ué que le oonunandeor de Ghantraine devait, ehaque année, à

litre de portion congrue, aux curé et vicafaesde S^Hcdardde Jbr-

doigne, pour la desservanoe dé eeUe église et des chapelles enriren-

1. U OorlB d« Bnbut valail oat lim 17 aoU 5 deolen.

Digitized by Google



nantes appartenant à l'K^^pital. Au xv« siècle, la maiflon de Dongel-

berg n'eustait plus ; et ses biens étaioiii réunis au domaine de

Gbanmine.

Lomriui. Vers te milieu du siècle dernier» on ferait dans ift

tille de LouTaln, an Gliâtoau César, une grande chapelle dédiéeà

SMeao, eonstruilc en pierres de taUle, rscouferte d'ardoises, et eur-

monlée d'nne grosse tour à pans. Toucliant à la diapelie, se trouTait

une faste maison fort ancienne ; et à peu de distance de là, une

petite ferme dont dépendaient quelques terres.

Au bas du Château César, l'Hôpital possédait encore une maison,

appelée Diane, qu'il céda ensuite à la ville de Louraln pour fUre le

canal qui se dirige Yen Ualines, et ce moyennant une tente annuelle

de 139 Dorlns.

Ces diverses constructions faisaienl partie de l'élabllssement que

les Templiers possédaient dès l'origine à Louvain. C'est par erreur

que Gramctye en attribue la fondation aux Hosi)itaiier8 ou à un

ancien duc de Brabant qui leur en aurait GutdODation en ^iAO. Si

cette donation a réellemeat eu lieu, ce flit au prolU des Templiers,

et non des Hospitaliers. Nous avons eu entre les mains un état

authentique, dressé en mai 4313, de toutes les maisons possédées

par les Templiers dans le Brabant, au nombre desquelles se trouve

en première ligne la maison de. Louvain. Le Livre-Vert désigne

également cctLc maison comme ayant été un ancien établissement

du Temple, passé ensuite en'la posseesioa de l'Uôpital SaiutrJean*

de-Jérusalem.

Sons les Hospitaliers, les commandeurs de Chanlr^inc avaient le

tiin ilr conseiller intime des dues de Brabant, Litre dont auraient

hérite également des Templiers et qui paraissait attaché à leur mai-

son de Louvain.

Les ducs de Brabant ne s étaient pas montrés moins généreux

envers les chevaliers du Temple qu'envers ceux de l'Hôpital. Gode-

froy l*', duc de Lorraine et de Brabant avait fait don, en IU2, à

l'Ordre du Temple, du relief de t^jus les fiefs de son duché. Le relief

de ces flefs était ainsi calculé : pour ceux d'un revenu de cinq marcs

d'argent, l'Ordre recevait deux marcs; pour ceux de trois ou quatre

marcs, il était perçu un marc. Quant aux Uefs aunlcâsous de trois
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marcs, ilsétaieiît tenus au fvaipment de la moitié de leur revenu

Les Hospitaliers prirent possession, en mai <313, des biens que les

Templiers avaient possédés dans !i' Iw il)anl. Nous avons dit que les

commandeurs de Chantraiiic avaieal fait de la maison deLouvain

leur résidcnœ habituelle, (-elle maison éLail grande, bien bâtie et

très-bien appropriée aux besoins des commandeurs. Pendant les

guerres, ils y trouvaient sûreté el tranquillité. Voici la description

de cette maison et de sa chapelle, que nous trouvons lors d'une

visite prieuralc faite à la fln du xt* siècle :

« La maison de St-Jehan de Louvain en laquelle le Commandeur

» se tient, a une fort belle cappelle fondée de S'-Jehan, que ût faire

> M. le Ospitalier frère Hénion Everchenche avecque tous \e& loges;

j> ieells eapelie bien décorée et ornée de deux calisses d'argent dorés,

» de casiibes, cappes et aultres paremeos de soye, bien deservie par

* deuh frères de la religion ; la maison el aitUies édUBees bien

» entretenus et vault te menu de ladite maison tant en deniers,

> blé, cappona tout réduit en argent liiiivi florins. »

Le revenu de la maison de Louvain était, en I7S7, de 979 florins;

et en 1778, de I^IOO florins. Il se eomposait en grande parlledeeeos

et de rentes fonelèras sur des maisons dans la ville et au dehors.

JiHGOinT.— Cette maison était située, comme nous Taions vu, à

trois lieues et demie N.-B. de Ghantraine, sur la paroisse de Betz,

entre oe village et celui de Weseraln. Le lâvn-Vêri en donne ainsi

le revenu en 4378: « A la maison de Maneonrl, appartient que

« prez que terres labourables, environ un^ bonniers, la dlme de

» Beteke (Bets), les tieseens en blés, xx éfaappons et cens en deniers

» qui valent par an lu florins ;
laquelle maison et blex dessus dicis

» sont bailliec k treseens parmi la somme de mi" x muis de blé,

• mesure tenoise qui peut valoir lemui un florin, valeur en somme

» im^ el X florins. »

La maison de Janoourt n a jamais eu de chapelle. C'était un

domaine rural qu'avait là rflftpital avec un moulin, qudquea cens et

nqiM Beigneurtales; le tout aflbrmé avec la dlme de Belx, en 1773,

1,460 flodns.

I. Mlrow, Cpmn HflmaHea, t 2, p. 1161.
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Le commandeur de Uiaulraine étail patron el coUaleur de la cure

deBeU.

CoBswAHFH. — Le Temple de Corswarem se trouvait dans la

paroisse de ce nom, sur le chemin de la Warde, a cinq lieues et

demie deChantraine. Il se composait d'une maison, d'une chapelle et

de 1 tii huniers de terre en labour, prés et jardins. Ce Uuiuauic pos-

sédait une portion do dime a Oleye, au lieu UiL la .lonkelte, des

cens et rentes ieijiueuriales sur Corswarem et terroirs environnants.

Au siècle dernier, un père Récollet de Warem desservait la cha-

pelle. Il y Tenait dire deux messes chaque semaine, moyennant une

rétribution annuelle de 65 florins.

Le revenu de Corswarem qui n'était, en 4503, que de 80 florins,

8'élevait, en 1778, à 1,300 florins ; et en 4783, à 4,70a florins.

La Btortis. — Autre maison du Temple située dans la paroisse

de S^^Denis» à deux Ueses de Namur, sur le cheaiiii conduisant de

cette ville à Valbain. L'acte de prise en possession par les Hospita-

liers des établissements du Temple, au mois de mai ISIS, mentionne

ainsi cette maison : « A le maison de 1$ Brmere, apendoit environ

» u** boniers de terre de gabainnage vabnt ehascun an demi mai

» d'espeaute, xix bonniers de pré, c lionniers de petit bos valant de

« X ans en X ans» Ton parmi l'anltre xt sols. Un moUn qui vault

9 xii muis de blé, une ehamiire braceresse dont on rend cbaseun

» an I. sols; en treseens, xi" mois d'espeautre ; en cens, xn livres,

» moimoie coursauble et lx ehappons. »

Tel était l'état des biens et revenus de la maison de la Bruyère en

4878. Cette maison avait une chapelle qui fut gravement endomma-

gée pendant les guerres du xvu* siècle. Ayant été proftnée plusieurs

fols, elle ftit fermée ; et les trois messes qu'on avait Thabitude d'y

lUre dire par semaine ftirent ensuite acquittées dans une autre

chapelle, dite de S^Sauveur, qui se trouvait sur les terres de la

commaoderie.

La Bruyère avait, en 4664, 756 florins de revenu ; en 4757, 4,456

florins; et en 4778, 4,728 florins.

Le revenu général de la eommanderie de Gliantraine en 4446,
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alors qu'elfe comprenait toutes les maisons du Temple et de I Ht^pilal

dans le duché de Rrabarit, le pays de Liège et contrées voisines,

s'élevait à 2JH4 llorais. Les charges ne dépassaient piis '00 ilonus-

Au nombre de ces charges, nous remarquons œlle de fournir au

prince toutes les fois qu'il voulait aller en guerre, trois hommes

armés, et de lui élever et nourrir des petits chiens pour l'entretieo

de ses meutes.

Aprè§ «m premier démembrement, la commanderleYitsai wnon
réduit à 4 ,709 florins ; mais en i 772, il était monté à plusde MfOOt

ftorine. RinMoé ea 4111 par un noumn partage delaeoauiaiidflrie

à I2,S98 florins, il élalt deMeoda ai 478S à 40,972 flBrii». Nom
avons déjà dit que le florin TaJait une livra 47 80l^# deniers*

Nous nn GomuKDiiiis a'AviiiTiaai ou db GaimBâiiii.

4S59. Frère Hue le Preroet.

4OT. LedwvalierlBliaiidalhqraQii.

4m. Lediev.HeDrideS^TIiron.

ISM. Fr. Jehan Mflinaid.

4m. La elieT. Amel de Parlbnrieu.

4444. Le ehflv. Jehan de Parfonrleii.

4429. Le ehev. Bmond d'BmmieboTen.

44M. Le clMV. Bainaud d'Emmiehoven.

44<S. Pr. Jacques GaillioU

4497. rir. Henlon Everefaenehe.

4499. Le cber. Sarazin de Boaige.

4509. Le ehev. Charles de Brumieres.

4947. La eher. JérQme de Homblières.

4942. Le cbev. Philippe Garleau.

4949. La eher. Pierre de la Fontaine.

4997. Le eher. Ghristophe le Boulleur, dit de Montgaudry, o/Joide

Montgomery.

4977. Le chev. Antoine des Haiee d'i^nnay S^Luc.

4999. La ehev. Jacques de Mesmes de HaroUea.

4949. Le ehev. Jacques deMartinet^PuiebauK.

4949. Le ehev. François de Roehecbouart

4997. Le chev. Uichcl de BiancourUPotrinoourt.
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•1660. Le cher. Gdariel d'Anet des Marelz.

4682. Le cher. Jacques de Bntd de GramonvillB.

4687. Le ehev. Antoine Martin de GeUiert.

4760. Lécher, de Luiembourg.

4706. Le cher, de Goureelles.

4707. Le cher. Jean-Baptiste d'Osmend.

4700. Le cher. Robert Lefèbvre de Gaoïnartin.

47S4 . Le cher. François de Comlnge.

4735. Le cher. Louis de Fronlaj de Thesse.

4767. Le èhev. Joeeph de Lanery-Promleroy.

4773. Le cher. François de Rosset, bailU de Fleury, Grand'ooix,

capitaine général en mer de l'Ontre de Sainl^fesn^

dft Jérosaiem.

4770. Le cher. Bartheleini de Rar.

4788. Lécher. Aienndi^Eininanuel de Grusol.



COUMlNfi£Ki£

DE VlUERS-LE-TEMPLfi.

Membre : Strèe, — Flémalle, — Bierset, — Le Temple de

Visé,— Marsinely — Hanneffe,—Wamont, — Le Tem-

ple de Htnr, — I^okopré, — Bonnemlle, — Sohmb-st- «

Lbuzb, — BARomoNT, — Tanton, — Bbktranbart.

Non» dei Commandeurs,

Nous afoos vu que la commanderie de ViUers-le-Teaii>le 8*élaii

forméei en I5<IS, de membree détacbés alors de odle d^Avaltem ou

de ChanlTaine. VUlers-le-Temple est un village situé à deui lieueaei

demie de Huy, et i eiaq lieues et demie S.-0. de Liège. Le cheMîeu

de la eomiDaDderle était un beau ehftteau Oanqué de quatretoors,

entièrement eonstruit en pierres de taille et couvert en ardoises.

Dans Ja eour du ebâteau, on trouvait une grande chapelle, sunnoii*

tée d'un élégiuit clocher, dans laquelle, au siècle dernier, on diseit

encore la messe trois jours par semaine. Près du château, se trou-

vait une basse-cour avec desh&timents d'exploitation et un logemeol

pour le fermier. Le tout était entouré de murs, et formait un endos

qui ne comptait pas moins de vingt-buil boniers de terre

Voici l'état et revenu de la maison de Villers en mai ISIS, au

moment où les chevaliers de Saint^ean-deJérusalem, successeurs

I. Le bonier da pays valait 20 grandes veifM, I» gfinde rni» 20 pclilctt el

It pflUtt TO^B 20 ptodt d« Siinl-Lanberl.
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des Templiers, en prirent possession : c A la oiaison du Temple de

> Yillers, apartieane&t un" xiiii bonniers de terre ahannable,

» valant le bonnier par an, Ji seUers d'eapeantre, zxx bonniers que

• abanne point, xivibonnierB de pré valant Tun parmi l'autre, xx

» charrées de Ibin, l bonniers de bois en trois pièces^ porant

» valoir U bonnier de x ans en x ans, xx solz toumoisy xxvin bon^

» niers de terre gissens à Nandrein >, dont on rend èhaflcun an x

» muis d'avenne, eux solz tonmois, ex chapons, pins ii molins

» qui perent valoir par an xxx muis de soile, aneune Ibis plus,

» aucune fois moins >

Ces moulins se nommaient LarmouUn et Neumoulin : le premier

se trouvait sur la petite rivière qui travefse le territoire de Villers

. à un quart de lieue du château ; k second, sur lechemin de Huy. -

Les bois de la commanderie étaient divisés, au siècle dernier, en

plusieurs parties: le bois de IVémeaux, le bois de Combien et de

Fleuris, entre Villers et la Meuse, le bois de Gfaaumont, tenant au

ruisseau d'Oche, et le bois dessous la ville, tenant au Val Notre-Dame

et au bois de Cbanmont.

Il dépendait encore de la maison de Villers des terres, nommées

le Gberuage de Glemodey, et d'autres sur Ov&rekmk» (Outrelonge),

village voisin. U y avait de plus à Villers beaucoup de bruyères et de

terrains en fHche, qu'on appelait SaUe»^.
Le Commandeur était seigneur et haut-Justicier de Villers et du

comté de Hondroux. n avait le patronage et h collation de la cure

de son village et jouissait de toutes les dîmes, grosses et menues de
' la paroisse. Un grand nombre de censives et de rentes foncièns loi

était dû. Les habitants du village lui payaient notamment un cens

seigneurial, appelé Retoir, e'est-^*dire que chaque ménage lui don-

nait, sous peine d'une amende de 24 patards, chaque année, le jour

de saint Boni, « on poulet tel qu'il puisse voler sur le moyoul d'une

» roue de chariot avec un retoir ou Javal de blé pour le nourir ; le

» tout lié ensemble. »

Le revenu de la terre et seigneurie de Villers rapportait, en 4466,

80 florins de Liège, valant 48 florins de Brabant; en 4684, 4,430

L Mandrin, villsge à l'est de Villers, disUDt d'une demi-lieae.-"2. Aieh. de

l'Élnt 8 Inveul. de* iniiNne du Temple au diocèse de Uége.

I 48
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Horios deliége ; en 4757, S,OSd florins; et en I78S, 4,$00 Aorins.

- La eommanderie de ViUen-le-Terople oompranail, outre soo

chef-ttea» les anciennes maisons de Strée, de Plemalle et deBieraet,

le Temple de Vi«4 rfiftpitai de llarnnel, le Temple d'HanefiSe, rH6>

pHal de llonyoto à Waraont, Tancien Temple de Huj, eelol de

Longpié, le domaine de Bonneville, le Temple de Somme et Leaze^

la terre et seigneurie d'Hargimont, celle de Tanton dans la forât des

Ardennes» et l'ancien Temple de BerIransart.

Sm^B. — Aussi nommé Estrée, village situé à une lieue S. de

Villers-le-Temple. La seigneurie de Slrée appartenait moitié à l'Ordre

de l'Hôpital Saint-Jean-dc-Jérusalem, moitié au chapitre de Notre-

Dame de Iliiy. L'Hôpital possédait seul une belle ferme près de

réglisc. Celait une ancienne maison dii Temple qui, d'après l'in-

ventaire de 4313, coulenail, au moment où les Hospitaliers ea

prirent possession, 82 boîiiers de terre lal>ourable, 8 lK>nien» de

prairie et 50 boniers de i)oi<, dont le revenu ctall calculé sur celui

des terres de la maison de Yillers.

Les diraes de Strée se partageaient entre le Commandeur pour la

moitié, le curé de la paroisse pour un quart, el le chapitre de Bu^

pour l'autre quart.

II y avait encore à Strée une métairie, qu'on nommait la On«ie

de le SarL, parce qu'elle se tronvail située sur la peUl€ rivière de ce

nom. Elle ne contenait qu'une dizaine de boniers de terre.

En 4856, le commandeur d'Âvalterre louait à tin religieux 4e

rOrdrs la maison de Strée et ses dépendances, au prix de 40 lims*

monnaie de Huy par an. Le revenu de cette maison étaitt en 1789,

de S,iao livres.

FiAuuB. — Sur la Meuse, à une lieue et demie S.-O. de Liège.

L'Hôpital y avait, au xiv* siècle, une maison aiee 36 boniers de

terre qui rapportaient, chaque année, 90 muids d'épcautre. Le Gooh

mandeur était le patron et le collateur de la cure de FlémaUe. D

Jouissait des dîmes de la paroisse et d'une assez grande qusntitê de

cens et de renlw roncières.

La maison de FléraaHe fut détruite dans les guerres de la Ûn du

XV* sièele. Les terres forent alors données à cens ainsi que les dîmes
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et aiilres rt-vemis au seigneur du lieu qui en rendait, en 4503, 60

llorins <ie Liège fais^int 3G llorin^ de Brabaul; en 4757, 270 Uorins

de Liège; et en 4 783, 380 ilorim.

BinaiT. — Village i deux lieues E. de'Litge et à égale distance

de FManlle. Les Templiers y avaieDi une maison avec les deux tiers

des dnrïts de justiee et de seignearie. La collation de la cure lenr

appartenait arec une partie des dîmes.

La maison était située sur le chemin de Bierset à fèxfae, près

d'une Toie allant de Téglise de Bierset & Awans. Les terres en dépen-

dant étaient de 80 boniers, qui rapportaient, en 4757» 4,500 Oorins.

Vis^. — Dans le faubourg de la villiMie Visé, a deux lieues el demie

N. de Liège, se trouvait autrefois une maison du Temple avec «si

ciiapelle. Les terres qui en dépendaient contenaient 420 boniers en

labour et prairie. La commanderie avait dans Visé et ses environs,

une assez grande quaiiUlé de cens et de rentes foncières. Le revenu

de cette maison consistait, en i(>«H, dans 480 muids d'épeaule.

Il s'élevait, en 4757, à 4,600 Uorins de Liège; et en 4783, à 2,200

florins.

Marsinel. — Village du quartier de S*-Tbron. La maison de l'Hô-

pital qu'on ^ voyait autrefois était située dans une ruelle oodduisant

aux communes de Martine. A cent pas de la maison. Il y avait une

chapelle dédiée à saint Jean-Baptiste, chargée de deux messes par

semaine, que le curé de la paroisse acquittait, au siècle dernier ;.00

boniers dépendaient de i'HOpital de Marsind. Leur revenu, en 1757,

était de SOO florins de Liég»; et en 4788, de 550 florins.

HAmnm.—La maison du Temple d Hanneffe, à deux lieues 0. de

Bierset et à quatre lieues 0. de Liège, se trouvait placée sur le grand

chemin royal. Dans la cour était érigée une chajielle où le cdré de

Donreel disait la messe, au siècle dernier, trois jours de la semaine.

Conlenauce eu terres: 400 boniers, atfermés avec quelques rentes

-îei'jneuriales en 4757, 4.356 florins et 170 muids de gtaiosd'épeaute.

Ge revenu était, en 4783, de 3,200 florins.

Wurmmi, — Il y avait à Wamont, sur le chemin de la Fontaine,
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uoe maison de l'Hôpital, qu'on nuuimail Montjoie. Waruont est un

village situé à deux lieues d'Hannefle, et à pareille distance N. de

Hiiy. A celte maison était attachée une chapelle, où, au siècle der-

nier» Ifi curé û'Aynef célébrât Iff messe dem jours chaque aeattine,

moyennaiit une réCribatiou annuelle de 50 florins.

La maison de Mon (joie possédait 70 boniers de terre, qui rappor-

taient, en 1373, ehaque année, 70 maids d epeauie, mesure de Hu;.

Deux muids d'épeaute valaient alors un frane. En UOO, le refenn

de la maison n'était que de IS florins de Liège, valant, 9 Oorins de

Brabont. 11 montait, en 4757, à 027 florins de Liège.

HvT. — On voyait encore vers le milieu du xvit" siède à Hoy,

dans la rue Tache-Bousseï une grande maison avec oratoire etautres

dépendances, qu'on nommait le Temple de Hoy. Cette maison avait,

A celte époque, un revenu de cent soixante muids d'épeaute, dont

cinquante muids formaient le rapport de trente boniers de terrcfei

le surplus provenait de cens et de rentes foncières que le Comman-

deur recerait tant dans la ville de Huy que dans les environs

.

En 4757, le Temple de Iluy avait été ruiné par suite dea guerres.

Ce n'était plus qu'une masure inutile à la commanderie, et qu'on

se proposait alors d*' raser'. Les revenus de cette maison avaient été

réunis depuis longtemps à la recette de YiUer&-le-Temple.

LoNGPRé. — A une lieue et demie 0. de la ville de Huy, «e trou-

vait la maison du Temple de Longpré. Elle possédait encore, au

siècle dernier, une rliapellc qui était alors sous le vocable de saint

Jeati-Baptitile, et où ion disait la messe le mercredi de chaque

semaine.

Les terres qui dépendaient du Temple de Longpre étaient de 70

boniers atlermés avec la maison, en 1783. SOO florins de Liège ; et en

4664, 50 muids d epcaule. Son revenu, eu 4313, était plus grand,

puisqu'il était de 82 muids d epeaule.

Bamieville* — Petit domaine sans chapelle, que possédaient les

chevaliers de Saint-Jean-de-Jémsalem entre Namur et Huy, sar (a

1. s 5M0, ÈM 4lM OonuDMaeriM ta Ittl— S. 8 5«64, Viik piteor.^ 1757.
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rire droite de la Meuse, prh du chemin menant de Bonneville à

Andenne. Il y avait ià une maison et une trentaine de boniers de

terre qui rapportaient, en 4757, 400 florins de liége; et en 4763,

420 florins.

Somme-et-Leize. — Le riJlage de Somme-et-Leuze est situé à cinq

lieues sud de Villers-lc-Ttmple. Le Commandeur était seigneur de

c<»8deux localités, et y avait, a?ec la haute, movenne et basse jus-

tice. Il II m iicur, des eclievins, greffier et sergent pour l'eiercer.

Là jijaisuii seigneuriale était siluét'a Leuze, cl possédait une fort

belle chapelle qui fut dévastée pendant les guerres du commence-

ment du xviii* siècle. On la rétablit plus lard ; et, au siècle dernier,

OD y disait la messe un jour par semaine.

Le Commandeur avait le patronage et la eoUation de la cote de

Somme, dont l'église était dédiée à saint Rémi, ainsi que de celle de
* Leuze qui n'avait qu'une chapelle au xvu' siède.

Le domaine de la oommanderie se composait d'un moulin à eau et

d'une cinquantaine de boniers de terre. Il s^étendait ensuite à

toute la Vieille-Leuze comprise dans les limites de la seigneurie; et

sur ce territoire, les habitants devaient au Commandeur la sixième

gerbe des grains qu'ils récoltaient.

L'inventaire du moisdemaî 1343 nousdonne ainsi l'état et revenu

des biens de la seigneurie, au moment où elle passa des mains

des Templiers en celles des Hospitaliers : « A le maiswi de

» Leuse appartient bonniers de terre abannable valant par prisée

» U bonniers un setiers d'avenne et sunt vui seliers nu mui ; item

» XIX bonniers de gmnt bois desquels Mai >ire WauUer de Thynes

» en acheta xxii aux Templiers au temps qu'ils estolent en prison.

» Item XX bonniers de petit bois pour fouer le maison et le four.

» Item VI bonniers de pré. Item le molins de le maison bailliée à

» ferme pour xvi muis de moslurc, une livre de cire et une livre de

» poivre. Item pour cens i.xxvi ?oIz tournois (4 lxx cha[)ponâ. Item

» pour (lime wxiii muis d'cspeautre et xxii nmis d avenue. »

En 4661, le domaine de .'^omuie-el-l.euze clait aOermé avec les

droits de ju-tice cl de seigneurie, 2i0 tlorins delirabani et no muids

d'avoine En 1 7:>7, le reveau montait à 4,450 florins de Liège ; et en

4783, à 4,350 florins.
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HiBGlîiio?rT. — A qii.Htro licnPS de Somme-ct-Lf-u/f, iri le rr^ et

seigneiine fî'Hargimonl s- it onvaif entre Marche et Hochet'orL, duché

de Luxembourg. La maison seigneuriale touchait à la rmère de

Wame. Ces terres, au moment où les Hospitalierâ remplacèrent les

Templier?*, consistaient en 72 boniers « pevant valoir chascnn boo-

» nier i mny de blé par an, moitié spautre, moilio avcnne. valant le

n inui X sûk tournois, le gros tournois du roi de France pris pour

xvin deniers. » II y avait sept boniers de pré qui pouvaient rap-

porter, chaque année, Tingt charretées de foin, cent boniers de

friches et de bruyères de nul produit, plus un bois d'une cinquan-

taioe de boniers, appelé le lioiB de l'HApital sur le efaemin de Nàrelic

âSMIiiberL

I Les habitants d'Hargimont poufaieot Funaseer les glands dans les

bois de l'Hôpital, y mettre les pores qu'ils avaient éMseInon eeoi

qn'ils «vaieni achetés, à la charge de payer un quart éb palard au

seigneur commandeur is Jour de saint André. Ils avalent aussi on *

droit d'usage dans le bois de Bande, situé près de celui de rflôpilal

et 'dans celui de Javenge vers Bmhljr« à la condition de donner

chaque année au Commandeur, six domains d'avome pour ceux

qui possédaient ans charme de terre, trois domains pour ceux qui

n'avaient qu'une demi-charrue, undouzam et demi pour un manon*

vrier ; et pour une veuve seulement un douxaln.

Le Commandeur était patron et coUateur de la cure tfflargimoat,

sans posséder toutefois la dime.

La terre d'Hargimont avec les droits de seigneurie rapportait, en

4678, 346 florins monnaie du M; en 4757, 794 florins de Liège; et

en 4783, 960 florins.

Tanton. — Le commandeur était seigneur de Tanton, village

situé dans la forêt des Ardennes, avec droit d'y aroir maïeur, écbe^

vins, greffier et sergent, pour y exorcer la justice. Il avait également

la seigneurie de Froidcfonlaine, hameau dépendant de Tvinton.

Les Hospitaliers v av aient autrefois nne maison et une rhapellc

qui furent incendiées au xvii* siècle. Il ne resta plus qu un moulio,

dont les habitants de Froidefontaine étaient haniers.

Les terres du domaine de Tanton conlcnaienl 20S boniers in i;r Hiïd«

partie de mauvaise qualité et en broussailles. Elles étaient louées en
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4757, arec le mouliD et les rentes seigneuriales^ 340 florins de Liège.

BaniNsiiT. — C'était le nom d'ane ancienne maison du Temple
'

qui se trouvait située à deux lieues de Gbarleroi, comté do Namur,

sur le chemin de Geiptnne à Nolinnc. L'inventaire de 131 8 en décrit

ainsi Tétat des biens et revenus : «A le maison de Biemuati^ apparu

» tieut un" bonniers de terre qui ne pevent rien porter si elles ne

» sont semées de deux ans en deux ans, el vaull li bonnier par an

» m sestiers d'espeaute. Item l lionniers de mauvaise terre en trie.

• Item Lx bonniers de grans lios tous vastes. Item im bonniers de

» petit bos aussi tous gastez. Item xxx bonniers de pasturaige

» râlant li bonnier i sol par an, et de dix ans en dix ans x solz.

» Item en cens, trescens, cxu solz et xiiu muis de grain avec cxl

» chapon». «

Il y avait dans la mai«;oii ilc lîerlraiiîvirl une rhapfllLNivec un assez

beau clocher. Le ruré de Gerpiiuie venait } dire la messe au siècle

dernier, deux jour? par semaine. A un quart de lieue de là se trou-

vait une petite métairie apitelée Ahéréc ou Haulebise. Il y avait

eneore à Saiiil-Atiliin des ti rref?, et à Florinnes, un bois nommé
le bois du Tem|ile, qui dépendait de la maison de Bertransart.

Le Commandeur était seigneur de Berlransait. Il avait, en outre,

le patronage et la colktion de la cure de Sournois, près de Pbilip-

peville.

Le revenu de Bertransart eliùl, en IGGI, de 500 llorins. Il y avait

alors en prairicii 22 boniers de terre, 62 bonicrs en labour, i3 boniers

en friche ou bruyères, et environ 300 boniers de bois en plusieurs

parties, appelés le lx>is du Sari, la Haie-Goulartet le bois du Temple.

Le revenu général de la commanderie de Yillers-le-TtompIe était,

en 1583, de 4,200 livres; en 4733, de 45,937 livres; et en 4737, de

32,000 livres.

Noms pi» GOMMANOECRS de VlLLEBS-LB-TEMrL£

Û^uis la création de ta Commanderie,

1504. Le che?. Guillaume de Ruyt.

4509. Le chev. Jean de Heslrus.

4520. t<e chev. Christophe de Quatreiivres.
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4522. Lechev. Cornil rir Hambourg.

45*24. Lechev. Antoine if- Veres.

<54S. Le chev. Jacques d Apremont de NanteuU.

4 566. Le chev. Michel de&ure.

4573. Le chev. Léonard de Poiilarlier.

4586. Le chev. François de Bryon.

4587. Le chev. Claude de Noël Conardin.

4640. Le chev. Charles de Gaillarhois

4 614. Le chev. Charles le Picart deSevigny.

4628. Le chev. Charles de la Fontaine.

4654. Le chev. Nicolas de Paris-Boissy, bailli de la Morée.

4659. Le chev, Antoine I^erort de Bonnebosc.

1666. 1.^ chev François Siiinoret de la Borde.

4 68^. Le chev. Ballhazard de Crevant d'Huraières.

4692. Le cher, do Chambly .Monthenault.

4708. Le chev. Alexandre Chambon d Arbouville.

1747. Le chev. Henri Perrot de S'-Dié.

4737. Le chev. Bernard d'Avernes dn Bocage.

47S6. Le ehev. Jacques Laure le Tonnelier de Breteuil.

4772. N.

4779. Le che?. de Breteuil ci-devant nomocé.
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COMMANDERIE DE VAILLANPONT.

Membres : Le Refuge de Nivelles, — Gerancourt, — Bois-

SaINT^EAN, — FlEURUS, — ViLLEBODX.

Noms des Commandeurs.

Nous avons dit precedènimuni comment la maison de Vaillan-

pont, membre de la commandorie de Chantrnine, était devcnup,

pn ^773, le chef-lieu d'une nouvelle commanderie à laquelle elle

donna son nom.

Vaillanponl était un ancien fief, un grand domaine seigneurial

qui appartenait au commcncemenl du vin" siècle à un seigneur,

nommé Franck d'Archennes, qui s en ilessaisil en faveur de l'Ordre

du Temple. Nous avons tron?é en eiïcl ime charte d'Iienri I", duc

de Lorraine et de Brabant, dalée de l'année 4209, jiar laquelle ce

prince approuvait et confirniailla donation faite aux frères du Temple

de Valionpont ' par le seigneur d'Archenneij, sa femme et bcs enfants,

de toute la terre qui dépendait du fief de Thines, de feodo de

Thienes, territoire tic VaillanponL, avec tous les droits de justice

et de seigneurie qu'elle comportait; cette donation faite du consen-

tement dHujiuc^ d'Archennes et de Gauthier de Hosaive, seigneurs

dominards, (jui rcnonraient j)ar la rliarte précitée à tous les droits

qu'ils pouvaieuL avoir sur cette terre tenue d'eux par Franck d Ar-

1 . VaillaQpoat, paroisse de Thines, près de Nivelles.
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ehenoes. Le duc Henri, de son côté, pour le salut de son &ine et de

celles de <:cs prédécesseurs, déclarait amortir la terre concédée en

faveur des Templien qui devaient en jouira litre de franc alleu; à

l'effet de quoi il ae portùt garant et otage ^

Quelque temps après, les Templiers de Vaillanpont achetèrent

d'Eloi de Trazignies des terres qui dépeadaient d'un de ses flefs,

appelé le flef de Boignon^, et sur lesquelles seigneur prAendaît

s'être réservé des droits d'herbage et autres pri'^il ^ 's. Après sa

mort, Otton de Traùgnies, son fils, renonça aux prélen lions de son

père et reconnut, par ses lettres du mois d'avril <220, que les frères

du Temple devaient avoir la libre jouissance de toutes leurs terres.

Il déclarait, on oiifrc, que h mnisori du Temple de Vaillanpont avait

le droit de i>;Uiira|L^»' ri do Imms iiiurt (hn> la forél de Xivrile?. in

nftnorf Nimiiemi, moyennant un menu cens d'un pain el d'une

poule (Je reconnaissance

Le château de VaillanponI, chef-lieu de la commanderie, elait iilue

dans la pari)is>ede Thines, a une lieue de NireUes, sur le chemin de

Vaillanpont ;i la Brassine. On trouvait dans la cour du château une

grande el l>ellc chapelle. Par derrière, se trouvait la basse-cour, avec

de- Il (liinents d'exploitation ; il y avait à gauche un corps de ferme,

apfH 1 T la ('cn.^e de la Rra^^ine el à une di im lieue plus loin, tou-

jotir- 11 r le lerriloire de Thines, une autre lei'me appelée Viesamri

ou y leux-Lourt.

Les terres qui dépendaient de ces deux fermes dépassaient «00

boiiiers. Deux bois en outre, appelés l'un le bois de la BruJère, el

l'autre le bois de Sarlau, contenaient Hu iHiiiiers.

Le Conmiaudeur était seigneur de VaillanponI et de Thines. Il avait

Kà la haute, moyenne el hà>^M ju^lice, droits de cens, dmies, chaise

cl poche. Le domaine seigneurial rajtj)orlait. en 177J, au moment

où VaillanponI fut érigé en cheMieii de rommanderie, 7,955 florins.

Les dépendances ou membres de la coniniaii lt rie étaient: la niai-

son de S*-Jean de Nivelles, les domaines de (j»;i«ijit^url, de Bois-

S^-Jean et de Fleurus, ainsi que la terre et seigneurie de VUleroux.

1. MiroHis, 0/). diplom., t. 1, p. 1?0f>. — Pent-^tre La Ronn»', .<ii uiiiti <1«

U route de Nivelles i Namur; carte «le Ferrari. — 3. Mirœus, C^. dij^m.^

t. 4, p. 719.
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NiViiliES. — La maison que les cheraliers de Saint-Jean-de-Jéru-

ttlam possédaient à Nivelles, était située à l'enlrée du faubourg de

NaiDur, près d'une ruelle qui conduisait au moulin Delfosse. Ce

moulin était une dépendance de l'Hôpital qui avait tant sur NItoIIcs

que sur d'autres territoires environnants, G\ boniers de terre arable,

3 boniers de pré et une aasez grande quantité de cens et de reniée

fonciè»"es.

La maison de Nivelles fut délruile pendant les guerres et les

troubles du xvi' siècle. Elle ne fui point rehalic, ear les Hospitaliers

avnient dr^n^ la même ville une aulre maison qu'ils pouvaient habi-

ter, et qu'on nommail 1p T^eHige, située dans la rue de Charleroi.

La chapelle de l'ancierme maison, appelée la chapelle de S'-

Jcan de Rhodes, fut conservée avec un petit logement qui servait au

sacristain. Celte chapelle était très-grande; il y avait quatre autels:

d'abord I autel de saint Jean, chargé de trois me?ses par semaine,

acq ui Liées , en niO, par les R. P. Récollets de Nivell('<- l'aulel de

Notre-Dame de Loretle. auquel un c h inoine de l'église de Nivelles

venait célébrer la messe Lon- It - juudis; les autels de sainte Cathe-

rine et de saint Nicolas, i li m^m s chacun d'une messe par mois,

dite l'une par le curé de Flemalle, et i autre par un prêtre de

Bruxelles.

Par suite des profanations dont elle avait élé 1 objet vers le milieu

du xvui* siècle, la chapelle avait été interdite, [luis démolie. Elle

n'existait plus à 1 époque où Vaillanpont fui érigé en commanderie.

Le terrain sur lequel elle reposait était loué, en 4773, à un appelé

Albert Pinceau. Les terres avaient été réunies depuis longtemps au

domaine de Vaillanpont.

GhHA.^couttT. — Celait un domaine riiial, une ferme qui se trou-

vait à une lieue et demie du chef- lieu de la commanderie, sur la

paroisse de Beuzel, tenant vers raidi au chemin menant de Bertrand-

Haye à la Lisseroule >. il ne parait pas que celle maison mi eu

de chapelle. Le Hvre^Vert nous dit qu'il n'en existait pas au xiV"

sièele.

La Ibnne de Géraneourt avait appartenu, dès rorigine, à l'Ordre

1. ARh. de VÈlàl S S487« Terrier (te 1740.

DIgitIzed by Google



— 760 —
du Temple U en dépendait une maison a ()ba\e. riilage voisin, et

95 booiers dp f^-re en labour et prairt** qui rapportaient, en 4661»

100 florins ; ea n73, 830 florins ; el ea 4783, 4,400 florins.

Roi«^Sii'it-Je^?i. — Nous avons dit que cette maison, qui était une

ancienDe possession de i'Hupital Sainl-Jean-de-Jérusalem, se trou-.

Tait dans la paroisse de Bézy, a deux lieues environ de Nivelles,

tenant vers nord au chemin de la Croiselle à lianterlé Elle com-

prenait 84 boniers de terre^ tant en labour qu en prairie, affermés,

en 4661, 80 livres d argent monnaie du Roi; en 4757, 400 florins;

en 4773, 500 florins; et en 1783, SOO florins.

Le domaine de Bois-S'-Jean n'avait seulement, en 4373, que 56

bOQien de terre qui rapportaient, d'après le Uun-Vtrt^ dii-huit

muids Ile blé, à b mesure de Nivetln, « falant xnn fktiis onn
* • florine» le moi eomplé pour un firuifi. »

L'Hôpital de Bois-S^-Jean n'eut jamais de cbapèlle.

VUnts. — A quatre lieues de Namur et à trois lieues et demie

deTaiDanpoat La maison de Fleunis n'arait pas dediapelle.Bl]e

était située dans Tintérieur du bourg, dans une rue allant au Ghâ-

telet>. Les terres qui en dépendaient montaient à 54 boniers; elles

rapportaient, avee le quart de la groeee dime et quelques cens à

Fleums, aoo florins en 4661 ; 986 florins en 4773, et 1,630 florins

en 4763. Le refenu n'était, en 4873, quede 03 livres tournois.

Viunonx. — C'était un domaine adgneurial à quatre lieues el

demie N.-B. de Valllanponl, qui provenait de l'Hôpital ancien. lise

composait, au xni* siècle, de soiiante boniers de labour. En 4373,

d'après le làvr&'Vertf il était « baillié à un homme séculier avec les

> tresœns el cens appartenant â iceUe tout pour néant, pour faire

» le senice du prince du pays. »

Le Commandeur était seigneur de Villeroux, patron etcoUateur

de la cure. Il avait la dime de toute la paroisse.

La maison fut détruite pendant les troubles du \vr siècle. L^s

terres furent alors réunies au domaine de la oommanderie. Elles se

1. AxciL d« l'Étot ê &487, lêirier de 1740. — 2. Id.. îd.
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tfOttvaieût ao nombre de 99 boniere fit étaient aflbrmées, en I77S,

avec lea droits aeigneuriaux, l,4S0 floriDS.

Le menu général de la eommanderie deVaillaDponl, lors de sa

création, était de 13,490 florUis de firalMOt; ce qui valait en argent

de France 24,288 livres; le florin valant 36 sols 6 deniers 10/18*. D
était, en 1783, de 45,740 florins.

. •

Noms dis GomuRsiras os Vailuiiiokt.

1774. Le etievalier Charles-François le Prudhoniaie d'Hailly.

1783. Le ehev. Jacques-Laure le Tonnelier de Breteuil.



COMMNDËRIË DË ÏIRLMONÏ.

Membres: La Bosgailui, — Walsbsrobn, Bcckom, —
Molembeck, — Lb Tbhplb-lbs-Watrb, — Duffel.

Noms des Gominandeurs.

Cette eommanderie Ait formée, eomme celle de VeUIenpoiit, avee

une partie des biens de la eommanderie de Gbantraioe qui Ait

démembrée, comme nous l'afons vu, en 4773. Elle se composait

d'une ancienne maison de l'ilOpilal h Tirlemoni, qui en devint k
cheMleu et à laquelle on adjoignit comme membres les anciennes

maisons de la Boscaille, de Walsborgen et de Binkom, le domaine

de Molembeke, celui du TempIe-leE-Wavre, et deux autres à DuiM,

appelés Terbruyne et Terbruyten.

La maison de Tirlemont, qu'on nommait communément l'Hôtel de

Halteou le Refuge de Chantraine, serrit longtemps de pied-à-tene

au commandeur de cette baillie, lorsqu'il venait en ville pour ses

affaires. Elle aiait deux jardins ; et tenait du levant à la rue qui

conduisait au couvent desBécoUets; et du couchant au jardin de la

chambre S'-Georges. Au moment où elle devint le siège de la nou-

velle eommanderie, elle était occupée par le vicomte de LardenoiST

admodialcur général de la baillie de Chantraine.

Au commandeur de Tirlemoni appartenait la collalion de trois

cures, savoir : la cure d'Ot^er Jle^en (Haute-Epine la cure de

1. Om B«spn (Haule-âpine}» à niM Ucim ohmI de TirianiMt.
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Binehum (Benkom >) et celle de Kimgkêm (Kîeseoom ^ qui dépen-

daSent précédemment de Ghaotraine. U était tenu d*en entretenir et

réparer les églises ainsi que celles de Heelen^, d'Orsmael^» de

Weaer^ et de Basse-Epine^ quoique la collation de ces dernières

ne lui appartint pas, mais par la raison qu'il jouissait d'une grande

partfe des dîmes de ces paroisses.

L^Hôpilal avait, au iiv" siècle, un grand nombre de cens en

grains qu'il reœv^t à Tirlem<mt; car nous lisons dans le Livre-

Vert: « les trnsccns en blez, menus cl greniers de la maison de

» rOspilal do Tillemonty pevent valoir chascun an environ iiii^ l

» muis de blé à la mesure de Tinoise, le mai pour un norin, valent

» L llorins. » Il dépendaii encore de la commanderie un grand

' nombre de lerres éparses sur difTérenls terroirs, plus ou moins rap-

prochées d«; Tiilimoiil, à Autgaerde, à Willebringhe, à Neerlinter,

à Oplinter, à Haersbeck. à Orsmael, à Heelen, elc.

La recette des revenus de l'Hôpital à Tirlemont montait^ en 4778,

époque de la formation de la commanderie, à 3,905 florins.

La RosciiLLE. — Autrement dit Boschelle, est le nom d'une mai-

son de l'Hôpital que le Livre-Vert désigne sous celui du Bois-les-

Dames. Elle était située sur la paroisse de Haekondovcr, à deux

lieues environ de Tirlemont, Celle maison, avec sa cliapelle, dédiée

à saint Jean, se Iroiivail dans un pare eTitonré de fossés, de la ronte-

nancc de plus de dix honifT" df terre, à l'ouest d'un chemin et d'un

petit ruisseau qui séparait la juridiction de Uaekendover de celle de

Vomnierson.

Les terres qui dépendaient de la Boscaille étaient situées sur les

territoires de Haekendover, Womnierson. Ilaule-Epine et lieux envi-

ronnants. Elles contenaient pln^^ do oo l nlers. Elles étaient afTer-

raées avec la maison et quelques renies seif.'neuriales, en ^fiOl, ('•28

norins; on 1773, l/2'>0 (lorins; en 1783, 4,500 llorins, tandis

qu'en ^i73 ce revenu n était, d'après le Livre-Vert^ que de 454

ilorins.

1. BMunD» à dmn 1i«ii«s Mné^oiiesl 4e Tiriemoiii. — 2. Kieieooa, à aie

deini'lienA de Binkorn. — 3* BmIm, à deux lieues et deraie nord-est de Tir-

lemont. — 4. Orstnael, ii une dcmi-Iieue sud J'lIe«'lon
—

"> \VoHi>r touchaut à

Ueelea. — & N«wbe Spen (basse«Épine), i aoe demi-lieue ftud U Ur&mael.



WitmiMM. — Située à trois quarts de lieue N.*B. de la Bos-

calUe, la maison de riI6pital de Walsbergea se trouvait sur le

ebemin conduisant à Orsniael. U y avait une très^eUecliapeUe sous

le vocable de S^-Jean, dans laquelle un Père Gorddîer, au siècle

dernier, venait dire la messe trois jours par semaine. Voici Tétat de

cette maison, en d'après le Livre-Vert : € La maison de l'Os-

» pilai de Walleberghe a cbappelle, terres labourables enriron un"
• XVI bonniers, le bonnier complé pour mui et demi de blé, mesure

B Tinoise, valent cxum mois deUé, le mui compté pour un fkiritt,

• valent cxuiii llorins. Item pfez et pasturaiges, xx bonniers,

» compté le bonnier v florins, valent chascun an c florins. Item

» cens en deniers, chappons, disroes, l florins, ilero un moulin et

.

» un stordier (tordoir?), xix florins* Item brasserie qui par an

» peut valoir vm florins. Item les bos pour l'ardoir et nécessité de

» la maison, lesquels bos pourroient valoir qui les voudroit vendre

» xu florins. SoAime : iii^ xLiu florins. *

On ajouta plus tard à ce domaine d'autres terres sur Vommerson,

Weser, Orsmael, etc. , ce qui en porta le nombre à près de 200 boniers.

Le revenu de Walsbergen, y compris les dîmes et censives qui en

faisaient partie était, en 4661, de 800 florins de 20 patards chacun ;

en 1757, de 4,300 florins et de (05 setiers de seigle; en 4773, de

1,990 florins i et en 1783, de 2,100 florins.

BiNEOM. — Village situé à trois lieues N.-O. de Walsbergen et à

deux lieues de Tirleniont. I-.a maison que l'Hôpital avait là se Irou-

Tail près de l'église, touchanl au cinieliere. Devant la maison, on

vovaif tiiic cln^'ore, nommée Calverenho/f. avec un vivier, tenant

vers iKtr I m chemin de Kerckem. D'antres viviers et quelques près

dépendaient de rilûpilnl de Hinkom Lo vivier d'On^ItThanlbeke
;

un autre à Hagebrui;;^'e ; le pré Longuebempdc au i ln iinn d'Helios-

tracle, et lo pre de Corlenbrouck. Il y avait aussi un bois de seize

boniers, nommé Bouekhaul, au chemin deBinkom à Menseele.

Les terres à labour comptaient 34 boniers. La mai.-on de Rinkom

qui rapportait, en 1373, 158 florins, donnait, en 1373, un retenu

de 800 florins.

Moiemàec/k. — A deux lieues iN. de liiniLom. Cette maisou est
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nommée le Temple sur la crirlc de Ferrari. On la trouve à l'ouest du

village de Molembeck et assez rapprochée d'IIauwacrt. Un terrier de

4740 la j)lace à lest du chemin de Haelen à îonmin, Onoiqu'il ea

soit, il parait que c elait un domaine peu considérable. 11 ne conte-

nait que 27 boniers de terre de qualité inférieure. Il y avait à

Molembeck quelques cens o[ rente-; 'ieigneuriales qui appartenaient

à l'Hôpital, mais il n > cul Jamais de chapelle. Le reTenu de Molem-

beck était, ea 4773, de 474 llorins.

Le Temple-Us- Waire. — Cette maison est désignée sur la carte

de Ferrari sous le n iii de la Censé du Templier, à une lieue N. de

Wavre, sur la route de Bruxelles, et distante d'»'îiviron cinq lieues et

demie de Tirlemont. Elle posswiait une chapelle dédiée à saint Jean,

dans laquelle, au siècle dernier, un religieux de l Urdre des Cannes

venait dire la messe trois jours par semaine, moyennant rdi i-

bution de 40 florins [«nr an. I^es terres qui en dépeudaicnL couipre-

naienl plus de 4 00 l)oniers en labour et prairies, et environ SO

boniers de bois. Le revenu était, en I6CI, de 800 llorins; en 4773,

de 4,306 llorins; et en 4783, de 4,500 llorins.

DcFFEL. — I! y avait à Duiïel, distant de neuf lieues de Tirlemont

et de deui lieues de Lierre, deux domaines : dont l'un appelé la Censé

de Terbruyne; et l'autre la Oenj^e de Tcrbruylen. Les terres de ces

df ii\ fermes contenaient environ 40 i)oniers; et leur revenu, au

m ineni où elles furent réunies à la commanderle de Tirlemont, se

monUni à 4,444 florins.

•Le revenu général de la commanderie de TirlcniunU en 1773, date

de sa création, était de 4 0<:i70 llorins de Hrabant, faisant arycnlde

France 4 0.44 0 livres 9 sols À deniers. 11 n'était augmenté, en 4783,

que de C03 florins.

Noms des CoMMiMDfiUBS de Tiblexont.

4774. Le chevalier François-Pierre- Marie-Joseph de fioniface du

Réel.

I7M. Le eber. de Laocry.

4»



COMMANDERIE DE lA BRAQUE.

Membres : Le Domaine de Riœelf — Uanden Temple de Tcrm-

BOUT.

Noms des Commandeurs.

G'éCail upe commanderie qui avait été formée, au xvi* siècle, de

membres délacbés de la faaillle de Ghanlraiae.

La maison de la Braque était située au village d'Alpen, à quatre

Ueues S.-B. de Breda, dans. le Biabant hoUandais. Elle avait appar-

teau, dès Torigine, aux Templiers, et se trouve menlionnée dans on

compromis ou acte de transaetioo qui eut lieu en juillet 1236, entre

le maître des maisons du Temple en Fromee etrabbé dte Tongrek», an

sujet de la ferme d*Alpen, tupra eiurtem de A^Ae», des fbseésetdes

terres qui en dépendaient <

.

Nous avons trouvé un bail fait en 4389 de la maison du Temple

de fa Braque, domàt Tea^ de Braka, ainsi que de lontea ses

dépendances, moyennant un fiBrmage de 24 livres, sous la réserve

du droit de collation de la cure de Rixél ^
C'est au mois de mai 1343 que les obevaliers de SaintJéan-de-

Jérusalem prirent possession du Temple de la Braque, dont les terres

étaient en très-mauvais état de euiture. « Les terres de h Braque ne

I. Aich. de rttui s im a* t. s. Id. m 5.
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» puel ou pas bien estimer, quar il en ia grant plante et po valent

» quar on ne puet plus semer que on puet fciner et scrae oa bien

» cha?i un an lia muis de soilc et demi ou la enlour »

Eu 4 446, les terres de laPmqnc étaient aflermées quinze miiids de

seipîe, à un florin ft demi le min*l; ce qui rapportait 22 llorins et

rienii La maison était donnée à un irère de l'Ordre, qui devait

acquiiipr toutes les charges et fournir deux saumons par an au

Commandeur.

Le commandeur de la Braque était, en IfilS, le chevalier Amador

de la Porte La guerre et la mortalité qui régnaient dans le pays

avaicuL ruiné sa commanderie pour longtemps. D'un autre côté, le

domaine delà Braque était sujet, par sa situation, à des inondations

fréquentes; ce qui exigeait, pour s'en préserver, de grandes dépenses.

Le commandeur de ia Porte crut qu'il vaudrait mieux se débarrasser

de son domaine et le changer contre une autre valeiu' jilus prulilablo

à l'Ordre, il céda donc, le 40 septembre 46<6, sous la réserve toute-

fois de l'approbation du Grand-Maître et de son conseil, à Monsei-

gneur Philippe Guillaume de Nassau, prine« d'Orange et baron de

Breda: 4" toutes les terres, prés, cens, rentes, fiefs, dîmes cl

corvées qui appartenaient à la commanderie, aux villaj,'cs d'Oester-

hout et de Donghes ;
2" et la censé et métairie de la liraque, ainsi

qu'elle s'étendait et comportait au village d'Alphen^ avec toutes les

terres qui en dépendaient, et les cens et rentes qui se levaient dans

la terre et baronie de Breda et aux villages de Tilborch, Goerle,

Meere, Ubelde, Ranelz et Baerle sous Turuhout, à l'exception de ce

qiiv pouvait posséder la commanderie aux bourgs de Turnliuut, liixel

el Herentals.

Cette cession eut lieu p'^'ir ]i
j i ix et mojcnuant une rente annuelle

et perpétue llp pnns rachal, du 7,700 livres tournois, à raison de 20

sols la livre, inonnaïc de Bourgogne, revenant à 3,060 llorins 44

sols 3 deniers, monnaie de Hollande, que le prince de Hollande

constitua au prolil de la commanderie sur ses biens au comlé de

Bourgogne, et spécialement sur ses terres et baronies de Nozeroy et

de Montmazon 3.

1. Areh. ds l'Étal S 5254» Inveat des maisons du Temple au diocèse dAtUgl.

— S. LeMa vilailS? Mb. -> 3. Aieh. à» VÉM 8 5255 n* 6.
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Aj res cette aliénation, il ne restait plus à la commanderie que la

maiâoa de Riiel et celle du Yieux-Tumhout .

Bixel, — Celle maison qu'on nommait, au s^iecle (lerni«'r, laOnse

des Chevaliers, éUùi siUiée au hameau de Rixel, paroisse d'Aerie,

dans le Brabant hollandais, à quatre lieues d'Eynhoven.

C'était un ancien établissement du Temple, dont l'origine remontait

au commencement du xiii* siècle. Par une charte de l'année 4214,

un seigneur, du nom de Guillaume, comte de Megein, et Thiery, son

fils, donnèrent aux frères du Temple leur alleu à Riiel, allodium

suum in Bikestele^ afec toutes les terres, prés et bois qui en dépen-

daient. •

La maison de Rixel, qui possédait ^ i hoiiiers de terre en 1783,

clail iilors affermée 298 livres. En elle rapportait dix muids de

soille (seigle), qui valaient il florins et demi.

TctSHOîTT. — La maison que les Templiers avaient à Turnhout

était située à un (juarl de lieue de la ville. Oa l appelait la maison du

Vieux-Turnhoul, oud 1 urnholt, et aussi la Censé de Champtrain

(Chantrainc). Celait un Uumaine qui provenait d'Henri, duc de

Brahant. Par ses lettres de l'année 4242, le duc donna aii\ frères du

Temple la maison cl la bouvericdc terre, curtem et bourariam terre,

qu'Aniaury de Turnhout tenait de lui pour trois deniers de monnaie

de Cologne par an

Le tiers des dimes de Turnhout appartenait aux Templiers avec

quelques cens et rentes foncières dans la ville. Le revenu de la mai-

son de Turnhout était, en 4783, de 257 livres.

Le raraou général de la commanderie de la Braque elait, en 4664,

de 40,200 liYies ; et en 4783, de 45,d79 livres.

Nous ]>£S COMMillDEUES DE Lk B&ÀQDS.

1565. Lacberalier JaeqnesdeYieax-Poiit.

4977. La ebev. Hubert Perret de MontkuranL

L Afdk de l'État S 5SS5 n* S.

Digitized by Google



4580. Le eber. Geoffroy de Geolurion.

1596. Le cher. Gbristoptae de Garges dit Villera.

I5S4. Le efaer. François Allegria de Oian.

4688. Le dier. Louis Olivier de Leoiille.

4658. Le cher. Jacques de Gaune Goaigi.

4664. Le cher. Françob Dauvet de Rieu.

4674. Le cher. Jacques DuHMir, seigneur de Longroe.

4684. Le cher, fialthazar de Brigeuil.

4688. Le cher. Gabriel du Gbastelet de Fiesnières.

4685. Le cher. Hubert de Gulan.

4729. Le cher. GhaflcB^Alexandre de Griea.

4 747. Le cher, de la Farre.

4772. Le cher. Jacques Bulbar de Longnie.

4778. Le cher. Francis Thérèse de Geraldin.

4788. Le cher. Henri-Alexandre de Bassent
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COMMANDERIES, MEMBRES ET DÉ1>ENDANCES

DU GRAND-PRIEURÉ DE FRANCE

ET DES UEUX DE LEUK SITUATION.

Abbcvillo (Sommé)
Abiily (Oise)

AbUbTille ( Loi r-«t Cher)
AeoM (proT. de Liège)

AekMix (Somme)
Arhicourt (Pas-<le-Calai8)

(Nièvre)

m, 6Î7
262
153

74Z
eo4. «n

674
Acour,c' Biches (Nièvre) 86
Acqueboaille (ûiirel) 162

Acy (Aisne) 501, 542 bis

Acy en-Mullicn (Oise) 2G5
Adiofer (Pa» de-C«lai8) 680
A«rle (Brebant hollandais) 768
Agnez-ies-Duisans (P.-de-CX) 679
Agny (Pas-de-Calais) 676
Aniefol (Aube) Ml
Ailles (Aisne) 531

Ailly-sur-Noye (Somme) 590

AimoBt (Sonm«) 624, 630
Ainw, fiTiife 544 bis

Airennes (Somme) 634
Aix-en-Gohèle (Pas-de-Calais) 670
Aizelies (Aisne) 504
Alaiocourl. c* Tillicres (Eure) iCl

Aligny. fief A Vassy 484

Allainville (Ean-iil-LoIr) 121

Allèrè (Oise) 380
AUuy (Nièvre) 86
Alpen (Brabant hollandais) 766
Ambleville (Seine ot-Olaa) 106
Amboonay (Manie) 285
Ambrief (Aisne) 541, 542 bis

Anient (temme) 616
AndMMwre. ttmB à LilgiMvnie 574
AncteTille (Manche) 495
Andenne, prov. de Namor 753
Andeville, Andainville (Somme} 616
Aodilly (Seine-el-Oise) 113

Angerrilie (Seine-el-Oise) 70
AnterrUle-U-aiTièie (Eure) 443

Angicoart (Oise)

Anciens (seine-Inférieare)
An{;li>isi lifviilp tCalvados)

Annel (Seine-el-Mame)
ADDetrille-en-Ceres (Manche)
Ansegbein (Flandre Ooeidentale)
Anstaing (Nord) 670,
Antony (Seine)

Arbonne (Seine-et-MameJ
Arbouse. V. Plessis d'Arbouse
Arbre-St-Mar(in (1') (Aisoe)
Arcangier (Loir-el-Chcrt
Archandiëre (1'), fief au Tooneor
Archennes (Brabant)
Archérie [\ ), Terme i HiMBiVai
Arcis-8ur-Aub(» (Aube)
Arry-sur-Cute (Vonne)
Ardôn. c* Laon (Aisne) 510,
Argentan (Orne)

Argenteull (Seine-et-Oiie)
Argœaves (Somme)
Arnp (1'), rivière

Arneke f\onl)
Arnelle (I'), rivière

ArnouTille (Seioe^t-Oise)
Arpajon (Seine-et*Oise)

Arfienlis (le^) (Seine-et-Oise)
Arques (Seine-Inférieure) 414,
Arranf y (Aisne)
Arras (Pas-de-Calais)

Arlenay (Loiret)

Arlins (Loir-et-Cher)
Artonge (Aisne)

Arvilk' (Loir-pl-Cher)
Asnit'res-sur-Oiso (S.-et-O.)

Athitrs (Soiiiine)

Atre-Guillaume (!'), ferme à
Arville

AlUiaville (SeiM-et-Oiie)
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AUiches (Nord)

AtlichT (Oise)

Aube (l*), ririèie

Aubcrive (Marne)
Aubervilliers (Seine)

Aubigny (Aisne)

682

311
280
37

532
Aubigny (Pas-de Calais| 679
Aur.by-(cs-Moioes(Pas-oe-Calais) Qj^
Audeâcourt (Nord) 211
Audigny (Ai»ne) ^
Aufferviile (Seine-et-Marne) 97

Augy (Aisne) 5i3
Augy (Yonne) 360

Auiïcourt (Nord) 212
Aulnois (Aune) SÛ&
Aumale (Seine-Inférieure) ài2
Auinénancourt (Marne) âûi
Aamonl (Oise) 264

Aumosne (!'], fief à St-Georges-

duVièvre. 42Û
Anneau (Eu re^t-Loi r) 141

Aunou- sur-Orne (Orne) A58
Aussonce (Ardennes| 293

Autcaerde, près Tirlemont Zli3

AutbeTcrncs (Eure) 4Û3

Autbieux (les) (Seine-Inférieure) ILi
Autreppe (Hainaut) 2ii
Autrevaux. dèp. de CuviUy
Auvemaux (Seine-el-Oise) 81, 82

Aurray, fief à Emanrille
Auxerre (Yonne) 354, 356

Auxonnelles.c* Sl-Fargeau
(Seine-el-Mame) 82

Auxy-le-Château (Pas-de-C.) 616

Avelin (Nord) £88
Avesnes-le-Sec (Nord) ILl

Avrolles (Yonne) 325

Ayencoort. fief i Cantigny

Baaions (Ardennes)

Bacane (la), près la Ferlé-

Gaucber
Bacbetier. fief à Canleloup
Bachy (Nord) 687,

Baconnes (Marne)
Bacquancourt (Somme)
Bajineux (Seine)

BAilleul-aux-Cornailles(P.-<1e-C.)

Hailleul c* Villedieu-lt'i-Bailleul

Bâillon (Seine-ei-Oise) 381
Bailly (Eure)
Baines-en-Yeudomois
Baisy ou B^zy (Brabant)

Baizieux (Somme)
Balines (Eure)

Balisy (Seine-et-Oiae) 15

Ballainvilliers (S^ine-et-Oise)

Ballanl, lief à Sainl-Mars

Ballay (Ardennes) 275,

Barantin (Seine-Inférieure)

Barberey (Aube)

Barberie (Oise) " 262,

Barboune (Marne)

Barfielière (la), fief à Vassy

Uarguy (Oise)

288

218

m-
6S8
286
5IÛ
36

C53m
3âi
439
152mm
401

. 23
23
220
298
42fi

304
261
329
484
245

Barlenx (Somme) 5âû
Barlory, rÏTière 60
Baronie (la), ferme à Hemerez 4â3
Barquel (Eure) 4M
Barrault (Yonne) 336
Barre de Semilly (la) (Manche) iSl
Basse-Epine. V. Neerhespen
Basse-Rosière (la), ferme 622
Ba-ste (la), c* Le Plessivaux-

Bois 193
Bas-Wamelon (Fland. Occid.) ÎÛQ
Bataille, tief a Chanu 3S1
Bateis, Uateiz. forêt 310. 315
Baudement (Marne) 330
Baudelu, prés d'Arbonne 81,83
BaudimonI, faub. d'Arras £Zi)

Baudoval, près du Mesnil-St-
Denis 3Sà

Baugy (Calvados) 42fi

Baycùx (Calvados) I8Q
Bayon ville (Ardennes) 30O
Bazanvillc (Manche) 4âfi

Bazincamps (Sonune) 62L. ^
Bazoche-lez-Bray (Seine-el-

Marne 341

Beaucharops (Pas-de-Calais) 073

Beaurhe (Kure-el-I»ir) 119. 125

Beauch<^ne-lez-Malras 148

Beaudrevillc (Seine e(-Oise) 43

Beauforl (Pas-de-Calais) filfi

Bcaufour (Eure-et-Loir) 13t
Beaucency (Loiret; IM
Beauiche (Yonne) 98t
Beaulicu. tief à Champagne 131

Beaulicu, fief à Claville 43^
Beaulieu, fief au Ple&sis-Pomme-

raie 26
Beaulieu, dépend, de Sour& 137

Beaulicu près Valenciennes 203
Bcaulne (Seinc-el-Oise) 80
Beaumcsnil (Calvados) 4âû
Be<'iuinesnit (Hure) 433
Beaumont (Manche) 4â4
Be;inmonl (Pas-de-Calais) 62^
Beaumont-lez-Bazocbes (Seine-

et-Marne 341

Beaumonl-sur-Oise (S.-et-O.) 116, 384
Beaunay (Seine-Inférieure) 411
Bcauquesne (Somme) fiiâ

Beaurain, Beaurainville (Pas-

de-Calais) ÇÊi
Beaurcpaii-c, fief près Valcn-

cicnues liù
Bcautheil (Seine-et-Marne) 209
Beauvais, fief à Chamy 184, 186

Beauvais (Oise) SâL 58fL ^
Beiiuvais-en-Galinais (S.-et-M.) 91

Beauvoir-lez-Abbeville (Somme) 624
Bécherelle, fief à La Croix-en-

Brie 231

Beliame (Seine-et-Oise) 43

Bellay, terme à La Croix-en-

Bne 226
BcUay-cn-Thelle (Oise) 105. 117. 383
Belle-Assise, fief à Monldidier 593. ^

Google
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Belle-Eglise (Oise)

Belle- Eglise (Somme)
Belle- Fontaine i Scine-el-Oise)
Belle-Laade (Loir-et-Cher)
Belle-Maisuu (la), à Provins
Bi'ilevitle (Aube) 323,
Dellcville (Oise)

Believille-Paris

Belleville-sur-Bar (Ardenoes)
Bellifourl (Oise)

Bellinval (Somme)
Bclombre, fief au Sauce
Bercen.iy-«n Olhe (Aube)
Berchères (Eure-el-Loir)

Berchitsres, tief à Moatgè
Bérelles (Nord)
Bergicourt près Richecoart

(Aisne)

Bergues ^Atsne)

Bersues (Nord)
Berlette, c« Savy-BerUîUe
Berroericourl (Mante)
Bernaire (Somme)
Bemay, c Briaay
Bernes (Seine-ct-Oise)

Bemières-le-Palry (Calvados)
B«mot (Aisne)

Bérogne (Oise)

Berr)--aa-Bac (Aisne)

Berlai^nemonl(Aisne) 505.

Berlhfries (les), fief a Tin-
chebray

Berlransart (proT. de Namur)
Bertrirourl (Aisne)

Berville-en-Véxin (S.-«t-0.1

Bessancourt (Seine-et-Oise)

Belhemont (beine-et-Oise)

Betheni ville (Marne)
Belhiéera cl Montfort. fief

Iklhune (Pas-de-Calais)

Bell (Hrabant)
Betz (Oise) t83,

Beuzel (prov. de Namur)
Bévillers (Nord)
Bezu-la-Forét (Seine-Inf.)

Bi< hes (Niè\re)
Bieoviile (Oise)

Biermont (Oise)

Biersel (prov. de Liège)

Biérres (Seine-et-Oise)

Bigot, fief à Epagne
Bilharlaul (Seine-et-Marne)

Billy (Loir-et-Cher)

Billy-sur-Aisne (Aisne)

Billy-sur-Ourrq (Aisne) 5il
Biocliom. Binkom (BrahanI)
Bison, fief à Ollainville

Blairville (Pas-de-Calais)

Blanc- Fossé (Oise)

Blanrhet, fief à Canloloup
Blauc-Mesnil (Scinc-lnfc-

rieure)

filancol (Seine-et-Marne)

737.

387 Blanc-Pignon, fief i Semilly
• 6i8 Blangy (Pas-de-Calais)

29 niavincourl (Pas-de-Calais)

149 Blérancourt (Aisne)

233 Blois (Loir-et-Cher)

327, 523 Bloinonl, C Larchant
258 Blossevillc (Seine- Inférieure)

17 Blumay (Seine-et-Mame)
295 Bufil (le), dépend, de Rourray-

593. 538 Saiote-Crou
Sgi Û29 Bornes (Pas-de-Calais)

356 Boigny. c* Beaulne (S.-«l-0.)

327 Boinvilliers (deine-el-Oite)

137 BoisMl'E< u (le) (Oise)

184 fiois-de-Mivoye (Eurent-Loir)

7ÛS fiois-des-Lais (le) aux Trous
(Seine-et-Oise)

506. 516 Boisémonl (Eure) 126, 40L
514 Bois-Faulray (le) (Eure-et-Loir)

699 Bois-Grenier, dépend, de Lou-
676 vières

276 Bois-Guyol (le), ferme à

622 Tréfofs
86 Bois-liibou (le), prèi Vemon
3^ Bois-Jocelin (le), i Sacquen-
486 ville

502. 505 fiois-les-Dames. Y. La Bos-
263 caille

5Û3 Bois-Morand (Loiret)

506. blÀ Boisrond, dépend, de Mont
bouy

485 Bois-St-Jean (Pas-de-Calais)

755 Bois-Saiut-Jean, dépend, de

528 Baisy

381 Boissettes (Seine-et-Marne)

113 Boissiére MaWSeine-Infér.)
112 Boissicre (la) (Eure-et-Loir)

293 Boississe-la-Bertrand (S.-et-M.)

101 Bnissonnet, fief à Bellefontaine

669 Boissy-le-Brouard (Loiret)

744 Boisvvon (Manche)
240, 244 Bombon (Seine-et-Oise)

759 Boncourt (Aisne)

lO Bondy (Seme)
414 Bonlieu (Aube)

81. 85 Bonne-Aventure (la), au Gué-dn-
387 Loir
598 Bonneuil (Oise)

751 Bouneveau, c* Larchant
31 Bonneville (Loiret)

406 Bonneville (Somme)
197, 203 Bonneville, entre Namur et

168 Uuv
543 bis Bonville (Eure-et-Loir) 137,

bis, 55Q Bonvilliers (Eure-et-Loir)

763. îfii fioore (Nord)

43 Borde (la) (Yonne)

676, 680 Bordebure, ferme à Villebaron

588 Bordes (les), prés Corbeil

421 Borcsl (Oise) 261
Borienne, Bourienne (Yonne)

413. 414 Bosc (le) (Orne)

220 Boscaille (U) (Brabant)

50

483
m.

5Û5
151

93, 94

425
236

174
644
80m

593. 599
138

110
402
120

106

214
4M

432

m
173

173

652

m
63
413
142
55
29
74
486
63
52a
115
310

737.

17. 19,

151

588
93, 94

163

m.

138,

252
139
127

693, 624
336
153
27

262
349
448
263

d by Google
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BoîicherTillfi (Eui*) i2a
Bosc-Roger (Eure) 396. 423^ iïh
Bos-Normand (Eure) 4î3
Bou (Loiret) 160
Boucbereau (Seioe-et-lfame) 98
Boucomu, près Corbeil 55, 58
Bouflers (Somme) ùlh
Boubours (les), fief à Marché-

sieux 4âi
Boaiily (Aube) 307
Boulay les-Troux (S.-et-O.) 104. 109

Boolaye (la) (E.-el-L.) 120, 121, 122

Boalaye (la) iSeine-el-Marne 232
Bouquelot (Eure) iûfî

Boiiray (Seine- et-Oi»e) SU
Bourchcuil. (•• Dourges(P.-de-C.) 6Sfi

Bourrq (Ardennes) 297
Bourdiniere (la) (Eure-e(- Loir) 138,141

Bourg (le), fief à Sominereux
Bourget (le) (Seine) 208, 209
Bourg-Fontaine (Aisne) 263
Bourghelles (Nord) 687
Bourn-Moyen (Loir-et-Cher) 152
Bourgoiill (Eure] 329
Bourgreiiier, fief à Sainl-Maur IM
Bourg- sur-Aisne (Aisne) IiiLl

Bourienne (la) fief à Ancteville Ailâ

Bourne\ille (Oise) 241

Bourrée peut être Beurey (Meuse) 290
Bours (l'as de-Calais) ûU
Boussières (Nord) 112
Boulière (la) (Loiret) 70. 77
Bouliiiny (>eine-el-Mame) 240, 246
Boulillcrie (la), c Fleurbaix {M
Bouttevilte (Manche) à22
Bouvac^ue (la).c' Abbeville 626. 621
Bouverte (la), r* Prudemanche 124

Bouvignies-Boiefnes (P.-de-C). 623
Bovelle (la), à Gerny 53a
Bores (Aisne) hii bis

Bovrie (la), ferme A Meung 167

Boux(Ardenncs) 292, 295
Bouvs (le), dépend, de Fourche 96
- • - ^ 289

319
fi2a

226

99

Bouzy (Marne) 275,

Bracy (Yonne)
Brailly-Comehotte (Somme) 625^
Braine l'Alleud (Brabant)

Braisne (Aisne) 503.

Branslcs (Scino-cl-Mame)
Braque (la) (Brabant hulUn-

dai») 738,

Bras de- Fer, dép. d'AuffcrTille

Brassine (la), ferme A Thines
Bray (Eure)
Bray-sur-Seine (Seine-et-Marne)

640.Bray-sur-Somrae (Somme)
Brave, près Laon (Aisne)

Brébières (Pas-de-Calais)

Brécourt (Eure)
Breda (Brabant hollandais)

Bréholière (la), près Bosc-Roger 423
Brenelle, Hemelle (Aisne) ôii bis

Breteuil (Oise) 5ffî

166
98

m
310m
5ûi

392. 334
738; Ifil

104,

Brelignv (Eure-et-Loir)
Brvloiuiiere (la) (S.-et-M.).
Bretlemare (Eure)

BrelleriUe-le-Rabet (Calvados)
Breuillel (Seioe-et-Oise)
Bréviande (Seine-et-Mame)
Brevonne (Aube)
Brézollcs (Eure-et-Loir)
Urienne (Aulte)

Brienno, c' de Briniy (Nièrre)
Brimonl (Marne)
Brinay (Nièvre)
Briquenay (Anlennes)
Rriques-sart (Cakados)
Brison, dép. de la Croix-eo-Brie
Hroquier (Oise) 580
Urusse (la) (Seine-et-Marne) 93
Brosse (la) (Seine-el-Oise)

'

Brosville (Eure)
Brou (Eure-et-Loir)

Brucheville (Manche)
Bruges (Flandre OccidenL).
Bruliemail (Orne)
Brumetz (Aisne) 239,
Rrumey (le), fief A Emanville
Bruyère (la) (Eure-et-Loir)
Bruyère (la) (prov. de Namur)
Bruyères, près Laon (Aisne)

510. 512
Bruyères (Seine-et-Marne)
Bruyères (Seine-et-Oise) 376,
Bru\eres-le-Chatel (S.-et-O.).

Brie' ou Brye (Somme)
Bucé (Eure-et-Loir) 138. 139,
Buchy (Seine-Inférieure)

Bucy-le-Long (Aisne)

Bucy-le-Roi (Loiret)

Bucy-les-Pierrepood (Aisne)
Bueil (Eure)
Buigny-Sl-Marlou (Somme)
Buisson (le) (Seine-^t- Marne)
Buisson (le), fief A Tilleul-

Lambert
Buisson-Gohier (le), A Morvilliers
Buisson-Hellouin (le) A Lisores
Bully (Pas-de-Calais)

Bure, nef A Cobrieux
Busioup (Loir-et-Cher)
Busse»u (Seine-et-Marne)
Bulard, fief A Gandicourt
Bulteluttes (les), fief A Andêville

Caen (Calvados) 466i
Caestre (Nord)
Caha^nes (Calvados)
C «baignes (Eure)
Caillouel (Eure)
Calignv (Orne)
Callouè fCalvados) ^
Calmunaiu (?)

Cambrai (Nord]
Campagne-lès-Uesdin (P.-de-C.).

Campeaux (Oise)

138

208m
Afii

44

55

311. 314
122

311

86
272
86
296
422
229
582
101

110
436
144

i22
702. m

159
241, 250

126
127

215

532
227

m.
45

5fiQ

140m
161

528m
fi2fi

208

UQ
127

1Û5

148

162

44S
486
422
âOi
214

d by Google



Campigny (Ean)
Camps-en-Àmiennois ^Somme^ 617.
Campsart, c* Villers-Gampsart

(bomroe)
Cauaprille (Orne)
Caoda« (Somme)
Cannessières (Somme)
Canny-sui^Theraa (Oise)
Canlelou (Eure)
Cauteloup (Manche)
CanligDY (homme)
Cardiaei, Le (Ibardonnet (Aube)
Carentan fMaoc be)
Carreaux (les), pour les Correaux
(Somme)

Carrois, c* Romesrarops (Oise)
Carrois (beine-cl-Marae)
Cartianv (Somme)
Casse! (.Nord)

Castillon (Calvados)

Castillon. tief à Clecy
Catelet (le) (Somme)
Calilloa (Aisne)

Caudebee (Sctne-Infèrieure)

Caudecote, lief à SemerriUe
Cauroy (Marne)
Cauvain. lief à Lieurey
Cavelière (la), fief à Culey
Celles-sur-Aisne (Aisne)

Censé de la Commanderie (la)

Censé des Chevaliers (la)

Cerfroid (Aisne)

Cérilly (Ifonne)

Cerisiers (Yonne) 341, 344,
Cerisy-Huieui (Somme)
Cemay (Seine-et-Oise)

Ceroy-eo-Laonnais (Aisne)

Cerres (Aube)
Cerseuil (Aisne)

Cery-Salsoene (Aisne)

Cessevilie (Eure)

Ghaconin (Seine-et-Marne)
Ghacrisse (Aisne)

Chaillevois (Aisne)

Chailly-en-Brie (Seine-et-Marne)

Chalou- la-Reine (Seine-et-Oise)

Cbalou-Moulineux. V. Chalon-
la-Reine

Cbalou • Saint-Aignan. V.Chalou-
la-I\eine

Cham beugle (Yonne)
Cbambly (Oise) 116,

Chambre-aux-Loaps (la) (Ar-

dennes)
Chambre-Fontaine, c* Caisy

(Seine-et-Marne)
Cbambry. V. Puisieax-soas-Laon
Chamiau (Ardennes)
Chamor, moulin à St-Aubin

(Seine-et-Oise)

Champagne (Eure-et-Loir)

Champagne- lez -Corbeil (Seine-
et-Oise) 56, ô7

IÛ5 Champallement (Nièvre) 81, 87
619 Champbonnois (S.-et-M.) 220

Champ de Feslu (le) • 137
6m Champ de l'Hôpital (le), lier à
àûh Vassy 48â

638. QA2 Champlleury (Seine-et-Marne) 234
606 Champguyon. ferme à Tréfols 214
il& Champigny (Yonne) 363
4ÛQ Chaiinilaireux, tief à Savigny-
4Uli le-Teiiiple 61

Champs (les), fief à Vassy 481
315 Champs-sur- Yonne (Yonne) 356, 368
ASa Cbampseru (Eure et-Loir) 121

Chamy. dép. d'Eterpigny âfiQ

01 L Chandre (Eure-et-Loir) 138
62Û Changillart, dép. de Tréfols 214

229, 230 Chanov (le), près U Fert6-

5ûi Gaiifher 218m Chanieinerle (Oise) 257
42â Chantemerle (Seine-et-Oise) 53, 55
485 Chantilly (Oise) 262
5iii Chantratne (Brabant) 23fi

blh Chanu fEure) ^
im Chapelle-Cerelin (la^ (Manche) 45fi

â3û Chapelle-Fortin (la) i Eure-et-Loir) 125
272 Cha[ii-lle-Guillaunie (la) (id.) 146
4ÛI Chapi-lle-la-Reine (la) (S.-et-M.). 92. 96
k&h Cbapclle-I.asson (la) 'Marne) 332

543 bis Chai)elle-Martel (la) (Éuiv) 115
112 Chapelle Notre-Dame (la) (Aisne) 263
TM ChajKslIe Saint-Luc (la) (Marne) 304
241 Chapellc-Ste-Marie (la) (Flandre
322 Orridentale) 23Û
345 Chapell.'-St-Mesmin (la) (Loiret) 160

eûû Chapelle-Souquel (la) (Calvados) 1^
1 12 Chapelle-sur-Oreustf (la)

53Û (Yonne) 336, 339
308 Chapelle-Vallon (la) (Aube} 317, âZ2
âia Chapelle-Vicomtesse (la) (Loir-

bM et-Cher) 149
423 Chapcronnière (la), V. Temple-
186 Bodart.

543 Charad^ay, dép. de Sl-Victor-

âflfi sur-Avre 127
209 Charbonnières (les) (S.-et-M.). 93, 98
68 Cbarmoye ou Charmite Oa) 121, 122

Charmoye (la), dép. de la Croix-
en-Brie 228

Charny (Seine-et-Marne) 184, 185
Chartres (Eure-et-Loir) 138, 139

172 Chassemy (Aisne) 54L âlâ
SM Chateaubleau (S.-et-M.) 228, 229, 230

Château, ou Chatel de la

240,

105,

17,

297 Lune (le) (Eure)

193

298

111

130

435
Chftieau -de-Mail (le) (S.-cl-O.). 15. '.1

Châteaudun (Eure-et-Uir) 142, 143
Château-Landon (S.-et-M ). 93, 101

Chàleau-Porcien (Ardennes) 287
ChAteau-Thiéry i Aisne) 221, 223
Châlelets (les) (Eure-et-Loir) 125
Chatenay (Seine-et-Oise) 29
Chatenay, fief à FargeviUe 97
Ghatillon-sur-Marne (Marne) 282
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Chaacepierre ou ChaosMpierre

(Aube) 307
Ghaaffery (Seioe-et-Marne) 208
ChauiTour (Seine-«l-MarDe) 209
Chauffour (Seine-el-Oif>e) 38. 43
Cbaulme, terre à Rouftscmeau 348
ChiiinnDnt. r* Trinay 162
Cbaumoalaisne-léz-Seraincourt
Chaussée (la), c» Oraeral (S.-el-O.) 112
Chaussée (la), c* Monligny»

L'Allier 240. 241
Chauss4e4'lTry (la) (E.-et-L.).

Chaus5èe-du-Bois-d'Eca (la)

(Oise)

Cbaussoy-Epagny (Somme)
Cbauvry (t»eine-et-Oise)

Cbaversy (Oise)

Chavonne (Aisne)

Cbef-du-Font (Manche)
Chelles (Seine-el-Mame)

331

599. mm
112
261m bis, aia
492
19

147

70. 72m
327

Cheaaie (ii), ferme aux Etilleux

Ghenav (le) (Seioe-et-Oise)

Cbénwlollé (Calvados)

Chenncgy ^Aube)
Cbenon. Cheaou, c* Château-
Landon 70

Cbèpoix (Oise)

Chérancê-le-Hiron (Manche) khh.

Cherrol (beine et-Mame) 206
C héris (

les ) ( Manc he) 456
Cherville (Euro et-Loir) 138
Cliesne (le), Hef à Arrille 147
Cheslres (Ardennes) 296
Che\annes (Seine-el-Oise) 80
Chevauville (Seine-el-Oise) 42
Chevregny (Aisne) filO

Chevresis (Aisne) 502
Chevreuse (Seine-el-Oise) 108
Cbevru (Seioe-el-Marne) 207, â2i
Cherry, dép. de Rozicres

(Aisne) 543 bis

Chièvres (llainaul) 72^
GhlEneux, dép. de Tréfols

Ghillv-Mazarin (Seine^l-Oise)

Chiply (NortI)

Cbinnont (Somme)
Chiry (Oise)

Chiyy (Aisne)

Choigy. dép. de Saran
Choisy. C Vemars (S.-et-O.)

Choisy-au-Bac (Oise)

Choisy-en Bric fS.-et-M.).

Cboisv-le-Temple (id.).

Cinq- Cheminées îles), fief

Cirj-Salsogne (Aisne)

Clairpfontainf ^Ardenncs)

Clairuix nu C.lairoy (Oise)

Clairtison (Calvados) 466,
Claville (Eure)

Clecy (Calvados)

Clermont (Oise) 3ftl,

GlermonU fief à Boinvilliers

(S.-el-O.).

589,

5<)3.

214
24

Ilfi

590

531. m
160

112

3fi2

209. 220
181

58fi

Stiibis
298
382
lîi

58&

30^

GUchy (Seine-et-Oise) 15. 17
ClignoD, riT. iVi
Clos-Bruneaa (le) 65
Closfontaine (Seine-et-Marne) 237
Clos-Olivier (le), Ûef A Vassy kSh
Clos Pilier (le), à Sours 139
Clos-Rouget (le), fief à Vassy
Clos-Sl^ean, au Val delà Haie i2iï

Cobrieux (Nord) 6â6
Cocquerel, fief relev. de Romes-
camps filQ

Coignepais, c* Ramoala 71
Coldsserie. ferme à Arville 146
Collandres-Quincamoo (Eure) 431
Colomby Manche} Aifi
Cominanderie l ia), à Atimale 413
Cfiiiiinanderie iU;. À Tricot iyQ
Commanderie (laj, À Sl-Phal 318
Conimanderie (1*). â Villeoeare-

le-Rol 350
Commanderie (la). A Waben 664
Coromandcrie d'Olivet (la) 124
Compiègoe (Oise) 2ââ
Gomte(Au), fiefà Canleloap Aââ
Couches (Eure) 434
Gonchil-le-Temple (P.-de-G.). fifiâ

Gondè-lez-Vouziers (Ardeo-
nés) »9. 300

Conde-St-Libière (S.-et-M.). 190
Condé-sur-Monlfort (Eure) 112
Condè-sur-Rille (Eure) lûfi

Condè-sur-Suippe (Aisne) 028
Congy (Marne) 186. 240
Conteville (Somme) 63Û
Copiére, c* Monlreoil-sur-Epte

(S.-el-O.). 106
Coqiierel-la- Salle (Eure) 131
CorWhem (Pas-de-Calais) 5^ fiSâ
Corbetl (Seineet Oise) 49
Corbeil lez-Vaux (S.-el-O.). 116
Corbcny (Aisne) 5Û3
Corl>eval (Seine-et-Mime) 95
Corbie (Somme) 649, g5û
Gurbies (les), fiefà Lagny-le-Sec 257
Corbon (Anlennes) 275
Cormans (Yonne) 340
Conniry (Marne) 277 , 5Û1
Corna\ (Ardennes) 300
Cornetroi (Ois*) 262
Cornehotle (Somme) 62â
Correaux (les) V. Les Carreaux
Corswaren (prov. de Linaboarg) Tàh
Corval (Calrados) 483
Cosne (Nièvre) 367
Cossiçny ou Corigny, c* Chevry

(Seine-el-Marue) 26
Cnlt(>ntin. fief à Ancteville
Couarde fia) (Oise) 376, 321
Couarde (la), dép. de la Croix

-

en-Brie 228
Coucy-le-Ghiteao (Aisne) 5Û2
Coudray (le), près de Grachel 121
Goudray (le), bois prés Puiseux '28
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93, 95m

359

61

175
163

5ââ
199
282
321

197.

Coadre (U), fief i Larcbanl
GoodoD (Oise)

Goalaage-lA-Vineuse (Yonne)
Coulevrin, fief à bavigny-le-
Temple

CouUcmclle (Loiret)

Couliuiers (Loiret)

Couloisy (Oise)

Coulomtuier» (S.-et-lf.)*

Coulooges (Aisne]

Goulours (Yonne)
Coapel. c Mesbrerourt (Aisne) 507.518
Coapigny. dcp. de Passy (Marne)
Couranre (Seine-el-Oise)

Courcelcttes. près Douai
Courcelles-lez-Lens (Pas-deC).
Gourchelles, Courchielles (Pas-

de-Calais) G8j.

(k)urdemanrhe (Somme)
Cour-du-Teniple (la), à Ghislel

CourgcoD (Eure)
Courjanvier, ferme à Boismorand
Courmerv (beine-et-Hame)
Gourroy (Yonne)
Gourta^non (Marne)
Courleiiles-lez-Verneuil-sur-ÀTre
Gourtille (la), à Paris

Courlois (W), lief à Anrteville

Court rai (Flandre Occidentale)

Coalances (Manche) 453j

Coalençon (&eine-et-Mame)
Gramont (Somme)
Graonne (Aisne)

Gravant (Eure-et-Loir)

Gravant (Loiret)

Crèches, c* Ormes (Eure)
Grécy-en-Rrie (S.-«l-M.).

Grécy-en-Pontnieu (Somme)
Grècy-sur-Serre (Aisne)
Creil (Oise)

Grennes (Oise)

Grespierres (Seine-et-Oise)

Gressonsacq (Oise)

Greteil (Seine)

Greuttes (les), c* Laon (Aisne)

Grilly (Marne)
Groix-de-Chenoise (la)

Groix-de-Fer (la), à Lardy
Groix-d'Hastay (la)

Croix-en-Urie (la) (^S.-el-M.).

Groix-Fontaîne, à Savigny-le-

Temple
Groix-Odekin (la), ferme à Slype
Groix-St-Denis (la), fief A Dreux
Grosnes (Seine-et-Oise)

GroTille-la-Vieille (Eure)

Grucbonniëre (la), c* La Fontaine-

Simon 128,

Gueulle. bois sur l'Agron

(Ardennes)
Gaillière (la), dép. d'Aafferville

Goirieax (Aisne)

Gui ry -Housse (Aisne) 38,

615.

m
84

528
528

6âfi

5G8m
4m
173

227
337
275

iÊl
17

fias

229
622

1̂20
165

i39
185, 190

m
582
380
109
255
22
Mfl
285
236
44

5ilA

•m

61

2ÛÛ
13!

24
13S

129

300
98
jûj
16

Guley-le-Patry (Calvados) ^
Gur«« (la) 81, 84
Curlu (Somme) fiM
Guvilly (Oise) ^
Gys (Aisne) 5ii bis

Dadizeele, Dadixelles (Fland.

Occid.). 70Q
Dammartin-«D-Goele (Seine-
et-Marne) 185,

Daroousies (Nord)
Daraouzy (Ardennes)
Daours (Somme)
DamiM>nt, c* de Us (S.-«t-0.).

Dechy (Nord)
Déluge (le) (S«ine-el-Oise)

Demum (Somme)
Deuil (Seine-et-Oise) 21,
Dhuisy, c* Scrches (Aisne) 242,
Dhuiz'el (Aisne)

Dienville (Aube)
Dieu-U-Croisée (Eure)
Dieu-Lamant (S.-«t-M.)

Digosvillerie (la), à AocteviUe
Diilo (Yonne)
Dimecbaux (Nord)
Dimont (Nord]

Dinville, c* Villiers-sor-Morin
(Seine-et-Marne) 183

Dixmude (Fland. Occid.). fifi9

Doingt (Somme^ 5SA
Dolignun (Aisne) 538
Domart (Somn)e) fiffî

Domats (Yonne) 350
Dompierre-en-Ponthieu (Somme) 625
Donatson (la) (Loiret) 70. 75

193m
528
648
112

68^
38, 42

651
113

M3
ââi
312
433
194m
343
zoa
208

185.

466.

Donceel, Donrel (pavs de Liège)

Dongelbert (Brabant)

Doniihes (Brab. holland.).

Donnav (Calvados)

Dorignies, c Douai (Nord)
Doriuellps (Seine-el-Marne)
Dottignies (Fland. Occid.).

Douai (Nord) 81, 574.

Douaires (les), fief à Chamy
Doulens (Somme)
Dourdan (Seine-et-Oise)

Dourses (Pas-de-Calais)

Dourlers (.Nord)

Dreux (Eure-et-Loir) 124,

Drosay (hcine-Inf.).

Drucat (Somme)
Druchamp, près Prunay-le-

Teniple
Druellc (la) (Somme)
Duffel (prov. d'Anvers)

2M
242
262
424m

93. 99
689

681. 685
184, 186

131.

413, 420.

626.

6i0. fiiS

76
686
US
132m
622

581

Ebaudière (V), fief à St-Comier
Ecamaux (les) (Eure)

Krlaibes (Nord)
Ecouen (Seine-et-Oise)

Ecquetol (Eure)
Ecuelin (Nord)

395
589m
485
423m
115
438
2lâ

d by Google
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B«cke (Nord) m
Elancourt fSeine-et-OÏM] 109
El\i'rdinKhe i Fland. Occid.) lûû
Eroanville (bure) 4^
Einanville (Sein&-lQf.). i2g
Encreville, peol-élre Aincreville

(Meuse) 290
Englebert. fief à Cobrieux 6SS
Ennelieres-en-Weppes (Nord) 63ï
Epagne (Eure) iûù
Epauinesnil (Somme) filfi

Epernun (Eure-el-Loir) 138
Epieds (Loiret) 167
Epone fbeine-et-OiM) 39â
Eppes (Aisne) 502, 5ÛZ
Epreville (bure) iAÛ
Epuize (Loir-«t-Gher) 150
Equerdreville (Manche) 4Si
Ergnv (Pas-de-Calais) figfi

ErmenonTille (Oise^ 260, 262
Ermont (beine-el-Oise) 113
Erquinghem-le-ISec (Nord) fiâû

Errey (Aube), e* Messon 308
Escamps (Yonne) 361
E$car}>elle-lez-Douai (Nord) ^
Escles (Oise) il^
Escolives (Yonne) 355, 359
Escorpain (Eure-et-Loir) 122. 124
Esquennoy (Oise) 581. 5â2
Esquerchin-lez- Douai (Nord) 578. 6&â
Esquermes (Nord) GSh
Eftsises (Aisne) 221, 222
Essonoe, riv. (S.-et-O.). 50
Essonnes (Seine-et-Oise) 55, 80
Essonville, c Breligny (Seine-

et-Oise) 112
Estampes, rir. (S.-el-O.). 54

Eslrebay (Ardennes) 53i
Eslrécs (Nord) 578
Elaicpes (^>eine-el•0i8e) 59, 68, 71

Elerpigoeul, dép. d'Elerpi-

gny 559. 5M
Elerpigny (Somme) hh&
Elilleux (lesj (Eure-et-Loir) l i7

Ëslis (les), dép. de Néauphe kbÙ
Elréchy (Seine-et-Oise) 43, 44

Elrépagny (Eure) iii
Etrépou (Aisne) 5ÛB
Eole (Pas-de-Calais) iM
Eore. riv. 109

Evin-Jdalmaiaon (Pas-de-C). 57S
Evreux (Eure) 414
Erry (Seine-et-Oise) "24

Eacbes (Nord) 69(1

Falaise (Ardennes) 296, 298
FargeTille (Seine-et-Marne) 93, 97
Faronville (Loiret) 162

Faty (Aisne) 5il5

Fauc onnerie (la), fief à Ancteville 495
Fauveliere Ma), près d'Aunoa iâS
Faverie (la), fief à Vassy 4â4
FareroUes (Aisne) 542

Farril (Nord) 52Û
Fay fie), c* Frettecnisse (Somme) 616
Fay (le), c Tournedos (Eure) iiâ
Fav (le) (Yonne) 342
Fay (le), terre à Ecuelin (Nord) Jlh
Fay-aux-Anes (le), c* Amblain-

ville aSû
Fay-Bancbelin (le), i Cbailly-

en-Brie 206
Fères (les), fief à Culey-le-Patrj 4ââ
Ferme de l'Hôpital (la), à Morlaine 5âî
Ferme des Murailles (la) 370
Perrière (la), C Sainl-M trs 220
Ferriere-la-Verrerie (Orne) 46Û
Perrière ou Ferrières-Iez-Gour-
nay ili

Ferrtères (Nièvre) 85
Ferlé-Alais (la) (S.-et-O.). 80
Ferlé-Aucol (la), ou Ferte-sooB-
Jouarre 218

Ferlé-Gaucher (la) fS.-el-M.). 217
Ferté-Milon (la) (Aisne) 265
Ferté-sous-Jouarre (la), V. Ferté-

Aucol
Fessanvilliers (Eure-et-Loir) 125, 126
Fessard. dép. de Pilramier 75
FeslonvaMez-Toutencourt

(.>omme) 651
Feiirhcrolle-s (Seine-et-Oise) 109

Feugr(»llts (Eure) 433, tJÏ
Feuillet, V. La ViHedieu-Feuiller
Feularde (la) (Ixtirel) 166
Ficheux (Pas-de-Calais)

Fieffés (bomme) W.
Fienvillcrs fSomme) fitt
Fierville ^Manche) 491
Fisiues (.Mame'i ôil bis, âû2
Flary (Yonne) 326
Flagy (Seine-et-Marne) 100

Flatnengrie (la) (Nord) 112
Flamerlinghe, (V. Vlamerlingbe)
Fléchin (Somme) ôëù
Flégny (Seine-et-Marne) 219
Flemàlle, province de Liège 737, IjQ
Flériscol (le), fcnne À LeftingBe Î3Û
Fiers-sur- Noye (Somme) 588, â9û
Fleurigny (Yonne) 3.3G

Fleurui (Hainaut) 2âQ
Fleun -en-Bière (b.-et-M.). 84
Fléville (Ardennes) 300
Flieroet (le), près Genli (Hainaut) 22à
Florcnnes, Florinnes (prov. de

Nainur)
Flotte (la), Hef à Marcoussis 43
Fluy rSomme) 621
Folie (la), c* Caen (Calvados) 468

FoUeville. c* d'Ormes (Eure) 429
Fol leville (Seine-Inférieure) ilA
Fonsonnes (Aisne) âfiZ

Fontaine-Heudet)ourg (Eure) 3Sh
Fontaine- la-Cadu (Eure) 395
Fonlainc-le-Dun (Seine-lof.). 412
Fontaine- le-Pin (Calvados) 466.471. 422.
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FonUine-le-Sec (Somme) ûûG
Fontaine -Liraull, fief à Chauf-

four 44
Fonlainc-Riant (S.-et-M.). 233
Fontaine-Simon (la) (E.-et-L). 128, 129
Fontaiue-sous-Moolaidier
(Somme) 532

Fontaine-sur-Maye (Somme) £i25

Fontenay-aux-Ro»es (Seine) 36, 37
Fonlenay-en-Brie (S.-el-O.) 55
F<)nlena> -le8-Ix)uvre8 (S.-et-O.). 28 29
Fonlenay-le-Vicomle (s.-el-O.). 55
Fonlenelte (Seine-el-Oisc) 70, 76
Forenville (Nord) 111
Foreat (le) (Pas-de-Calais) fiâ6

Forestière (la) (Marne) 330
Forceville. près d'Oisemont
(Somme) 6ûfi

For«t (la) (Eure) 125
Forét-Chenue (la^ (Aube) 319
Forél l'Abbave (Somme) 624. 632
Forge (la), lief à Beaumesnil

(Calvados) iSQ
Forge (la), lief à St-Germain-
du-Crioult 485

Forges, c St-Marlio-en-Bière
(Seine-et-Marne) 59, 60 , 61

Forlel fPas-de-Calai») ùli
Fosse-du-Temple (la),.^ Quilly 423
Fosseroore, dép. de Theil-sur-
Vanncs 342. m

Fosses (Seine-et-Oise) 29
Fossey, def à Lieurey (Eure) âûZ
Foucaurourl-bors NesIe (Somme) fiiS

Fouélelée ou Foplelée (la), à

Sacqiicnville 131
Fourrhainville (Seine-el-Oise) 15

Fourche (Seine-et-Marne) 93, 96
Fourcigny (Somme) ill
Fourgauger, lief h St-Benoil-

sur- Loire 76
Frameries (Haînaut) 225
Fraroicourt. dép. de Fontaine-

sous- Montdidier 596
Francastel (Oise] 599
Francherel, moulin à Satnl-
Germain-Iez-Arpajon 43

Franche-Taverne (la) à Huppaye 740
Franconville-la-Garenne (Seine-

el-Oise) 21, 113
Francsureau. V. Francherel
Frégenville, fief à Messy (S.-et-M.) 184

Frencq (Pas-de-Calais) 662
Frênes (Orne) 486
Frenoy (Aube) 220, 223
Freineaux (Orne) 158
Fresnes-Tilloloy (Somme) Gll6

Fresney-le-Puceux (Calvados) 472
Fresnoy (le), r* Boussicres (.Nord) lU
Fresnov-en-Thclle (Oise) 385
Fressam (.Nord) 528
Freteval (Loir et-Gher) 148, 151

Fretlecuisse (Somme) filfi

FretterooUe (Stmame) 619^ fi2â

Fretleneourt (Seine inf.) 411
Fretteville (Ivoir-et-Cher) 152
Frocourt (Oise) 377, 385
Froide-Fontaine, c* Montigny-

Lallier 240
Froide- Fontaine, c* Tanton I5i
Froide-Grange (la), à Manne-
kensvcre 23Û, 221

Fromont (Seine-et-Oise) 15, 24
Froioonvillc (Seine-et-Marne) 93
Froville. Frouville (S.-et-O.) 282
Fucherie (la), fief à Tinchebray 485
Fumes (Flaod. Occid.) 699, 131

Gabellière (la) (Loiret)

Gadenrourt (Eure)

Gagny (Seine-et-Oise)

Galet (le) (Oise)

Gaillarde (la) (Seine-Inf.)

Gaillefonlaine (Seine-Int.)

Gallardon (Kure-el-Loir)

159, 160
393
18

mm
138

Gallerie (la), fief A Beaumesnil 486
Gamaches (Somme) ûiû
Gamilly (Eure) 394
Gand (Flandre Occid.) 2Û3
Gandelu (Aisne) 242
Gandicourt (Oise) 387^ 5S1
Garancieres (Eure-et-Loir) 132
Garguetclle, r* Oignies (P.-de-C.) 686
Gaspendoren, fief à St-Peterlieu 72S
Gastine (ta) (Eure)
Gaudi. maison près Reuil (S.-et-M.) 218
Gaiidiempre (P.-de-C.) 612
Gaudiniere (la), fief à St-Comier lâ5
Gaudr«-e. dépend, de Savigny-le-
Temple 61

Gault (le) (Loir-et-Cher) 147
Gellainville (Eure-et-Loir) 137, 139
Genech (Nord) 68L 688
Genetel, près d'Haucourt 410
Generville (Eure-et-Loir) 138
Genli (Mainaut) 125
Genouilly. ferme à Branles 99
Genlilly (Seine) 40
Gérancourt. ferme A Beuzet 738i 759
Géraudot (Aube) 311, 315
Gerbeau (Aube) 326
Gernicourt (Aisne) 504
Gerpinoes (Hainaut) 255
Genrille (Manche) m, A92
Gerville (Seine-et-Oise) 105
Gerviile (la) V. Lagerville
Ghistel (Flandre Occid.) 731^ 232
Gien (Loiret) 174
Gien-le-Vieiix (Loiret) 173
Glremoutiers (Seine-et-Marne) 198
Gisancourt (Eure) 4ÛÛ
Givenrhy-en-Gohèle fP.-de-C.)

Glaligny, fief à Gcr\ille (Manche)
GlisM)les (Eure) 439
Godoceles, près Ste-Vaubourg 419
Gombermont (Pas-de-Calais) 665^ 670
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GombremeU (Pas-de-Calais) 623
Gomelx la- Ville (S.-et O.) 43
Gonesse (Sein«-et-Oise) 15, 19
Gouberge (la) (Eure) 433, 139
Goudange, dep. de HérocTez
Gouffrey. forél en Normandie
Goujoaniëre (la), fief A Beaumes-

Dll

Gournay. bameaa de Verchocq
(Pas-de-Calais)

Gournay-en- Bra^ (Seioe-lnf.)

Gou88ancourl (Aisne)

Gouves (Pas-de-Calais)

Gouvix (Calvados)
Gou^-rildpital (Somme)
GraioTille-la-Teinlurière

(Seioe-lnférieure)
Grand-Cbamp (Ardeones)
Grand - Clos (le I, fief A Beanmesnil
Grande- Cour-du -Temple (la), à

Grancf^^ivnr (le), dép. de La
Croix-en-brie

Grand-Mesnil (le) (Nord)
Grand-Monmoroo (le), ferme à

Saint-Aubin
Grand-Mont, terre à Bèthéniville

Grand-Selve (Somme) 601,

Grand- Vaux (Seme-el-Oise)
Grand-Verger (le), fiel à Sens
Grandvilliers (Oise)

Grange (la), fief k Villererf

Grange-de-Percy Ha) (Yonne)
Grange-d'OuIrby (la) (Aisne)

Grange-du-Bois (la), ferme A
Montèzat

Grange-du-Bois (la), ferme A

Savigny-le-Tomple.
Grange-I Auxcrroise (la)

Grange-le-Boca«> (Yonne)
Grange-Kouge (la), ferme à

Cérisiers

Grattereau, seigneurie
Grarasiere (la), ferme au Gaull
Graveren (le), (ief à Emanville

(Seine-Inférieure)

Gravigny, c* Longjumeau (S«ine-
el-Oise)

Graville, fief A Sommereux
Grés ^Seine-et-Marne)
Grévillers (Somme)
Orignon (Seine-et-Oise)

Grigny (Pas-de-Calais)
Grimonval, c* d'Eros (Eure)
Griserie (Eure)
Grisy (Calvados)

Gros-Cbéne (le), fief A Busioup
Grosley (Eure)
Gnirbet (Seine-Inférieure)
Gruson (Nord)
Qué-Bordeau (le), dép des Pelles

Gué-d'Heuillon (Nièvre)
Oué-du-Loir, c* Hazaogé

m
iSfi

414m
AUm
m
287

230

231
fm

175
293
fiûâ
4-2

345
filfi

100
327
5j0

351

60
21

338

344
100

147

4211

23, 43
581

91

592
109

m
àii

A53
148mm
£88
124

523
151

Gnérard (Seine-et-Marne) 212
Guercbevtlle (Seine-et-Marne) 97
Guérins (les), fief A Beaumesnil 486
Guemelle (la), à Harquency 4Û1
Guert (le), fief A Canleloup 491
Gués (les) (Eure^l-Loir) 127
Guignicourt (Aisne) 504^ 528
Guilbert (les), fief A Beaumesnil 4Bfî

Guillard. moulin A la Ferlë-

Gaucber 219
Guise (Aisne) 505^ 506, 511
Guiseray, c* Breuillel (S.-et-O.) 44
Gy-l'Evéque (Yonne) 360

llabarcfi (Pas-de-Calais)

Haekenaover, Hekendover
(Brabant)

Haersbeck, près Tirleroont
(Brabant)

Haie-Boutard (la), fief A Përigny
Haie-du-Val-Sl-Denis(la) (Eure)
ilaiiineville (Somme)
Hallivillcrs (Somme)
liallot, fief A Cbano
Haroel (le), dépend, de Neanphe
Uamel (le), dépend, de St-Pierre-

le-Vieux
llan, peut-être Hem (Somme)
Hannap<>s. Henn.ipes(Ardennes^
UanncfTi*. Haneffe (prov. de

Liège) 737.
Hantes (les) (Seine-et-Marne)
Harcourt (Eure)
Harfleur (seine-Inférieure)

llargerie (la), près Douai (Nord)
liargicourt (Somme)
liargimoat. Durhé de Luxembourg
Har|H)nlieu ^Pas-de-Calais)
Hanjtieacy (Eure)
Hassocourl, dépend, de Vauroion
Halraumont, dépend, de Barantin
Haurx>arl (Seine-Infèrieare)

Haurourl (Sommet
Ilaulmé 'Artlennes)

Haulavesnes (Pas-de-Calais)
Ilaulebise. ferme à Berlransart

Haute-Epine, V. Overhespen
Hautefeuille (Seine-el-Mame)
Haute- Rosière, ferme A Neuville
Haut-le-Roi (le), moulin A

Haut-Mesnil (le) f de St-Saovenr
Haulvillers (S.-et-O.)

Hauviné (Ardenncs)
Hauwaert (Brabant)
Haye-d'Ëclot (la) (Manche)
Hazebrouck (Nora)
H6camps-St-Clair (Somme) 617.
Heelen (Brabant)
liées (les). A Arhirourt (P.-de-C)
Hemevez (Manche)
Hendecourt-lez-Bansart (P.-de-C.)

Hènin-LièUrd (Pas-de-Calais) 578,

m
m
m
4â5
3aù

617

3â2
4^

i3h
5fiÛ

534

251
219

129
423
528

3sa
106

42fi

4Û9
5bS
523
668

212

£22

114m
110
295
2fii

491m
£12
2£a
£24
493
68Qm

i j ^ ^ y Google



HénonTille (Oise) m
llerblay. d'Artenay 161
Herchel (Yonne) 340
Hérentals (prov. «l'AnTcr») 261
Hériry (Seine-et-Murne) 101
Ilérimont, V. Mont-Renaul (le)

Hormonville (Marne) 277
Héronval, dén. do Louvières 106
Ilersin (Pas-de-C.) GIS
lierterie (Haute et Basse), flef

à Vassy iRh
Ilérope (la) (Aisne) 218, 242, 244, ii23

Hesdin (Pas-de-Calais) QM
Heurgeville, llurgeville. près
Ctumu a33

Heurtebise (!'), ferme à Montézat 351
llierniont (bomine) fiiâ

HiesTillc (Manche) 492
Ilorqu incourt (Somme) 612
I loden g-«u-l<osc (Seine-Inf.) 412
H.>n(lru;h<w (Nord) GQ2
llùiiilal (l ), à Caiigny
— (V). h Chipîy m— IV). i Elverdinghe ZfiQ~ (r), A Lucheux £24
— IVl à Vieil-Arcy M5— d'Ablainville (1'), 153
— de Hciinlieu IV) 209— de Bcilou (i ) 246— de Binicom (1') 7M— de Blois (I') 152
— de Bois-ht-Jean (!') Ifiû— de Bonroiirt (I') 523
-- de Bonneville fl') 164
— de Caiii|iigny (1 ) AÛ6
— de Camps-en-Amienois £ifi— de Gandas (!') G42— de Cerisiers (1') 344
— de Ccmy (1) 53Û— de Champagne (V) 131
— de Chainps-sur-Yonne (!') 308
— de Chant raine (!') ÎSfi

— de Chàloaudun (!') 142
— de Chitvres (10 22i
— de Corbeil IV) 50
— 4e Corval ()') iS3— de Courgeon (I*) 4fil— de Crilly (l ) 285
— d'Ecuelin (l^ 215
— de Dammartin (!') 193
— de Dieu-Lamant (!') 194
— de Dongelbcrg (V) 243— d'Ktemigny (V) 559— de Fieffés [l) fiai
— de Flémalle (1) 2âÛ— de Fonlonelte (!') 76— de Fourche (!') 96— de Gaudienpré (I*) 623
— de Grand-Champ (I') 287
— de Gueniëres (l ) 175
— de llautavesnes (1') 663
— d Hécamps {V) ùiÈ
— de la Brosse (V) 101

UApitalde la Chapelle- I^sson (H 332— de la Crofx-en-Brie (I') 226— de la I^Ddelle (1) 3ai— de iMn (H 529— de la Renardière (l*) 128— de Uunav (1') 335— deLa Villodieu-Feuiliet (I*) 130— de Louvières (!') 105
— de Maison-Neuve (I) 197— dé Marsinel (!') 2âl— de Maupas (V) S5S
— de Melun (F) 61

de Monldidier (V)

de Montézat (F

de Monthyon {V)

de Monlpigeoa (!')

de Nesie (F)

de Nivelles (!')

de Paris 0')

de Pilvamier (l*)

de Plessis-St-Jean (F)

de Prunay (F)
• (h

de Rampillon (F)

— de Qiicudes ([

de Rigny (F)

de Rosnay (V)

de Rougeou (!')

de Roussomeau (V)

de Rumij^n^- (F)

390
190
541
fllB

TSft
SI
74
339
283

Si
«1
331
168
347
52&

de Sary (V)
' 369

de bt-Jean-dc-Raroez (]') 289
de St-Haulvis (F) 611
de St-Sanson à Douai (I*) 524
de St-Symi)horien {V) 221
de Sainl-Tnomas de Joigny

(F) 345
de St-Victor (V) m
de Samois (F) 621
des Bois (0 330
de Sentis (F) 250
de Tirlemont (1*) 712
de Trun (F) 451
de Valeni icnnes (F) 202
de Villedieu-de-Saultche-

vreuil (F) 152
<lo Villcdi«>u-la-Mi)nlagno V] 'i()9

de Villedicu-les-Uailleul (!') 112
de VilIeneuve-sur-Beuvroa

(F) 170
de Villeroux (F) ZfiQ
de Ville-sur-llaine (F) 225
de Viverot (F) 171
de Vraignes tl') filS
de Waeregbem (1)

Walsbcrgen (I

,

— d'Orient (l'i

— d'Orléans (F)— d'Ousenain (F)

du Bois St-Jean (F)

de Walsbcrcen W)
315
157
144
653

du Déluge (F) 42
du Fresnov (F) 113
du Mont-liieu )F), à Belz 245
du Perchoir (F) 318

M
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HftpiUl do Temple (X), à Liber-

mont
_ du Val Sl-Deni» (F)

— d'Yzengremer (!')

H6pilau(V), ferme à Oiouer-le-

Voulgis
& Saran

^_ . à Voves

norttny'près d'Eterpicny 500,

HogpiUliers (les), faef à Baranlm

Hôtel, c* de Bachy (Nord)

Il61el de la Grimariére [V) à Troyes

Hôtel de la Syrènc (l*) à Châleau-

Thi^ry
liôlel de l'HorloBe (!'). à Meaux

Hôtel des Clos (V), à bl-Plerre-du-

HWefdîlarouel (f), à St-Marlio-

lez-Veroeuil

Hôtel du Pctil-Sl-Jean {V), à Va-

leoriennes

HAlcl du Sauvage (1'). à Troyes

Hôtel St-Jcan (H, à Meaux
Hôtel Sl-Jean (1'). à bt-Quenlin

Hottol (C)#vad05)

Hnublonnière (la), fief à Cobrieux

Houdar, Houder, fief à Gandicourl

Honden, fief à Kmanville

Houdezelle. v. Oudcieele

Houssaie-BcranRpr (la) (S.-Inf.)

Houvillc. |)cul-«lre Ouvillc

(Manche)
Huberville (Manche)

Hulay. c» de Grés
Hupignicourt (Marne)
Huppaye-Molerobais (Brabant) ^Wj

Hartebise, ferme à Houssemeau

Uuy (province de Liège)

IbouvlUiers (Oise)

Irles (Somme)
Isle-AÎlam n') (S.-«t-0.)

Issy (Seine)

Ivemy (S.-et-M.)

iTrj-le-Temple (Oise)

Iiel-les-Hameaux (P.-dc-li.)

52Û
3Dfi

617

65
160
141

a&i

mm
223
194

56

1-26

2Û1
304
194m
479

GM
3i<8

m
m
àhi\

92
280
,111
348

2â2

226
675
116
36
193

325i

676

Jabbekc (Flandre occid.)

Jacquevillc (S.-et-M.)

Jagny, bols

Jancourt (Brabant)

Jaulges (Yonne)
Jaux (Oise]

Jodoigne (Brabant)

Joigny (Yonne)

Jonquière (la), Sl-Plerre-dcs-

Jonquières
Jordoigne. v. Jodoigne

Jossignv (S.-et-M.)

721
93, 95

29
738. 241

347

387. m.m 741

m, 346

Jumel (Somme)
Jurques (CaWaidos)

Jussy (Yonne) 360

Kiesecom (Brabant) IfiS

Labroye, t. Maulny (S.-«t-M.)

Ladhuy (Ardennes) 300

Lagerville (S.-et-M.) 93, 98, 105

Lagny-le-Sec (Oise) 252, 523
Ugny-sur-Marnc (S.-et-M.) 184, 188

Laigneville (Oise) âli
Laize (Calvados) 466. ^

Jouars (S.-et-0.)

Jony-le-Chatel (S.-et-M.)

184, 191

109

210

Jonv-lc-Comte (k-et-O.)' 105,115,383

Jouy-sur-Morin (S.-el-M.) 220

682.
Lalugerie. fief aux Chéris

Lambres (Nord)

Lame, près de Venizy
Lanimer^ille (Seine-Infér.)

Lande (la) (Loir-et-Cher)

Lundelle (la) (Oise)

Landelle, peut-être les Landelles

(Manche)
Landifay (Aisne)

Landres (Ardennes)

Langemark (Flandre occid.)

Langey (Eunvcl-Loir)

Langotien>, lief à Beaumesnil
I^innoy-le-Templc (Somme)
Laon (Aisne) 50L 505i 509,

Urrhant (S.-et-M.)

Lardy (S.-et-O.)

Larrivoar (Aube)
L^unay-au-Perche(Eore-et-Loir)
I^unay-lcz-Elancourl (S.-et-O.)

Launay-lez-Sens (Yonne)
I^val (Ardennes)

Lavannes (Marne)

Lay, dépend, de Balisy

Lécherolles (S.-el-M.)

Leffincourl (Ardennes)

I^ffintihe (Flandre occid.)

Lerav (Nièvre)

Lesplngaut, ficf k Jouy-le-Chatel

Lease (Marne)
i^uzc (province de Namur) 738^

liCZ-Fontaine (Nord)

Lhoramé. fief à Choisy-«n-Brie

Libermont (Oise)

Lierval (Aisne)

Lieu-Dieu, abbaye (Somme)
Lipurcy (Eure)

Licuville, fief à Montré
Ligney, v. Logney
Llgnières-hors-Foncancourt

(Sonome)
Linons-en-Santerre (Somme)
Lille (Nord)

Limé (Aisne)

Linieii (S.-et-O.)

Linas (S.-et-O.)

Linchfux (Somme)
. Linden, v. Lynde
Lingèvres (Calvados)

Lion-sur-Mcr (Calvados)

Aâfi

sm

ill
171m
51A
300
2QQ
143

ia&
610

â2a
93
44

312
125
109

335
521
300
23
220
275m
367
211

214

m
209

Mflmm
184

610

£95
612 bU

22
42

m



Liry (Ardeones] 275
Lisores (Calraaos) 40^
Lisors (Eure) 4ÛQ
Lirry (Seine-et-Oise) 17. 18

Lizy-sur-Ourcq (S.-el-M.) 240
Lo^e-Hazin (la) (Aube) 313
Loge d'Orient (la) (Aube) 314
Lot;e-LYoane (la) (Aube) 314
Loges (tes) (Yonne) 3'22

Lof^-en-Josa-H (les) (S.-et-O.) 38, 40
Logney (Ardennes) â2â
Loigay (Eure-et-Loir) t28. 175
Loing. riT. (Seiae-et-Hame) 91
Loir (le), ri?. 143
Loisilliere, ferme A Saint-Cyr-en-

Val J60
Loison-le-Temple (P.-de-C.) f) >9

Lomrae (Nord) (M
Loromelet (Nord)
Lominelet, fief A Sommereux
(Somme) 582

Lommoye (9.-el-0.) 2111

Loropret (Nord) ^
Long (Somme) 622
Longjumeau (Seine-el-Oise) 23, 42
Longpré (province de Liège) 152
Longue-Maison (la), fief A Semilly iii3

Longuoaesse (P.-de-C.) IM
LongucTille, peut-être Longucvil-

lelte (Somme) Mi
Longwè (Ardennes) 513
Lonnaison (Oise) 2111

Lormoy, fief à Aufferville 97
Louche- la-Pierre, ferme A Arrille 146
Lou reines, fief A Paris 38
Louvain (BrabanI) 73L Îi3
Louvencourt (Somme) Ç49
Louvier (le) (Eure) 4fil

Louviére (la) (Kure-el-Loir) 126
Louvieres (Seine-el-Oise) 104
LouTiers-sous-la-Tour-Neuve 132
LouTisny (Orne)
Louville (Eure-et-Loir) 138
LouTilliers f Eure-et-Loir) 122
Louvrechv (Somme) 582
Louvres (Seine-cl-Oise) 29
Luat (le). C de Saint-Mars 220
Lucbeux (Somme)
Ludcs (Marne) 275
Luneray (Seine-Infér.) 41i
Luray (Eure-et-Loir) 132
Luteau (le) 325
Lulz (le), fief A JouT-le-Chatel 211
Lynde, Lindea (Nord) (iS22

Maast (Aisne) 5i2 bis
Macquigny (Aisne) 522
Madeieluc (la), ferme A Provins 234
Madeleine- levjoignv (la) 346
Mddeleine-Villefrouîn (la) (L.-el-C.) 1 53
Magnirourl-en-Comté (P.-de-C.) fiîl

Magny (Aisne) 555
Magny, c* de Trun (Eure) Aiil

Magnv (Seine-el-Mame) 220
Ma{(ny-en-Vexia (S.-et-0.) 106
Mapny-St-Loup fS.-et-M.) 185,240,246
Maignieres ou Meunière (bois de) 281
Maigre (au), fief A Emanville
Mailliot (Yonne) 361
Mainl>eville, dc'pcnd. de Néauphc 413
.Mainbressun, moulin à Maiubressy 5iiâ

Mainbressy (Ardennes) h:u\. 532
Maincy (S.-et-M.) 60,63, 64
Maing (Nord) m
Mainteme (Eure-et-Loir) 121
MainviUiers (Kure-et-Loir) 138
Mairie (la), bef à Cartigny §6§
Maiserie (la), fief relcv. de MoDt-
bouy 17S

Maisnil (Pas-de-Calais) fiSS

Maisnil (le), près St-Thron (Lim*
bourg) 232

Maisoncelle-Tuilerie (Oise) 58&
Maison-Neuve (S.-et-M.) 197
Maison-Ponlhieu (Somme) Mi
Maisim Houne (la), c* d'Aufferville 97
Mai>uju-Houge (\à), A Ouarville 141
Maison-Kouge (la), fermeACberru 208
Malaise (Aisne) 5iJâ
Malassts, fief A Feugrolles 432
Malgcneste (Oise) 260
Malmaison (la) (S.-et-M.) 197, 198
Manccl, fief à Ancleville 495
Mancbecourl, C d'Abbeville

(somme) 626, C22
Mannekensvere (Flandre occid.) 730
Manœuvre (Scine-et-Marne) 183
Manou (Eure-et-Loir) 128
Mantes (Seine-el-Oise) 132
Mantbeton (Eure) 444
Maraye-en-Olbe (Aube) 327
Marchais (Aisne) 503, 51fl

Marchemorel (Seine-el-Mame) 253
Marrbesieux (.Manche) 494
Marchezais (hure-ct-Loir) 132
Marcbiiiont (Hainaut) 72g
Marcilly-le-llayer (Aubo) 324
Marconne (Pa»-<le-Calais) 650, 653
Marcoussis (Seine-et-Oise^ 42
Marcouville Œure-et-Loir) 120
Manlick (Nord) ÎUfl

Mare-Uerroier (la) (Eure) 438
Marendeuil. près Sommereux 580. 5âi
Mareuil-Ia-Perté (Aisne) 240. 241
Mareuil-Marly (S.-et-O.) 109
Margny (Marne) 218
Mariavilia, fief A Ancteville 496
Marigny (Eure-et-Loir) 119,122
Marivaui (Oise) 37L 222
Marivaux (Seine-ct-Oise) 42, 43
Marie (Aisne) 505
Marlinne (prov. de Luxembourg) 251
Marly, fauu. de Valenciennes 7SÛ.

Marly-la-Ville (S.-et-O.) 28
Marsani^is (Y'onne) 348, 349
Marsiuel (Limbourg) 251
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Martigny (GâlradM) 422
Miteras (les), t. Beufchéne'les-
Materas

Matr«y (le), fief i Barantia 42fl

Maiilny (Seine-el-Manie( 235
Ma upas, c* de ï>oissons (Aisne)

&11 bis, 553
MaarepaiK (Aobe) 312
Manrepart (S.-et-M.) 93, 95
Maurepas (îjeine-el-Oise) 108

Meaux (S.-el-M.) 185, 194, 240, 250
Mèe (le) (Yonne) 339
Mellerav, près Montmirail (Marne) 147

Meiun (Scine-el-Man»e) 56, 61

Melz (Seine^t-Mame) 236
Ménagerie (la), ticf à Dreuillet 44

Ménaural, lief retev. de BeauToir £25
Ménil-les-Ambleville (S.-cl-O.) 106

Monneville (Aisne) 503
M<*nois (Aube) 306
Méraucourt (Somme) 566
Mèricourt (P.-de-G.) 621

Merlan (Anlennes) 292
Mery (Yonne) 365
Mesbre<-nurt (Aisne) ^ SlSj 518
Moshavarl, lief à Noyon 5(i3

Mcslv (Seine) 22
Mesnil-Broquet (le)' Saint-

Aubin d'Ëcrosf illo (Eure) 432
Mesnil-David (le) ( Seine-Inrér ) 412
Mesniict (le), ûef à Nesie l'Hôpital filS

Mesnil-Faucouin (le), dépend, de
Beaiilieu 435

Mcsnil-Forget 0*). C La Ville^u-
Bois (S.-el-0.) 22

Me«nil-Froid (le) (Eure) 432
Mesnil-Goby (le) (Manrbe) 494
Mesnil-Jourdain (Eure) 443
Mcsnil-Piparl (le), c'd'Acon (Eure) 431

Mesnil-St-Denis (lo) fOise) 1 16.383.385
McAnil-Sl-L<)up (Aulie) 1Î3
Mcsnil-sous-VcrcliTes (le) (Eure) 4Û2
Messelan (Seinc-el-Oise) 382
Messy (Seine-et-Marne) 184, 186

Mesy (Seine) 15. 22
Mé tairie (la), c* de Laons (E.-et-L.) 122

Metz-en-Coulure (Pas-de-Calais) 686
Meu n^- sur-1» ire (l^irel) 166, 167

Meurival (Aisne) 504
Mézian (Eure-et-Loir) 125
Mèzières (Eure-et-Loir) 132

Mézières (Somme) 592
Michen- (Yonne) 340
Middelkcrke ^hMandre occid.) TiiQ

Midesso, moulin à Gerny 531
Mignières (Loiret) 70, 77

Jlinancey (Loiret) 169

Milly (la) (Aube) 311,313
Millv (Seine-et-Oise) 84
Milly-les-Grangos (S.-el-M.) 63
Mincay, v. Maulny 236
Misery, c* Vcrl-le-Petil (S.-cl-O.) 24.63
Mobecq (Manche) âSL 192

Moissy, Moussy-sur-Aisne 531

Moisy-le-Terapie (Aisne) 239

Molay (Galvad(») 422

Molay (Yonne) 366

Molemberk. Wersbeek (Brabant) 164

Moliens (Oi.se) 62Q
Moliscrve, forêt 98

Moncourl (Seine-et-Marne) 92

Mondétnur (Eure-et-lx)ir) 124

Mondoubleaa (Loir-et-Cher) 147

Mondrtville (Seine-et-Marne) 80, 85

Monélcau (Yonne) 363

Moufrou, lief à Ruily iS&
Monlouez (La Basse-Monloué)

I Ai.sne)

Monpipeau (Loirel)

Mons (llainant)

Monlabé, c* des Troux
Montajine (la) (S.-ct-M.)

Monlaij;u (Aisne)

m
163

222
110

208
51Û

185, 240, 217
218

Monlaipu (S.-et-M.) 100,

Montanglaust (S.-el-M.)

Monlarlol (Seine-et-Marne) lOO

Montauger, c* de Lisses (Seine-et-

Oise) 56.57,2-27

MonU«udry.mai.sonprès Vemeuil 126

Monlbazin '(Marne) 523

Monlbouy (Loiret) 173

Monlchevreuil, v. Villedieo-d©-

Montcherreuil
Montcomet (Aisne) 536i 528

Montcomet (Ardennes) 51fi

Mont-de-Cravant (le) 166

Monl-de-SoisM)n5 (le) (Aisne) 541

Monldidier (Somme) 593, 532

Monl-Dieu (le), v. tkîlr

Montécourl, Montescourt (Somme) 565
Monténois. dépend, de La Croix-

en-Brie 228, 230

Monténnison (Nièvre) • 87

Monlépilloy (Oise) 262

Monlereau-sur-Jard (S.-«l-M.) 63

Monlerlan, terre près de Thorigny 337

Montezal (Loiret)

Monlfermeil (Seine-el-Oise)

MonlforU'Amaury (S.-et-O.)

Monlfort (Eure)

Moiilfié (S.-cl-M.J
ux (Orne)Monlbioux

Monthois (Ardeniies)

Mont-Hussard (Aisne) Ml
Monlli>on (Seine-et-Marne)

Monlig'ny. r* de N>âuphe (Orne)
M(>n1ii;iiy-la-Cour (Aisne)

Moiiligny-I^llier (Aisne)

Montigny-Lencoup (S.-cl-M.)

Montign'y-sur-Canne (Nièvre)

Montigny-sur-Crécy (Aisne)

Montigny-sur-l'Anne, r. Monligny-

sur-Canne
Mon!javou\ (Oise)

Montjoyc. v. Wamont
MoQl l'Evéqae (Oise)

350
17

109m
184

458
275

5ii bis

184, 190

44â
52S
240
231

86
5ifi

251
106
262

d by Google
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MoBllhëry (Seiiie-«t-Ois«) XI
Montmagny (Seine-et-Oise) 21
Moiilinirail (Marne) 222
BJonUoorancy (S.-et-O.) 15, 20
Montmur&iu (EurtH!t-Loir) 120, 125
MonIpigcoD, V. Vailly iiû
Uonipoibier (Aube) 233
Monireau (Loiret) 171
Montrel»*! (Somme) Bitt
Mont-Kenaud, v. Passel 563
Montr»niil-sou)*-Bois (Seine) 17
MoDlreuil-sur-Mcr (P.-de-C.) 6fi2

MoDl-Roly (Seine- Infér.) ilA
Monl-Houge (Seine) 38, 40
Ifont-SI-Cosme (le) (Manche) m.
llont-Sl-Jean (le) (Urabant) 726^ 23a
Mont-SI-Marlin (Aniennes) 275
Mont-St-Remv (Ardenncs) 279
Monls de la Capelle (les), fief A
Campigny 406

Monlvereux, fief A Saint-Mars
(S.-el-M.) 218, 220

Morainvillien» (S.-et-O.) 109
Morancv (Oise) 261
Moran{;(e« fOise) 117, 32fi

Morrnval (Oise) 555
Morel ou Jouy-sar-Moret (Seine-

et-Marne) 208
Moret sur-Loing (S.-et-M.) 100
Moreuil (Somme) 582. 59Û
Morlaioe (Oise) 580. 5S5
Morlaine-le-Templc (V. Morlaine) b&h
Morlinrourt (Oise) 563
Monnanl (S<>ine-et-Manie) 55, 04
Moronvilliers (Marne) 275
Morlefontaiue (Aisne) ^ bis, 552
Morvilliers (Eure-el-Loir)
Morvilliers lief à Romescamps
Uotle (la), fief à Cbarny
Motte (la), Jief A Oibrieux
Motte (la), fief à Marsan^is
Wulle-Bulleux (la) (Somme)
Mourhy-lc-Cbalcl fOise)

Mouchy-Sl-Kloi (Oise)

Moufle (la) /Eure-et-Loir)
Mouflières (Somme)
Mougucs (Nièvre)
Mounneux (Seine-el-Oise)

Moulin-Heiilin (le) (Eure) à3&
Moulin-lp-Cointe. à Tréfol» 213
Moulin-l'Evéque (Nièvre) 367
Moulin-Rouge (le), A bt-Martin-
sur-Ouanne 172

Moulins de Rouillon (les), fief A
St-Comier iSâ

Moult (Calvados) 465, iZÛ
Mousscanx, c de Montbony 173
Woulils (Scine-ct-Mame) 219

Nachesi, Rarbcsi (?), r» de Piney 315
Nainville (Seine-cl-Oise) " 82
Nampleuil-sous-Muret (Aisne) 511
Nancirin (province de Liège) ZIQ

127

62Û
184

£88
349
634
582
523
122

604, m
81, 87

69

633,

Nandy (Seine-et-Marne) 59
Nanteuil (Marne) 275
Nanleuil (S.-el-M.) 183, 184, 239. 243
Nanlouillet (Seine-et-Marne) 184
Néaupbe-sur-Dives (Orne) 448, 4A9
Neerbespen, Neerhc-Spen (prov

de Liège)
Neerlinler (BrabanI)

Nemours (Seine-et-Marne)
Nesie-rilt^'ilal (Somme)
Neuliourg (le) (Eure)

Neufcbatcl (Aisne)

Neufchatel-en-Bray (Seine-Infè-

rieure) 120, 115
Neufmarcbé (Seinc-Inf.)

Neufmoutiers (Seine-et-Marne)
Neuilly (Nièvre)

Neuilly-en-Thelle (Oise)

Neuilly-sous-Clermonl (Oise)

Neusy (Nièvre)

Neuve<-our (la), fief A Barantin
Neuville (\à). c* Laon (Aisne)

Neuville (Orne)
Neuville-au-Bois (Somme)
Neuville-Bosc (Oise)

Neuville-Coppct;uculc(Somme) 617, £21
Neuville-en-Toume-A-Fuy (Ar-

denncs)
Neuville-lez- Dieppe (Seine-Inf.)

Neuville-sou&-Brmon (Nièvre)
Nenville-sur-Ressoos (Oise)

Nicorps (Manche)
Nieppe. rorét (Nord)
Nieuport (Flandre occid.)

Nièvre (lu^. rivière

Nivelles (Hrabant)

Nivillers (Oise)

Noe (Yonne)
No(>fort (Sein«-et-Mame)
Nœufvecourt-les-Wavre (V. Wam)
Nœux-en-Gobele (P.-de-C.) £û
Nœux-lez-Auxy-le-Cbflteau (Pas-

de-Calais) 611
Nogenl-le-Rol (Enre-el-LoIr) 122

Noisemanl (Seinc-cl-Marnc) 197, 199
Noisement, c* de Nandy (Seine-et-

Marne) 59, GO
Nnletles (Somme) 626
Norville(la) (S.-el-O.) 31, 50
Noues-Gavais (les), fief à Vassy 185
Nouvion-en-PoDlbicu (Somme) 625.

6-27
. 633

Nouvion-l'Abbesse (Aisne) 505.515,517
Noyelles-en-Chaussee (Somme) 615
Noyelics-Godeau (Pas-de-Calais) 686
Novelles-sous-Bellone (P.-de-C.) 682
Noyon (Oise) 561j 562
Nozay (Seine-et-Oise) 23
Nuisemenl (Eure-et-Loir) 138
Nullcmunt (Seine-Inf.) il2

263
263

93, 95
617. 6ia

442
503. 528

114
186
87
117

581.585
367
426
5Q4
459
60Ô
380

293
413
87
53amm
231
88
253
585
342
253

Obnix, Obayc (llainaul)

Oesterhoul (Brabant)
2fiQ
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Offies [Nord)
Offin (Pas-de-Calais)
O^on (Oise) 261,
Oiseraont (Somme)
Oisscry (hcine-et-Marac) 253,
Oley (province de Liège)
Olivel (Eure-et-Loir) 122,
01i%et (Loiret)

Ollaiaville (Sein»^t-OiM) 42
Omeiville (Seine-el-Oise)
Opbain (Brabaot)
Oplinter (Brabaat)
Orainvill*" (Aisne)

Orangis (Seiue-et-Oise) 15
Orbies (Scine-el-Maroe)
Orrhies (Nord)
Oretneaux, près Jamcl (Oise)
Orient (Aube) 312,
OriBny-Sainle-Beooile (Aisne)
Orléans ^Loiret)

Ormes (Eure)
Ormesnil, c* de Roochois (Seine-

Infér.).

Onnois (Eare>et-Loir)
Ormoy (Seine-et-OiM)
Orry, Ory (Oise)
OrsniatM "(Hrabanl)

OrvilliiTs. Orvillers (S.-Cl-O.)
Osmonville (Eure)
Ossonville (Eure-et-Loir) 139,
Oslricourt (Nord)
Ouarville (Eure-et-Loir) 139,
Oudalle (Seine-Inférieure)
Oudpzeele (Nord)
Ouilly-le-Bttssel (Calvados)
Oulcby-IeChâleau (Aisne) 511 bis,
Ou.senain (Eure-et-Ix>ir)
Outrelonge (V. Outrelouxhe)
Outrelouxhe (prov. de Liège)
Ouzouer-le-Marché (Loir-et-Cber)
Overhespen (Flandre Orient.) 76lj
Oxelaere (Nord)
Oytreville (Scine-et-Oise)

Oïouer-le-Voulgis (S.-et-M.)

412
137

26
260

26a

431
141

5ia
141m
eaz
423
55Q
144

242
145

2fi3m
70
64

Pailly (Loiret) 159
Pailly (Yonne) 339
Palpslno, moulin au Gros-Chéne 148
Parignv-le^-Vaux (Nièvre) 87
Paris (Seine) 1. 15, 17.27, 31.37.38,65
Parteaux (les) (V. les Porlereaux)
Pas (Pas-de-Calais) Çi8^ GJO^ 673
Passage (le), fief à Sommereux 582
Fassel (Oise) 563
Passy (Seinc-el-Mamc) 63
Passy-cn-Valois (Aisne) 242, 573
Passy-Sie-Gerarae (Marne) 280
Pavillon (Aube) 310
Pavns (Aube) 309
Pcllaudiére (Ia), Hef à Ancteville 425
Pelles (les) (Eure-cl-Loir) r20, 122, 123
Perchoir (le) (Aube) 318
Perry (Yonne) 327

Pérmchies (Nord) 695
Périgny (Calvados) 425
Péronne (Somme) 560. 56^ 5fi2
Perrards (les), lief à BcauinesnU ifiS
Perray (le) (Seme-el-Marue) 70, T8
Permis (les (EureJ Hi
Perruque (la), fiel à Neufroarché 415
Perthuis (le) (Eure-et-Loir) 120
Pénicbe (la), terre au Bois- Hibou 4£li
Pelil-Bui&son (le), flef à Fargeville
Petil-Corbeil (le), maison à Paris
Petit-Déluge (le), à Beaudreville
Pelite-Commanderie (la), au Vai
de la Haie

Pelile-Oommanderie de St-Laurenl
(la) (V. Tumy)

Petite-Cour du Temple (la), i
Slype Î3Û

506 Petite- Mare (la), Oef i Beaumesnil m

2ûa

262
601
255

24ii

124
159

, 43
105

226
261
503

. 24
210m
5811

315
506
157
439

05

43

422

cl-0.)

la ViUe-
107Pelite-Villpdtpu (la) (S

Petile-Villeilieu (la) (V,

dieu -Feuillet)
Pelit-Fargeville (le), fief i Farge

ville

Petll-Hdpital (le), A Troves
Petil-Hùtelde Malte (lc). a Auxerre 356
Petit-Marasson (le), i Loinny 175
Petit-Mont rouge (le) (Seine) 39
Petit-Temple (le), à Reims 272
Petit-Temple (le), fief à Neufmarchê 415

97
301

Pérarche (Seine-et-Marne)
Picarde (la) (Aube)
Pierre (la), hef à Cbamy
Pierrelay (Seine-et-Marne)
Pierremont (Seine-Infèr.)

Pierrepont (Aisne)

Pierrepont (^Calvados)

Piéton (le) (Hainaut)
Pilvamier (Seine-cl-Mame)
Pinchefalise, c* de Boismonl
(Somme)

Pinehault (V. Gien)
Piney (Aube)
Pinlerie (la), ferme à La Chapelle-

Guillaume
Piponvilliers, c" de Ramoalu
Pithiviers (Loiret)

Plachy-lez-Douai (Nord) 578,
Plailly (Oise)

Plainville. ferme à Verdes
Plancbetles (les), ferme i Sainl-

Cornier
Pleinc-Selve (Aisne)

Plessis-aux-E ventés (V. LePlessi»-
St^ean)

Plessis- Bouchard Qt) (S.-et-0.)
Plessis-d'Arbouse (le) (Nièvre)
Plessis-du-Bois ou aux-Bois (S.-

et-M.j

Plessis-Gordon (le) (L.-el-C.)

Plessis-Hèbert (le) (Eure)
Plessis-le-Roi(V. Le Plessis-Picard)
Plessis l'Evêque (le) (S.-cl-M.) 192

211
313
184

219

412
503

466. 473
212

70, 74

Êlâ

310

146
74
77

6Sfi

262
151

485

514

113

370

192

152

1
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Ple!tsi»-Ie-Vicomte (le) (Oise) 258
Plessis-Picard (le), c* de Rèan

(S.-el-M ). 60, 61
Plessis-Pommcraie (le) (Oise) 15, 26
Plessis-Pomponne (le) (Seine-et-

Marne) 184, 192
Ple&sis-St-Jean (Yonne) 338
Ple*sift-sur-Vert (Eure-et-Loir) 124
Ploiron (le) fOise) 522
Plouy (le), ferme à Loison-le-
Temple 661

Plouy (le), à Ruil2 6ZQ
Pointe (la), fief à FargeTÎUe 97
Poissy (Seine-et-Oise) 45, 109
Polhoy, fief à Somroereux 582
Pollet (le), faubourg de Dieppe ill
Poromerat (le), I^es Pommerais

(Yonne) 345
Pommeret (le), fief à La Pulhe-
naye 433^ 43i

Poncet rie), à Doué (S.-et-M.) 202
Pont-à-Bucv (Aisne) 512
Pont-A-la-Mousse, nef i Culey-Ie-

Patry 485
Pont-Auderoer (Eure) 406^ 4ûl
Ponlavrrt-sur-Aisnc (Aisne) 5Û3
Ponl-Hror^rt (Manche) 455
Ponl-de-Caligny, licf A Caligny 48fi

Pont-de-l'Arrhe (le) (Eure) 4A3
Pont-Faverger (Marne) 295
Pont-l'Evéque (Oise)

Pontoy-Pontavert (?) 525
Ponl-SIc-Maxcnce (Oise) 265
Pont-sur-Vannes (Yonne) 342
Porte-du-Bourg (la), fief à Oeau-
mesnil iSô

Portereaux (les), c» d'Orléans 159
Portes, c* d Auvemaux 82
Potelles, fief reler. de St-Sym-

pborien 222.

Polisny (Calrados) 46Ç, 42A
Poudrier (le), c* de Collandres MA
Pouilly (Aisne) 506^ 512
Pras (Seine-el-Mame) 227
Ph" Cantel (le), fief i Vassy 485
Prt^y (Seine-et-Marne) 186
Preize, faub. de Troyes 303
Prémesque (Nord) 6S6
Prés (les), fief à Bacby
Pressipny (f-oirel) 51^
Prouillj- (Marne) 272, 278
Prouvais (Aisne) 504
Provenderie (la), ferme à Arville 146
Provins (Seine-et-Marne) 232
Prunay (Marne) 283
Prunay-IJvTomple (S.-et-O.) 334
Prusic' (Somme) 566
Purhcviilers (Somme) 612
Puiseux-en-Parisis (S.-et-O.) 28, 184

Puiseux-les-Louvres (V. Puiseux-
en-Parisis)

Puisieux-sous-Laon (Aisne) 5Û1
Puitvia- Vallée (Oise) 529

Paits-Martin (le) (Seine-Inf.) 424
Puthenave (la) (Eure) 430^ 434
Pys (Soimne) 613

Quedalleu, fief à Ancterilie 4â6
Queudes (Marne) 330, 523
QuIery-la-MoUe (P.-de-C.) 578, 635
Quilly (Calvados) 423

Rabâches (les), fief à Chamy 184, 186
173
145
696
642
212
17

606
324
289

70, 73
i52

229, 231
623
ÎIÛm
tm
271
592
98
128

MI

Rabbc (la), dép. de Montbou'y
Kabilli^re (la), ferme à Saumery
Radinghem (Nord)
itaincbeval (Somme)
Rains (Seine-et-Marne)
Rambouillet, fief à Reuilly
Kainbures (Somme)
Kamerupt (Aube)
Ramez (V. St-Jean-de-Ramez)
Ramoulu (Loiret)

Rampan (Manche)
Rampillon (Seine-et-Marne)
Ransart (Pas-de-Calais)
Raspail (la), près Valenriennes
Rauville-la-Plare (Manche)
Rt'court (Pas-de-Calais)
Reims (Marne)
Rèmaugies (Somme)
Rémauvtlle (Seine-et-Marne)
Renardière (la), maison à Manou
Renausart (Aisne)
Réncmesnil (Calvados) 4GL 4IÛ
Ronnoville, c« Sle-Colombe (Eure) 43Û

.m
lli
sas
218
15
98
415
395

767

Hononville, fipf à Saulx
Repenlignv (Seine-Inf.)

Rossons (Ôise)

Reuil (Seine-el-Mame)
Reuilly, anc. banlieue de Paris
Rhodes, fief dépend, de Lormoy
Ribeuf (Seine-Inf.)

Richebourg (Seine et-Oise)
Ricberourl (Aisne) 515^ 516^ 512
Ricquebourg (Oise) 5518

Rigaut-L.arr1)er. fief à Fargeville . 97
Rigny (Seine-et-Marne) 209. 211
Rigny-le-Féron (Aube) 323, 326
Ri vière-de- Corps (la) (Aube) 303
Rixel (Hrabanl-IIollandais)
Roche-Guvon (la) (S.-et-O.)
Roche-Lip'hard (la) (S.-et-O.)
Uocourt (Aisne)

Rorquemont (Oise)

Rorquemont, fief A Moisy-le-
Temple

Ro< quenri)nrt (Oise) j^j,
RocpaLs (les), fief à Fromonvillc
Rollt'{)oi, lier à Fien vil1ers

Romain (Marne)
Rome ries (Non!)
Rome&camps (Oise)

Ronchois ou Ronchoy (Seine-Inf
Rosay, fief A Clichy
Rosay ou Rozay (^ine-Inf.)

m
70.76

567
261

593.

241.

596
93
64Û

275, 278
213



Rosières (Aisne) 544^ hil bis

Rosières (les) (Somme) GIL Gil
Rosaay-rUApiUl (Aube) 33t

Rosson (Aube) 311,312
Rouage, près Ste-Viliibourg 112
Roucourt (Nord) 52&
Roucy (Aisne) 501, SOL â3â
Rouen (Seine- Inf.) \U, iiii

Rougeaii, dépend, de Savigny-le-

Temple 61

Roupe.iu, forêt 55
Rouge- Mouiagnc (la), fief à Som-

tnercux 582
Rougeou (Loir et-Cber) 167

Rounion, Uef à Mareuil 240
Rouilly, dépend, de Trèfolt 214
Rous»emeau (Vonne) 3i7
Rouvroy (Pas-de-Calais) 673
Roufroy-Sti'-Croix (Loiret) 174

Roye (Somme) 564
Roztères (Loiret) 163

Rozoy-»ur-Serre (Aisne)

Rubelles (Seine-el-Mame) 60, 63
Rubelles (Seine-et-Oise) 105,113
Rubempre (Somme) ùàB.

Rublemont, mdiM)n 4 Sacquen-
ville 433^ 43û

Rue (Somme) i>64

Rue-Morin, fief aux Chéris 456
Ruelle (la), fief à Antony 37
Ruilz (Pas de-Calais) fiZû

Ruily (Calvadoa) iSfi

Ruily (Oise) 262
Rume (Anlennes) 502^ 681
Ruroisny (Ardenacs) 5M
Ruys (Ois**) 2t)5

Ruysselede (Flandre Occid.) 2Û2

Sablonnière (la) (Aisne) 239, 242
Sablonniere (la), Sablonnières
(Seine-et-Marne) 218

Saclay (Seine-et-Oise) 38. 41

SacquenTille (Eure) 430, 433, i33, m.

Sacy (Yonne) 369
Sacy-le-Grand (Oise) 262
Sainy-le Sec (Somme) 626i tM
Sainghien-en-Weppes (Nord)
Sainl-Arquaire (Aisne) 527. 528
St-Amand (Pas-de-Calais) (123

St-Aubin (Nord) 506. hlâ
St-Aubin (Seine-et-Oisc) 104, 111.175
St-Aubin (prov. de Namur) 255
St-Renoit-sur-Loire (Loiret) 76
St- Bris (Yonne) 364
ble- Cécile (Manche) 455
St-Chéron (Eure) 323
St-Cbris(ophc-sur-Coodé (Eure) iûQ
St Clair (Eure) AûQ
St-Çlair, c* d'Hécamps (Somme) ùlS.

St-Clément-sur-Ame (Ardennes) 294
Ste-Colombe (Manche) 421
Ste-Colombe-la-Campagne (Eure)

St-Gomier (Onie) 4â5
Stc-Croix (Aisne) 510. biô
Ste-Croix (Ardennes) 288
St-CTr (Manche) m.
Sl-Cyr-au-Val (Loiret) IGO
8t-Cyr-Semblecy (Loir et-Cher) 171

St-Cyr-sous-Dourdan (S.-et-O.) 70
St-I)eneuf (Pas-de-Calais) fiSl

St- Denis (prov. de Namur) 245
St-Denis-d Acion (Seine-Inf.) 424
Sl-Denis-sur-S^re (Seine-Inf.) 413
St-Elienne (Aisne) 528
St-Etienne ae Kenneville (Eure) 429
St- Etienne du Haut-Prieur, fief

i Arques 411
St-Etton. terre à Eruelin 215
St-Evroult (Scine-et-Ois«) 44
Sle-Foy (Seine-lriférieiirel 424
Sl-Georges du Mesnil (Eure) 4Û&
bt-Georges du Vièvre (Eure) 406
St-Gcrmain (Orne) 451
St-Germain fSeine-et-Maroe) 203
St-Germain de Varreville (Manche) 424
St-Germain du Crioult (Calvados) Jii^

ht-Germain-Langot (Calvados)
St-(iermain-icz-Arpajon (S.-et-O.)

St-Germain-sur-Ecoifi (S.-el-M.)

St-Gcrvais-des-Prés (L.-et-C.)

St-Gobert (Seine-et-Marne)
(MaiSt-Hilaire inche)

St-liilaire (Nord)
St-Hilaire-ie Pelit (Marne)
St-lIliers-le-Bois (S.-PI-0.)

SI-Jean(V. Bois-St-Jean)(P.-de-C.)
St'Jcan d-Aigreûn, chapelle
St-Jean d'Arin, à Varennes

(Nièvre)

St-Jean de Louvain (BrabanI) 738.
St-Jean de Nivelles (Brabaut) 738.
8t-Jean de Ramez, à Villers-de<

vant-Dun
St-Jean-du-Tempte. à Repenligny ilA

' 306
227
110

4^
iiîS

411
688. 224

423
43
84
152
191

422
52Û
295
392

144

368
244m
289

Sl-JuUen. fenne à S.inr>ey

Sl-Just (Seine-el-Mame)
St-Lambert (Seine-et-Oise)

St-Lambert-sur-Dives (Orne)
St-Laurent-Blangy (P.-de-C.)

St-Lé>:er fEure)
St-I>ger (Hainaul)
St-I^nard-«les-Parr4 (Orne)
St-Leu, c de Cesson (Seine-et-

Marne) 59, 60, 61
St-Leu d'Esserenl (Oise) 262
St-Leu-Taremy 113
St-Marc (Somme) fiûg

St-Marc d'Orléans (Loiret) 157
St-Marreau, c* d'Orléans (Loiret) 159
Sl-Marrel, c* de Laon (Aisne) 512
Sl-Mard (Scine-el-.Marne) 193
Ste-M;irguerite (Seine-Inf.) 414
St-Mars (Seine-et-Marne) 220
Bt-Mars, c* de Cbalo-bt-Mars

(Seine-el-Oise) 70



8t-Mariin (Oise) 32Û
Sl-Martin de Vanvvillc (Manche) âiil

St-MartiD-lo-Vieil (Eure) Alili

SI-MartiD-lez-Verneuil ^Kure) 12G
St-Marlin-8ur-Loire (Loiret) 159
Sl-Marlin-sur-Oreusc (Vouue) 335
St-Marlin-ftur-Ouaoïie (Yonne) \T1
St-Masme (Marne) 300
St-Maulvis Sommet ùiA
8l-Miiur-(ies-bois (Manche) 4M
Sl-Maurire (Manche) 434
Sl-Mauvien (Manche) iâ6
Sl-Médard (Aisne) ' 542
S(-Méiain (Eure) àM
St-Me&raes (Seine-et-Marne) 184, 187
Sl-Mexent près d'ArvilIe 147
Sl-Morcl (Ardennes) 276
Sl-Omcr (Pas-de-Calais) 2ûû
Ste-Opporlune (Manche) 49!L â32
St-Pantaléon à Beauvais (Oise) W).
St-Palhus (S. -et M.) 253, 183
St-Peterlieu (Brabant) îifi

St-Phal (Aube) 319
Sl-Pierre de Serqueux (Eure) 458
St-Picrre des Ifs (Id.) 4Ufi

Sl-Pierrc des Juni(uiëres (S.-I.) Ali
St-Picrrc du Pcrray (S.-el-O.) 56
St-Pierre-es-Champs (Oise) 41A
St-Picrrc-Le-Vieux (S.-I.) 425
St-Planchers (Manche) 453
St-Pol, fief à Gandicourt 2hE
Sl-Porl ou Seineport (S.-et-M) 61
St-Précord, c de Vaillv-sur-Aisne 542
Sl-Prix, prés St-Quentin (Aisne)567,2G8
Sl-Prix (S.-el-O.) 113
Sl-Pylhon (Nord) 21À
St-Quentin en Vcrtnandois

(Aisne) 564, 5£&
Sl-Qucntin-Le-Petit (Aisne) Si2â

St- Renivaux -Bois (P.-de-C.) 6G3
Sl-Rcmy-sur-Avrc (E.-et-L.) 122
Sl-lliquier (Somme) 6311

Sl-Itoinain-Lez-Gicn (Loiret) 173
Sl-Sanson à Douai (Nord) 574, (iSIi

St-Sau?eur, faub. d\\rras GI9
SI-Sauveur-sur-Douve (Manche) 4ii4

Ste-Scolasse (Orne) 451
St-Siraéon (S.-ct-M.) 209
St-Soupplets (Id.) 192
Sl-Svmphorirn (Hainaul) 221
Sl-Tfiomas de Joi^ny (Yonne) 345
Sle-Vautwurg (Seiné-Inf.) 418
St-Viclor-sur-Avre (Eure) 126
St-Vigor d'Imonvillc (Seine-Inf.) il2
Sl-Vinrent-des-Bois (Eure) 404
Sallan (Calrados) 429
Salsomenil (Seine-Inf.) 424
Sancey (Aube) 305
Sancy (S.-et-M.) 219
handouville (Seine-Inf.) 423
Santcnav (S.-et-O.) 15, 25
Saon (Calvados) 47L 4^1
Saran (Loiret) IGO

112, 113. 114

617. fi21

225m
ni
35im
169

fil2

62fi

325
145

79, 82
432
310

123.

669

Sarcelles (9.-el-0.) 105,
S^imois (Oise)

Sars- La- Bruyère (Ilaiaant)

Sarton (P.-de-C)
Sarirouville (S.-et-O.)

Sauce (I^) (Yonne)
Saurelle (La) (E.-CI-L.)

Saueirard (L.-ct-C.)

Sauichoy (Somme)
Saulry (P.-<ie-C.)

Saulx (S.-et O.)
Saumery (L.-et-C.)

Saussay (Le) (S.-«t-0.)

Sauxetourp ^Manche)
Savieres (Audc)
Savigny-Le-Xemple (S.-et-M.)

52, .56, 58
Savigny-sur-Aisne (Ardenncs) 275, 300
Savignv-sur-Dravc (L..-t;t-C.) 149
Savi^ny-sur-Orgc (S.-et-O.) 40, 42

227

2Q2
422

m
45a

311, 426
4ÛQ
483
22fi

fiÛZ

55
666
259
fM

259, 523
323, 328. 345

543 bis

£25
S60. 361

530
541

44
131
261
332
322m
284
255
45fl

538
349
685

Sceau (le) (S. -et- M.)
Schipsdael (Flandre occidentale)

Sebeville (Manche)
Sec-Pré (le), lief à Cobrieux
Secqueville-eo-Bessin (Calvados)
Sti's (Orne)
Seine (la), ri T.

Selles (Eure)
Sémilly (Manche)
Semobain (Brabant)
S^*narpont (Somme)
Sénart-Forct (S.-et-O.)

Soninghem (P.-de-C.)
Sentis (Oise)

Sentis (Somme)
Sennevièrcs (Oise)

Sens (Yonne)
Septmonts (Aisne)

Sequedin (Nord)
Serain (Yonne)
Seraincourt (Ardennes)
Serches (Aisne)

S«^riel (Somme)
S<'nnaise (S.-et-O.)

Serville (E,-et-L.)

Sery (Oise)

Sozanne (Marne)
Sièges (les) (Yonne)
Silicron, fief à Angiens
Sillcry (Marne)
Silly (Oise)

Silly-en-Gouffernc (Orne)
Siraoncl, prcs Dainuuzy (Ard.)

SimoneLs (les), fief A Marsangis
Sin (Nord) 578^ ooa
Sissonne (Aisne) 5^ 528
Sivrey (Aube) STBT 323

214,

252,

Sivry-lez-Buzancy (Ardennes)
SUytc (Flandre o<-.cidentale)

Siiaesiicrke (Id.)

Soboti'cluse. faub. de Peroone
Soibert, fier à Noyon
Soissoos (Aisne) 544, 541

300m
233
559
56a
bis

52
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8oinine-«t-Leaze (prov. de Namur)
SomnxvFontaine (Aube) 324

Somme rance (Ardeuncs) 300
Sommereux (Oise) â8û
Sommes (les), (rief à B«aatbeil) '209

Somraevesle (Marne) 294
Soignies (Marne) 212
Sorlosville (Manche) 123
Sougères (Yonne) 364
Soumois ou Soumoy (prov. de Na-
mur) 7âô

Soupir (Aisne) M2
Sourdon (Somme) 583
Sours (E.-et-L.) 136
Souvei (L.-el-C.) 175

Spiennes (Hainaul) 221
Slaios (Seine) 19

Sicene (Flandre occidentale) 73Û
Stnenboftp. fennc à Suaeskerke Z33.

Sleenvcwrde (Nord) 697
Sleonwcrrk (Xord) 2ûQ
Slrée-lez-lluy (uror. de Llégc) îâû
Sucy-en-Brie (S.-el-O,) 22
Susny (Ardennes) 275, 300
Suippe (la], riv. 280

Sully- sur-Loire (Loiret) 158

hur)-au-Boi8 (Id.) 75
Suzy (Aisne) âM

Taconin (Nièvre)
Tailliere (la), fief à Yossy
Talmas (Somme)
Tanlon-en-Ardennes (Belgique)

Tavcrny (S.-el-O.)

Tavers (Loiret)

Tellines (Anlenne.O
Tempelbof, dùjHîntl,

Temple (le) à Cacn
(le) à Cahagne^
(le) à Caillouet

à Cbailly-en-Rric
À Coulommier»
à Errey
à Lingevres
À I^mme
à Mesnil-St-Loup

87

m.m
113
166

298 299
de Sclup»daei 2Û2

467

4A3
208
199
309m
m.
324

làMnlembeck-Wersbeek 165
à Provins 234
ferme à St-Mcxenl 147

à Tounrillc-La-Cam-
pagne 4iû

(le) à Serain 361

(leî à Verliughem ËSâ
(le) à NVinnezeelo

-Bodarl (le) 126
d'Abbeviile (le) 62Z
d'Accos (le) 242
d'Acheux (le) 608
d'A«|uelK)uillo (le) 162

d'Airoont (le) 631
d'Arras (le) 674^m
d'Arlonay (le) 161

d'Arvillo Ge) 145

Temple d'Aavemaax (le) 82— d'Auxerre (le) 370— d'Avesoes-lez- Selle (le) 711— de Balisy (le) 23
— de Barbônne (le) 329
— de Basiocaraps (le) 631
— de Baudelu (le) 83— de Baugy (le) 129— de Beaugency (le) 164— deBeauvais-en-Gatinais(le) 92
— de Beauvotr-lez-AbbeTiue

(le) £25— de Bellainval (le) 62â— de Bellav-cn-Tbelle (le) 117
— de Bclle^Ktilise (le) 648, fiSi

— de Belle Lande (le) 149
— de Bellicourt (le) ^— de Bernes (le) 3S1— de Bertaignemont (le) m— de Bertransart (le) 255
— de Biches (le) 85— de Bierbel (\e) 2&1— de Blairville (le) fjù— de Blois (le) 1»— de Bois-d^Ëcu (le) fiM— de Bonlieu (le) 310— de Bourgoult (le) iûH
— de Boux (le) 296
— de Rretteraare (le) ^tt
— de BretleTille (le) SZ— de Brou (le) 144— de Bucy-Leroy (le)

— de Cam|»agne fie)

— de t^upeaux (le)

— de Catillon (le)

— de Ornay (le)

(le)

mm
41&
516
lis

— de Cerres (le) 305, 308
— de Chambciiple (le) 171
— de Cliamplionoais (le) 220
— de Gbanu (le) 331
— de Chassemy (le) &46— de Chauflbur (le) 210— de Cbavonne (le) 5Îft— de Choisy (le) 182— de Clichy (le) 17
— de Ckibricux (le) ^6^^— de (îomplt'gne (le) 2SS— de Corsvvarem (le) 24i— de Gorval (le) 4fi3— de Coulours (le) 326
— de Coupel (le) M3
— de Crtcy en Brie (le) 185, 190
— de Dieu-la-Croisée (le) 431
— de Dormelles (le) 100
— de Douai (le) 68L, Cil— d'Ksqucnnoy (le) 588— d'Elami)es (\e) 71
— de Feugrolles (le) 437
— de FonUine-la-Cado (le) ^
— de Fontaine-sous-UoQl-

didier (le) 592
— de Foret-l'Abbaye (le) 633
— de Frenoy (le) 224

Google
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Temple de Presneaax (te) A5Q— de Fromont (le) 25— de Garni î le) 7Q3— de Gien (le) 174— de Gorobemiont (le) fifi5— de Gtinesse (le) 19— de Grand-SelTC (le) fKffi— de Hanneffe (le) îîl— de Hénin-LieUrd (le) Sfifi— de Huy (le) 252— de la iJoissiore (le) 112
— de la Uourdinière Me) 141— de La Boulière ou Bol-

tcrie (le) 70, 77— de la Braque (le) 266— de la Bruyère (le) 245— delaChambre-aux-Loup8(Ie)297
— de la Ojrmerie (le) 171— de la D ruelle (le) âS3— de La Fcrl«-Gaucher 217
— de Laguy-Le-Sec (le) 253
— de Laf;ny-9ur-Mame (le) 189
— de la Haie {\c) 6D4
— de LaigneTille (le) 524— de la Madeleine-Iez-

Joigny (le) 346
— de Laon fie) 5Û9— de la Sablonnlère (le) 242— de la Saucclle (le) 123— de la Trasse ou Trace (le) 187

de Launay (le) 125— de la Villediea-en-Dien-
g(^\a (le) 119— de Villedieu-Lei-
Maurcfias (le) tl9

— de La Villoflieu-sous-

GraDdvilliers (le) 46Û— de Leuze (le) 252— de Libons (le) (Somme) ^
(le) 659

le) 252

— de Loison (le

— de Longpre (le)

— de Louvain (le)

— de Merlan (le)

— de Mery (le)— de Messelan (le)

— de Miçnères (le)— de Hoîsy (le)

Me

366
3fi2

70, 77

, . ,
239

— de Mondoubleau (le) 147
— de Moneleau (le) 363
— de MonlaiRu (le) 248
— de Monlérourt (le) 565— de Monl Hussard (\e) 5ii bis
— de Meunières (le) Qlû
— de Nantcuil-lez-Meaux (le) 243— de Ncuilly-s.-Clcrmont (le) 585
— de Noyon (le)

— d'Oisemont (le)

— de Paris (le)

— de Pas-scl (le)

— de Passy (le)

— de Payns (le)

— de Péronne (le)

— de Proilly (le)

5Ê2m
4

563
280
309

m

Temple de Prouilly (le) t7B— de Prunay (le) 3i25— de Puiscux-en-Parisis (le) 28— de Puisicux-sous-Laon (le) 5(18— de Reims (le) 271— de Renneville (le) 429— de Repentigny (le) âlA
. — de Rocourt (le) 587— de Rouen (le) 421— de Hublcraont (le) iSZ— de Uuysselecle (le) 20Î— de SI-Aubin (le) SIS— de St-Bris (le) 364
-- de St-Cyr-Semblecy (le) 171— de S(-r.èger (Hainaut) (le) GS&— de St-Marc d'Orléans

(le) 157, 165— de Sl-Qnentin (le) 5QZ— de Sl-Roniain (le) 174
— de SIe-Vaubourg (le) 121— de Savigny (le) 58— de Scbipsdaele (le) 212— de Senlis (le) 264— de Sennevières (le) 2S0— de Seraincourt (le) S37— de Sériel (le) fiift— de Sézanne (le) tt4— de Siinonet (le) 5tt— de SiTrey (le) 818— de Slype (le) 328— des llateras (le) 149— de Soissons (le) 5il bis— de Sours (le) 14

1

des Pelles (fe) 120
— des Rosières (le) fôl— de Slrée (le) TSÙ— d'EUunws (le) 71— de Tbélincs ou Tellines (le) 299
— de Thony (le) 535— de Tréfols Me) SIS— de Troye» (le) SOZ
— de Tumbout (le) 2Sft— de Vaillanpont (le) 2SZ— de Valranville (le) 4ffî— de Vaux-Sl-Nicolas (le) 551
— de Vend«Vme (le) 149
— de Verberic (le) S65— de Vermenton (le) 302— de Vemon (le) 4Qi— de Vifforl (le) TU— de Villeloup (le) tflO— de Villcinoîson (le) 367
— de Villeneuve-Le-Roi (le) 2ia
— de Villers (le) 249~ de Villetrocbe (le) 153— de Visé (le) 251
— de Voismer (le) 421— de Voves (le) 140— d'irry (le) 322
— du Kuis-d'Ecn (le) SilSI— du Hois-HiiKtu (le) 4M
— du Catelel (le) 564— du Fliemet (le) 2Si
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m
Sll
4i2
7G

719m
202
355
79

232

QUI
TOÛ
102

Temple do Gallet (le)

— du Monl-oe-SoifisoDS (le)

— du Neuboure (le)

— du Perray (Te)

— du Pit'Ion (le) •

— du Pommerai (le)

— du Poncot ,1e)

— du Sauce (le)

— du Saussay (le)— du Val de Provins (le)

— d'Ypre-s (le)

Templelant. lief au BavWarnelon
Teni|ile-Loz-Bruge9 fie)

Teinple-Lez-\Saben (le) Gtii

Temple-Lez-^ aTrc (je) 738^ 2iiî

Templeric (la), fief à Fresnes àSli

Temple-sous- Fanbron (le) 171
Tcmplcuve-en-Pévèle (Nord) Cfifi

Tem^'lirielle (la) à Koucy b2j.

Tenailles, lief à Fontaine 'Somme) 5Ili

Terbruyne, ferme à Duffel lliâ

Terbruyien, ferme à Du fiel 738. 7(i5

Tcrtry (Somme) 566j 568, £11}

Tessilly (Eure-et-Loir) 121

Tlicil-Bur-Vannes (Yonne) 342
Thiant(Nord) îfljj

Thines-Lez-Mvelles (Brabanl) liil

Thivcrval (Seine-el-Oise) 109
Thony (Aisne) 501 506, 535
Thorigny-sur-Oreuse (Yonne) 337
Thueis, dépend. d'IIarquency 4M
Thuil-Sicnol (Eure) 415
ThylMTiUe, TbybouTille, fief à
Bernes

Tigcry (Seine-et-Oise)

Til, Thil (Marne)
Tillé (Oise)

Tilleul-Lambert (le) (Eure)

Tinchebray (Orne)
Tirlcmont (BrabanlJ
Toillon. c» de Favril (>'ord)

281
51, 56

280
585

430. 431.

433.^m
507. 52Û

Tombe- Issoire (la) c* Montrouge 38, 39
Tongres-Notre-bame (Hainaut)
Tongres-St-Martin (Id.)

Tourhebraull (Loir-et-Cher)
Tourlwnay (Yonue)

mm
168

358, 360
Tour-du-Teraple (la) au Follet 413
Tournan (Yonne) 360
Tournay (Hainaut) £88
Tournay-sur-Dives (Orne) 449
Tournedos (Eure) 436, M3
Tourneur (le) (Calvados) 485
Tourneville (Eure) 430
Tours V. Rubelles (S.-et-O.)

Tours-sur-Marne (Marne) 283, 285
Tourvillc (Manche) 456
Tourville-la-Campagne (Eure) 433, â4fi

Tour>ille-sur-Arques (S.-lnf.) 421
Toulanronrt (Somn») 652
Tracy-le-Monl (Oise) 560, 5IÛ
Trary-l^^-Val (Oise) 560, 5IÛ
Trappes (Seine^t-Oisc) 107

Trasse on Trace (la) (S.-et-M.) 184. 186
Trazégnies, Traxignies (Hainaut) 758
Tréfols (Marne) 209, 213
Trcigny (Oise) 326
Trémainville, c* de Larchant 93, 94
Tremblay (lej (Eure) 432
Tremblay (le), dépend, de

Pilvamier 75
Trè|>ail (Marne) 286
Tréprel (Calvados) 423
Tricot (Oise) 503» ïM
Trilbardou (S.-el-M.) 184, 240, 248
Trinay (Loiret) 162
Tmisv (Oise) 262
Tronchay (le) (Eure-et-Loir) 120
Tronquoy (le), dépend, de Naatcuil 243
Tronsav (le), bois . 253
Trouan (Aube) 316, 523
Troui (les) (beine-et-Oise) 110
Troyes (Aube) 302
Trumilly (Oise) 262
Trun (Orne) 449, 451
Trje-la-Villc (Oise) 107
Trye-le-Gbaleau (Oise) 106
Turée (la), château à Gourroy 337
Tumhout (prov, d'Auvers) 767. 768
Tumy (Yonne) 324

Urcel (Aisne)

Urrille (Manche) 49S

Vache (la), fief à FargCTille 97
Vachcrcsses (Eure-cl-Loir) 132
Vacherie (la) (Eure)
Vatllanpont (lirabant) 2SZ
Vailly-sur-Aisne (Aisne) 544. 546
Valavergnv (Aisne) 5jig

Valcanvillé (Manche) m
Val de La Haie (le] fScine-Inf.) 118
Val de Longpcrier (le), tief à Lagny 257
Val de Mcicy (le) (Yonne) 360
Val de Provins (le) (S.-et-M.) 229, 232
Valenciennes (Nord) îflfi

Valenton (Scine-el-Oisc) 22
Val-Gamelon (le) à Puchevillers 612
VaMulien (le) à Roussemeau 348
Vallan (Yonne) 360
Vallées (les), c» Bcrcenay 323, 326
Vallées (les), fief à Vassy 184
Vallettes (les), tief à St-Comier 485
Val-L Eveque Oe) * StTiel &12
Valpoutre, dépend, de La Croix-

en-Brie 228
Val Sl-Denis (le) V. Haie du

Val St-Uenis.
ValV ion (le) (Somme) fifl

Vanne (la), c* St-Rcmi (S.-et-M.) 208
Vanlcville peut-être Baniheville

(Meuse) 290
Varennes (Nièvre) 368
Varcnues-lez-Monlcrcau (S.-et-M.) 99
Variscourt (Aisne) 528
Vas (le), s'- à Stc-Colombc 423

Google



Vasseny (Aisne) bii Vigne (la), fief à Giilev-le-Palry 4â5
V.issogno (Ai-sne) SQ3 Vignoni, fief à Jouy-le-Comle 116

Vassv (Calvados) àM Vilberl (Seine-et-Marne) 55
Vainval. lief à Blnnc-Mesnil 111 Vilbiain (Aisne) 5â2
Vaubardin, fief à Cliarny 184 Vilelte (la) (Loiret) 165
Vauberlin (Aisne) 54^ M5 Viletle-lez-Ememont (la) (S.-Inf.) UA
Vauberon, c« Moriefonlaine 552 Villabé (Seine-et-Oise) 55
Yaurclas (Seine-el-Oise) 43, 44 Yillamblin (Loiret) 145
Vaurhellcs-lez-Noyon (Oise) 563 VillaTart (Loir-et-Cher) 151

Yaudcs (Aube) 308 Ville (Oise) 563, 530
Vaudcsincourt (Marne) 275 Ville (U). nef relev. de Romes-
Yaudcurs (Vonne) 322 camps 62Û
Vaudoué (le) (Seine-el-Marne) 96 Vîlle-au-Bois (la) (Aube) 313
Vaudy (Ardennes) 275 Villebaron (Loir-et-Cher) 153
Vauméry (Yonne) 339, 310 Yille-St-Jacqucs (S.-et-M.) 99, lOO
Yaiimion (Seine-et-Oise) 104, 106 Yille-sur-Hainc (Hainaut) 223
Yauriiorl (Yonne) 342 Yillebéon (Seine-et-Marne) 98
Yausalmon, fief à Villeconin 45 Yille-Bouvel. près Nandy 60
Vaux (Yonne) 360 Villecerf (Seine-et-Marne) 100
Vaux, c* de Laon 5Uâ Villeconin (Seine-et-Oisc) 45
Vaux-le-Temple (Scine-et-Oise) 109 Ville<lieu de Montchevrcuil 45Z
Vaux-Marquenneville (Somme) GÛlj Yilledieu de Saultcbevrcuil 152
Yaux-Parfond (Oise) 241 Villedieu-en-Dreugesin (la)

Vaux -St- Nicolas (Aisne) 5il bis, 551 (Eure-et-Loir) 119

Vavelle (Eure-et-Loir) 137 Villedieu-Feuillet (la) (Orne) 129, 130
Veilley, déiiend. de Langcy 145 Villedieu-la-Monlagne (S.-lnf.) IDQ
Vclaines (Somme) fiifi Villedieu-les-Bailleul (Orne) llS
Vendeuil (Aisne) 5Û5 VilIedieu-les-Po«les (Manche) 452
VeiuIcuvre-sur-Barse (Aube) 312 Villedieu-lez-Maurepas (Seine-

Yend(Hne (Loir-et-Cher) 149, 150 et-Oise) 104, 107
Ycnelle (Oise) ^ Villedieu-sons-GrandTilliers (la)

Venizy (Vonne) 324, 523 (Eure) IQQ
Veutelay (Marne) 278 Villedieu-sur-Ia-Rivière
Verberie (Oise) 265 (Manche) 451
Vercclle (t) 5Û1 Villedombe (Seine-et-Oise) 41

Verchocq (Pas-de-Calais) fifiG Villefargeau (Yonne) 361
Ventes (Loir-et-Cher) 154 Villefrouin (lx)ir-et-Cher) 153
Vcrg(« (la), tief à Ucaumcsnil ififi Ville-L'Eveque, fief à Paris 37
Verger (le), tief à St-Gobcrt 181,191 Vilicloup (Loir-et-Cher) 169
Versies (Somme) 61£ Villemareuil (Seine-et-Marne) 183
VerOnghem (Nord) 695 Villemaur (Aube) 324
Verraenton (Yonne) 362 Villemeux (Eure-et-Loir) 123
Vemeuil-Courtonne (Aisne) 501 Villemoison (Nièvre) 366
Vemeuil-sur-Aisne (Aisne) 539 Villeneuve, c* de Biches 86
Yernon (Eure) m, 40L àm VilleneuTe-le-Roi (Oise) 376j 329
Verriere-lez-Trappes(S.-ct-0.) 107, 109 Villeneuve le-Roi (Yonne) 350
Verrières (Aube) 307 Villeneuve-Sl-Dcnis (S.-et-M.) 248
Verrières les; (Eure) lûQ VilleneuTe-St-Mélon (Oise) 326
Verrières (IwOir-et-Cher) 152 Villeneuve-sous-Daramarlin
Vert-Buisson (le), fief à Boisemont lûi (Seine-et-Marne) 194
Vert-cn-Drouais (E.-el-L.) 122 Villcneiive-sur-Beiivron (L.-el-C.) 170
Vesie (la), rivière 272, 511 bis Villereille-le-Sec (Hainaut) 72f, 223
Vesly (Manche) 491 Villeroux (Brabant) 737, 7M
Vcules (Seine-lnf.) 413 Villeroy, près d'Oisemont fiÛ6

Viabon (Eure-et-Loir) 175 Villers-devant-Dun (Meuse) 289
VicoRue (la) (Somme) (il2 Villers-en Chaussée (Somme) 559
Vicil-Arry (Aisne) 5V1^ 515 Villers-Franqiicux (Marne) 272
Vit'Hx-Berquin l'Nord) 693 Villers-le-Tenijile (prov. de Liège) 248
Vieux-Turuhout (prov. d'Anvers) 268 Villers-le-Vast (Aisne) 239, 244
Viéville (la) (Somme) 649. 65Û Villers-les-Gandehi (Id.) 523
Viez-Court, ViescourI, ferme Villers-L'Ilopital (P.-de-C.) fil3

à Thines 738i 258 Villers-sur-Oise ou Villers-lez-

Viffort (Aisne) 220, 221 Guise 513
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Tillen-Toaraelle (Somme) 535
Villeirofhe (Loir-«l-Cher) 153
Villclte (U) (Seine) 17

Villez-sur-Le-Neubourg (Eure) 411
Villicrs-en-De»œuvre (Eore) 3112

Villien le-Bacle (S.-fl-O.) 41

Villien-lc lkl (Id.) 112

Villiers-le-Temple (Loiret) 167
Yilliers-sur-Morin (S.-el-M.) 183
Viliorset, ferme à ViliambUa 145
Vilvaudran, moulin A Ville-

neuve-sur-Beuvron 170
Viiny (Pa-v-de-Calais) G7Q
Vinantes fSeioe-el-Marne) 184. 186
ViDcelles (Yonne) 356, 359, 360
Vincelolles (Yonno) 3G0
Vineuil, C de St-Hesmes 186
Visé (pror. de Liège) 7M
Viverol (Ix)iret) 171

Vivier (le). Hef à Vassy âSi
Vivièrei (Aisne) 265
Vlamertinghe (Flandre orrid.) 700
Voismer-sar-Fontaine-Le-Pin
(Cahados) 467, AU

Voisy, Voiry (Marne) 282
Vouzicrs (Artlcnnes) 279
Voves (Eurc-el-Loir) 140
Voyennes (S^iinnw) 569
Vratgnes (Somme) 617. ùlÈ

mben (Pas-de-Calais) m.
Waereghem (Flandre oceidenl.) îQl
Waf, li«f à Weslflctercn 2ÛÛ
\Saillv (Somme) filfi

Walst)ergcn (Brabant) 76*
Wambrerhies (Nord) fflS

^amin (Pas-de-Calais) ffli

'^annebain (Nord) fiSS

Warcra, Waremme (proT. de Liège) 24i
Wsrnonl, Warnaul (Id.) lôl
Wavans (Pas-de-Calais) fiài

Wavre (Brabant) 2B&
Waziers (Nord) fitt

Weser (Brabant) 262
Westfleleren, WeslTlelcrcn

(FI. occ.) 2ÛÛ
Westoulre, Vesloutre (Id.) 2ÛÛ
Willebringhe (Brabant) îfil

Wilskerke (Flandre oocid.) 12Û
Winnezeele (Nonl) SSSl

W'Iacht à Ruysselede 212
Wommerson '(Brabant ) 763
Wormouth (Nord) flBt

Ypres (Flandre occid.)

Yvetle, riTiére

Y'vrench (Somme)
Yzcngremer (Somme)

Zemerzeele (Nord)

tso.

23mm
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TABLE

DE NOMS DE LIEU LATINS OU ROMANS

CITÉS DAIÏS CET OUVRAGE.

(Lct noma modema wnt Imprimés en petite» capitales.

}

Ablenay, Blumat 236
AblenTilla, Ablainviclb 153
Aci, Aciacum, Acy 504, 5il
Aesseu, Acbkux 608
Aemont, Aiemont, AiemuDt,
Avmont, Aimont 630, 631

Alanvilla, Ai.i.ainvillk 121
Alba, L'Ai HK, rivi«'re Su
AII>us Moiis, Bi.OMOST 04
Alliiiiiacmn, Avhiony 679
Aldonis nirtis, Alijkncoirt 712
Allcrio (villa de), Alleroi, Allkké 380
Aliiplum, Ankt IBB
Alnetuni, Aulnois 506
Aliu'luin, Launay-lez-Sens 336
Aloou, AuNOu 458
Alphem, Alphen, Ai.pbn 766, 707
AlUvena, Iiautavksnes 670
Ainbievilla, Amblkvillk t06
Arabricrs, Ambrikf 542 bis, 5U
Aménois, Mknois 306
Andely, Andiixy 113
Andifer, Auinkeb 680
Aaez, AoNBz 670, 679
Angicuria, ANoicoruT 261
Angouvillc, iNootviLLE 466
Ansonghien, Anskohkm 701
Apia, Kppks 502
Aauile nidus, Aillefol (T) 312
Arnor Sti Martial, L'Ahure St-
Mabtin 554

Ardo, Ardon 510

Alrebalensis Tilla, Atrebatoin,

Arras 676
Attichiacum, Etrechy 44
Audeignies, Audiony 5t3
Aulmont, Aumont 264
Aumeaei curlis, Auménancourt 504
Ausiacum, Auxy-lk-Chatkau 646
Ausonna, Essonne» 80
Ausonnoia, Ausson, Aassnntia,
AussoNCE 293, 294, 295

Aussonnetlc, Altconnettes 82
A u 10Vesn0 s , A vt 1 1 1 .v kh nk s

Autissiodorum, Alxkrrk 360
Auverniacum, Auvernaux 91
AuTiler, Hautvii.lers 110
Auxona, Axona, I'Aisne, rir.

290, 504, 544 bis, 548
Aynef, Hannbffe 752

Baaia juxta Grisolias, Bailly-
I.K--('.l,lSSnl.KS 439

286
18THiierni.t. Itnhorna, Mi:rxe9 383,

I{.lilli>liuin, HaII.I.KM.- Al X-<'OHN.
Itaisiii, Mai/h-lx
HaM im t nm , Ht. audkmknt
Italdiiiinis Mons. Beald»momt
Ual|:c. Hailiy
Mallai'i, Haï i.AY

Harhiina. Hahuonnk
Harvilk. HKLi.E\aLLE-auR-BAn
Havcliucort. Blavincolbt

132Ht- iiil\>ii. BEAtrrouR

"330
"670
"175
"299

:m
y»5

JM
An'villa, Arida villa. Arvillb 145, Han^i nim, Rauoy
Arji.'iiloinminn, A un ln tan 4Î9 HoauuiMil i.i< iim, UeaCOENCT
Ariia, L AuNK, riv. 294
Aniiiia, L'Aunki i.k. riv. vy»
AriKîtiti. Lks Ari'kntis 41
Arqiionnacuin, Habouency 399
Arreblciutn, Herblay ICI

Arsiacurn, Arcy 3&4

117,

Heclay, Belay, Beli.ay-en-
Thellb

Rplchia. Bkauciie
Brila Kcricsia, Ih ixK-Kr.i isr. (Oise)

Holla Kl rlfsia Bhi.i.K-fi(H.iSK(Soni.)

Uetia boas, BELLE-FONTAlNIt

383
119
:{88

"2^
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Bella LancU, Bbllb-Landr 150
Hella Quercos, Bkauquksnb 648
Bt lla >illa, Belleville (Aube) 327, 573
Ik'IU Tilla. Bbllevillr (Oise) 258
Ht'llini ruria, Bkllicocrt 598
IJrUo Tidere. Bkauvoir 625
Bflio visu (Terriloriutn de),

Beauvais 92
liflliiin Mfuillmn, Beaumkswil 433
Uellus Locus, Bkailiku 137
Bellus Moos supra Isaram, Bkac-
MONT-SCR-OlSK

Bcloy. BHLLAY-EN-TnEl.LE
Berchoriir. HKm in nKS
Sgrcf-ni. HAH..NV
Ftt'rëzic ourt, Hkrqicolrt"

116
117

I3Z
246

ht rgiriirtis. Bt:KQicouRT
Itt rliis. MhHuuBg (Aisoe)
Hrr^iii if uni Barony
ItiTuiii oiirt. l'.KUM I kicoimT
Itriniii, |{),n(ji.M.

H«Tlit:ililll(Hlt. HKUTMr.M-.MOXT
lti's< lies, Wi 1 ,', lir ilt.uil )

Hi'MTiWlIl.l, ItUKViiN.NK

he\ra. Bievri-> (heine)

-m
263
513

Boy.. BiT7 Oise)
lU.iin Iit\ Hi vuLcnK

"2Î3

"3BT

Hierciisart, IIlktuansart 755
Hirrsi'i's, lin usi.t 737
llilli.uuiii, Uni. Y (I.nir-ol-Clii'r: 108

Billi.iniiii, HiLL\ -MjK-AisNK 3i3 I)T&

Hilli.iruin super l iLan, Billy-
j^'^^' H'

y

^jl' 550
Bill' liuni, Biiikpii. Binhom 737, 763
Bitliini.K 1 i hiImvii.lk

Biv ilf r. UhA II 1,1 us

Blerenciirtis, Blérancourt
Bo, Boux
BiM'lliuin. Le Bokl
Boilliacum, Bocilly
Boiri, Berry-au-Bac
Bnis-HëtnoD, Boissmont
Boizei, Bouzy
Bollelta, La Boulayr
Bona curtis, Boscourt
Bona villa, Bonnkvillb
Bondics, Bondy
Boneval, Bonnk>'Eai;
Bonus locus, Bonueu
Booleium, Le Bovlay
Boolines, Bajllon
Booloy, Le Boulât
Booul, Boux
Borc-Maieu, Bol'Ro-Moyen
Bordineria, La Bocrdinièbe
Burgeel, Le Bouroet
Borgout. Bocrooult
Borrct, Borkst
Bors. BouRtt
Boschelle, fiosclielleo, La Bos-

caille

713
Bl.iievilli', lU.iiinilo, ItLAinvii.LE GHO

"5Û3

296
174

307
503
126
285
120
524
164
115
95
310
110
383
108
296
152
111
208
400
261
071

Boscus, Lb Bobc 448
Boscus des Leex, Lb Bois-dbs-
Lajes UÛ

Boscus medie vie, Bois de Mivotb L3S
Boscus SU Johanis, Bois-St-Jban 652
Bos d'Escus, Le Bois d'Ecv 5SS.

Bos de Leez, Lb Bois dbs Laibs IM
Boteni. Boutioxy 2â6
Bollcrie (La), La BoirriBRB II
Boueloy, Le Boclay llû
Boulaya, La Boulayb 121
Bounvilla, Bontillb 127
Bouol.BuEiL 322
Bourdinaria, La Bourdiniere IM
Boybout, Le Bois-Hjbou 4Ûi
Bozeix, BouzT ^
Brai, Braye. près I.,aon 5ÛS
Brake (La), La Braque 222
Brana, Braisnb bil
Brasli. Brailly fi2â

Breiura, Bray-sur-Sbive 6âÛ
Breraericort, Bermericocrt 2Zfi

Brena, Briense 211
Uronordium, Brcnorlium,
Bernot 502, 5Û5

Breolium, Bray 4A2
Brequenaiura, Briquenay 2âfi

Breletnara, Br'ettkmare 435, 4ffî

Breligoiarun), Bretiony L3S
Bretioi Moos, Bertaiunemont 5ûâ
Brctoncria. La Bretonniére 2ûâ
Bretonsard, Beutransart 7M
Brcttcrilla-Larabella, Brktte-

VILLE-LE-ILvBtT 413
Brichersard, Briqur.ssart 412
Brttoliuin, Breteuil 58Z
Brt>cia, La Brosse 111

Bruelliura, Brou lil
Brocvilia, Brosyille 43fi

Bri>ce (La). La Brosse lûS
Brucken, Binkom 238
Brueri caalrum, Brdtùles-le-
CUATEL 4^

Bruerix, Bruyères ^
Brueron, Bruyères 222
Bruiere, La Brutère 738, lAh
Brutemara, Brkttemare liiâ

Biiciacum, Bucy-le-Roi lliJ

Buel. Bubil . 393
Biicsemunt, Boisémont 402
Buii i, Bucy-le-Lonu S42
Buissel, BucÉ US
Buissiau, Busseau â&
Buissum. Le Buisson . 21^
BuUia, BuLLY, 62J
Burgoud, Burgout, Bourooult 399, 4ÛÛ
Burgus, BouRCQ 222
Buse (Le), Le Bu-sur-Rouvrk ififi

Bussilei Villa. Bucé UQ
Buxeria, La Boissierk 112

But. Bou UÛ

468763 Gadonuni. Gabn
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Cabanes. Cahcngpg, CAnAioxES 40:^

Caiccia. La (Juav^'^kk 11-2

Calid.i, Tunir.i, Cai dk.cote m
C.iliilus Fiirniis, CnAi.KVOLR
Callatoriac, Cori.orus 32«
Calloi.K iirn, Ciiaii.levoi* 506
Calma, (IriAULVE Si8
Calmisiaruni, Corïcict 50^

297

57

t3i

415

Aux-Ix)urs
Canipaiiia juxta Corboliiun, Cbau-

PAONK-LEZ-CORBLIL
Campanic, Cbampaonb (E.-el-L.)

Campelli, Campkaux tio
Campiaiacum, Champigny (Yotuw) 363
Campobuple, Chambkcolb 172
Campus de Festuce, Le Champ
de Feslu 137

Campus Floridus, Champfleury 234
Canerhieres, Canessieres 607
Cantrain.Cbaniptrain.Chanteregne,
Cdanthainb 739, 736, 768

Cantumerula, Cbantkmbrlb 258
Capelia Régine. La Cbapellb-
la-Rbinb 92

Capella Valonis, La Cbapblui-
Vallon 317, 573

Capriniarnm, CnEvniovY 510
t'a|iros,i. CntvuELSK 110
('arilitii'liiin, I.b GAM>natT 315
Cariiifta. La Cuariiotk 121
Carnoluiu, Ciiartbks 137
Casolluin, Ca-^nki. (Nord) 729
CasUnt'liira. Ciiatknay
Ca>l(MIariuiii, I,k (liiATKi.i.iKn 59
Ca.sli'llio, CnATii.i,oN.-i.K-.Marne
Castellio. Caslilio. Catillon

(Aisne) 515

Casirum Belaudi, Cbateaubleau 230
Caslrum Nantonis, Cdatkau-
Landon

Castrum. Porciense, Chatbau
Pobcibn

Calaluriae, Coulourb
Cathervilla, Cqertillx
Cauretum, Caubot
Censi, Sanct
Cepli, Cbiplt
Gercelles, Sarcbllbs
Gereliacum, CéaiLLY
Cerfrei. Cerfroid
Cerinum, ^krain
Cerniacum, Ckrnt
Cesariis, Cerisiers
Chalo-La-Royne, Cbalou-La-Reikx
GbBlo Aaiaoi, Chalou-St-
Ajonak

Cbamilliacum, Cbamillt
Chamiol, Chaxiad
Champarlement, Cbampallbhbnt
ChanU'rualle, Cbantemkrlb
Chantes, CaÂNDBB

101

287
323
138
272
219
710
114
322
240

360, 361, 362
530
342
69

09
207
298
85

258
138

Chanlillacum, Chantilly (OUe) 262
Chanlilly, Gkntilly (beine) 40
Charcot, Chercot 208
Charniaruu, Cbarny 185
Charnoiura, Le Cbabnoy 218
Chasteaubluault. Cbateaubleau 230
Chastelbeyol, Cbateaubleau 230
Chasteleir, Le Catelet 56t
Chaslellcries (l^s), Les ChatBlbts 125
Chastres, Chestres 296
Chauerci, Chavbbsy 281
Ghaufor, Cbauffoub 210
Chaugizart, Sauoirard tW
Chauroery. Cbambry 50B
Chausselrot, Sauxktourp 492
Chavonis, Cbavunes, Cba-

„ voNNE 541 bl», 548
Chrhuolcs. CfEirr.i.R 300
Chemc. Cuemy (?) (Aisne) 528
Ghcrrhia, Ghercbiaè, Cercia,
SKRcnEs 542. 543

Ch<^;'"oy (ip), Le Chenay 72
Chfvat;liita. |.fiil-.-lr>- Cn wonne 'AS
Lhevrolum Cli.'vroiis. Chkvru 573. 208
Cheyiieoz K.sQt LN.soY 587
Uaielles. Ueli sna-AmNB 543 hi«
GhKTVC. ClllKVRKS 79A
CliirouiminT. CiiinMosT Rftft

GhivrisijMum, Cuevresis 502
Chogiacum, Cboiot 161
Glarus Fons. Clairefontaine 299
ClarlUa, Clavilla 435
Clichampt. Clincbamps 465
Clichiacuni in Aluetu, Cucoy-xn-
L'AuNois 17

Glivi, Grilly 285
Clorons, Glosfontainb 227
Cociacum, Coucy-lb-GbatBau 502
Cocigny. Cossiony 26
Codre, La Coudre 95
Golangiae Tinosœ, Coulanob-la-Vi-

neuse 359
Coldretum, Lk Coudray 424
Coloirs, Coloiruin. GouLOCM 321. 322
Coloisi, Couloisy 555
G<>Ioincriis (lerni d.O, Coli mikrs Î63
Culurnbanmn. Coui.ommikus I'.I'J

Coinilis ^illa. Co.NTt.viLi.K G31
Gon i'lt\ CosNK
Conn'iiiin, CoUCY -51â
Cl>tl(i<'tUTll CoSDH-I.Ky.-Yoï'ZTERS
Ginstan, Loi twce»
Contram. Costrarii 217. 219
Goqrt'l, CoQt krki.i.e-la-Sallb 431
Corbfia. Ojrhif. 649
Corhors, Gnrl)riii (.Oiinii-ux 687
Corbiniarum, Curbiiiiarluim,

CORIIENY 503
Corbolium, CoRiiEiL ^
GorlH^liuiii in-Insula, Corheil-

KN-l/iLK 49
Corbolium juxta Vaus, CorbbiL'
lez-Vaux

98

116
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Corre. peut-être Gobes (Manche)
Conueruum, Cormery, Cour
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453 Es^nviHa. Essonvili b

MXRT 226, 227
Eskien hin, Esqi-krchim
Espionnes, Spiennks

578
"Tir

Cormi. Caruois 23U Essiina, Kssonk, llT. w
Couiîr.t. L\ ('.(H DRK 9fi EsU'rp»'i^n«>> , Ksterpifzniacnm »

Coiidn'inm. I.i. Cut DRAT 559
Coiipi'zni.K uni, Ciuipi^ny 281 Estia>, I.Ks Ftis 450
C«>II|M\ uni, Loi BROY 3.17 Kstnt's, Strke

l.'ol ^nr.:,rr..' L--..— ...
73ô. 7S0

Co\s f

Urana. Crkvnk.s 38Q
Cres<Mjne»sart, Crbssonbacq Î55
Crevenlum, Gravant 120
Criplx, Les Crecttm 510
Cristoltum. Crutul 2i
Groana, (Ibaonnb 503
Grurheronaiere(la) La Cruchon-

NIÈRE 129
Grax de Hastoy, La Croix d'Has-
TAY 50

i

Cnix in Bria, La Groix-en-Brir 227
Cubilos, QuEUDBS 331, 573
Cuerliu, Corlu 651
Cuilly. QciLLT 473
Cua<l'e(lnsulade),CoNDil-ST-LiBièRE 190

Cnrreos, Cuiriruz 505
Cyriacum, Cirt-Salsoonb 544 bis

Dei Locus, Dillo 343
Dex I..a Croisse, Dibu-la-

Croiskk 433

DoI{;as[ villa 33Ô
Doniiriiiii, U'iMATS 3$<i

Duiiiniis M.irliiius, DahmaRTIN 193
Dorli'iis, DiM i hNS
Dolt'j;i!it's. l>o r t!>;ntk5 6sd
DorliTs, Ddiiricis, DouRl.KRfl 519
Dorincllas, I>ormku.bS
Dors. DAorRs m
Ddiiiiuiin, Di-vi iN

UoVNillH. DniNOT 5Gj
Dnx is, Drkux 131

Dro-ri, Drosay 4-25

Duacuni. Douai
Duisy, Dhuizy
Dttiz (La), Ladbuy

543
300

E$tre|H)i. Etrkpoix 5QB
Evrola, Avrolles 325

Fagi terra. Le Fay i Ecaelin
Txord) 715

FaiatuiD, Le Fay (Yonne) 343
Faloise, Faloista, Falaisb 296,298
Faslis, Faty 505
Faulce more, Fosskmorb 344
Faveleria. La Fauvblikrb 459
Favellis, Vavei.lb 137
Favillum, Favril 520
Feillet , Feuillet 130
Ferrariae, Ferrikhe-la-Verrerie 4fi0

Ferreria, La Ferrikrb 220
Feugeroles, Fongeroles, Fbu-
OROLLES 433, 437

Figgis. FifcFFEs 637
Ftnnilas Auculphl, La Fbrtk-
AOCOL

Finnilas Galcheri, La Fertb-
Gaucher

Fisinac, Fismbr 541
Fi8S(>U, FiCHEUX
Flaciarum, Flacy
Flagcium, Flaoy
Flerus, Fleurus
Flessonvillier. Fes«anvilubr8
Fligniarum, Flegny
Fl(K'iiurt, Fbococrt
Florei^ni villa, Florigniacnm,

Fi.KinioNT 336,
Flumeiutn. Le Flibubt
Fontanclum, FoNTE^•AY•LBS-Lox^
VRB8

Fonics de Pan. Fowtaikb-lH'Dun
FontPS l'ini. Fontainb-le-Pin
ForreiiM's FoRcKiNY

218

220
bis

680
326
100
738
125
219
376

337
725

28
413
T7T

Foresta. La I-'^ret

377 Fort'slfi. Forti-l
Eltrniruiii

, E VRKL'X Forosteria, La Forestière 330
Eiiiont. KiiMnM' 113 Forisvilla, Forkvvii.i,e 713
En;;lcl»Tl. 1 loNi-.KLItERO 737 Forlis Mons, Fuomûnt '24

En^ijisi hcvilli', Anoloischevillb 45t Fossx. Lk« Fo-sls 29
EquelMiiles, Acquehouille Fnwli iMoUa, Fiu.TTEMOLXB 625
Squilina 131 Fracta vallis, F'rktkval 148
KnoenoTilta, ERKBNONmut
Ernainli Sarlutn, Renausart 517

Fracla Tilla, pRhTTKViLLB 152
Frarneria;, Framkriks 775

EsraiH'n, Kcoi kn F'ranc (lliaasit'l, Francasthl 5'J9

Esrauferios, Cualkfry 20iJ Franiovilli', Franc nvili.k 113
Eschopiac. Lks Sikols 322 Fraxini liiiii, Le Fresnay (Nord) 713
Esrolivflp, EscoLiVES S55 Fraxinptiim-ic-l'uceur, Fresnby-
E&culin, EcL'KUN 715 LE-PtCtLI 473
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Fregevilla, FARaEviLLB 97
Frencium. Fresoy (Aube) 224

Fresnals. FresoeUis, Frksnbaox
458. 459

Pressai ng, Fressain 578

Fr»'^ illitT, Fiknvillers b41

Froofiiri.i, Frixourl
fi IPfOU

Falchevilia, Focrcbaintoxi «TE

Gabiliere (la), La GABBLLmB 159

Gai.irno, Gali.ardon
Galotiim, l.L G.\Li.i.T tiiil

Garanlicrt's. Gakancikres
Garcnni'lle 'l.il, I-a Ulehnelle lU 1

Gcnfsta, Gi.nkti i. 411)
rn 71 > L

1

Gonnt'vill.i, (renemlle
Gerl>o\au, Gorbri-aux. Gerbeau
GertiHiirlis, G fh ni court OU 1

GiliiTMlU', (.KiiMLLB (S. el O).

GiU irilmii, (iiu.i.ARD '219

Gilli iiMlla. Gellanvillb
—

1

VI19/

Gi'iiTi 1. Cirisoria, La GaisimiB 44S
GoliiT;;!', La GonBBROB 433
Go<liii

i
r»'. (Iai diknt'RK -673

GoIIiIh'IUR'S, finMIiUENn-.TZ

Goinerniont, (iomiikumont m
Gotiilt'iH (iiirl, O imlirourl 388
6on<l<'\\impri\ G.Mi(lion|)ré 673
Grui;:iit (le l 1* Iti'ia iUulcHT) -550
Gran-.fN rr, Gu a\ii-^klvb -609
Grt'iM orl, Gkeincolrt 107

Grt'-'SllS, (iuKH

Gringni, Ghiony 653
GriMMiiin, (jiu9T —KSi
GrisoH.T. Glissdlcs 4ay

Gnufl, Gm cuET 4'i4

50

Cn^.NB
Gnacum, Gt
Goignonrourt. Gcionicootit

Guisa, Gusia, Goisb

Habara, Hababcq
Haia, La Uaib
Haigemont. Aroimont
Hamellum, i-i. iiwu.i.

148
301
528

505, 513

680
694
738

-tto

Hanovill.t, lliN<iNvii,LB TTC

4'>9,

Harcii unis, llan ort, Hab
r.oi K l

Ilaiil-Lourov '\c), Haut-le-Roi
Heinnvillf, IIainnevuxe
Herfioricurla, Hicuecocrt
H«'ri|pi)iigi;iriiin, Artonob
lIcrsiniKii, IIersin

H()ciuoi:rt, Houcourt, Haucoott
409, 410

Hoivinegi. HaptïwA 295

433
TTl
590
515
218
673

Ifoniiaciim, llAfLMÉ
Huspilalis ad Moiilpiuin Yvonis
Iliisîiii.ilis apiiil (.ampania s

Uospilaiis .tj'ii'l Trumum
-rrr

(le (;iiiiili'\Mniiiri'

de LaiidcUa 'm
d« Monli' Tesanli m
de Monte Dei apud

245Bctz

de Hinniaro •^11

do lUiiioolo 11.8

de Sariuo 3ti9

d.' Villa Nova 170

di( Honcorl m
lerosolinie apiul TlUam

Dei <le Ballot

— lerosolimitani de Bez
— Iberosolimilani de

Clivy
— Jerosolimilani de

Ablenville
— Jenisalem de Loveriis

— Paristus
— saDfti Johanis dicU

Remmes
— sancli Johanis ia

nemore
— tille Dei super Cors

monlem
Hola, HuLAT

448
245

285

153
105
31

289

653

409
91
US---•1 .«vj.

Huppain, Ih ri AYE 7n
Hurupa, La lIruuPB SM

Ibovilhre, 1hoi;villiers 376

Ivrens. YvEENcn 6Î5

Jaura, Jaux 503

Jarlevillc, Jacqveville Do

J<>li<Mi;;iii, .lAfiSY 29

Joliancoiirt, Jancoirt —737, 744

CnATKL
' 210

Jordoi^iif. Joudoit^ne,

Jodoione 740j 742

Joy, Joyacum, Jouy-lb-
Comte 116,220, 383

Jumellis, Juhbl ^9
Jus&iacucn, Jussy 360

Juvenchi in Gaubarii, Givbnchy
BN GohelB 670

—» liasiridufiT

— de Bona villa

-m
TBi

Kabaingnes, Kahengnes,
CahaionEs

Kesnoi (les), EsQUBNWOY
Kiery. Qi;ikry-i.a-Motte

Kieseghera, Kjesecom

Lacofhe. Accoa
Lagcrvilla, LaoeryillE
Lagniacum aicuin. laony-lB-

Landrlla, La LandellE
Lamliorfailh. Landikay
L.int'villa, LaicnK.vii.i.B

Laiiiadim tSinuiii. Laony-lE-Sec 573

403
5S8

578, 085
ÎG3

m
253
agi

523
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Lata Fons, Lez-FontainK 708
Latiniarum Sirurn. I.agnt-lé-Sec '2h\

Lauilunrnsis jugus, Le Laoxnais bOb
Laudunutn, Laon
Lauiiicsons, Lormaison
Launov, I-ainay 125
Lerliprot, Léciil'rollBs m
f/'Oiiiitili.!, Lkkunohb 730
LtMlfillCVilla, I.AIONEMLLE 57'i

L«'i) supra Marc, LioN-auR--Mer m
Lt'onia, Loio.ny VIS

Lt'ri'vallis, Lieu val 510
L«"vs»', Ix'zia, I.AI7.B A6C, 471

L«>>.M;llis, Le Sueau
Li'Tn.iiiini, Leuay 3ti7

LillK'l'. I.IMK S43 bis

Liiii"liuiii, LiMEii. 22
LingUt'MTS, LiNOKVRKS 4SÎ

LUseux, LucBEux 674
Lodo, LoiNo, rivière 92
Loervilla, LouvillB 138

Logea Basyn, La Loob-Bazin 313
Logea de Orieote, La Loob-
d^Obiknt 314

Logearum lerritorium 376
Logia?, Les Loges (Yonne) 322
LoDgura raduiB. Lonowb 573
LorcinevS, Lourcikbs 38
Loveriae, Louvières 105

Loviler, Locvillikbs 122

Lucheium, LucBBinc 674
Lupae, Louvrbs 29
Lurè, LuRAT 132

Luttel (le) Lb Lctbao 326

Mabecurt, Mesbrecoubt 516
Magdunum super Ligerim, Mbdno-
sur-Loirb 167

Maenus Campu'i. Grand-Champ 287
Ma^-nus Mous, Grand Mont
Maibecurta. Maiebecurus, Mxs-

,
515BHKCOmT 502,

Mainbrcriacnm, MainurKSST 537
Main;;n>, Le Guand-.M aisniL 6%
Mai^un>, .M um - Kv-rosTiiiEu ( 1 1 a

Mala l>oiiius, La ^^Al. maison lus

Mala;;t'n<'sla, Malgl'nkstE 'ifiO

Maldoil. Le Maudvit;^; Manche
Malliaciilii, Makly
Maluiii n'jtaslum, Maurkpas lo;
^Liiu iirre, MaNiïuvrk 183
Maniltn ssi, Mainliressy 537
M.iiiinv illaro, MainvuxiEbs 138
M iiiotuin. Manou 129
War< lia, Mauchais (T) m
Man lu-rez, Marchkzais 132
Wan lu'si inareli villa, MarciiK-
MUHKT

Mari liDiia, Marconne 653
Marc illiai uin. Mahcilly
Man c)\ ill.i, Marcûlvili.E
Marignciuiu, MAaio^Y

Marigniacum, MARoirr 218
Manvas, Marivalx 312
Maria. MAni.g SOS
Marsanp;iaciini. MAHaANOi» 348
Martini ium , Martigny âlS
Maudestour. Mondestocb 124
MauJuiuim, MhiNo-suR-LomB
Madt'lornx. Mainterne

163

121

Mediana villa. Mennf.vii i k 5Q3
Meel. Meuz 235
Mwscn, MéziAN 125
Moiafin (?) 112
Mfllantum, Merlan 293
Menbflvilla. MArsBBviLLE 449
Menillum Fokuin, Lb Mbskil-
Fadcocin 435

Hcnillum Forgerii, Lb Mbsnil-
FOROET 22

Mensum. Le Mkg 339
Merreuilles, MarollES (?) 227
Mestacurn, Mbst 22
Hesliacum, Mbslt 22
Mesnilinum. Mkskil-St-Lodp 324
Mesnilium-Sancti-Dyonisii, Le
Mesnil-St- Denis 116

Mesnilium-Sancli-Lupi, Lb
Mbsnil-Saint-Loup 323, 32i

Blesnilum, Maony 2^
Mcsnilum Freodi, Le Mksnil-
Froid 432

Mcsnilum Pipardi, Le Mesnil-
PlPART 431

Mcsnilum sablas Warcloviam,
Le Mesnii.-sous- Vercuvbs 402

McsseranL Messslaj4 382
Millcuciacum, MillancBt 169
Milliacam, La Millt 311
Mofla. La Moufle 122
Moiliens, Moliens 620
MoIondlDam-IIuelin, Lb Moulin-
Heulin 436

Moictum. MoLAY 477
Mollis curia, Moncourt 92
Monasteria, Moutils 219
Monestalum, Monetbao 363
Mons, La MontaonB 208
Mons Abbalis, Montabk 110
Mons acutus, Montaiou (Aisne)

505. 510
Mons acutos, Montaiou (S. -et-

M.) 100
Mons acatas, Montaiou, dép. de

Villiers-sur-Morin 247
Mons-Boisin, Montbaztn 573
Mons {'urmiliis. Mqntcobnet 51G
Mons Croaaa, Ls Mont-de-
Cbatant 166

Mons Desidcrii. Mowtpidibr 592
Mons Engleandi, Motn-AwoLAuaT 218
Mons KrrVovs, Monternois T30
Mons ljagi;ri, Montaioeh 227
Mons llfrbol, Mont-Uerpact Gïi
Mons Mirellus, Montmjrail 222

Google
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Mons Mirellus, MonncuBEAt; 120
Uom O^eri, Montacokh 57
Mons Pipetus, Monpipeav 163
Mons sancli Johanis, Lb Mont-
8t-Jban ?26

Mons sancti Resnigii, Mont-St-
RÉMI 279

Mons Suessionis, Le Mont-de-
SoissoNS 542

Mons Tcsardi, Mqntkzat 25Q

Novus Bargas, Lb NBonotmo 442
Naes, Nœux 644
Nuuelleiuin, Neuillt-en-Tbbllb 117

Mons Tioiit. MoNTHiQUY
Mdiis ycrpsus. MoNTVBnEUX 218
Mons Vsanii. Mqntkzat 350
Montbov^ MoNTiinuY 173

^38Monli lioyrel, MontcuevrEitil
Montdoiiblel, MoNnouuLEAU R?
Mont Eppelooer, Montspillot 273
Monterleluin, Montarlot 100
Montfor, Montfort 132
Monihaucart, Monlhaussart, Mont-
nuasABO 544 bis

Monligniacum, Montiont (Orne) 449
Montigniacum, Montiony-sur-
Crkcy fAisne) 516

MontmircI, MontmcrEau 125
Monuoul, Moult 465
Moocorl, MoNcouRT 92
Moranciacum, Moranct 261
Morauglia, MoRANOLBS 117
M<>reUiin, Jouy-sur-Mobbt 208
Moretum, MoREx-suR-Lomo 100
Moriserva forcsla. Mouskrtb 90
Morolium, Moreuil 589
Morlerontiinca. Mortxtontawb 552
Muidcs<ia, MidkssE 531
Murgerium, dépend, de Rampil>
LON 232

Murivallis, Mkurival 504

Nantbolium prope Meldis, Nam-
TKUIL 243

Neaufe, Neoufe, Nbaupub-sub-
DivES 448. 449

Netnus Faulre, Lb Bois-Padtray 120
Neusa, Nbusy 367
Nigella Godaldis, Noyblles-Go-
DRAU 686

Noa fortis, Nof.kort 253
Nogaroluin, Noray, Nozay 23
Nonilla, La Nobyiixk 31, 50
Nouez, Noi 342
Noagentom, Nouriantam, Nou-
T10N 505, 517

Nova villa. NEirvtLLE (Orne) 459
Nova villa, La Necville (Aisne) SOI
Nova villa Régis, Villenkuve-
lb-Roi 377, 379

Norum castetlum, Nbotcbatel
(Aisne) 503

Novurn caslellum, Neufchatel
(S.-Inf.) 120

Novum monasteriuin Nsunioa-
T1KR8 190

Oignon, Or. NON 316
Oigny , lidiuiNY 1391

Oisianiiii. Diii isY m
Oisserianitii. Oissery
OKies, Ofkiks 708
Ollcimn, OriLLY 473
()ino\ illa, Omkhville 105
Oien};i«riiin. Oranois
Ori'ii\illa, Oraisvii.lk 505
Orpiarum, Alcy 3G0
Oriniai um, Orihny m
Orincll'*s (les;, Lks Ormeaux 212
Ursonvillc. Ossonvii.i.r 13V
Osimiii villa. ().smon\ ii.i.r 431
Osoinoillc, OiSKMÛNT 604
Osson, AossoNcE
Ozenain, Ousbnain

294
144

Pacciacuin, Passy 281
Paiens, Payens, Paynb 30t
Palliacuin, Paiixy 339
Parisius, Paris 5, 31
Parvum (^ardinctum. Le Petit-
Chardonnet 472

Passeium, Pabsy*Saint-Geiimb
(Marne) 280

Passus, P as 070
PoUeios, Pellis. Lks Pkixbs 120, VU
Percey, Pkhcy 327
Perrei)onl, Petrepons, Pikrre-

r-ONT 473. 503
Pendis, Lks Pkrhois 434
Perlii us, Lk Pkiu-uuis
Petra lata. I'ierrki.ay m
Pissiacuin, PoissY 45
Placcys-sur-Vert . Le Plessm-
sur-Vkrt m

Plaigne- S«'lve, Pi.kink-Sei.vk 514
l'Iaisseluin, Plkssis St-Jkas 339
Plesseiuin, Lk Pikssis- Bouchard 113
Plcsscium l'rsionis de Vallc {'<) 148
Plesseium Gaufridi eveatali (Plbs-

340SIS-AUX-KVEMTKS
Plesseium Vice comilis, Plessis-

i.K- Vicomtk
Ploeis i'ie) Le Plouy 670
Poili, Polliac.iiin, Pociu.Y 506,512,515
Poinor il, Lk I'ommkkkt 43:^

INnirpIluiii, Lk l'oNcar 20i
l'nnnerov , I'kunay
Pans, l'ONTAVKUT m
Pons Abuci. Pont-a-Boct
PoDS Aufredi (?) 208
Pons Ste-Maxentie m Aiou, Pont
Stk-M.vxksck

Pontiiray, Prunay 283
Postigiebum, Potiony 466, 474

54



Poslino, La PrrKXAYB 430
Foli;{iiiacuiii, I'otignT 474
Praeria, Prkizk m
Pren, Pikn Yonne)
Prépont, l'iKKKKPOKT m
Pressi};riia( uni. I'ressjony 573
i'nX'Il, Pruli-V, l'HOLILl-Y

Prtivahis. rRoi:vAiH
Prunciuni. Phi;nay-le-Temi'lE m
Puchenvilcr, Pl'ch£V1LLErs 647
Puiciacum, Passy 573
Pusellis, PuiSEUX-LKS-LOb'YRKS 28
Puleoeia, La Pchienatr 434
Puteoli. PuisKux-LÈs-LouvRKs 28, 29
PuteoHs, PulbeolU, Pcisieux-
socs-Laon 502

Puleus Martini, Lk Puits-Mar-
iiîi 42A

Puyshiverner, Puysiverner, Pil-
VARMUIH 74

Qaailoe. GallouI
Qnesneez, Esqubnnot

473
587

RimlxTti |iratnm, Rimiemi'Rk
Itamcnrutn, IIamerupt 3i4
lUinolii, Ramollu 74
Ratni)ilio, Rami-ii i on 232
Kefjiciirtis, lUi hkcoi ht StB
Rcjiiit'rii iiiaïu'riiiiii, Rknkmfsmi. 471)

R(>^;iii.i( uni, Hiony-i k-Féron 3:g
Rt'iianlfria, l.\ IIknauiiikrb 129
KfimcviUa. Hknnk ville m
Rliona, HuuNK, riv. 114
Kiblt'iiiont, Kaiu-emont 433. 436
RilKX'l, lllIiKI F 426
RipMorl, Itit:irorl, Richbcouht h\7
Rikt'stf'I, HixKL
Rippastorimn, Larrivocr :m
Riveria, La Rivierl m
Rixt^l, Rixel m
Rcxcium, Rorhiactim, RoucT S04
Koiloliiinfi, Rki IL m
Rogcri curlis, RoKiscurlis, RicBB-

C Ol RT 502. 505
Roonay, Ronninc, Rosnat 331
Hortcurl. Rkcoi RT 66»
Roseriœ, Ro^ij rks l'Aisno) 544 , 543 bis

U(».s»<rix-, Ro/iKUEs (Loiret) 163
Rosetum, Romay 17

Rosetiiin. Rozoy-sur-Seurb 5Ui
Rothoinagum, Rocen 421
Kouciaciim, Roi cy rûh
Rouccourt, RocouRT
Rou(;er, Rotij^ruiii, RouOBOU 167, 108
RouRiiol. Rouiuou
Ri III mains, Rommn
Roiissciiiollmn, HolsrEmkau 348
Rovcriiini, HijLViiAV-Sih-CROix 17i

Ro\ssoii, RosboN 311
RiilK'ohiin, RoL'oEOU 168
Ru^ecurt, Ricbscoubt 516

aûfi

Ruilli, Reuh i.y Ifi

Rumcia:. Rume 502
Run^niacutn, Riont 212
Rupis Guidonis, La Rocbx-Guton 384
Russelcnde, Rutsselbdb 704
Russon, RossoN 313

Sabloneri». La Sablonnib&b 242
Sariar.utn, Sact 369
Sakenrilia, Sacqubntillb 430
8alenchum luesoil, Salsombsnil 424
Salicetuin, Ls Saussay 82
Saliz, Le Sauce 354
Sallereyum, Siixery 283
Saltus Girardi, Savoira&d 169
banrU Coluinba, i>TE-CoLOiiBB-
i.a-Campaonk 430

SaDcta Grux, ^e-Gkoix (Aisne)

510. 535
SaoctaCnix, Stb-Croix (Ardennes)

288
SanrU Vabarga. Stb-Vacbocbo 418
Sanrti Pétris Velrris (parocbia),

St-Pierre-le- Vieux 425
Sanctus Albaniis, ST-Afmw 519
banctus Gcrnianus de Laogol, St-
Gehuain-Lakoot 473

Sanclus Juslus, St-Just (S.-et-M.) 227
Sanclus Larobcrlus, St-Lambert-
suR-DivKs 450

Sanclus Leodeflarius, St-Lboer
(Eure) 431

Sanclus Leodegarios, St-Lboeb
(Hainaul) 688

Sanclus Lupus, St-Lbu (S.-et-M.) 59
Sanclus Lupus de Escerento, St-
Leu d'Esserknt 262

Sanrtus Marcclius, St-Marcel
(Aisne) 510

Sanclus Marcus Aurelianensis, Sr-
Marc d'Orléans 165

Sanclus Ma\imus, St-Mbsmes 187
San» tus Mt^larthis, St-Mi.dahd 542
Sanclus Melanus. St-Melon
Sanclus Palhusius, St-Patbus
Sanclus Plancheseius, St-Plan-
chers

Sanclus Priscus, St-Rris

431

253

453
364

Sanrtus Quintinus. !st-Qobntin
l'Aisne) 568

Sanclus Rirhariiis, St-Riquier 646
Sanclus Slcpbanus in Caïupania * ,

43 1. 440
Sanclus Sym|>liorianu.s, St-Sym-
PnORIKN 221

Sancvcria*, SennevièrEs 259
Sarrellx. Sarcelles 112, 115
Santicium, Saclay 41
Samav, Sarnayum, Sameyom,
Cernay 112,113

Sarra, Cerres 308
SartroviUa, Sartrouvillb 112

— 802 —
430 Ruilprclnm, Rouilt.erot

«
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Sanrilla, Sbrvillb 131

Saurais (villa de) La Saubsay 79
Saussoy (le) Le Sacssat 80
Savioe Icrra, Saviony-le-Tem-
PLB 59

Saviniacum supra Melodaaam
(Idem) 59

Scorpin. Escorpin 122, 124

Sébootescluse, Sobotbclcsb 559

Secana, S^^lana, Sequana, La
Seine, ri V. 311,426, 339

S<>lip|)e8, Slype 729
heiiH'rvilla. mkrvii.lk HO

Templum de Broellio

^><;nevorix, Sknnkvikres
tScptPin montes. Skptmonts

0/3

Seriaciiin, SKnv 2OT
Si'riinix. Si hiKi. "Bi7

-m
Sernoy, t^AUNOia

Seuil (le), Le Sceau"
Silliacum, !mlly

T29

Silvanectum, Î^EM-ia

Sirnilliacum, Semiuly T83
Sissona, tussoNNK
Slyiion, SlypE -730

S5ôîgnM7TITn7oï5T?ïTTTF^

ilioia:, Soi rs 137
Soisi. Soisiarura, Siozy, Uhoist-

I.K Tkmi i K m. m. 516
Solijriim, Sli.ly

Soiij^nies SoiCiNIKS

Sopia. La Slii tk. nv.
Sorrus, S<>r>. Soi hs jàè
tà«>sia( uni. Cuoisy-i-E-Templk ItTi

Sovlnjutérluse, Sobotkclusp. 56T
^p(iriu>, KlhRNON
&Uiii|

bier|ii ;^niaiuiii.

KtaMPES
tlTtlU'IiiNY

T38
-59

(Somme)

541

Soblain, riv.

Saciarum, Sdcy
Suessio, SoissoNS
Summa vidula, Sommstbsle
Sjfvriacutu, SivHEY

Tcmplom apud Blarevile
~~ apud Oolumbarluin
— apud iireieinaram~
— apud libas-serot

~
apud yresnals

apud MaisniUum
— apud Sueasiopetn

558
TTT
22
bis

294
318

080
-re9
-«6

-*S8
"m

>ud Teiines
541 bis

299

144
TTIO

— flo Callatorii--

(It^ (];iiii|nii»nnlf 172
— d<' (;<isti'lli<)iu' b\\3

de ChasU'lt'ir î><i4

de Chavunes
de Coupel 519
de Creci 185. IW
de ne\-la-Cn)ise 433

— de domi» Sle-VauborRC 4'21

de I)i)rmella U)(\

de Duaco m
de Forli moate 25
de Flumeio
de (i tlelo 601
tic llaia

An a.

694
de La^niaro sico 253

— (h* l.a Tra<c !K/

. de Melliinlo 293
<\p Miiiiestaln 363
de Monio arulo 248— fie \ inlholif» 243
de Nova villa Régis 379

— H»' l'ace ia( t)

— de J'aiens 300
de Pelleiis 120
de roniinerel 434
de Putlicdlis 508
de Uulik'iiionl 437
de Sali ce 35$_ de Slo-LeodeRario 688— de S. Marco Au rcliauensl

fie Saneveriis
lie Sors i'il

(le S>vriaco 318
fl.> Tn'tox m
de Valie wiiner 471
de Verbria ^$
lie Viforz m
il.' Villa Dei m
de Villainosu 367
/!.> Villa TrnufhB 153
de VimliK iuio 149
de Vvriai o 377
dictum Ui'lov 117
ilirliiiii lioluis lociis m
Diistiinoiile 0<H
in Vallibus r)51

juxta BordineriaiQ lit

Parisius 4

Sarneii 113

Soisiacum 182

aulÎModori 370
1 tfssi ii<ii uni , 1 1

Telriachnm. Tkktuy r.(i8

Rellini curie .Sd8 Thiaux, TiiiANT

de naernia 384 Thicnes, Thinks 7j7

de Ridlo videra 92 Thumiii, TiiHNY m
de Bello visu 6Î5 Tiiiiri^uiacuui, Thoriony w
de Hertienitnunl 513 Tilleoluiii. Tilholuni Lainherli 'rjii, i'.o

de H(X>nl 296 Ti»lim, Ton, 1 ON

de Kovboul 401 Torbeneluiii, Toi bhEnay 3,i«

;m Tornedos. Toi rskdo»; 'i.'h;

y Google
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G52

Trace (la) La Tbashk
Trachis. Tracy

187

Traignel Trcigncl, Tmiont 376. 377

Trai>iC, TftAin'iis HT?

Treci», Troyes 300
Trefos. Trefoï. Trefous, Tréfols 213
TremorvilU, Trkhaintillb 94
Tria Bardulpbi, Trilbaroou 249
Troaa. Trouan 573
Trumum, Trun 451
Trunrearum, Lb Tronchat 120
Truncj-ium, Lk Thonquoy 243
Tuinl)a Isaurc, La Tomue^Issoirb 40
Tiirbonayum, Tourbbmat 360
Turnholl, TuRNBOUT 768
Turniaciun, Turxy 325
Tornuiit in Vico bdlo. Tours-bn>
RUBKLLBS 114

Turres super Matronam, Tours*
sur-Mahnk 283, 285

Tus< a Bcraudi, ToocbSBILaclt 168

Tjaas, ïuiANT 708

Ulcheia, 0 lu,en y
Ulmui, Oremkaux
Uinbrcllis, Ormois
IJsla, UulaY
Usseain (?)

541 bis,

Vaçraria, La yACHSaiE
Vadiim Dalionis, Lb Gué-u'IIsuil-

LON
Vrtlbella, Vaurbrun
Valranvilla. Vai.ca.nvii.i.k

ValenlhuDiiiii. Vai.knton

550
589
137

92
272

434

573
542
3M

Valoroie, NVarlu.s (?)

Valiaruni, Vaili.y-3ur- Ai«nk
G79

VttlioniXJlll, yAILLAM'ONT
Valh'ineion, Vatimiox

7Ji

Vallcs, Vaux (Aisne)

Vallès, Val'x (Vonne)

757

505

Vallicmt)on|. Vaillanfont 7.iS

Vallis Banlini. Valiiardin 181
Vallis Cressonis. VArcntEssox Al
Vallis K|>isropi, Lk VAL-i.'Kvt.oiiK (<j7

Vallis Kotxîrli. I.k Vai.-Faiukrt 37»
Vallis Gainelon. Lk VAi.-<iAMhLON ii'i7

Vallis Giiidonis. l.t; Valvion fi'éT

Vallis Hptloris. Vaudklrs
Vallis Lauvcrniara Vai.avkhony ôûû
Vallis Marri, Le Val-de-Mkrcy 'Mjl)

Vallis Reul 6^8
Vallis Sererini, Lbh Vallkbs 323, 326
Vallis Wimer, Voismer 471
Valmery, Vaumery 339
VaimenloD. Vermenton 362
Vassonia, Vassoone 503
Vaubcrmn, Vai ubron 552
Vauf rioys, Vaucklas 44
Vauiloirc, Vaudecrs 345
Vaulmaore, Vaumort 342

Vaux-Sti-NicoUi, Vaux-St-Nico-
t.AS 541 bis, 551

Vaiisves. Voves 140
Vccsli Vailj.y-sub-Ajsî«e
Venilolium, Vemiktii- bùh
Venosi, Vcncsiaciiin, Vekut 3*4, 573
Venloliuin. ^'K^•T^I.AY

Vcrhria, Vluhkhil :65

Voreile, Vu i.KUEii.LE-ui-biic 4'1\

Verigncs, Vraignes 618
VernoUum, Vf.hnei ii. 504
VcrrarifE, Lks Verrikbb» 400
V/'riielle, Vn.i Kutii i,t-LK-SEc 712
Velus Arccium, Vibil-Akcy 544, 545
Velus Corboliiun, Lb Vibox-Cor-

BBIL 49
Velus Villa, LaVikyilxB 649
Viras l>«Ua$, RubBLles 114

Virus Judc {f) 503
Vidula, La Veslb, riv. 272
VifoK, ViKFORT 222
Vilen ultra Isarain, Villers-sur-
Oise 513

Villa nayonis, ViLLBBBON 98
Villa Codani, Vili.bconik 45
Villa Dei de Ballol, Villsoisu-

lEs Baii I FUI. 448
Villa Dfii de Malo repaslo, V. Mac-

BEl>A3 107
Villa Uei de Manoto, V. Manou 129
Villa Dei de Salta Gapreoli, V.
Sacltcu&vkhuil 453, 455

Villa Dei in Uorgesio, Vuxboibu-
en-Drbuobhin 121

Villa Dei super Gors monlem,
ViLI KI^l.A-MoNTACiNE 409

Villa Dei super nii«riiuo, Vn.LKD-
8UR-LA-Hl\]ÉHB 454

Villa Escoblea (?) 31

Villa Fergeau Villbfarobao 361
Villa in Bosco, La Villb-aox-

Bois 313
Villa Mauri. Vîli.emaurB 324
Villainodium, Vu i kmkux 123
Villamosu», Vji.i,emoi~oî< 367
Villa nova Sli Mcloois, Vill*-
neuve-St-Melon 37G

Villa nova super Burrum, Villb-
neuvb-sur-Bkuvron 170

Villare Franqueu, Villbrs-Fran-
QUBux 272

Villa super HaMiarn, VjLLE-SfR-
IIaink

Villa Trourho. Vii.lktrochk 153

Villa Vaudrain, Viuvauhran lîll

VillelKilif"!, Vil LK-l{->r vfcL 60
Villa Mosou, Vilh moi.son 3G6
Villftla. La Vii.i ette 165
Villicrs, \ Il i.Khïi-i.E-ThMPLK 737
Villiers-li'-Vaul, Vii.lkrs-i.e Va.st

Vimiaiuni. Vimy G70
Vinrellx, Vincellbp 356
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ViodiM-iniiini, Vendôme 149
Visronii», La Vicoone 648
VisoiK iiurt, La Viez-Cocrt 7J8
Vitiila, La Ve.mi.e, riv. 544 bis

Viverclum. Yivkrot 171

Vivininirlis, {itioMcocRT 503
Vojmcr. VoisMKR 466
Vyrez, Vise 737

WalleberRhe, Wai.sbEroEn 737. 764
W'anianI, Warnont rsi
NVarville, Ouauviu-k 139
NVaud-ts, Values 308
Wivren"^, Vvkench 646
l^irriacum. Yvry 375

Yona, l'Yonne, riT. 360
Yvhacuui, Yv&Y 376
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— do Chanu 391

— de Buur^ouU 399

— de Villedieu-la-Montagae 409

— de Sainte-Vaubout-g 418

^ de Saiul-Ktieime-du-Ilt'nnevillo 429

— de Villediea-les-Bailleul 448
— do nrettcvillc-le-Rabet \ù\

— de Baui;y 476

— de Valcanville 489

V.

Picardie.

Gommanderie do Puisioux-sous-Laon 501

^2 de DoneourL . 523

— du Mout-dc-Soissons o.l do Maupas 541

— d'Eterpii^uy 558

^ de Lai^Mievillc 572

de Somincreux 580

— de Fontaine-soas-Montdidier 592

d'Oisoniont 004

— de Saint-Maulvig 614

de Beauvoir-lez-Abbevilie 624

— de Fieffea C37
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VI.

Artois, Flandre-Wallonne et Hainaut-Françaw.

Commanderie do Loison 659

— de liautavesnes 6G8

— de Caegtre 692

— de Valencicnncs 706

ÏIL

Belqiqub.

Commandorie du PitUon 7l9

— do Slypo T^S

~ lie Chantrainc 736

— de VUlors-Ic Temple 7't8*'

— de Vttiliani)out 757

— de Tirlemont 762

— de La Braque 766

TahU générale des possessions du Grand^Prieuré de France et des

lieux de leur situation 771

rot/g de noms latins ou romans cités dans cet ottNTage .... 795

Nogeot-ie-RoIroa, imprimerie de A. OovTeniettr.
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